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INTRODUCTION,

§r.

COUP D'OUIL GÉXÊltAL SUR MON* SUJLT.

SOMMAIRE: 1. Ce que c'est que l'autorité de la chose jugée. — i. Jvlle trouve sa jusli
licalion dans les nécessités sociates. — 3. Importance de l'étude du droit roaiaio

ca cette maître.
— t Difficultés qu'elle présente.

1. La société humaine ne pourrait subsister, même pendant un

temps fort restreint, si elle reconnaissait à tous ses membres le

droit de se rendre eux-mêmes justice. Aussi voit-on chez tous les

peuples des institutions spéciales ayant pour mission de juger au

nom de la société les différends qui peuvent s'élever entre particu-
liers. Les décisions qui en émanent portent le nom de chosejugée,
et il ressort de leur nature et de leur but qu'elles doivent être exé-

cutées môme contre le gré de la partie condamnée. Les lois ont

donc réglé les voies û prendre pour parvenir à celte exécution et

elles ont attribué divers effets à ces décisions, dans le but d'en

rendre l'exécution plus complète et plus rapide. Les mots autorité

de la chosejugée, sensu lato, comprennent les effets de tout genre

attachés ainsi par la loi aux jugements.
Bien que là s'arrêtent les déductions nécessaires de la pensée

quia présidé à celte institution, il n'est pas de législateur qui n'ait
i



cru indispensable d'aller plus avant dans cette voie, et d'empêcher

que les jugements déjà rendus ne pussent être anéantis par d'autres

rendus ultérieurement en sens contraire. C'est cette influence d'une

première décision sur les litiges futurs qui porte le nom ù'autorité
de la chose jugée, sensu stricto, et c'est dans ce sens que nous

emploierons nous-même cette expression dans tout le cours de

cette étude.

2. L'autorité de la chose jugée paraît, à première vue, contraire
aux notions les plus élémentaires de justice et d'équité. Quoi de

plus simple que de permettre à une partie injustement condamnée

de faire de nouveau valoir ses droits, et de prouver l'erreur dans

laquelle est tombé le premier juge ? Croire tous les magistrats
constamment instruits, attentifs et intègres, n'est-ce pas trop pré-
sumer de la faible nature humaine? Le législateur n'a pas perdu
de vue ce danger, et il a cherché à le rendre le moindre possible
en instituant des tribunaux composés de plusieurs magistrats, eu

multipliant au seuil de leur nomination les garanties de moralité,
de capacité et d'indépendance, en créant enfin plusieurs degrés de

juridiction, afin que dans les tribunaux supérieurs les affaires pus-
sent être l'objet d'un examen plus sérieux et soumises à des ma-

gistrats plus nombreux, plus éclairés et généralement aussi plus

éloignés des influences locales, l'un des plus grands obstacles à

l'impartialité des décisions.

Mais, après avoir accumulé ces précautions, il a cru devoir

assurer l'immutabilité des décisions judiciaires; il savait qu'il s'ex-

posait ainsi au danger de maintenir des sentences injustes, mais

cet inconvénient lui a paru moins redoutable que celui qui résul-

terait de l'instabilité des jugements, et il n'est pas besoin d'un long
examen pour approuver sa détermination.

L'on voudrait en effet qu'une décision judiciaire pût en réformer

une autre dont elle reconnaîtrait l'iniquité ; mais ce changement
lui-même ne terminerait rien : car un troisième juge trouvant la

deuxième sentence erronée pourrait rétablir la première, ou en

rendre une nouvelle différente des deux autres. Le résultat inévi-

table de celte faculté de révision serait le maintien de la société et

des parties dans une incertitude perpétuelle sur les rapports de
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droit qui auraient fait l'objet d'un litige. Et d'ailleurs la nouvelle •

sentence serait-elle plus équitable que la première? 11est permis
d'en douter; les droits les plus incontestables sont sujets à d'in-

justes contestations, les preuves peuvent se perdre, Est-il juste et

rationnel do forcer une partie à recommencer incessamment la

preuve de son droit et à démontrer sans fin la justice de sa cause?

De quelle utilité serait la justice humaine si l'objet litigieux se trou-

vait, pour ainsi dire, rais hors du commerce ù tout jamais î Nul

n'en profiterait, pas même celui qui, injustement condamné, espé-
rerait voir une seconde sentence reconnaître la légitimité de ses

prétentions (l), et la société en souffrirait des maux incalculables.

Telle est la justification de l'autorité attribuée à la chose jugée;
ces considérations ont été de tout temps reconnues et proclamées

par les jurisconsultes, les philosophes* et les littérateurs (2).
3. Mais si la législation positive a créé cette institution, elle a dû

aussi en préciser les limites avec le plus grand soin ; s'il est impor-
tant pour l'ordre public que la chose jugée soit respectée, il n'est

pas moins nécessaire d'en restreindre l'autorité dans de sages li-

mites. La justice d'un côté, les nécessités de l'ordre social de l'au-

tre, tels sont les deux points de vue auxquels il faut simultanément

se placer pour ne sacrifier aucun des intérêts également respecta-
bles qui se trouvent enjeu.

Les jurisconsultes romains avaient développé les règles de l'au-

torité de la chose jugée et en ont laissé de nombreuses applica-
tions. Le titre entier ff. de ecceeptioneïèijudicatoe, etplusieurs textes

éparsenfontfoi. Quant au législateur français, il a été extrêmement

(I) « Inlerest namque illiusetiam cui per sententiam judicis fit injuria, ut

qnam citissime lisexpedialur. » Président Favre, Ration, ad L 60 ff. de cond.

indeb.

{2} Paul, L. C. ff. h. t. « Singulis controversiis singulas actiones unumque

judicatl finem sufiieere, probabili rationc plaçait : ne aliter modus litium mul-

tiplicatus, summam atque inexplicabilem ficiat difficullatem, maxime si di-

versa pronunliarentar. » — Cicero/pro Sulla, c. xxil : « Status reipublicai

rébus judicalis maxime continetur. » — Çassiod., I var. epist. V. « Qua>enim

«labitur discordautibus pax, si nec legithms sentenliisacquiesçant? Unus inler

procellas humanas porlus instruclus est, quem si homines fervida voluntate

pra?lereunt, in undosis jurgiis sérnper errabunt, »



succinct ; l'art. 1351 du Code Napoléon seul est consacré à celte

institution, et se borne à en retracer les caractères essentiels en

traduisant quelques lois romaines (1). Il résulte nécessairement de

celte concision môme qu'il n'a entendu apporter aucune modifica-

tion à la théorie qui résulte des textes du Digeste, et que Pothier,
son guide en tout ce qui concerne la matière des obligations, avait

reproduite dans toute sa pureté. Il n'est donc peut-être pas de

matière dans le droit français pour laquelle l'étude dudroit romain

soit plus indispensable *,il en est peu, du reste, sur laquelle la dé-

licate analyse des jurisconsultes de l'ère classique soit arrivée à de

plus beaux résultais.

Un sentiment profond de cette intime liaison nous a engagé à ne

pas traiter séparément le sujet dans les deux législations, mais A

examiner successivement à ce double point de vue chacune des

questions qui se présentent à la fois dans le droit romain et dans

le droit français. Nous avons cru trouver, à suivre celte marche,

deux avantages: le premier, d'éviter de constantes et fatigantes

répétitions ; le second, d'éclairer le sujet de la vive lumière qui

jaillit de la comparaison continuelle des commentateurs du droit

romain et de ceux du droit français.

û. Quand on est pénétré de l'importance .do cette institution,

quand on a parcouru les difficultés dont cette matière est hérissée,

on ne peut s'empêcher de s'étonner d'un fait signalé déjà par plu-

sieurs auteurs, c'est qu'il n'existe sur ce sujet ni pour le droit

romain, ni pour le droit français, aucune de ces monographies

spéciales qui abondent sur d'autres parties du droit (2). Nous con-

naissons trop notre impuissance pour avoir la prétention de rem-

plir ce vide : notre but plus humble et plus facile à atteindre est

d'exposer les principes qui ont jusqu'à ce jour servi aux juriscon-

sultes de point de départ, de réunir dans un exposé succinct les

règles qu'ils ont adoptées d'un commun accord, de faire aussi

connaître les controverses qui se sont soulevées entre eux ; l'on

(I) Cf. LL. '2, '3,14 ffde exe. r. j. et arl. 1351. — « Dans les codesmoder-

ncs eux-memes les législateurs n'ont porté à celte matière que peu d'atten-

tion. » (De Savigny, Traité de droit romain, vi, § 280.)

[l)Yoy. ci-après § i n° 22.



verra par là combien de points restent encore à approfondir et de

questions à élucider, Noush'avons pascru sansdoutc pouvoir nous

dispenser de lairo connaître pour chaque question controversée

l'impression produite sur nous par les arguments invoqués do part
et d'autre ; l'on pourra même être tenté de nous reprocher la har-

diesse avec laquelle nous nous éloignons quelquefois des opinions

les plusgénéralcment reçues ihàtons-nousde dire que nous n'avons

pas la prétention de substituer à ces théories un système qui nous*

soit propre, que quelque affirmatives que puissent paraître nos

décisions dans la forme, nous les soumettons entièrement à l'ap-

préciation de plus savants que nous, que notre succès enfin aura

dépassé nos mérites et notre espoir, s'il ressort de ce travail com-

bien il est désirable que les jurisconsultes célèbres dont notre épo-

que s'honore, étudient enfin cette question avec le soin qu'exigent

son importance, ses difficultés, et l'absence de traités spéciaux et

complots qui puissent en faciliter la solution.

§ ».

LIMITES DE MOS SUJET." — PLACE QU'IL OCCUPE DANS L'ÉTUDE GÊ.NÉRALE

DU DUOIT.

SOHHAIRE: 5. Généralités. —6. Le sujet de ce travail est l'influence esercée par les

décisions judiciaires sur les litiges postérieurs.
— 7. Ses rapport» avec d'autres

institutions. — 8. Place que lui ont assignée Pothier et les rédacteurs du code Na-

poléon. — 9. Place qu'elle devrait rationnellement occuper dans la science du

droit.

5. Toutes les fois que l'on traite un sujet particulier extrait de

l'ensemble du droit, l'on est exposé à deux dangers opposés : le

premier est de trop étendre ses excursions et d'embrasser dans son

éludeledéveloppement d'une multitude d'inslitulions diverses qui,
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quoique complètement distinctes de celle que l'on traite, confinent

cepeudant avec elle sur divers points ; l'autre de rester incomplet,

et sous le vain prétexte que l'étude de certains détails rentrerait

plus directement dans une autre partie du droit, de négliger plu-

sieurs considératioDSlrop intimement liées cependant avec le sujet

principal pour pouvoir en être utilement séparées. Ces périls sont

d'autant plus sérieux qu'il n'y a pas de limites précises où l'on

puisse arrêter les;développements; Toi', ne saurait même se dis-

simuler que l'on doit laisser quant à ce une grande latitude à l'au-

teur qui ne peut être l'objet d'un blâme fondé qu'autant qu'il est

resté notoirement incomplet, ou que ses digressions sont assez

longues et assez nombreuses pour empêcher le lecteur de saisir la

vue d'ensemble de la matière. Je crois donc utile, avant d'aborder

mon sujet, de faire connaître les limitations que j'y ai apportées,
et les bornes, s'il m'est permis de parler ainsi, de la carrière que

je me propose de parcourir; ce sera le meilleur moyen de me te-

nir à l'abri des dangers que je viens de signaler.
G. Les premières et les plus,importantes de ces limitations ré-

sultent des considérations que nous avons développées dans le

paragraphe précédent : nous n'entendons nous occuper que des

effets civils de l'autorité de la chose jugée, sensu stricto, c'est-à-

dire de l'influence d'une décision judiciaire sur les rapports de

droit, attestée par ses effets sur les litiges futurs; mais nous ne

traiterons pas des autres effets des jugemeuts, soit qu'ils tiennent

au droit de la procédure comme la faculté d'exécution forcée, soit

même qu'ils rentrent dans le'droît civil, comme la noyationctl'hy-

polhèquc judiciaire.
Ilcslà peine besoin de prévenir que, lorsque nous parlons de

l'aulorilé de la chose jugée et do l'influence des décisions judi-
ciaires sur les litiges futurs, nous n'entendons parler que de'Icur

influence obligatoire et de leur autorité d'espèce. Quant au préjugé

qui résulte d'une suite continue de décisions uniformes, et qui a

généralement reçu lo nom de jurisprudence des arrêts, auctoritas

rerumsimilitci'perpeluo judicatarum, H renlredans un ordre d'I*

dées tout différent, et nous ne pouvons par suite nous occuper ni

des conditions qu'il doit remplir pour jouir d'une légitime auto-



rite, ni des limites dans lesquelles son influence doit être sagement

contenue (t).
7. Bien que la nature des diverses espècek de jugements ait la

plus grande influence sur l'autorité dont ils sont revêtus, et que
les diverses voies de recours en puissent suspendre ou anéantir

les effets, nous ne pénétrerons nullement dans la longue étude que

mériterait celle partie du droit delà procédure ; nous ne nous oc-

cuperons donc pas de savoir quand est-ce qu'une décision est con-

tradictoire oupardéfaut, interlocutoire, définitive ou préparatoire,
si elle est ou non sujette à l'appel, au pourvoi en cassation, ou à

la requête civile; nous n'étudierons pas quels sont les conditions et

les effets de ces voies d'attaque, non plus que des déchéances,
désistement ou acquiescement dont le résultat peut être de rendre

inattaquables les sentences précédemment rendues; tout ce qui
concerne le droit de la procédure demeurera étranger à notre plan.
Nous supposerons discutées et résolues d'avance toutes les ques-
tions qui en dépendent, et nous nous bornerons à en montrer la

corrélation avec celles qui rentrent plus directement dans la ma-

tière de notre étude.

Même en ce qui louche le droit civil, nous lâcherons d'abréger
autant que possible les digressions qui pourraient nous entraîner

hors de notre sujet : c'est ainsi que nous nous bornerons à une ra-

pide énuméralion desdiverses personnes qui ontqualitépour en re-

présenter d'autres en justice, et que nous n'insisterons sur les effets

(t) Il va sans dire que nous ne négligerons pas dans le cours de notre tra-
vail celte branche si importante de l'interprétation des lois « judicia enim
ancliorte sunllcgum, utlegc. rcipubtice(Bacon, iiejust. univ., apli. 73}. » Le

nombre immense de décisionsqui serapportent do près ou do loin au sujet que
nous allons traiter nous imposera à cet égard une stricte sobriété, Nous

mettrons donc le plus grand soin à ne pas négliger d'indiquer en quel sens

la jurisprudence décide les diverses questions que nous aurons disculées,
comme aussi à ne pas attribuer à une décision judiciaire la portée qu'elle n'a

pas, et même à ne pas citer des décisions d'espèce dans lesquelles on a sou-
vent delà peine h dégager les principes des circonstances de fait qui ont

pu en empêcher ou en modifier l'npplicalion. (Voy. §4 le mode de cita-
lion des arrêts que nous nous proposons d'employer dans le cours de ce

travail.)
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du mandat ou de la succession, que dans les limites nécessaires

pour rendre intelligible notre exposition.

A plus forte raison laisserons-nous en dehors de uotre étude

diverses institutions de droit, bien qu'elles présentent avec l'auto-

rité de la chose jugée de continuelles analogîes(l), car nous lancer

dans cette voie, ce serait entreprendre des digressions hors de

proportion avec le plan général de notre travail, et plusieurs

d'entre elles mériteraient des développements aussi étendus que

ceux que nous donnerons à l'autorité de la chose jugée. Mais nous

essayerons, autant du moins que ce pourra être compatible avec

celte réserve, d'explorer les points de contact les plus intimes de

ces diverses institutions avec celle que nous avons pour but d'étu-

dier spécialement, afin d'éviter de présenter de cette dernière un

tableau inutile et incomplet.

8. Bien que nous né devions nous occuper que d'une monogra-

phie, il n'est peut-être pas sans intérêt et sans utilité de déterminer

d'avance les rapports qui en unissent le sujet avec les autres par-

ties dû droit, la place en un mot et l'importance qui lui seraient

attribuées dans un traité général de jurisprudence; car, dans cette

science comme dans toute autre, l'on trouverait bien peu de points

qui pussent être traités tout à fait isolément et abstraction faite de

ces rapports.
.'

Pothier, après lui lé codé Napoléon, et tous les commentateurs

qui en ont suivi l'ordre, ont traité de l'autorité de la chose jugée

(i) Tels sont surlout la transaction et le serment qui, comme le jugement,

onlpourbutde mettre fin ftun litige, et en interdisent désormais la reproduc-

tion, et qui comme lui sont déclaratifs et non translatifs de droits. Nous ta-

cherons de ne pas nous laisser entraîner a ces analogies, sauf à les rappeler,
s'il y a lieu, h l'appui des principes que nous exposerons, sauf aussi à signaler
les différences qui les séparent pour repousser parfois tics conclusions aux-

quelles pourrait conduire une analogie souvent trompeuse. Cf. LL20 § 2,
31»§ i ff. de fttrejttr. ; 156ff. de re jtultc, \ 1 pr. ff. quar. rcr. acl. V. infra,

§3,3, <Cn° 1*64,29 nù 210, etc.

Plus encore que les Institutions dont nous venons de parler, la théorie dit

concours des actions se rapproche tic celle qui fait l'objet de notre travail;
cite a même avec elle des rapports tellement intimes que plusieurs auteurs l'ont

considérée comme en formant une partie intégrante. Nous ne suivrons pas
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au sujet des présomptions légales : la raison en est qu'elle repose
aussi sur une présomption, celle de science et d'intégrité du ma-

gistrat, qui fait présumer vrai et juste tout le contenu des juge-
ments : « resjudicala pro veritate accipitur (1). a

Il semble cependant qu'il n'y a pas plus de raisons de lui assi-

gner celte place que de traiter au même lieu des nombreuses pré-

somptions légales que nous trouvons éparses dans toutes uos lois,
ce qui ferait, il faut l'avouer, un chaos singulièrement exclusif de

toute exposition rationnelle.

9. Pour nous, il nous parait que tout système d'étude du droit

doit comprendre, après l'étude des personnes et des choses sujets
et objets des droits, celle des divers rapports de droit qui leur

servent de lien, car ils ont une existence propre, indépen-
damment des moyens de preuve et d'action dont l'étude renlrc

dans la partie pratique de fa science. Cet examen doit s'étendre

sur les faits qui donnent naissance à des rapports de droit, sur

ceux qui les confirment, les modifient ou les éteignent s'ils

préexistaient. Or c'est parmi eux que doit être placée l'autorité de la

chose jugée, car elle produit tous ces effets, et là se trouve le ca-

ractère fondamental de celte institution.

Sans doute certains autres de ses effets appartiennent à un autre

ordre d'idées ; c'est ainsi que la chose jugée fait preuve des faits

juridiques dont elle constate l'existence (2); et à ce litre elle pour-

rait jusqu'à un certain point prendre place dans le droit civil pra-

celte marche et nous n'entrerons pas dans l'élude qu'exigerait cette théo-

rie, ce qui, surtout en ce qui concerne le droit romain, nous cnlrainerait

dansdes détails de Irop grande étendue. (Cf. de Savigny, op. «7/§23l in fine;
Toull. X, 170 à 193. T. infra § 19 n» 115.)

(t) L 207 ff. de rcg.juf.; l'oiti. 883; Toull. 05 et s. Cf. §37 n" 260. Vcy.

cependant Delamarrej: Deseffets de Vaut, de ta chosejugée, Rennes, 1865 : cet

auteur refuse de reconnaître à l'autorité de la chose jugée le caractère d'une

présomption ; d'après lui, le législateur ordonne ou défend, mais ne feint pas.

Que toute fiction de ce genre soit sans utilité pratique, nous en conviendrons

volontiers, mais en présence do l'art. 1330, il nous parait difficile do soutenir

que le législateur n'a pas vouivt lui en attribuer le caractère.

(î) C'est surtout e» matièro criminelle que ce point de vue a une sérieuse

importance. Cf. § 40.
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tique, et précisément au lieu qu'elle occupe dans le code Napo-

léon; mais, nous le répétons, et nous aurons occasion de le

démontrer, c'est là un effet secondaire et qui ne saurait assigner

son rang à une institution si importante à d'autres égards.

Ajoutons, pour prévenir de fausses^ idées sur l'utilité de celle

institution, que si la chose jugée a le pouvoir de créer, d'éteindre

et de modifier des droits aussi bien que de les confirmer, le moins

important de ses effets n'est pas ta confirmation des droits

préexistants, sans qu'aucun changement ait été apporté dans leur

nature ou leur étendue. Sans doute, dans ce dernier cas, ta puis-
sance de la chosejugéese montre d'une manière plus éclatante ou

plus sensible, mais il ne constitue heureusement qu'une rare

exception, et dans les autres qui sont de nature à se présenter
bien plus fréquemment, son utilité est encore telle, qu'ainsi que
nous le disions au paragraphe précédent, la société humaine ne

pourrait sans elle subsister longtemps (l).

S *"•

HISTOIRE DE L'INSTITUTION ES DROIT ROMAIN (2).

SOMMAIRE: 10. Caractère général des transformations suliiespar l'autorité de la chose

jugée. — il. Sous les actions de la loi, clic n'existait pas encore et était suppléée

parle principe: lis de cadem rc ne,s'il ectio. — 12. Quaud y avait-ilcadcmrest

renvoi. — 13. L'application de ce principe remontait a une époque de la procédure
antérieure au jugement, h la titit-conlestatio. — 11. Avec la procédure formulaire,
on voit apparaître pourla première fois l'expression exceptio rcijudkatoe. — 15. Ses

caractères ti cette époque j de l'identité de personnes. — 16. (Suite). De l'identité de

question; elle était constituée par l'identité sente d'objet dans les actions réelles.
'17; (Suite). Et par l'identité seule decause dans les actions personnelles. — 18. L'a-

bandon de l'ancien principe était nécessité par les nombreux inconvénients qui
résultaient de'son application. — 19. Comparaison de l'ancien principe et du i;<m-

(1)Cf. de Savigny, op. cit., § 2S0.

(2) Cf. spécialementsur ce sujet de Savigny,VI, §§ 281 à 281, — Aide do

Lafcrrièro, Histoire du droit, 1, p. 390. .
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veau. — 20. Moyens employés par les jurisconsultes pour amener la transformation.
— 21. Des traces de l'ancien principe se retrouvent jusque daus te dernier état du

droit.
'

to. L'histoire de l'autorité de la chose jugée, chez les Romains,
ressemble â celle de la plupart de leurs institutions juridiques :

dans le principe, ébauche grossière.et Insuffisante; développe-
ments successifs à mesure que la civilisation romaine grandit et

que l'étude des lois fait des progrès; et enfin, au siècle des juris-
consultes classiques, état de perfection tel que les législateurs mo-

dernes l'ont acceptée comme pouvant encore servir, après seize

siècles, à régir une société si différente de la leur; voilà le tableau

qu'elle nous présente. Dans celte marche successive vers le pro-

grès, nous ne constaterons jamais l'intervention directe du légis-
lateur : aux magistrats et aux jurisconsultes seuls sera dû ce per-
fectionnement. Comme pour la plupart des autres points de la

procédure romaine, ces détails historiques ne nous sont connus

que par les commentaires;de Gaïus, car les rares textes du Digeste

qui reproduisent les caractères de l'institution à une époque plus

rapprochée de son origine eussent été insuffisants pour nous per-
mettre d'en saisir les traits fondamentaux.

11. J.ene pourrais, sans trop prolonger cette élude, reproduire
l'état de la procédure romaine dans les temps antérieurs à Justi-

uien; je me contenterai donc d'en dire ce qui est absolument in-

dispensable à l'intelligence de mon sujet.
Dans les premiers siècles de Rome, c'est le système des actions

de la loi qui formait la base du droit de la procédure, célèbre par
son rigorisme absolu et l'immuabilité de ses formes; un petit
nombre d'actions basées sur des rites solennels, dialogues et pan-

tomimes, devaient suffire à tous les cas ; la connaissance en était

réservée aux seuls patriciens, et c'était l'un de leurs moyens do

contenir la plèbe dans de constants rapports d'étroite dépendance.
A celte époque, à proprement parler, l'autorité de la chose jugée

n'existe pas; un principe parallèle, dont l'expression nous a été

transmise par Quintilien et Cicéron, supplée à son absence s « bis

de eadem re m sit acth. » C'était l'état le plus élémentaire du

droit, et. sans lui radministralion de la justice pourrait être con-
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sidérée comme impossible. Ainsi, c'est la même loi qui distribue

parcimonieusement aux citoyens les moyens de faire valoir leurs

droits, et qui les avertit de n'avou», dans chaque affaire, recours à

elle qu'une seule fois. Y

Dès lors pas de complications, pas d'exceptions (t) : le deman-

deur doit recevoir gain de cause ou être démis de sa demande, et

c'est dans ce dernier cas qu'il se trouvait directement placé, s'il

avait déjà auparavant porHêson action en justice. Quelle qu'ait été

l'issue du premier procès, peu importe : s'il avait obtenu gain de

cause, il y aurait eu injustice à lui permettre de circonvenir une

seconde fois le demandeur, et s'il avait succombé par quelque
motif que ce pût être, son droit d'action ne s'en trouvait pas moins

épuisé et éteint : bis de eadem re ne sit aciio.

1?. Il devait cependant y avoir des questions délicates à ré-

soudre sur les cas où se rencontrait ou non fo.cadnn res. — Nous

n'avons aucun témoignage qui nous fasse connaître quels furent, à

cette époque, les principes suivis par les jurisconsultes. Mais l'af-

finité de l'institution dans ces premiers temps, et du principe de

la consommation de la procédure à l'époque formulaire, nous

porte à croire que les règles suivies devaient être, dans l'un et

l'autre cas, exactement les mêmes, et nous inclinons d'autant plus

vers celte manière de voir, qu'elles étaient à peu près les seules

qui pussent convenir, par leur simplicité, à l'état peu avancé delà

culture du droit. Nous renvoyons donc à ce que nous dirons tout

à l'heure à cet égard.
13. Un autre point important, et qui appartient à l'histoire de

l'institution, non-seulement pendant cette première période, mais

encore pendant la seconde jusqu'au développement du principe

nouveau, c'est qu'elle n'a encore aucun rapport avec le jugement:

c'est même à une époque où H n'existe pas encore que remonte

celte protection accordée par la loi au défendeur qui a été une

première fols traduit en justice ; c'est au moment de la procédure

appelé UUs-contestalio. La litis-conleslatio était la partie du rite

(I) t Nàmdequare scmcl aclum est, de ea postesipsojure agi non pote-
rat, necomnino,ita ut nunc, usus erat in illis temporibus excepttonum.»

G.,C.,tv,§ t09.



— 13 -

sacramentel où les deux plaideurs prenaient les assistants, à té-

moin, testes cstole, de ce que le procès était engagé entre eux, et

de ce qu'an lieu de recevoir le dénoûment brutal do la lutte privée

que le préteur avait arrêtée par son intervention, la solution en

était remise aux juges désignés parce magistrat. Bien qu'essentiel-
lement liée au système des actions de la loi, elle n'a cependant pas

complètement disparu avec lui, mais le nom et les effets s'en sont

maintenus pendant toute la durée de la procédure formulaire.

C'est donc à partir de la lilisconteslatio que le défendeur peut

repousser une seconde demande intentée contre lui de eadem re, et

peu importe que la première action soit encore pendante, ou qu'un

jugement ait déjà statué sur le rapport de droit litigieux ; l'on voit

que nous avions raison de dire que l'autorité de la chose jugée
n'existait pas à celle époque, et que c'était un autre principe qui
en tenait lieu.

M. On sait comment la procédure formulaire se substitua à celle

des actions de la loi: à côté du proelor urbanus jugeant les diffé-

rents entre citoyens romains d'après ce dernier système, se trou-

vait le proelor peregrinus qui protégeait par la puissance seule dont

'A-était investi, par son imperium, les rapports de droit entre

étrangers, ou entre citoyens et étrangers. Les procès étaient donc

i rté3 à son tribunal sans que les parties employassent les formes

des actions de la toi réservées aux seuls Quirites ; la procédure
était plus simple, et sur l'exposé des faits le préteur décidait ce qui
devait être ordonné, suivant que la preuve viendrait à l'appui des

allégations de l'une ou de l'autre ; ne pouvant entrer dans l'exa-

men du point de fait, il renvoyait les parties avec une condamna-

lion conditionnelle devant des juges (judex, recuperatores), chargés
de vérifier leurs allégations respectives.

Les actions de la loi étant devenues odieuses au peuple à cause

de leur trop grand rigorisme, ob nimtam subtilitatem, le système
nouveau se trouva tout organisé pour le remplacer, et le proelor
urbanus se mit à juger d'après les mêmes règles que son collègue.
Ce nouveau mode d'administration de la justice ne fut enfin offi-

ciellement consacré que par tes lois OEbulia et Julim judiciarioe.
Avec lui dut être inauguré le système d'exceptions et de répliques
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qui en est une partie essentielle ; alors par conséquent se trouve

pour la première fois le nom A'exceptio rei judicàloe; encore,

ainsi que nous le dirons tout à l'heure, garde-telle pendant

longtemps le même caractère que l'Ancien principe.

Ce dernier continua même de subsister dans une classe de pro-

cès tes judicia légitima^)-, pour eux, c'est encore ta maxime bis de

eadem re ne sUaclio qui empêche la reproduction de l'action ;

pour les jucft'cîa imperio'conlinentïa au contraire, nohobstant la

première Instance, le droit d'action n'est pas éteint 'ipso jure; te

défendeur n'a que le pouvoir de le paralyser exceplionis ope, ci

celle exception est suivant les cas rei judicàloe ou rei injudîcium

deducloe (2). *
' ' '

15. Nous avons dit qu'à celle époque Ycoccepliorei judicaloe, bien

(!) G. C, IV, § 401. Il fallait cinq conditions pour constituer unjudicium

legitimum : \bAclio in jus ; 2° Inpersonàm; 3° tnter cives romanes; 4° Unus

jttiex;&tïnurbel\omavelintraptimtim urbis Romoemilliarium. La néces-

sité des deux premières conditions est facile à expliquer : la novation judi-
ciaire, qui était la basede la consommationde la procédure, ne pouvait avoir
lieu que dans les actions m jus et inpersonàm, car les faits ou les droits

réels qui sont les causesgénératrices des actions infactum ou forint ne sont

pas susceptibles de novation. Pour la troisième et la quatrième condition,
elles paraissent constituer un souvenir des ttgis aclioncsqni ne pouvaient être

intentées qu'entre citoyens, et de la distinction du proelor urbanus elpcrcgri-
nus dont le premier renvoyait devant un seul judex (quand il n'y avait pas
lieu à la compétence exceptionnelle du tribunal ccntumviral), et le second
devant des récupérateurs. Quant à la cinquième, il parait à peu près impos-
sible d'en donner aujourd'hui une explication satisfaisante. La fierté romaine
avait-elle voulu donner un caractère spécial aux obligations contractées et

aux jugements prononcés sur son territoire? Peut-on y voir quelque analogie
avecles caractères spéciaux de Vager ftomanusl Ne serait-ce point plutôt un

débris d'une ancienne limitation territoriale de compétence pour le magistrat
,devant lequel on pouvait agir par les actions de la loi? Nul no le sait; mais
la distinction entre les judicia légitima et les judicia imperio continentia est

trop clairement indiquée par Gaïus {loc. cit.)' pour pouvoir être révoquée en
doute.

(2) G. C, Vf, §§ 106-107. C'est là la signification des mots nihilominus

obligatto durât qui, maladroitement reproduits par Juslinien, Inst. IV, XIII,
§8, a donnrt lieu aux plus diversesexplications. Cf. notamment Vinnius, Initit.

IV, Xllt n° 5 ; lhai. tmt. coi. t.
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que prenant en considération l'existence même du jugement, se

basait sur les mêmes principes que la consommation de la procé-
dure et produisait les mêmes résultats, Nous devons maintenant

rechercher quels étaient ces principes et ces résultats.

Il est incontestable qu'il fallait à celte époque, comme sous Jus-

tinien, un double rapport d'identité entre les actions successive-

ment engagées : identité de personnes, identité de question; mais

la différence peut porter sur la manière dont ces deux points de-

vaient être envisagés. Pour le rapport d'identité de personnes, il a

dû, sous les actions de la loi, être examiné d'une manière plus

rigoureuse, et plus matérielle » s'il m'est permis de parler ainsi :

c'est ce qui parait résulter des difficultés qu'a subies le développe-
ment du système de la représentation en justice (l) ; puis, sous le

système formulaire, l'appréciation en était devenue plus facile, et

il paraît êlre arrivé dès ce moment au point exact où nous le trou-

vons à l'époque de Justinien.

16. Quant à l'idenlité de question, il nous semble résulter des

textes que les jurisconsultes avaient une double base d'apprécia-

tion : l'une applicable aux actions in rem, l'autre aux actions in

personam. Pour les actions in rem, l'identité d'objet était à elle

seule constitutive du rapport de l'identité de question exigée; et en

cela nous devons dire que le même principe s'est maintenu jusqu'à

Justinien, presque sans autre modification que celle résultant de

l'usage plus général des 'proescripliones (2). Ainsi il y avait lieu à

l'exception de chose jugée, lorsque c'était le même objet qui était

réclamé, fût-ce par une cause totalement différente, et si dans une

première instance on n'avait demandé qu'une partie de l'objet, on

n'en conservait pas moins le droit d'intenter une nouvelle action

pour obtenir le surplus (3), Pour les acliotis in personam c'était le

(1) Yoy. pour les détails sur ce point infra le § 21 n° 149.

(2) Toi/. § 17.

(3) La première proposition parait hors de doule : quant a la seconde,

nous en trouvons la preuve dansée que nous dit Gatus sur l'exception
•litis

residuoe, d'aprôslaquclle, quand on n'avait demandé dans une instance qu'une

partiede la chose [parlctn reipelieril), on n'en pouvait revendiquer le surplus

pendant le cours de la même prêlure. (G. C , IV, § 122.)



— IG —
'

•

principe directement contraire qui était admis : l'identité d'objet

n'était nullement nécessaire, il suffisait de l'identité de cause. En

somme, de chaque contrat ou de chaque fait juridique naissait

une action, et, si celte action avait été intentée, alors même qu'elle

n'aurait pas servi à demander tout ce qui était dû, elle n'en était

pas moins éteinte, ipso jure, ou tout au moînsparalysée exceplionis

ope. C'est là l'une des plus importantes différences entre l'ancien

principe et celui qui lui a succédé (i). Toutefois, comme nous

n'avons pas vu lés auteurs signaler ce point de vue, nous allons

chercher immédiatement à le faire ressortir.

17. Tous les falls juridiques qui produisent une obligation, soit

contrats, quast-contrals, délits ou quasi-délits, donnent nais-

sance à une action. C*est ainsi que te vendeur et l'acquéreur ont tes

actions venditiGl empli •• celui qui est lésé par un dommage causé

sans droit {damnum injuria dalum) a Vaclio, legis Aquilioe ; le pu-

pille a Vaclio luteloe, etc. Chacune de ces actions reste intimement

liée au fait générateur auquel elle doit sou existence, et a pour but

de produire en faveur de la partie à laquelle elle est donnée tous

les avantages attachés parla loi à la position dans laquelle elle se

trouve. Lors donc que l'action a été intentée, il est légalement à

présumer que celui qui l'a exercée en a retiré tout le profit qui

devait lui en revenir, et, comme l'on n'examine que te fait do

l'exercice de l'action ou do l'existence du jugement et non leur

contenu, cette présomption est invincible. Nous avons de cet état

de choses les preuves les plus manifestes. Lorsque Ton a stipulé

une somme payable en deux termes différents, si l'on intente l'ac-

tion dans le temps intermédiaire entre les deux échéances, bien

que l'on se contente d'ailleurs de démander la partie échue, on ne

pourra plus intenter l'aclion pour le surplus, parce que chaque

fait juridique ne donne le droit d'agir qu'une seule foison justice,

et que, par la première instance, le droit d'action résultant de

la stipulation se trouvo épuisé. Pour éviter les inconvénients

(I) Les auteurs allemands leur ont donné le nom d'exception de chosejugée
dans sa forma positive ou négative, expression dont la justesse ressortira des

explications que nous donnerons dans la suite du texte.
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qui résultent de cet état dé choses, oh peut prendre une pré-
caution au moyeu de laquelle on;pourra agir plus tard pour là

sommé ntm encore échue^ au, teptaenide la première instance :

il s'agit d'une praiscriplio Constituant, si l'on peut s'exprimer;ainsi,

Un sceau extérieur placé au frontispice de l'action pour indiquer

qu'elle n'a pas ce caractère absolu de généralité qui serait sans

lui? légalement pré>umapîe.; « Si ergo velimus id qûîdem qUéd

pràî^ari pportet petèrè et In judicium deducere, futurain véro pbït-

gationis proestationem in incertum relinquere, necesseest ut cum hac

proescnptioneagamust enrésàgâlur cujusfèi dies fuit; ajipquiu
si sine hac proescriptione egerimus...., totam obligationem, id est

futurani, in hoc judicium deducinms(l). » Il en est de même lors-

que l'acquéreur agit par raction éxetnplo, mais sans demander

l'éxecution de toutes les obligations que le contrat de vente im-

posé au vendeur (2).
Le Corpus juris avilis contient aussi plusieurs textes qui s'ex-

pliquent parce principe : telle est notamment la lot 2, G.dejudic.
« Lîcct judiccàccépto cumtuloretup^ègisli :ip?o tamenjûreactio
tuteloe sublaia non est. Ideo si rursus cum judicem pctîeris,
Conlra ùfilem exceptionëm rei judicatas, si de specïe de qua

agis in judicio priore tractalum non esse allegas, non inutiliter

réplicaiione doli maliuteris.» On voit dans ce texte que l'an-

cien principe commençait à céder devant le nouveau ; il n'est pas
douteux que d'après ce dernier l'exception dé chose jugée ne fût

inapplicable dans ce cas, et cependant on ne dit pas encore ex-

cèptio non hocet; au contraire, elle serait utile, et il faut un moyen
artificiel de prémunir contreelle le demandeur ; ce moyen, le res-.

crtpt l'indique, c'est la replicatio doti (3).

Telle est aussi l'explication de divers textes énonçant dès idées

qui sont pour nous tellement claires, que l'on se demande le but

(1) Gaïus,C, IV, § 131.

(2)Gaïus,eod. toc.

(3)M. de Savigny (§300.) croit aussi que dans l'espèceprévue par la
IoH3. pr. ff. de fosJ.acl. c'est par la replicatio doti qu'était écartéefexetp-
Uo rei judicàloequel'application de l'ancienprincipe auraitpu faireadmettre,
maisquerepoussaita coupsûr celui de la câdm qua-slio.

2 .
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de leur insertion dans le Digeste, notamment des lois 19, 20 et

21 ff. h. i. Après avoir demandé une partie d'Un legs, l'exception

u'émpèche pas de demander le surplus, si d'après le testament le

legs est plus considérable, ou bien si son étendue à été augmentée

par un codicille ouvert postérieurement. On peut voir dans ces

textes pubien l'abandon dés anciens principes tenant au dévelop-

pement <fe l'exception dans sa forme positive, pu bien peut-être
mie solutioii particulière basée sur ce que du testament résultait

non-seulement l'action personnelle, mais encore l'action réelle, k,:

laquelle, ainsi que nous l'avons dit* lé principe contraire était ap-

pîicabîê. ^.f-'..;'.
De môme encore la loi 23 ff, h. t. (t) décide que la demande des

intérêts n'emporte pas consommation de l'action, quand il s'agit
désormais de.demander le capital ; en peut aussi l'expliquer par
la disparition graduelle dé l'ancien principe, ou bien par cette con-

sidération que les intérêts n'étant pas dûs principalement eh

vertu de l'action du contrat» mais seulement accessoirement à la

demande du capital, on peut dire a la rigueur que l'action résul-

tant du contrat n'a pas été,réellement intentée. Telle parait être,

du moins, la pensée du jurisconsulte dans la dernière partie de

celte loi, où il suppose qu'à'suï(e d'un contrat engendrant une Ac-.,

tion bonë fidei, l'on a dehîandé isolément et d'une manière prin-

cipale les intérêts du capital : te rejet de cette demande préma-
turée et irrégulière n'empêchera pas plus tard que les intérêts ne

solenl alloués jasqu'au jour delà solution, lly a d'ailleurs dans ce

cas une raison de plus de le décider ainsi : c'est que les intérêts lie

sont pas même l'objet de l'action, car, s'ils doivent èirc accordés

au demandeur, ce n'est que officio judicis, et tomme conséquence
nécessaire de la demande principale.

La même conclusion pourra aussi se tirer des textes que nous

citerons tout à l'heure sur reflet des exceptions dilatoires.

Résumons donc ce qui précède en disant t sous le principe de la

consommation de la procédure, quand il s'agissait d'une action

(l) Nousauronsàcombattre (§21) diverses iitlerprétations erronéesqu'a
reçuescette lot. .-'-'-,:'>
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réelle, on n'avait égard qu'à l'identité d'objet et non de cause:

omîtes causoe una pelilione apprehenduntur, cl lorsque, au

contraire, il s'agissait d'action personnelle, on; n'avait égard qu'à
l'identité de cause ci non A celle d'objet: tolam ouUgatiomin in

judiciumdeducimus; et remarquons que lorsque dans Îe3 textes

nous trouvons les expressions rem in judicium deduxit oit autres

. analogues, le mot res ne doit pas s'entendre dé l'objet matériel

de l'instance, mais de la cause tout entière, tolam obligatio-

nèn»(i).

18. Comment lés jurisconsultes sont-ils passés de l'ancien prin-

cipe au nouveau; comment surtout sont-ils arrivés à introduire

dans les actions personnelles la considération de l'objet dont ne

tenaient pas compte leurs prédécesseurs? C'est un point sur lequel

nous n'avons aucun renseignement. Nous verrons ailleurs qu'à

une époque ultérieure, le principe admis en matière réelle changea

aussi, et que l'on en vint à exiger l'identité de cause ; que ce pro-

grès fut l'effet, de l'usage continuel des praxcripliones. N'est-ïl pas

permis de supposer qu'il en fut de môme pour le point qui nous oc-

cupe, et qu'après avoir vu se multiplier dans u ne forte proportion

les prascripliones destinées à empêcher la consommation delà

procédure pour tout ce qui était dû, l'on en vint à n'appliquer

l'exception qu'à l'objet sur lequel avait porté l'attention du juge,

quod actor pclere pulassel et judex in judicio sensisset ? Quoi

qu'il en soit, ce changement dut être singulièrement hâté et facilité

par les modifications apportées à l'ancien principe et que nécessi-

taient d'autres considérations.

La consommation de la procédure entraînait en effet des consé-

quences sévères et qui ne trouvaient pas leur justification dans les

nécessités pratiques. Toute action intentée une fois ne pouvait plus

être reproduite, alors même que le rejet n'en fût dû qu'à uneexcep-

tîon dilatoire, notamment parce que la créance n'était pas encore

veuhe à échéance ; dans le cas même où l'instance était engagée par

ou contre un représentant incapable de figurer en justice, l'erreur

(l)Cf. ce que nous dirons infra §21 n° 127 du sens du mot res en cette

matière.
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du demandeur n'en était pas moins irréparable, et l'action défini-

tivement consommée (1).

Cette institution arrivait même à produire des conséquences en

opposition absolue avec son principe ; par exemple, si le deman-

deur en. revendication avait obtenu gain de cause, mais qu'il eût

de nouveau perdu la possession après l'exécution du jugement,

tandis que le défendeur l'aurait accidentellement recouvrée, tout

droit était perdu pour le premier, car, ô uno nouvelle action on

revendication, le défendeur eût utilement opposé l'exception de

chose jugée.
Et d'un autre côté elle n'empêchait pas que la même action no

fût une seconde fois soumise à la justice, si le rôle des parties avait

changé j par exemple, si le défendeur, après avoir exécuté le juge-
ment qui le condamnait, revendiquait à son tour la chose qui avait

fait l'objet du premier litige, le principe de la consommation de la

procédure ne formait nul obstacle à ce mode de reproduction de

l'action.

19. Tels furent les inconvénients qui, à un moment donné, eurent

pour résultat de faire substituer à la première institution celle que
nous retrouvons dans le dernier état du droit romain. Cherchons

à préciser le sens et la portée de ce changement, après quoi nous

verrons quels moyens l'ont amené.

Le nouveau principe diffère de l'ancien en ce qu'au lien de con-

sidérer comme simple fait la lilis-contestatio ou le jugement qui l'a

suivie, on les considère dans leur contenu: on ne pose plus en

principe qu'une action déjà intentée ne pourra plus être repro-

duite, mais qu'aucune action ne saurait se mettre en opposition avec

un jugement antérieur. Au lieu d'avoir sur le litige à venir l'auto-

rité du fait, le jugement a sur lui l'autorité du droit, en ce qu'il doit

servir de règle aux décisions futures, qui ne peuvent ni l'annihiler

Indirectement, ni se mettre en opposition avec lui; le second juge

ne se borne pas à déclarer l'action éteinte ipso jure ou exceptionis

ope, il la déclare mal fondée ; enfin, au Heu d'être une fin de non

recevoir de l'action, c'est une exception qui motive au fond la so-

lution dujuge. Ajoutons que, comme conséquences plus éloignées,

[l}G.,C.,iV,g8<?8.etseq.
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cette transformation arrivera ou aidera à faire prendre en consi-

dération l'identité de l'objet dans les actions personnelles, et celte

de la cause dans les actions réelles.

20. A voir l'importance de ces transformations, on est porté à

croire que c'est une institution toute différente et basée sur d'au-

tres principes; il n'en est rien cependant, et elles ont été produites

par les moyens directement offerts aux jurisconsultes par la

science du droit.

Ainsi, contre l'exception de chose jugée, l'on a admis la ré-

plique de mémo nom, ce qui était l'application du principe :

« evenit ut exceptio quai prima facie justa videatur inique noceat

actori(i); » dans d'autres cas, on a admis l'exception de dol (2) ;
on a posé comme principe que l'exception ne devait pas profiter
à celui qui avait été condamné (3); on est enfin arrivé à donner

l'exception à l'ancien demandeur, si dans une nouvelle instance

son adversaire cherchait à obtenir une décision en contradiction

avec le jugement antérieurement rendu (4), Parfois il y a eu plus

de difficultés à triompher de l'ancien principe; alors les juriscon-

sultes en ont mis les règles en opposition avec celles de la logique,
et dans ce conflit cc3 dernières l'ont emporté (5),

C'est ainsi que par un développement lent et sans secousse le

principe de vérité a été formulé : « Resjudicatapro veritate accipi-

lur; » et que dans tous les cas où l'ancien principe aurait conduit

à des conséquences eu opposition avec l'esprit de l'institution,

celui de la eadem quoeslio a été mis en avant et présenté comme

base de solution (6). L'abolition du système formulaire et de Vordo

judiciorum a puissamment contribué à activer celle transforma-

tion, et à juste raison, puisque l'identité d'action, base du système
delà consommation de la procédure devenait difficile à constater

(1) G. Coiuro., IV, § 426. — Intl. /«sf., IV, lit. XIV, pr.
(2) L. 2 C, dejudic. ; Cf. supr. n° 17.

(3) L. 16 ff.h.t.

(4) Tel parait Cire le but spécial de la loi 19ff. h. I.

(5) « Xondum crant in rébus humanis... sed ex ca rc sunt quoe petit* est,-
magisque estut ista exceptio noceat » L. 7 § 3, ff. h. t. Cf. infra, § 20.

(fi) Cf. les nombreux textes cités, § 21.
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en l'absence delà formula; quêtes prtwcrfjjf fortes qui avalent joué
un si grand rôle pour en diminuer les inconvénients avalent égale-

ment disparu; qu'il n'y avait plus de distinction à faire entre les

cas où l'action était éteinte ipso jure ou seulement exceptions ope;

que les mots d'action, d'exception et de réplique avalent enfin

perdu leur signification technique,
21, Mais il ne faut pas croire que l'ancien principe fût complète-

ment abandonné ; pendant longtemps encore il continua &servir de

baseaux jurisconsultes pour la plupart de leurs décisions, et ce

n'est' que lorsqu'il était insuffisant ou gênant que celui de fiction

de vérité ou de la cadem quoeslio était mis en avant. Les juriscon-
sultes étalent guidés dans ce choix par leur tact si sûr et par la lo-

gique habituelle de leurs appréciations. De là vient que nous trou-

vons dans le Digeste tant de traces de l'ancien système, maïs que

nous n'y voyons jamais son antagonisme avec celui qui lui a suc-

cédé; et, slnous n'avions pas eu sous nos yeux les Commentaires de

Gaïus pour nous en révéler l'existence, nous n'y aurions vu, comme

tous les commentateurs des siècles précédents, que des diffé-

rences d'expression sans motif connu, et sans importance pratique.

Nous arrêterons là cet exposé historique : nous aurons d'ailleurs

dans le cours de ce travail plusieurs occasions de mettre en pré-

sence l'ancien et le nouveau principe, d'étudier leurs différences

pratiques, et de faire connaître les résultais de la transformation

qu'a subie celte institution (1).

§1V.

BIBLIOGRAPHIE.

SOMMAIRE: Si. Généralités. — 23. Droit romain. — 34, Droit français.

22. Nous avons déjà signalé notre étonnement de n'avoir ni en

droit romain ni pour le droit français aucun traité spécial, aucune

(1) Cf. surtout les §§îl n° 131, 30 nB210, 37 n" 254 et 256, etc.
'
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monographie sur l'autorité de la chose jugée. Il faut donc y suppléer
en puisant dans divers ouvrages do droit ce qui concerne d'une

manière plus spéciale cette matière; mais onpo doit pas moins le

déplorer, car il y a une bien grande différence entre une mono-

graphie et un chapitre extrait d'un traité plus général, quoique
traitant l'un et l'autre le même sujet. Une monographie, c'est, si

l'on me permet de m'exprimer ainsi, l'étude générale d'une sclenco

à un point de vue spécial et trôs-restreint, il est peu de matières

qui n'aient à y entrer en quelques points, et si, en feuilletant les

ouvrages dans lesquels est développée la science du droit, l'on peut
trouver enfin l'opinion des auteurs sur toutes les questions qui
rentrent dans le cadre d'une monographie, l'on n'en a pas moins

à regretter souvent l'absence d'unité et de concordance entre les

explications qu'ils donnent et les solutions qu'ils professent. Quoi

qu'il en soit, voici la listo des principaux auteurs qui se sont occu-

pés de l'institution dont nous avons à développer les lois.

23. A. DROIT ROMAIN.

1. Heraldus : De rejudicata, dan3 le Trésor d'Olhon, vol. II.

2. Tiraquellus: Rcsjudicata tertio non nocel.

3. Slryckius : De aucloritate rei judicàloe conlra terlium.

h. Donnelius:lib. XXII, cap. v.

5. De Savigny: Traité de droit romain, VI, §§ 280 à 301.

Nous pourrions ajouter à celte liste celle des nombreux com-

mentateurs du Corpus juris civilis, mais ce serait sans utilité. L'on

pourra consulter leurs commentaires sur letitre ff. de exceptione rei

judicàloe et sur les nombreuses lois que'nous aurons occasion de

citer dans le cours de cette étude.

24. B. DROIT FRANÇAIS.

A. Ouvrages traitant le sujet dans son ensemble.

1. Polbicr:des Obligations, 851 à 910.
•

2. Toullier : Droit civil, X, 65 ù 259,
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3. Merlin iRépei foire et Questions de droit, V Chose jugée (1).

4, Duranton : Droit civil, XIII, 446 à 528,
*

5. Proudhon'.de l'Usufruit, 1267 ft 1381,

'6. Marcadé : Droit civil, V, sur l'art. 1551, et ïlevue de législa-

tion, 1848, III, p. 315 et sulv.

7. Bon nier: desPreuves,' 687 à 918,

8. Dâlloz : Répertoire de jurisprudence (2e édition), VIII, V1»

.Chose jugée.

9. Larombière : des Obligations, sur l'art. 1351,

10. Aubry et Rau : Droit civil d'après Zacharloe, VI, § 769.

B. Ouvrages où ne sont Iraités que des points spéciaux,

1. Mangln : (te JVleffon pubffo, «e, II, 370 à 442,

2. Legraverend : Législation criminelle, il, p. 268,

3. Le Sellyér : Droit criminel, II, 2484.

4. Faustin-IIélie : Instruction criminelle,lll, §202.

5. Foelix : Droit international privé, lit. V|I, chap. i.

6. Massé: Droit commercial, 790 à 817.

7. Démangeât '.Histoire de la condition civile des étrangers en

France, chap. v, § 3,

S. Dissertations do M. Valette, insérées dans la Revue du droit

français cl étranger, 1844, I, p. 27 ; 1849, VI, p. 597, cl dans la

Revue étrangère, 1842, IX, p. 257.

9. Dissertation de M. Laferrlôre : Revue du droit français et

étranger, 1844,1, p. 208.

10. Dissertation do M, Lagrange ; Revue critique, VIII, p. 31.

Il va sans dire que nons aurons aussi fréquemment recours à

des ouvrages autres que ceux que nous venons de citer; l'on en

trouvera l'indication à propos de chacune des questions qui seront

traitées dans ie cours de cette étude (2).

(1) Nous distinguerons, dans les citations, ces deux ouvrages de 31,Merlin

par leurs initiales R. et Q.

(2) Voici quel sera notre mode de citation :

Lorsqu'il s'agira derundesauteursquiontlrailélesujetdanssonenscmble,
'Ous nous contenterons de citer son nori>( en l'accompagnant généralement de



§v.

PLANET DIVISION,

SOMMAIRE; 23. Objetda chapitreI". — 20. Objetdu chapitreII .—Sasubdivision.
— 27. Objetdu chapitre III.

25. Celte étude sera divisée en trois chapitres.

Le premier traitera des divers actes juridiques qui engendrent

l'autorité de la chose jugée, des conditions qu'ils doivent réunir

pour en être revêtus, et enfin de la détermination précise de l'é-

tendue externe de cette autorité.

26. Le second aura pour but de faire connaître dans quelles cir-

constances doivent se présenter les deux litiges successifs, pour

qu'il doive être fait au second l'application des règles sur l'autorité

de la chose jugée. Il sera subdivisé en deux sections, la première
destinée à développer la condition d'identité objective ou de ques-
tion do droit; la seconde ayant pour but de discuter la condition

d'identité subjective, ou de personnes ; nous démontrerons ultérieu-

rement que ces deux conditions d'identité sont tout à la fois né-

cessaires et suffisantes pour qu'il y ait lieu a celte application.

l'indication do la page, du paragraphe ou du numéro de l'ouvrage. Dans le cas

contraire, nous indiquerons do plus le nom do l'ouvrée, à mo'ns qu'il ne

s'agisse d'un traité général de droit.

Pour les arrêts, nous les désignerons par les indications: req., civ. rej.,
cass., crim. rej,, crim. cass,, pour indiquer les arrêts de rejet émanés de

l'une des trois chambres, et ceux do cassation émanés de la chambre civi'o
et de la chambre criminelle ; pour qu'on puisse les consulter au besoin, nous

désignerons aussi le lieu où ils sont rapportés dans les recueils de Dalloz;
s'il s'agit du recueil alphabétique, nous indiquerons le mot et le numéro sous

lequel ils sont cités, à inoins qu'ils no se trouvent sous la rubrique chosejugée,
cas où nous nous bornerons à citer le numéro ; s'il s'agit du recueil périodique,
nous emploierons le modo de citation habituel, sauf à supprimer l'indication de

l'année, lorsqu'ils auront été insérés dans le recueil, pendant l'année même
dans le cours de laquelle ils auront été rendus.
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Comme celle dernière section du chapitre II comprend des

détails fort divers et d'une assez longue étendue, les paragraphes

qui la composent seront réunis en deux séries sous les titres de gé-
néralités et spécialités. Leur dénomination seule indique suffisam-

ment que dans l'une seront développas les prlucipes généraux do la

matière et leurs plus importantes applications, tandis que la se-

conde sera consacrée à l'élude de quelques points de détail.

Notre but, en adoptant ce plan, a été de conserver à notre travail,

dans chacune de ses parties, des développements proportionnés ;

c'est ce qui nous aurait été impossible, si, au cours de l'exposition
des règles générales du sujet et pour un grand nombre de ques-
tions distinctes, nous avions dû entrer dans des controverses de

longue haleine et des discussions étendues; tandis que nous

croyons arriver ainsi à réunir deux avantages qui paraissent s'ex-

clure, donner à chaque point de détail les développements néces-

saires, et conserver cependant à l'ensemble des proportions telles

que l'esprit puisse facilement saisir l'enchaînement général des

idées.

27. Enfin, dans le chapitre troisième, nous parlerons des effets

produits par l'autorité de la chose jugée, ce qui nous amènera

successivement à traiter de l'effet des décisions civiles sur d'autres

litiges civils, et do l'influence réciproque des jugements criminels

sur l'action civile, et des jugements civils sur les instances suivies

devant la juridiction criminelle.



CHAPITRE I".

Des actes juridiques d'où dérive l'autorité de la chose jugée.

§ VI.

GÉNÉRALITÉS. — DIVISION.

'SOMMAIRE: ÎS'. Règle générale. — J29. Triple sens des mots: avtorite de la thote

jag(t. — SO. Quand est-ce qu'un jugement est passé en force de chose jugéet —

31. Chosejugée incidemment. — 32. Jugement! de défaut-congé, — 33. Division
de ce chapitre.

28. L'autorité de la chose jugée en matière civile est attribuée à

toutes les décisions judiciaires, c'est-à-dire émanées de juges ou

de collèges de juges, qui ont reçu des lois qui nous régissent le

droit de rendre des solutions au sujet des questions litigieuses sou-

mises à leur appréciation..
29. A partir de quel moment leurs décisions qui portent le nom

générique de jugements, jouissent-ils de cette autorité? C'est là une

question à laquelle ont été données les solutions les plus diverses

et les plus contradictoires (1), mais le désaccord entre les auteurs

qui l'ont traitée est resté purement théorique et n'a eu aucune in-

fluence pratique.
Pour éviter toutefois la confusion de langage qui peut résulter

(I) Cf. Durant. 45t, 455; Pot». 853 ; Toull. 71,72; Marc. I; llonn. 8GI. -

Le même doute existait dans la phrasédogio du droit romain sur le sens de

l'expression resjudicata : Cf. LL1 ff. de re.judic. ', 1 pr. ff, de transact. ; de

Savigny, $ 285.
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de celte discussion, nous dirons avec Marcadé que les mots auto-

rite de la chose jugée ont une triple signification.
Au degré te plus éminent, l'autorité de la chose jugéo n'appar-

tient qu'aux décisions judiciaires contre lesquelles aucune voie do

recours ordinaire ou extraordinaire n'est ouverte. C'estlà une au-

torité Irréfragable, comme celle de ta loi elle-même.

Dans le langage habituel du droit (t), on appelle jugements pas-
sés en force de chose jugée, ceux qui peuvent être attaqués parles

voies extraordinaires, c'est-à-dire par cassation, requête civile ou

tiercc-opposltloi», mats qui ne peuvent plus l'être par opposition ou

appel. Le caractère essentiel des voies extraordinaires d'altaque
des jugements, quant au sujet qui nous occupe, est que leur exer-

cice même n'ébranle pas l'autorité de la chose jugée ; elle reste au

contraire intacte jusqu'à ce que le recours ayant été accueilli la

décision est cassée ou rétractée (2).

Enfin les jugements, bien que sujets à l'opposition ou à l'appel,
n'ont pas moins une certaine force, en ce sens que la partie con-

'

damnée ne peut ril empêcher l'exécution du jugement, ni écarter

la fiction de vérité qui te couvre, qu'en formant te recours qui lui

reste ouvert. Mais à la différence de ce que nous venons de dire

pour lesvples extraordinaires d'attaque, l'exercice seul desrecours

ordinaires enlève toute force à la décision qui en est l'objet, et elle

n'est plus à partir de ce moment qu'un acte de procédure destiné

à préparer la solution définitive du litige. Tel est le troisième sens

de l'expression autorité de la chosejugée,
30. Nos lois ne disent nulle part quand est-ce qu'un jugement est

passéenforcedechosejugéeil'ordonnancede 1667 neprésentait pas

celte lacune, du moins en céqui concerne les jugements contradic-

toires. Les principes qui y sont développés dans l'art. 5 du litre 27

peuvent être considérés comme représentant parfaitement l'état

du droit sous le code de procédure ; cet article est ainsi conçu :

« Les sentences et jugements qui doivent passer en force de chose

jugée sont ceux rendus en dernier ressort et dont il n'y a appel, ou

(1) C'est aussi celui que nous emploierons dans tout le cours de cette

étude.

(2) Cf. §37, n°2CI.
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dont l'appel n'est pas reccvable, soit que les parties y eussent for-

mellement acquiescé, ou qu'elles n'en eussent Interjeté appel dans

le temps, ou que l'appel ailété déctaré péri, » Nous avons annoncé

du reslo que nous n'entendions entrer dans aucun détail sur ces

divers modes de recours, leurs conditions et leurs effets,

31, Lorsqu'une décision judiciaire se trouve rendue dans les

circonstances dont nous venons de parler, elle engendre toujours
l'autorité de la chose jugée, sans qu'il y ait lieu de distinguer si la

question résolue l'a été sur débat principal ou incident. Merlin est

le seul auteur â noire connaissance qui ait professé une doctrine

contraire, et sa théorie est restée sans adhérents (1). Et en effet

qu'importe que la décision des juges soit l'objet immédiat du débat

soulevé devant eux, ou que la discussion à laquelle elle a mis fin,
n'ait été soulevée par l'une des parties que sous la forme d'une

exception pu d'une réplique? Pourquoi dans ce dernier cas aurait-

elle moius d'autorité et serait-elle dépouillée de ce prestige de vé-

rité qui est tout à la fols la base et l'effet de la portée attribuée aux

décisions judiciairesî Les mêmes motifs ne pèsent-ils pas d'un

égalpoids pour attribuer aux unes et aux autres le même caractère

irréfragable?

32, Une autre discussion de nature différente a été soulevée entre

les jurisconsultes, au sujet desjugements rendus par défaut contre le

demandeur et vulgairement appelés jugements de défaut-congé. Les

uns n'y ont vu qu'un démis de la demande, et ont pensé que te

droit d'action subsistait dans son intégralité; les autres en ont

assimilé l'effet à celui des jugements par défaut rendus contre le

défendeur et ont cru qu'il entraînait la perte absolue du droit en

vertu duquel le demandeur agissait, si ce dernier n'en demandait

la rétractation en temps utile. L'on dit à l'appui de cette dernière

opinion que nos lois ne distinguent pas deux espèces de jugement
de défaut; qu'elle ouvre contre tous les mêmes voles d'attaque, et

qne toute do les employer, ils acquièrent tousun caractère définitif.

(I) Merlin, R. V" Quest. d'État, § 8 et Q. V' Chosejugée, § 19. Contra

Durant. 483 ; Toull. 230,231 ; Laromb, 29 et 31; Aubry et Rau, texte et note 14 ',
Dali., 279; Cass.,25 pluv. an II, D. 163; Cass., 31 décembre .1831, D. 35,
1,5. V. §34n°234et§35n°24l.
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Sans méconnaître l'importance de ces considérations, c'est l'opi-
nion contraire que nous croyons devoir soutenir. Nous reconnais-

sons que le Code ne s'est pas occupé spécialement des jugements
de défaut-congé et n'a pas tracé pour eux do règles partlculiôresj

mais elles nous paraissent ressortir de la combinaison des princi-

pes : le défendeur qui fait défaut no doit être condamné que si les

conclusions du demandeur se trouvent justes et bien vérifiées

(art. 150 Pr. clv.); quelle que soit en pratique l'inutilité de cette

prescription, elle constitue une garantie telle quelle accordée

par la loi à la partie qui ne se présente pas. Mais rien de tel n'est

prescrit en ce qui concerne le défaut-congé; au contraire, d'après
la règle du droit romain, non solet quis absenti condemnari, dont

les tribunaux ont fait de fréquentes applications (1), le juge com-

mettrait un excès de pouvoir s'il vérifiait le fond du procès et le

bien fondé des exceptions du défendeur, à plus forte raison encore

s'il les repoussait. L'on peut bien, il est vrai, répondre que. je de-

mandeur étant tenu de fournir la preuve do sa demande, il doit en

être démis lorsque faisant défaut, il néglige de la produire ; mais

d'abord cet argument serait sans portée au cas où le défendeur,

tout en convenant d'ailleurs des faits sur lesquels est basée la de-

mande, se fonderait sur une exception pour la repousser, nam

reus excipiendo fil actor; ne peut-on pas dire en" outre que le de-

mandeur en ne se présentant pus pour plaider au fond doit être

bien plutôt réputé renoncer à la demaude qu'au droit d'aclion,

nemo facile proesumitur donare, tout comme le désistement n'est

réputé so rapporter qu'à la demande, s'il ne contient pas explicite-

ment renonciation au droit d'action? Nous croyons donc que.le

défaut-congé doit rester sans influencé sur le fond du droit (2);

(1) L. 6 §3/]f, deconfess. — Voy; parmi nombre d'arrêts rendus en ce

sens : Civ. rej., 18 juillet 1831; Civ. rej., 47 avril 1837; [D. V'«. jugement
par défauM; roy. aussiThomine-Desmazurc?, 177; Boitard; Carré,quesl.6|7{
Bonccnne, ni, p, 15; Dali. ibid. 46. — Cf. cependant Cass., 27 mars 4850,
D. 1, 423.

(2) Notre opinion a été professée par Favard Hép. V° jugement; Carré,
quest. 515 et 4434; Boncenne, ni, p, 16 et suiv.; Talandier, de l'appel, 75;
Thominc-Pesm., 483. Voy. aussi C. Cass. Belge, 17 janv. 184G, D. 2, 63. —

En sens contraire, JlcrI. Q. V°, appel § »; Pigcau, i, p. 350; Dcmiau, sur
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toutefois dans les instances d'appel, a cause de l'étroite limitation

des délais dans lesquels ce recours doit être formé, le jugement do

défaut-congé devenu inattaquable pourra avoir fréquemment pour
résultat de rendre Inattaquable aussi lo jugement de première

instance; mais ce no sera qu'un effet très-indirect de ce jugement,
effet produit d'une manière identique par la sentence qui annule

un acte d'appel pour vice de forme, ou par celte qui accueille la

demande en péremption de l'instance d'appel (Cf. art. 469 Pr. civ.).
33. Outre les difficultés dont nous venons de nous occuper, il

en est quelques autres qui demandent des développements assez

longs pour que nous ayons cru devoir consacrer à chacune d'elles

un paragraphe particulier. Nous étudierons donc successivement

les six points suivants :

1* Distinction des jugements proprement dits, et des actes de ju-

ridiction gracieuse.
2* Distinction des jugements avant-dire droit et définitifs ; des

jugements provisoires, préparatoires et interlocutoires, et de leur

autorité respective
3«De l'effet sur l'autorité de ta chose jugée des divers vices dont

les jugements peuvent être affectés.

4'Limites de l'autorité de la chose jugée.

l'art. 154; Dail., V", appel civil, 245; Berriat Saint-Prix, p. 257; Douai, 20

janvier 4835; Mets, 40 août 4855, D. 56, 2, 281. A cette question *o joint in-

timement celle de savoir si le jugement de défaut-congé est susceptible d'oppo-
sition ou d'appel delà part du défaillant. Cette question ne rentre pas dans no-

tre plan et nous ne l'éludierons pas; mais il nous semble que comme la loi

n'interdit pas au demandeur l'exercice des voies ordinaires de recours contre

ce jugement, on doit lui reconnaître la faculté de les exercer, avec d'autant

plus de raison que le démis de la demande, quoique laissant intact le droit

d'action, peut cependant être la cause d'un grave préjudice pour lo de-

mandeur, soit par la prescription qui peut s'êtro accomplie pendant l'ins-

tance, soit par la perte des intérêts moratoires qui eussent couru depuis la

demande, soit surtout lorsqu'il s'agit d'un jugement sur appel, par l'expiration
des délais d'appel. Cf. sur cette question les auteurs cités au commencement
de la note, Adde Chauv. sur Carré, quest. G17; Bioche, Dicl, de proc, V*.

appel, i," 43; Dali. IQC, cit. et Vf jugement par défaut 46, 22 et suiv.,
et 179.
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5° De l'effet en France des jugements émanés de juridictions

étrangères. i

6° De l'autorité des sentences arbitrales rendues soit en Franco

soit à l'étranger.

§ vit.

DE LA JURIDICTION CONTENTIEUSE ET GRACIEISE.

SOMMAIRE: 31. Distinction des deux juridictions. — 35. Effets des actes de Juridiction

gracieuse. — 3(1,.Des arrêts d'adoption, — 37. Jugements d'homologation de par-

tages. — 33. Autres jugements d'homologation on de donni acte. —39. Jugements
autorisant l'aliénation de biens démineurs ou de biens dotaux. — 10.Jugements

d'expédient, — 4t. Jugements de réduction d'hypothèques légales. — Ordonnances

des présidents ou des juges commis.

34. La diversité des actes qui rentrent dans la juridiction gra-

cieuse fait qu'il est difficile d'en donner une définition précise et

complète (1). Nous préférons nous borner à une énumératlon des

principaux caractères qui la séparent et la distinguent de la ju-
ridiction contentieuse (2). 1. Celle-ci a généralement pour but de

slaluer sur le'passé et de rétablir les droits lésés, tandis que le

but des actes do juridiction gracieuse est d'empêcher la lésion

de divers droits et qu'ils statuent le plus souvent en prévision de

l'avenir, 2. Pour la juridiction contentieuse, il faut toujours qu'il y
ait un conflit d'intérêts enlre plusieurs personnes et des préten-
tions rivales à apprécier; tandis que pour les actes de juridiction

gracieuse, si plusieurs personnes.se présentent devant Je juge,
c'est généralement qu'elles sont d'accord entre elles, et elles n'ont

pas de contradicteur. 3, Dans tes cas rares où même en juridiction

gracieuse il y a débat, la décision du juge ne fait que permettre,

(1) « Omnis definitio in jure civili pcriculosa est : parum est enim ut non
subverti pdssit."» D. 202 ff. dereg.jur.

(2) Cf. sur lo caractère des juridictions contentieuse et gracieuse: Mer!.

R., V* jurii.grac; Chauveaû sur Carré, quest. 378; Foelix, droit ihtern.

priv. 281,419 et suiv.; Dali. 27 et suiv. et V» apptl civil 36Get suiv. ; La-

romb. 12, etc.
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autoriser, défendre, sans reconnaître ou nier l'existenço d'un droit

litigieux, et à bien plus forte raison sans jamais prononcer de con-,

damnation ni do relaxe. 4. Les actes delà Juridiction contentieuse

rentrent essentiellement dans la mission du juge, tandis que les

autres pourraient être confiés (ils le sont même quelquefois dans

notre droit), à d'autres mandataires do la puissance publique; et

lors même qu'ils le sont aux juges, ils constituent pour eux une

attribution spéciale toute distincte de leurs autres fondions.

35, Il va sans dire d'après les réflexions qui précèdent que les

actes de juridiction gracieuso no peuvent pas recevoir le nom de

chose jugée, ni engendrer l'autorité attachée aux décisions conten-.

lieuses ; ce n'est pas à diro pour cela qu'ils soient dénués de toute

force, lorsque la forclusion do tout recours les a rendus définitifs ;

mais celte force n'est pas celle de l'autorité de la chose jugée.

Non-seulement elle en diffère beaucoup dans ses effets, mais en-

core elle n'est pas identique pour tous tes actes de la juridiction

gracieuse, et elle varie suivant le but que la loi s'est proposé en

l'ordonnant ou en le permettant (1).

Il ne rentre pas dans notre plan d'étudier les actes de juridiction

gracieuse autrement que dans leurs rapports avec les actes de ju-

ridiction contentieuse, et dans lo but d'éviter une confusion qui

auraitpour efletd'altribuer aux premiers l'autorité de la chose jugée.

A plus forte raison ne donnerons-nous pas la liste de tous les actes

do juridiction gracieuse (2), et nous bornerons-nous à parler de

(1) Plusieurs auteurs (rot/, notamment Chauveau et Dalloz, toc. cit.) posent
en principe que la voie de l'appel n'est ouverte que contre les actesde juridic-
tion contentieuse, et réciproquement que tous les actes contre lesquels l'on

peut se pourvoirpar appel constituent des actes de juridiction contentieuse ;

celte proposition forme une dépendance du système qui lie três-étroitement

la faculté de Yappel et l'autorité do la chosejugée; nous ne la croyons pas

juste, car il faudrait, pour qu'elle pût se soutenir, que les tribunaux d'appel
no pussent pas statuer par voie purement gracieuse. Ce n'est donc pas par le

droit d'appel ou la privation de cette faculté que doivent êlre distingués les

actes de juridiction contentieuse ou gracieuse, maissculement par leur nature

intrinsèque et les effels qu'ils produisent sur les rapports de droits.

(2) On en trouvera une dans Merl. V° cit.; elle est reproduite et complétée

parFoelix n« 420.

3



— 31 — .-..-

quelques uns d'entre eux dont le caractère peut donner naissance

à des doutés ou a soulevé des cpntestàtlons.

36. Les arrêts qui homologuent une adoption sont des Actes de

juridiction gracieuse qui ne peuvent être attaqués par les tiers, ni

par opposition simple, ni par tierce-opposition devant ta cour qui
les a rendus; l'action en nullité doit au contraire être portée par
vole principale devant le tribunal de première instance com-

pétent. Que l'on ne dise pas qu'un simple tribunal ne peut pas ap-

précier les actes d'une cour Impériale, car l'action en nullité s'at-

taque plutôt au contrat d'adoption lui-même qu'à l'arrêt qui l'a

homologué : celui-ci a bien supposé en statuant que l'adoption ne

violait aucune toi, mais il ne l'a pas formellement décidé (1).

37. lien est de même des jugements qui homologuent des déli-

bérations de conseils de famille, ils n'empêchent pas que ces déli-

bérations ne puissent être ultérieurement critiquées. De même

encore le jugement qui homologue un partage est aussi un acte de

juridiction gracieuse qui ne porte pas obstacle aux actions en nul»

lité ou en rescision dirigées contre ce partage ; le juge suppose en

effet que la convention qui lut est soumise ne viole pas les règles

du droitet respecte l'égalité entre copartageants, mais il ne décide

rien à cet égard (2). Remarquons toutefois avec soin qu'il peut être

rendu, dans une instance en partage, des jugements en matière

contentieuse, et que le jugement d'homologation lui-même peut

contenir des dispositions de cette nature. Ces jugements ou ces

dispositions acquièrent sans aucun doute l'autorité de la chose

(1) Rcq., 22 novembre 1833, D. 29 ; Durant.* 111,331} Merlin, Q. V» adop-

tt'oitjMarc., sur l'art. 3G0; Dcmot.,vl,487 à 193; Aubryct R., §558, texte cl

note 10 cl 41. — Pour. les jugements qui ordonnent la rectification d'actes do

l'état civil, voy. infra §34 n» 229.

(2) C'est ainsi qu'un arrêt de la cour de Dijon du 2S mars 1802, D. 2, 188

a décidé qu'une demande en prélèvement d'immeubles sur la masse parta-

geable est admissible après le jugement d'homologation d'un rapport d'experts
contenant formation do lots égaux. Celle décision, qui t'arrcltstc rapporte au

principe d'identité d'objet, nous parait aussi biau justifiée par lo principe
énoncé au texte. — Cf. Aubry et lt, § G25 note 21 et les 'autorités citées

cod. loc.
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jugée, et les actions en nullité ou en rescisionne peuvent être reçues

que sous ta condition de n'y pas porter atteinte (i).
38. Ainsi encore, lorsqu'il s'agit de la constatation ou de l'ho-

mologation d'une convention, par exemple, de jugements donnant

acte d'une promesse oud'uueoffre,ou homologuant un concordat,
une transaction ou d'autres contrats, cette convention revêt te carac-

y'' tère de',rauthcntîcité attaché aux actes de l'autorité publique,mals

elle peut être attaquée pour toutes causes de nullité intrinsèque,
et ce, par voie d'action principale (2). De telles dispositions ne per-
dent pas leur caractère gracieux, par cela seul, ce qui arrive sou-

vent du reste, qu'elles sont contenues dans un jugement rendu en ,

matière contentieuse.

39. Lorsqu'un jugement autorise des actes dont la validité est

subordonnée à cette autorisation, comme l'aliénation de biens de

mineurs ou de biens dotaux,l'acte autorisé n'en demeure pas moins

susceptible d'être attaqué par les tiers, et même parla partie qui
a obtenu l'autorisation j l'acte de juridiction gracieuse ne saurait

jamais mettre obstacle à une action contentieuse. Mais il ne s'agit

plus dès lors que do savoir si l'autorisation a été accordée dans les

formes et les cas prévus par la toi ; quant à la réalité des fails jus-
tificatifs de l'autorisation, elle ne saurait plus être contestée au

préjudice des tiers do bonne foi. La loi on effet, en en confiant la

vérification aux tribunaux, au Heu de la laisser, ainsi qu'elle eût pu
le faire, aux risque* et périls des parties intéressées, a voutu par là

même que la constatation do ces faits fût désormais à l'abri de

toute conlestalton, et du reste it faut bien avouer que c'était le seul

moyen de rendre possible la réalisation des actes qu'elle pré-

voyait (3).

(1) Cf. Lyon, 26 janvier 18», 1). 272.

{i) Laromb. U; Rcq., 2 nivôse an IX, 1). 31.

(3) Troplong,(ftt conlr. de tnar., 3493 ctsulv. ; Aubry et II., § S37,rnote 115;

Marc, sur Part, 41353n» 6; Durant., M, B09; Caen, 18 décembre «837,1>. 31 ;
12 juin 4St2, D., V" conlr. de mar. 3*80; Pau,3 mars 1853, D. 2, 148;

Cnss., «8 juillet 1812, !)., eodi V° 3010} 17 mars 1817, D. I, 151 ;Req.,
30 décembre 1850, D. t>l, 1, 8J } Lyon, 7 août 1819, ilid. ; Cf. Req.. 7 juil-
let 1837, D. 38, 1, 405; Cass., 29 août 1860, D. I, 39-1.
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40. Le caractère d'aptei de juridiction gracieuse paraîtrait aussi

devoir être attribué aUx jugements dits jugements volontaires ou

;d'expédient, qui constituent une sorte d'homologation d'une tran-

saction Intervenue entre par lies ; l'un des caractères fondamentaux

delà juridiction contentieuse, à savoir la décision ép juge sur des

prétentions contradictoires, jeur fait en effet défeui. Toutefois â

raison de la forme d'une décision conlradictoirp donnée par les

parties à leur transaction, il est généralement admis que ces juge-

ments né peuvent pas être attaqués par voie d'action principale, mais

seulement par les mêmes voies qu'un jugement proprement dit,

c'est-à-dire par appel, si l'une des pailles a de justes motifs de re-

venir sur l'acquiescement qu'elle a d'avance donné au jugement

d'expédient, pourvoi en cassation, requêté civile et tierce-opposi-
tion. La difficulté de distinguer un jugement d'expédient d'un juge-
ment contradictoire est un motif sérieux de s'en tenir à cette solu-

tion; sans cela, en effet, H faudrait reconnaître qu'il y a, en fait

au moins sinon en droit, un cas où ta cour de cassation né pour-
rait réprimer

1
la violation de la chose jugée, celui où les juges sou-

verains du fait auraient attribué le caractère de jugement d'expé-
dient à la décision antérieure, à l'autorité de laquelle Us voudraient

se soustraire (1).
41. Des doutes se sont élevés sur la nature des jugemenis qui

admettent des réductions d'hypothèques légales (2); nous croyons

quant à nous que ces jugements sont rendus en matière conten-

tieuse contre un contradicteur qui esti suivait les cas, le subrogé
tuteur du mineur intéressé ou lo procureur Impérial, mats qu'ils
ont nécessairement un caractère provisoire, par suite duquel ils

peuvent être chaque jour rétractés ou modifiés par tes juges qui
les ont rendus, si les garanties données à l'incapable cessent de

paraître suffisantes ou excèdent encore les limites du nécessaire;

(1) Cf. Morl. R., V» convint, malrim* § 2 ; Poncct, desjugementi, h p. 23;

Rivolre, ifei'.typcJ, 73; CarréotChauv, qucsl. 1631; Dali., Vu ingénient, 22

el23ct^ppelett>il,289ct$uivauls. '.'-,.'

(2) Cf. Troptong, des /%., GI4 ; Laromb. 12 ; Aubry et R., § 282, noies 8
et 43 ; Dali., V Priv. H Ityp,, 2632 et 2Ï54; Cass., 3 juin 1831, D. 2632
et3 décembre 48», D. 4B, 1, 8. Cf. |suivant, page 41 note l.
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il résulte du reste de l'esprit de la loi et des nécessités pratiques

que ces rétractations ou modifications ne sauraient avoir un effet

rétroactif au préjudice des tiers. M -

.42. H nous reste à parler du caractère des diverses ordonnan-

ces qu'ont mission de rendre soit les présidents des tribunaux, soit

les juges commis. Mais,eu égard au point de vue sous lequel nous;

envisageons ce sujet, il y a nombre de cas sur lesquels il serait

oiseux de faire porter cette discussion : ceux où, alors même que

l'on reconnaîtrait à ces ordonnances le caractère contentieux,

elles ne sauraient engendrer l'autorité dé la chose jugée, parce

qu'elles no constitueraient d'ailleurs que des actes purement pré-

paratoires d'une décision définitive (1).' Nous n'avons à étudier

que lès Cas où l'on peut croire que les juges, sott en vertu d'un

pouvoir spécial, soit eti vertu d'une délégation et comme représen-
tant le tribunal entier, sont investis dû pouvoir de décider des

questions contentleuses.

u. Il n'y a aucun doute en ce,qui concerne les ordonnances de

référé; elles constituent de véritables jugements, et le juge des

référés est investi de pouvoirs spéciaux et très-étendus de juridic-
tion contentieuse, afin que satisfaction puisse être donnée aux

intérêts en souffrance avecla promptitude et la permanence néces-

saire. Seulement au point de vue de l'autorité de la chose jugée,
leur caractère les rapproche beaucoup des jugements provisoires
dont nous parierons au paragraphe suivant.

b. Les ordonnances dérèglement de qualités nous paraissent
aussi réunir les caractères de la juridiction contentieuse; mais, à

raison de leur nature spéciale, elles doivent être considérées

comme faisant partie du jugement et ne formant qu'un corps avec

tut. si donc le jugement passe en force de chose jugée, il en est de

même de l'ordonnance, et réciproquement les voies de recours

exercées contre la décision produisent aussi leur effet contre l'or-

(l) Telle est fordonnance par laquelle le juge-commîssatrc fixe lo jour
d'une enquête ou de tout autre formalité, etc. Cf., sur les jugements prépara-

toires, § suivant, n° 46,
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dpnnanceréglantlesqualités,qui nepeutsubsisterd'unemanière
indépendante(l).;.v. < .̂::';•:.";,\ :.- vvv;^;-

c, Parcontre,sontévidemmentactesde juridiction gracieuse
lesordonnancesqui autorisentdiversactessoumispar la loi à la
nécessitéd'unetelleautorisation; tellessontlesordonnancesper-
mettantd'assignerà bref délai, autorisantla femmeà intenter
l'actionen séparationdebiens,le créanciersanstitre à former
unesaisie-arrôtouunp oppositionà scellés,etc.

d. Lesordonnancesd'envolen possessionprescritespar l'arti-
cleloos constituentaussidesactesdejuridiction gracieuse,car
ellesontle caractèreessentieldepouvoirêtrerenduesenl'absence
de tout contradicteur(2), Lorsmêmequ'unepartie adversesp
présenteraitpouVcontesterl'opportunitéde la mesure,on ne
pourraity voir unedécisionrendueen matièrecontentieuse,car
ellesne"contiennentaucunecondamnationetellesne portentpas
reconnaissancededroitslitigieux; aucontraire,touslesdroitset
actionsdespartiesdemeurentréservéspourêtrejoints au débat
surle fond, etjugésdansla formecontentieuse(3).

é. Plusieursauteursenseignent,et la jurisprudencea consacré
leur opinion(f»),qu'enmatièred'ordre ou de distribution,les

(1) Cf. Bcrriat Saint-Prix, Prôc civ., p. 407; Ttiominç-Desmazures, 1,274;
Chauvcau et Carré, quest. 603 ; Dali., V* Appel civil, 403 e,tsuiv.; Bordeaux,
22 mal 4840 ; Req.» 27 décembre 4842, D., ibid, 406 et 408,

(2) Cf. sur les caractères de l'ordonnance d'envoi eu possession: Nîmes,
3 janv. 4844; Req.,,24 avril 1844, D., V» 'Dispos, entre-vifs, 3670 i Tâltan-

dicr, de l'Appel, 43; Bioche, V1' Emoi en poss. 38; Merl.» V1' Jurid. grac,
n° 4 ; Chauv. sur Carré, quest. 378 ; Dali., ibid., 3664 et suiv.

(3) Il n'entre pasdu tout dans notre sujet de rechercher quel est l'effet de
ces ordonnances ; contenions-nous de dire que si l'on eréit qu'elles produisent
les effets importants qui leur sont attribués par la cour de cassation, l'on aura
de la peine à les croire dépourvues de lout caractère contentieux. Voir sur ce

pdlrit : Req,, 9 nov. 1S47, D., t, 10 ; Cass.»13 mars 4849, D., 1,93 ; Req.,.

23jâiiv.4SS0,D., 1,24; Cass., 2ljuilt.18S2» D.,1, 820;Cass-,23août 1833,

D., I, 262; Dali., Vls Dispos. cnlre'Vifst n. 2748 et suiv. et les auteurs par
lui cités.

(4) Req., 28 mai 4836, D.,37 ; Civ. rej., 13 juin 1882, D., tit, 1,338; Req.,
41 juill. 1883,D., 84,1,309; Civ.rcj., 20 avritl857, D., I, 464( dans le

sens de ces arrêts: Laromb,, 13; Dali., 37; voit* dans noire sens: Paris,
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ordonnances du juge commis sont rendues eu juridiction con-
tentieuse et ont l'autorité de la chose jugée. Nous ne partageons

pas cot avis ; il nous semble résulter de l'ensemble des dispositions
do la loi en cette matière que le juge-commissaire n'a mission que
de constater certains faits et notamment l'absence de contradic-

tion et les diverses déchéances que peuvent encourir les intéres-
^ ,sés, mais que le droit de prononcer des décisions coritentleuses

est réservé au tribunal. Sans doute, ces ordonnances, quoique

n'ayant pas l'autorité de la chose jugée, n'en produisent pas moins

des effets très-Importants, faute d'être attaquées dans les délais et

les formes prescrites; mais ces effets ne dérivent pas do l'autorité

. de la chose jugée, ils sont directement attachés par la loi aux

déchéances ou au défaut de contestations qu'elles ont pour but

de constater. En dehors de ces effets elles n'en sauraient produire
• d'autres, et nous no croyons pas pouvoir, par exemple, admettre

avec la cour de cassation (1) que par cela seul qu'une demande

en collocallon n'aura pas été contredite, la sincérité et le chiffre de

la créance seront désormais couverts par l'autorité do la chose

jugée, et à l'abri de toute contestation ultérieure, ne fût-elle même

soulevée qu'après la clôture de l'ordre et dans le cours d'une outre

instance.

8 Vill.

DES JUGEMENTS AVANT-DIRE DttOtT ET DÉFINITIFS.

SOMMAIRE; 48. Des Jugements définitifs et avant-dire droit. — 41. Des jugements

provisoires. — 1S. Des Jugements préparatoires et Interlocutoire»! définition. —

4fi, Autorité des Jugements préparatoires. — lï. Autorité des Jugements Interlocu-

toires; règle que l'interlocutoire ne lie pas le Juge. — 18. Des jugements commina-

toires. — 49. Des jugements qui réservent les droits des parties.

«3. Un jugement est définitif quand il décide d'une manière

absolue soit le litige, soit certains points du litige; dans le cas

43 ilov. 1882» D., 80,2,47; Cf. Cass., 31 avril 1S3J, D., 1,186; Req , Il

juin 1834, D., 1,310.

(1) Req.»23 mal 1836, D., 37.'
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cëntraire» on lut donne tc; nom d'avànt-dirè droit. Les jugements

définitifs ont seuls l'autorité de la chose jugée dans toute sa pîè-

nïtiide<l).
^

-^:^:;.—
-' •'l>; /"'A"--:: V';:.':'/-;''-V '';'';.

Lés jugements avant-dire droit.comprennent lés jugements pro-

visàirèsÏprépaMoimcUntèrlôcufoim. •

Les jugements provisoires sont ceux par lesquels le juge ordonne

une mesure ou règle la position respective des parties et des objets r

litigieux, mats dans l'Intention que sa sentence n'ait d'effet que

jusqu'à la décision définitive sur le fond, qui n'est d'ailleurs

préjugé en aucune manière. Cessjugements peuvent être ramenés

à exécullon, mats ils n'emportent pas chose jugée; non-seulement

en ce sens que la partie condamnée au provisoire peut néanmoins

débattre ses droits au fond, mais encore en ce qu'elle peut toujours

demander que le tribunal,rendant une nouvelle décision provisoire,
modifie ou rétracte ta précédente (2), Le juge reste donc, contrai.»

rement aux principes généraux, maître de son jugement, tant

qu'il demeure saisi du fond. Celle différence tient à la nature

même des choses'. les jugements provisoires no statuent en effet

qu'en l'état, eu égard aux. circonstances présentes et aux lumières

que peut fournir l'état peu avancé peut-être de l'instruction.

Comment donc refuser au juge la faculté de les.modifier; si les

circonstances' vicunent à changer et de nouvelles lumières à se

produire! Ce serait anéanttr le droit que la lof reconnaît aux

juges de.' régler provisoirement la situation, que de no leur per-
mettre de le faire qu'une seule fols et de donner effet forcé à leur

sentence jusqu'à fin d'Instance. La mémo raison qui leur permet
de prononcer provisoirement les autorise aussi à rapporter et à

(1) L. *,ff.,de w/ttd.f Pointer, n» 881, enseigne que pour qu'un juge-
ment ait l'auloriiê de la chose jugée, il faut que ce soit un jugement définitif

qui contienne ou une condamnation ou un congé de demande. Ce n'est pas
entièrement c.\acl: non-seulement pour te cas des jugements Interlocutoires

dont nous parlerons infra, mais encore pour les jugements statuant sur la

compétencequi ont incontestablement l'autorité de la chosejugée, bien qu'ils
ne contiennent ni Condamnationni congé de demande.

(2) Rcq.,â7févr.l8l2, D., 33; Civ. rej., 17 août 1883, D., 81,1,382;
Cf. l'othîer, 831 ; touiller, 98 ; Duranton, 481; Dotinicr, 862; Laromb., 17;

Dali., 33 cl suiv.', Aubry cl R., p. 479.
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modifier leur jugement ; et si nous voulions employer des expres-
sions habituelles dans la matière qui nous occupe (bien que nous

en contestions ailleurs l'exactitude), nousdirions que non-seulc-

mènt les nouvelles ctrconstinces qui peuvent s'être produites »

mats lé seul fait de l'écoulenîent d'un certain délai entre lès deux

instances au provisoire, constitue une causénouvelle, eu égard au
^ caractère de ces décisions, et empêchépar suite qu'il n'y ait lieu

à l'exception de chose jugée.
Il est vrai que l'art. 451 IV. ctv. assimile, quant è! la faculté

d'appel» les jugements provisoires et interlocutoires ; mais bien

que le droit d'appel et l'autorité de la chose jugée soient unis dans

la plupart des cas, il n'en est pas nécessairement toujours do

môme, et, dans le cas actuel, une raison spéciale motive cette

disposition dé la loi : c'est que les jugements provisoires, bien que

n'ayant pas force de chosejagée à l'égard du fond, et ne le préju-

geant môme pas, peuvent cependant porter en fait un préjudice

considérable à la partie condamnée, notamment au cas d'insolva-

bilité de l'adversaire (i). .<;'.'

45. Quant aux jugements préparatoires et interlocutoires» nous

en trouvons la définition dans l'art. 452 Proc. ctv. ; Ils ont les tins

ci les autres pour résultat commun dé retarder le jugement du fond,

afin de Compléter l'instructiondé l'affaire ; mais lé caractère cSSèn*

tlel des jugements interlocutoires est de préjuger lo fond. Il en ré-

sulte que la nature préparatoire ou Interlocutoire d'une disposition
ou d'un jugement dépend souvent de circonstances extrinsèques,
telles quo la position respective desparties, leurs conclusions, l'état

(1)Il estdesjugemcnlsqui,quoiquen'ayantpasle caractèredejugements
avant-dire;droitprésententaussiparleurnaturemêmeuncaractèreprovisoire.
Telssontlesjugementsquistatuentsurlesdemandesdépensionsalimentairesî

la loi elle-même(art. 209j autoriseles juges à lesmodifier ou*rapporter
lorsqueles circonstancesdanslesquellesIls ont été renduseutcesséd'être

lesmêmes,Telssontaussilesjugementsstatuautsur une demandeen inter-

dictionouctt nominationdeconseiljudiciaire,en main-levéed'uneinlerdic-

tion totaleou partielledéjàprononcée,ou surunedemandeenséparationde

'corps(V,Req.»13mars1860,D.»1,400.) Touscesjugementscl plusieursau-

tres»qu'il seraitinutile d'énuméYcr,pourraientrecevoirle nomdo jugements
provisoires««si!lato. Cf.Dali., 281..
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du litige. Nous citerons comme constituant généralement des juge-
ments préparatoires ceux qui nomment un commissaire, ordon-

nent une instruction paiv écrit, une comparution personnelle, ou

un interrogatoire sur faits et articles. Au contraire, sont générale-
ment interlocutoires les jugements qui ordonnent une enquête, ou

enfin tous ceux qui admettent les parties à faire, par tes voies qu'ils

indiquent, la preuve de faits qui, supposés constants, auraient une

influence importante sur l'issue du procès,

Ajoutons avec plusieurs auteurs (l).que l'art. 452, en voulant

améliorer les lois de la procédure, a ouvert une porto à de nom-

breux procès; que la difficulté se complique encore par la néces-

sité de distinguer dans un même jugement queltes dispositions sont

préparatoires, interlocutoires ou définitives. Au surplus, l'étude ap-

profondie de cette question, l'examen de ce qui a été écrit sur ce

sujet et des nombreux arrêts qui s'y rapportent, appartient au droit

de la procédure et nous éloignerait pendant trop longtemps de

notre sujet. Supposons donc la difficulté de la distinction résolue,
et demandons-nous quel est, au point de vue de la chose jugée,
l'effet des décisions préparatoires et interlocutoires.

46. 11n'y a pas de difficultés pour les premières : elles consti-

tuent moins des jugements que des actes de procédure ; elles res-

tent donc* à la libre disposition du juge, qui peut les modifier ou

les rétracter ainsi qu'il avisera dans l'intérêt de la' bonne conduite

do l'instruction (2), Biles ont si peu l'autorité de lo chose jugée

qu'elles nepréjugent pas le fond, etque la voie de l'appel n'est ou-

verte contre elles que conjointement avec l'appel dirigé contre le

jugement définitif.

4?. Pour les jugements Interlocutoires, des discussions sérieuses

ont été soulevées par suite de là difficulté de combiner les art. -151

et 452 avec la maxime : Judex ab intcrloculorio discedere polcsl,

que les auteurs et tes tribunaux considèrent comme étant encore

en vigueur. En effet, si le jugement interlocutoire préjuge le fond,
si l'appel peut en être Interjeté avant que le jugement définitif soit

(1) V. notammentChauvcau surCarré, Unfr. cit.; Dali., 89; Laromb., 18.

(2) L 14, tf, de rejudic, L. 19 §2,tf. de rccept.\ Merlin, Q.» § I.; Du-

rant., 482} Dali.» 40. Cf. aussi les arréls cilés par cetaulcur.
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rendu, comment appliquer la règle que le juge peut s'en écarter?

Quelle est donc la nature du préjugé qu'ils emportent, et de la force

qu'ils acquièrent par l'expiration des délais d'pppelî

: Au milieu de plusieurs théories confuses et contradictoires qui
ont surgi de ce débat et dans le détail desquelles nous ne pou-
vons entrer (l), nous nous contenterons d'exposer quel est, sui-

vant nous, le sens de la maxime précitée et comment se concilient

des dispositions qui paraissent se contredire réciproquement. Le

juge n'est pas tenu de décider dans le :ens du préjugé 'do l'interlo-

cutoire, et il peut baser sa sentence sur des motifs pris d'ailleurs,
sans avoir égard à la preuve fournie. Par exemple, on m'a admis

à faire la preuve de certains faits; de l'ensemble du jugement in-

terlocutoire, et surtout de la combinaison des motifs et du dispo-

sitif, il résulte très-clairement que le juge a été décidé à le pronon-

cer, parce qu'il a cru que la preuve de ces faits une fols faite

la solution du litige en ma faveur ne saurait souffrir de difficultés.

Je fais la preuve de la manière la plus complète : le juge n'en

pourra pas moins me condamner, même en déclarant conslantsles

faits que j'avais mis en avant (2), Autre exemple : la preuve testi-

moniale ne doit être ordonnée que lorsqu'il est articulé des faits

pertinents et admissibles; les faits sont pertinents lorsqu'en les

supposant prouvés, ils sont de nature à influer sur la solution du

débat. Il semblerait donc qu'après l'enquête, il n'y aurait qu'à dis-

cuter la question de savoir si la preuve a été fournie d'une manière

satisfaisante : pas du tout, et alors même qu'il en serait ainsi, le

tribunal n'en aurait pas moins le droit de s'écarter du préjugé de

l'interlocutoire, de déclarer l'enquête Inutile, et de condamner la

partie malgré la preuve par elle faite.

La raison en est que l'interlocutoire est ordonné pour le juge et

non pour la partie, en faveur de laquelle il ne peut par suite cons-

tituer un droit acquis (3). En somme, les juges doivent pronon-

(1) Cf. Toull., 118 et suiv.; Duunt.» 483; Cltauvcatt sur C, quest, 1616;

Dali.» 44 et suiv. et V» Jugem. a"avanl'dire droit, 61 et suiv.; Laromb.» 16.

(2) Req., 30janv. 1836, D.» 1,133.

(3) Voëï, lib, 41, lit. 1, n° 4, admet par argument de la toi 31ff. dejurejur.,
une exception pour lo jugement qui ordonne le serment suppléloire. Quoique
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cer d'après leur conviction aumoment où ils ont à décider la

question litigieuse, et, si leur conviction a Changé, les variations

antérieures en sont sans importance; ils peuvent donc au jour de

l'interlocutoire avoir cru que certains faits auraient une influence

décisive sur le fond du procès, et que leur conviction serait lé ré-

sultat do la preuve .qui en serait fournie, et, au jour du débat sur

le fond, cette conviction peut ne pas être produite, leurs idéé3

peuvent s'être modifiées, sans qu'ils doivent à personne compte
de cette modification (1).

Mais ce serait tirer de .cette maxime des conséquences qui n'en

découlent pas, eu égard à l'esprit qui lut sert de base, que de

prétendre que lés jugements Interlocutoires n'ont aucun genre d'au-

torité : lors de ce jugement, par exemple, il peut avoir été plaidé
contradlctolrement sur l'admissibilité de tel ou tel mode de preuve ;

supposons que le jugement qui aura eu à résoudre celte question
l'ait décidée contrairement aux prescriptions do la loi, mats qu'il
Soit passé en force de chose jugée; le jugement définitif pourra-
t-il être infirmé ou cassé comme se basant sur un mode illégal dé

preuve? Certainement non, car, dans ce cas, comme dans beau-

coup d'autres que nous pourrions rapporter, il y a eu un point de

droit définitivement décidé entré parties : tel mode dé preuve
est-il admissible I et la solution qu'il a reçue doit par suite les

lier en vertu de l'autorité de la chose jugée; celte disposition du

jugement n'a en réalité rien d'interlocutoire, elle est définitive (2).

plusieurs auteurs aient suivi celte doctrine, Il nous semble qu'il n'y a aucun

motif pour no pis permettre au juge le droit de rétracter son jugement, tant

que le serment n'a pas été prêté ; la jurisprudence parait fixée en ce sens.

Voir aussi Aubry ctR., §767 note 16: Bonn. 328.

(1) Il peut surtout en être ainsi, lorsque les juges qui sout appelés à rendre

le jugement définitif ne sont pas ceux qui avaient prononcé le jugement inter-

locutoire, casqui est de nature a se présenter fréquemment dans ta pratique à

causedu roulement annuel des magistrats qui composent les diverses cham-

bres des tribunaux.

(2) Malgré quelques divergences, lajurisprudcncô de la cour de cassation

parait avoir définitivement consacré celte théorie (voiries arrêts cités par

Dali,» 48).Le seul tempérament que l'on y puisse admettre, c'est que dans le

cas ou un mode illégal de preuve a été ordonné d'ofllce ou même sans débat
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Il nous reste à dire pourquoi les jugements interlocutoires

sont, même dans le cas où ils n'emportent pas autorité de la chose

jugée,immédiatement attaquables par la voie de l'appel. .C'est

par une raison analogue à celle que nous avons donnée pour les

jugements provisoires : en effet, bien que lepréjugé de l'interlocu-

toire ne lie pas légalement le, juge, il n'en a pas moins souvent en

.. fait une importance décisive. Il cause donc à la partie un préju-

dice sérieux, contre lequel on a voulu la prémunir en lui ouvrant

sans différer la vole de l'appel. Cette disposition est du reste inlro-

ducllve d'un droit nouveau et est assez vivement critiquée par

plusieurs auteurs (1).
48; Il faut éviter de confondre avec les jugements avant-dire

droit des décisions qui sont réellement définitives et investies d'une

manière complète de l'autorité de la chose jugée. Telles sont celles

qui condamnent une partie faute d'avoir produit une pièce ou fait

une justification quelconque ; ce n'est pas en effet une réserve du

droit de produire la pièce ou de fournir la justification, c'est seule-

ment le motif d'une condamnation définitive. C'est faute d'avoir

saisi celte distinction que le parlement de Bretagne, et, après sa

suppression la cour de Rennes, dans tes premiers temps qui ont

suivi la promulgation du code de procédure, étaient tombés dans

l'étrange abus des liefs de comminatoire, erreur qui n'a pas sur-

vécu à la critique dont elle a été l'objet (2).
«

Mots 11est d'autres dispositions auxquelles la jurisprudence a

donné le nom de comminatoires et appliqué des principes spé-
ciaux : tels seraient Lesjugements ordonnant à une partie de pro-

contradictoire, la disposition du jugement qui l'ordonne se rapproche plus des

actes de juridiction gracieuse et n'emporte pasautorité de chose jugée ; cette

autorité doit en effet être réduite à ce qui a été formellement décidé par le

juge, et dans l'espèce le juge supposebien que celte mesure no viole pas la loi,
mais il no le décide pas expressément. Encore faudrait-il d'après la cour de

cassation (Req.» 20 décembre 1836, D. 48); voir st les parties, ont acquiescé
nu jugcmcnlou l'ont exécuté sans réserve, ce qui les rendrait irrecevables

û le criliquer plus tard.

(1) V. on sens contraire Toull.» 118 à la note. «

(2) b'Agucsseau, lettre du 27 mal 4832» X, p. 373 ; Toull., 121 et suiv.;

Carré,quest. 1768. V. Rennes, 8 février 1812 et26 février 1816, D., 38t.
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dulre ses titrés dans un certain délai, faute de quoi elle serait

déchue de tous ses droits ; — fixant un délai dans lequel une partie
sera tenue d'effectuer une option; — ou la condamnant à ûnô

somme fixe do dpmmages-întérêls par chaque jour de retard

qu'elle apportera a l'exécution d'une obligation. Dans toUs ces cas

et autres semblables, la côûr de.cassation décide que lés tribu-

naux ne sont pas liés parleurs jugements comminatoires, et qu'ils'

peuvent, par exemple, dans les cas cités, admettre ta production
des titres quoique tardive, prolonger le délai fixé pour l'option, ou

diminuer lé chiffre des dommages-intérêts encourus. Pour enlever

au Jugement son caractère purement comminatoire et le transfor-

mer en jugement définitif engendrant l'autorité dé la chose jugée,
il faudrait que, par une seconde sentence, la pârliô fût déclarée

déchue de ses droits, faute de production des titres; que lé droi

d'option eût élé transféré à la parité adverse, ou exercé directe-

ment par le juge; enfin que la èondamttation aux dommages-inté-
rêts fût prononcée pour le préjudice causé pour lo passé et dëfint-

vetnent apprécié (l).
Mais Une faudrait pas confondre les dispositions commi-

natoires avec tes dispositions conditionnelles : celles-ci sont

réellement définitives, et si lé litige est reporté devant le juge, sa

mission se bornera à constater si la condition est arrivée ou

défaillie ; mais le jugement qui statuerait en sens contraire du

précédent violerait la chose jugée et serait parla sujet à cas-

sation.

Quant à la distinction entre les jugements comminatoires et

conditionnels, Il ne peut être posé dérègles fixes(2). Une muliU

tude dé nuances dans la position des parties, l'état de l'instance

et les expressions dont lé juge s'est servi, font de tous les arrêts

. (1) Y. notamment Cass., 13 nov. 4830 ; Paris» 30 avril 1S28; Req., 10juil-
let 1832; Civ. rcj.» 4 juin 1834 ; Req , rej. 28 décembre 18*4, rapportés par
Dali.» n, 387 à 390; Adâe, Orléans, 3 décembre ISSOt D.» GO,2» 0. Y. en
sens contraire i McU, 1Gaoût 1888, D.» 86,2,130. Cf. aussi Req., 30 mat 1813,
R„ 391 ; Grenoble, 24juin l828,D.,V° Appela rt° 1218; Cass., I» avril I8l2,
D., V° ittgementttti-M&\ Roq.,22nov. 1841, D.» 42,1,29.

(2) Cf. L&romb., 22.
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que nous pourrions citer rîes décisions d'espèce, et portent

obstacle à l'établissement d'une théorie précise. ...

1.0 principe lui-même qui- a servi à ta jurisprudence de point
de départ semble facile à combattre au point de vue des prin-

cipes généraux sur l'autorité de la chose jugée et de l'utilité

sociale. On est frappé, qnand on parcourt les espèces sur lesquelles

sont intervenues des décisions judiciaires, des dangers' de toute

sorte qui surgissent de son application. Nul doute que les tribu-

naux n'aient le droit de prononcer par voie purement commi-

natoire ; mais il nous semble que lorsqu'ils n'ont pas fait connaître

leur Intention précise de n'aller pas plus loin, lorsquo surtout lés

termes du jugement paraissent répugner à uncllnterprétatton de

cette nature, c'est abandonner gratuitement les principes de l'au-

torité de la chose jugée que de refuser d'en faire l'application à

des cas de celte espèce (i).
49.' Il faut encore éviter do confondre les jugements qui con-

damnent une partie faute d'avoir produit une justification avec ceux

qui, quoique plus afflrmatifs snr lo fond duproeôs, réservent les

droits des parties, ou se bornent à statuer qliant à présent ou en

Vélat. Quoique l'on doive désirer que les juges laissent aussi

rarement que possible tes rapports de droit dans l'indécision par
des jugements de ce genre, on ne peut s'empêcher de reconnaître

qu'attribuer à ces jugements une force de chose jugée stable et

perpétuelle serait se mettro en contradiction avec les principes

qui ont déjà été développés et dépasser l'intention du juge, qui
n'a pas été évidemment de statuer d'une mantère définitive sur te

procès qui lui a été soumis (2).

(1) V, Dali. n° 384, et les nombreux arrêts qu'il rapporte, 3S1 à 393. Cf.

C. Proc., art. 422,123, 1029.

(2) De nombreux arrêts ont aussi consacré cette distinction. tV. Dali., S7

à 92} Laromb.,23 ; Adde ,rcq.» 7 nov. 1831, D., 1, 437,
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g IX.

DES VICES SISCEPTUU.ES D'EMPÊCHER QU't.N JUGEMENT N'ACQUIÈRE

L'AUTOIUTÊ DE LA CHOSE JCGÊE.

SOMMAIRE: 50. Droit romain, généralités, — Si. (Suite). Causes principales de nul-

lité, -i- 52. Voies de nullité n'ont lieu eu France. — 53, Jugements inexistants. —

54. Jugements dont l'esécution est impossible. — 55. Jugements viciés d'incompé-
tence. - , . '

50. Sur te point dont l'étude fait l'objet de ce paragraphe, les

principes des jurisconsultes roinains se sont profondément modi-

fiés en passant dans le droit français, ,

Les Romains admettaient la nullité absolue des jugements qui
ne réunissaient pas les conditions essentielles à leur validité, au

point qu'il était inutile d'en relever appel et qu'il suffisait à la

partie à laquelle ils eussent préjudicié d'en opposer la nullité à

titre de défense contre Vaclio judicati ou contre Yexccptio rei ju-

picatoe. Alors, si les causes de nullité étaient contestées en fait,

les parties étaient renvoyées devant un judex, qui avait pour;
mission do rechercher an judicatum sit neeney au cas contraire,

le préteur statuait lui-même et accordait ou refusait, suivant les

cas, l'action ou l'exception,

Quant aux causes de nullité, elles comprenaient la plupart de

nos moyens do cassation et de requête civile; l'idée théorique qui
avait dominé les jurisconsultes romains est assez facile à saisir :

ce qui est nul ne doit produire aucun effet, et il en est ainsi spé-
cialement des jugements rendus hors des prescriptions de ta loi ;
de même aujourd'hui nous comprenons parfaitement qu'en dehors

de toute instance d'appel, la cour de cassation puisse annuler les

jugements qui lut sont déférés pour vices de forme ou violation

de là toi. La seule différence entre les deux législations est qu'il
a été établi chez nous une Institution judiciaire spéciale pour

statuer sur ces demandes en nullité, et que les conditions, les
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délais et les formes do ces recours ont reçu une réglementation

qui n'existait pas en droit romalp.

51. Nous sortirions de notre sujet si nous entrions dans l'examen

approfondi de ces causes de nullité; nous allons nous borner a

faire connaître la plupart des cas qui nous sont signalés dans les

sources, moins dans le but d'en donner une éRuméraiion complète
que dans celui défaire saisir avec plus de précision le point de

vuo que nous venons d'indiquer, Corvinus en avait proposé la

classification d'après leur nature suivant qu'ils provenaient ; sive

ex personalitigantjum, magistratus aut judicis, sive ex defeclu

processus si vel forma vel substanlialia defwiant; c'est aussi la

marche que nous allons suivre.

I, Sont nulles ex persona liligantium tes sentences rendues

dans les cas suivants ; a. si la partie condamnée était morte avant

Jejugement ; b, si elle était Incapable d'ester en justice ou en état

dé dérnence, -- IL Sont nulles ex persona magistratus aut judicis
tes sentences rendues: a. par un juge incompétent; b. par quel-,,

ques-uns seulement des juges chargés de prononcer; c, au cas de

corruption du juge. —III. Sont nulles ex defeclu processus: a. les

sentences rendues contre les contumaces, lorsque les formalités

prescrites pour ce cas n'ont pas été observées ; 6; les sentences

impossibles à exécuter, soit absolument, soit par suite de dispo-

sitions contradictoires ou indéterminées; c. celles qui violent ou-

vertement une loi, une constitution pu un sénatus-consulte, avec
cette précision qu'il faut que l'erreur du juge porto sur je principp
théorique du droit et non pas seulement sur son application aux

faitsdp la pause (1), Parmi ces dernières, nous donnerons une

(1) V. au Digestete titre entier : qiw sentenlûesine appellations rescindwi'
ttir ; au Codele titre : quandoprovocarenecessenon est, et spécialementles

texièsMv6nù:I,«.Li.2,2§1,/ir.5U(E ««iL/,69 § 3,ff, de judic,Pothicr,

881;^b, L.6 QtdejuiiCi LL.9 ff. de rejud. Cf. L. W ff.de reg, jur.i

M §4iffidejtidic,i 7 C,, dejudic, ; = II, a, L; 3 C, quandoprov,', Cf. L. 3

ff,dej>(flproel.\ h, 2, C.de sent,et ihterl. — b.L, 4C.quaridoproiy, L. 39

ff,dfrejûdj--é. L. 7 C quandoprovoc.= (11,a, L. 1§ 3, ff, quai sent.',L. 59

§''éj'jjf, tàre jui.~b.il: 3,3§4,//', quoesènt.\3 C.desent,quoi sine,etc.—

c..Lï 2'Ci quândo prov.\ L.<l § 2 ff.qmsent.', L, 19ff, de àppetl.\ L.

32'''-'ff, de rè jtùi. Cf, LL. 1 et l>C.quand, prov.', I.C. sent, me, nçn
. 4 ..-
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mention spéciale à celles qui sont rendues en violation de la chose

jugée, lorsque la partie intéressée n'avait pas négligé de présenter

cemoyen (1). i

52, Cette théorie, quoique basée sur la distinction parfaitement

rationnelle des jugements'injustes [non jurefacti) et iniques, est

contraire au but pratiqué dé rinstttUtton de la chose jugée, parce

qu'elle tend à laisser pendant trop longtemps dans l'incertitude

les rapports de droit litigieux, Aussi la plupart des législateurs
* modernes ont-ils substitué à l'action principale en nullité une

voie spéctalo de recours se rapprochant, quant aux conditions do

formés et de délais, d'une instance d'appel dont la séparent cepen-
dant ses effets et le caractère intrinsèque des principes qui lui

servent de fcàsè. Dans notre droit notamment, depuis un temps
immémorial a été admis le principe : voies de nullité n'ont lieu

Cri France (2) »tes vices dont les jugements sont affectés consti-

tuent donc suivant les cas des griefs d'appel, des moyens de cas-

sation, ou des ouvertures de requête civile, mais il faut toujours

qu'ils soient proposés dans les formes et les délais prescrits par là

loi; les sentences ne sont pas attaquables par voie d'action prin-

cipale, et acquièrent l'autorité de la chose jugée, lorsque lesre-

courslégaux«font pas été exercés contré elles,

N'yàU-H néanmoins aucun cas où les jugements puissent,
nonobstant l'absence dé tout recours régulier, être déclarés

inexistantsf Dansi le silence que gardent nos lois sur ce point,
voici les prihcipés'quë nous croyons pouvoir admettre.

53, D'après l'art, 1351; l'autorité dé la chose jugée né résulté

que àês jugements; elle rie peut donc appartenir aux actes qui

posse; 9C, desent. et inierl.; 27;//'. dere judic. C'est ce que lés auteurs alle-
mands appellent violation dujus in thesi. les lois 8 C. quand, proy. et 6 C,

quomodo et quàndo paraissent se rattacher 'plutôt à ta théorie de la restitutio

t:, in integriim en matière de minorité. Cf, sur cette matière ; de Savigny, § 292
''• infini; Pothior, 867 et suiv,; Bonjean, &* actions, §§ 386, 387; deFresijuèt

finit romain, II, p. 480 et 823, Il . v \

''\^)'t^:Ufiiii^W^('^'^;'p:^-i.;\ '-^r-'[;'pt.:-y
(2) V, Lpiscl, instilutts coulUtnièrest lib^V;,Ut,2, reg.5; Merliri,r<?f,ët

quest,\<U''àrbUi:$l* hultitè et appel; Tonifier, lit ètsulv.t Laromb, 3 ;Cf,|
, art. 4029, Proc; CÎV.S "

;-,J.',': /' -'\:- ->'':-
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n'en auraient pas même l'apparence, par exemple, aux décisions

de personnes qui no seraient Investies d'aucun pouvoir de juri-

diction, Onno peut en effet appeler jugements les décisions de ceux

qui n'auraient reçu aucun pouvoir de juger, et, si le doute pouvait

çxisler sur cp point, il disparaîtrait en remarquant que l'autorité

des jugements dérive essentiellement de la puissance de juridiction

déléguée par l'JÈtat à divers citoyens, et qu'au surplus la jol n'ou-

vrant aucun mode do recours contre des sentences rendues par---'. t . *

suite d'empiétements absolument arbitraires, c'est qu'elles n'ont

aucune force d'exécution (l).

Ajoutons comme rentrant dans la même classe, les décisions

qui n'auraient pas non plus l'apparence de jugements, par suite

du défaut des formes essentielles, par c'est le cas de leur appliquer
le brocard; forma dat esse rei. Tels seraient les jugements qui

n'auraient pas été prononcés ou rédigés par écrit. Il ne faudrait

pas du reste étendre cette décision à tous les vices de forme qui,
hors les eps spéciaux où ils sont destructifs de l'idée même de

jugement, entraînent bien l'annulabilité de la décision, mais non

son inexistence (2).

54, En second lieu, il faut que l'exécution du jugement soit pos-

sible; elle ne le serait pas si la condamnation portait sur une

somme indéterminée, comme le serait la suivante : le défendeur
est condamné à pauerlout cequ'il doit. Mais il n'est pas nécessaire

que lé montant de la condamnation soit immédiatement déterminé ;

. car l'exécution est possible soit lorsque le jugement sp réfère à

une pièce du procès, comme les conclusions du demandeur ou

toute autre, spit (prsqtt'U indique la voie à. prendre pour sortir

dans l'avenir de l'incertitude, comme lorsqu'il ordonne que
les fruits à restituer seront liquldés.pu les dommages donnés par
état |ari,128, pr, civ.), pu loreqiii'iï désigne un expert pour en

éyaïper rltnpprtànçp (3)v ; ., ; ,/„ ..f..':.Ç.
'. L'exécution du jugement serait aussi impossible s'il contenait des

<l> Dali. 93 in fiiie; Polluer, 884; Laromb, 40.

(î)Toull, 413; loi du 20 avril |810, art. 7.

y ''ijj) Cf. Polhjer, 867 à 869; ^Û/133; Dali; 96; Ltu-omb.. 19,'} IX, 3 Ç ;

desent,quoesine, etc., 69 § 1 '.ff, de re judic,', 2C.de sent, quai sine, &,c.
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dispositions contradictoires, coromo : relaxe le défendeur, le con-

damne à payer telle somme, Co serait, il est vrai, une ouverture a

requête civile (art. 480, n* 7, Pr. civ.) ; mois, alors même quo l'on

ne se serait pas pourvu par cette vote dans les délais, un tel juge-

ment n'en devrait pas moins être considéré comme non avenu,

l'une de ses dispositions réduisant l'autre à néant (t).

Il n'est pas enfin besoin do dire que si un jugement condamnait

une partie à une prestation physiquement impossible ou légale-

ment contraire à l'ordre public, Il devrait aussi êlre considéré

comme non avenu. Le principe impossibilium nulla est obligatio,

d'après l'a généralité de ses termes et de son esprit, s'applique aux

obligations résultant de jugements aussi bien qu'à toutes autres (2).

55. Mais nous ne croyons pas que l'on puisse étendre au-delà de

ces limites la distinction entre les jugements contre lesquels il est

ou non besoin de se pourvoir; nous ne croyons pas notamment

qu'un jugement vicié d'incompétence, même rationemalerioe, soit

pour cela privé de l'autorité de la chose jugée.

Notre solution eût pu être différente à cet égard si nous n'avions

eu que les principes généraux pour point de départ. Nous aurions

peut-être alors proposé une distinction entre les jugements éma-

nés de tribunaux d'exception, et ceux rendus par les juges ayant

la plénitude de la juridiction. A ces derniers seuls nous aurions

réservé l'autorité de la chose jugée alors mémo qu'il y aurait eu

violation des lois qui fixent pour certains cas une compétence

exceptionnelle. De même, lorsqu'il so serait agi do tribunaux

d'ordre différent, tels que les tribunaux civils, criminels et admi-

nistratifs, nous aurions privé de tout effet les jugements rendus

hors des limites de la compétence respective de chaque juridiction.

Nous aurions basé cette opinion sur ce que les tribunaux d'excep-

tion n'ont aucun pouvoir dé juger en dehors des matières spéciales
dont la connaissance leur a été confiée, que les tribunaux de

chaque ordre n'en ont aucun non plus en dehors de leur sphère

d'attributions, et sur ce que les juges régulièrement compétents

(1) Poth. 872; Laromb. 20.

(2) L. 185 (Alias. 448),'ff. dereg.jur.; Poih.'870, ; IX. 3 et 3 § 1 f\, quoe
sent.
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ne peuvent être dessaisis par des empiétements aussi arbitraires.

Nous aurions par suite proposé d'assimiler complètement ces dé-

cisions à celles de personnes qui ne seraient revêtues d'aucun pou-
voir de juridiction (i).

Mais en présence des principes delà législation positive, c'est la

solution contraire que nous croyons devoir admettre. Nous repro-
duirons d'abord la judicieuse observation de M. Chauvcau (2) : lo

législateur n'a ni prévu ni dû prévoir le cas d'empiétements faits

volontairement et de propos délibéré, ni un esprit de désordre tel

que chaque juridiction voudrait fixer les limites de sa compétence,
sans tenir compte des lois qui la règlent. Il ne s'est pas occupé de

l'hypothèse où le conseil d'État jugerait des questions de filiation,

ou prononcerait des peines en matière criminelle, pas plus qu'il
n'a cru possible que la Cour de cassation, de concert avec tous les

tribunaux de l'empire, faussât la loi et refusât de l'appliquer. De

tels maux n'étaient pas à prévoir, et s'ils so produisaient, ils ap-

pelleraient des remèdes extraordinaires. Restons avec la loi dans

les limites du possible.

Or, en organisant des voies de recours contre les jugements af-

fectés d'incompétence ratione malerla; en en fixant les conditions,

les formes et les délais, qui ne voit que la loi a entendu que ces dé-

cisions, quoique incompétemment rendues, pussent acquérir l'au-

torité de la chose jugée, si cesrecours n'étalent point exercés contre

elles? En ce qui concerne spécialement la démarcation des compé-
tences judiciaire et administrative, « ces deux voisins mal bornés

qui se disputent sans cesse sur leurs frontières et qui se font sou-

vent la guerre d'invasion (3), » qui ne volt que ce serait annihiler

les lois qui règlent les délais et les formes des conflits que de pér-

il ) Ce systèmepetit paraître contenu en germe dansles art, <92 et 365,
I, cr„ combinés (Cf. art. 4028, Pr. civ. n" 1et S), dans l'arrêt de Roban-

Rochcfort, Cass., 29 janv. 1839, et surtout dans le réquisitoire do M. Tarbé,
avocat général à la Cour de cassation, qui l'a précédé, Cf, sur cet arrêt : Dali.

72,401 et 102 ; Chauvcau, Comp.adm., 878; voy. aussi, Agen, 26 juillet 1865,

D.,2,190,

(2) Op. cit.,n"m.
'

(3) Dupln, Discours du 9 avril 1828.
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mettre à l'autorité administrative de se ressaisir sous prétexte
d'incompétence d'un procès déjà jugé par l'autorité judiciaire î
Ce qu'elle "ne pouvait faire, avant le jugement rendu, sans les •

formes protectrices du déclinatoire préalable, de l'arrêté deconflit,
et du décret le confirmant, une fois la eau*-<jugée, le pourra-t-ello
sans aucuneformalité? Et qui croira d'un autre côté que le légis-
lateur, si soucieux de protéger l'indépendance de l'administration
vis-à-vis de l'autorité judiciaire, ait consenti à laisser à celle-ci le

pouvoir exorbitant dont nous venons de parler, alors qu'il ne lui a

pasmême attribué le droit de soulever le conflit (i)?

§X.

DÊTEBMINATIOX DES LIMITES DE L'AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE.

SCSUUIK: 56. Généralités; division. = A. Limites objectives de l'autorité de la etiose

jugée. — ST. Les limites du débat sont aussi celles de la chose jugée. — 58, Les

simples inondation» du jugement n'ont pas l'autorité de h chose jugée. — 59, Di-

verses applications de ces principes. — GO. Il faut, pour engendrer l'autorité de U

chose jugée, une décision positive du juge sur la question discutée. — 61, Mais

lorsque cette décision a été rendue, quelles en Font les limites! renvoi, = 0. Li-

mites dans le temps de l'autorité de la chose jugée. — 6t. Les circonstances qui te

sont produites postérieurement k 1* décision peuvent empêcher qu'une seconde ins-

tance ne doive être écartée par l'exception de la chose jugée; trois cas soumis a l'ap-

plication de ce principe. — 63. Deux d'entre eux ont été mal h propos rapportés a ta

nécessité de l'identité de cause. —. <W. Le troisième constitue en partie l'identité de

qualité. — 65. Est-il nécessaire que la nouvelle qualité en laquelle l'une des parties
agit ne lui sc-t survenue que postérieurement h 1a première sentence!

56. L'autorité de la chose jugée ne protège pas au même degré

toutes les paroles qui sortent de la bouche du juge : non vox om-

it) Notre opinion est formellement consacréepar l'arrêt, Req., 18avril1833,
D. 401 et une ordonnance rendue en conseil d'État 16 13 avril 4836 (affaire

Begeon deSaint-SIêmc), eod. I.; Voy. aussi pour le cas où il s'agit d'incom-

pétence ratione materioe, mais oïl le principe de la séparation des pouvoirs
n'est plus en jeu, 26janv. 1843, C. Cass. Belg.; Req., 8nov. 1835, D. 100 ;

Req.,18juillet486l, D.Cî,1,8C.
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nis judicis judicali continet auctoritatem (1). Nous devons donc

étudier avec soin les parties du jugement qui sont investies de cette

autorité et celles qui en sont dépourvues, les faits juridiques qu'elle

régit et ceux qui échappent à son empire.

Indépendamment de ces limites que l'on pourrait appeler objec-
tives, il en est d'autres basées sur des considérations toutes diffé-

rentes : la décision du juge se rapporte uniquement à l'état des faits,
tel qu'il existe au moment où est rendue la sentence ; les change-
ments ultérieurs lui sont nécessairement étrangers, et l'autorité de

la chose jugée ne pourrait avoir aucune influence sur un nouveau

litige, quelque identité qu'il y ait d'ailleurs entre lui et un autre

précédemment jugé, s'il se rattache à des faits survenus depuis ce

jugement (2). Ce principe, dont les applications particulières ne sont

d'ailleurs pas contestées, mérite aussi d'être rois en lumière d'une

manière toute spéciale,
Nous allons donc étudier successivement les limites de la chose

jugée dans les objets qu'elle régit et dans le temps dont elle impli-

que une fixation implicite.

A. Limites objectives de Fautoritè de la chose jugée.

57. Le principe fondamental en celte matière est que les limites

du débat sont aussi celles de la chose jugée : « c'est en examinant,
dit Marcadé, les questions sur lesquelles les parties étaient en dés-

accord, et que le débat présentait à décider, le quid judicandum,

que l'on arrivera facilement à comprendre ce qui a été jugé, le quid

judicatum. » Remarquons toutefois qu'il peut avoir été prononcé
sur choses non demandées ultra pelita, et que, faute d'avoir été

attaqué par requête civile (art. 480 nc' 3 et 4), ce chef du jugement

jouirait comme les autres de l'autorité de la chose jugée; mais II

faut pour cela que l'intention du juge soit bien manifeste, car, dans

le doute, l'on devrait présumer qu'il s'est renfermé dans les limites

. que lui traçait la loi (3),

(1) L.7C,desent.etinterl.

(2) Cf. deSav.,§292,II.
(3) Laromb, SO.
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58, C'est en vertu de ces principes que l'on doit reconnaître que

les simples énonclatlons contenues dans un jugement, quelque

rapport qu'elles puissent d'ailleurs avoir avec l'objet de la disposi-

tion (1), ne participent jamais do l'autorité de la chose jugée. Par

exemple, dans une question de delte alimentaire, le rapport de filia-

tion qui unit les parties sera le plus souvent énoncé par le juge-

ment; mais, s'il n'a pas été soulevé entre elles uu litige préjudiciel

sur l'existence de ce rapport, cette énonciation n'empêchera nulle-

ment qu'il ne puisse étro mis en question dans une nouvelle ins-

tance, Il en serait de même au cas où la quotité d'une delte aurait

été énoncée dans un jugement condamnant le débiteur à en servir

les intérêts, mais sans que le débat eût porté sur la fixation de cette

quotité (2).

59. C'est ù la même théorie que doit être rapporté un arrêt de

la Cour de cassation (3), qu'il est important de consulter ainsi

que le rapport dé M, le conseiller Lasagni qui l'a précédé: « La

demande générale, lisons-nous dans cet arrêt, par laquelle on

réclame un droit absolu et sans bornes, est tout à fait différente de

la demande spéciale par laquelle on réclame un droit déterminé,

distinct du premier et dont il n'a été nullement question à l'occasion

du premier arrêt; enfin la disposition générale ne rejette nullement

la demande spéciale à l'égard de laquelle les parties n'ont rien récla-

mé et lesjugesn'ont rien jugé. Senlenlia generalis lala super peli-

lione générait reslringltur ope replicationis adprosecula tantum.

(Gloss. In leg. 2 C. de judic.) (4). »

Voici encore une importante application de ces principes à un

cas de nature à se présenter fréquemment. Lorsqu'une instance

(1) Ct. art. 13200. Nap.;Laromb. 29 ; Aubry ctR,, texte et note 11.

(2) Req., 18 févr. 1813, D. 291; Cass,, (4 janv. 185Î, D. 1,29; Req.,
20 févr. i 855, D. 1,403; Cf.Brunn., Commuait,, 5 h. J.;Req., 13 fév. 1860,
D. 1,341 {Orléans, 15 janv. 4853, D. 2,104; Cass., 43 août 4851, D. 1,351.
Mais peu importe au surplus que la question ait fait Tobjct d'un litige prin-

cipal ou Incident, V,§ .6 n« 31,

(3) Req.,30mai 1837,D. 173; Cf. Req.,21 avril(836; Cass,,21 août 4839,

D, 4,476 C1188.

(4) Cf. Dali. 473; Bonn. 869;Marc. V in fine; Laromb. 45



— 57 -

eu revendication est engagée, elle se termine comme toutes par la

condamnation du défendeur ou par son absolution. Au premier

cas, aucun doute n'est possible; car il est évident que lo juge a

reconnu le droit de propriété du demandeur, et par là même qu'il

l'a implicitement dénié au défendeur : si meam esse(bereditatem

judicalum esl) nocebit tibi reijudicatoe exceptio, quia eo ipso quoi

meam essepronuntialum sil, exdiversopronunlialum videlur tuam

non esse{l), Mais dans lo cas d'absolution du défendeur, le jugement

peut avoir suivant les circonstances une étendue plus ou moins

grande: il peut en effet avoir été absous parce que le demandeur

n'a pas justifié de son droit de propriété (c'est ce que les com-

mentateurs appellent décisions (per non jus actoris), puisque lo

possesseur doit être maintenu en jouissance de l'objet litigieux

lors même qu'il n'y ait aucun droit, si le demandeur n'en a pas

plus que lui; si veromeam non esse, nihil de tuo jure judicalum

intelligitur, quia polest nec mea heredilas esse, ttec tua; mais il

peut aussi, non content de se défendre par cette vole négative, avoir

fait lui-même la preuve de son droit de propriété, et le juge peut

l'avoir reconnu. Dans ce dernier cas, ce point-là sera lui aussi

désormais protégé par l'autorité de la chose jugée, et si dans la

suite la possession de l'objet litigieux vient à tomber aux mains

de l'ancien demandeur, son adversaire, à l'appui de la demande

en revendication qu'il en formera à son tour, n'aura qu'à produire
ce jugement, l'autorité de la chose jugée attachée à celte décision

le dispensant de toute espèce de preuves (2),
La même complication peut se présenter dans notre droit pour

les actions possessoires : par exemple, le défendeur à l'action en

complainte a été relaxé de la demande formée contre lui ; s'il perd

(1) L. 45 ff. h.l,', Aide L. 30 § 4, Verb, :side propr. eod,, l.

(2) Dali. 43; Laromb. 26, Tel était aussi l'effet de la prestation de serment

en droit romain : si le défendeur à l'aclion oit revendication avait seulement

juré que Jedemandeur n'était pas propriétaire, il n'en résultait pour le pre-
mier qu'une exception pour te tempsoù il était en possessionde l'objet; tandis

quo si le défendeur jurait qu'il était lui-même propriétaire, le serment engen-
drait aussi une action par laquelle il pouvait se faire rendre l'objet, si l'ancien

demandeur en dévenait possesseur: « sed si possessori fuerît jusjurandum
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plus tard la possession et qu'il intente la môme action contre

l'ancien demandeur devenu possesseur de l'objet litigieux, il ne

pourra pas s'appuyer sur l'autorité de la chose jugée, parce que

de ce que le demandeur n'a pu dans la première action prouver sa

possession Une résulte pas qu'elle appartint an défendeur (i).

Une autre conséquence non moins importante à tirer de ce qui

précède, c'est que dans le cas où plusieurs parties auraient sou-

tenu, conjointement et sans division d'intérêts entre eux, te rôle de

demandeurs ou de défendeurs, l'autorité de la chose jugée proté-

gerait bien la décision â rencontre de la partie adverse, mais non

en ce qui concerne leurs rapports réciproques. Les défendeurs con-

damnés pourront, par exemple, soutenir qu'il y a lieu entre eux à

une répartition de la dette différente de celle portée au jugement,

ou même que certains ne sont pas débiteurs principaux, mais

doivent seulement être considérés comme cautions de leurs codéfen-

deurs. Il n'y a en effet sur ces points ni litige, ni par suite chose

jugée (2).
60, Mais, s'il importe d'étudier la pensée du juge pour ne pas ris-

quer de lui donner une extension illégitime, il est non moins

essentiel de savoir dans quelles limites celle pensée, exprimée

d'une manière soit explicite soit implicite, doit jouir de l'autorité

de la chose jugée.

Il est d'abord nécessaire que le juge ait prononcé sur le iitigepo-

sitivemenlet par vole d'autorité. Il peut, par exemple, arriver qu'un

procès comprenne un grand nombre de demandes différentes, qui,

sans qu'aucun lien nécessaire les rattache entre elles, sont seule-

delalum, juraveritque rem petitoris non esse, quamdiu quidem possidet,
adversus cum qui delulit jusjurandum, si petat, exceptions jurisjurandi

utetur; si vero amiseril possessionem»actionero non habebit, ne quidem si

is possidçat qui et jusjurandum detulit ; non enlm rem suam essejuravit,

sçd ejus non esse; proindc. slquum possldercl, déférente pelitore, rem suam

essejuravit, consequenter dicemus, amissa quoque possessione, si is qui de-

tulit jusjurandum nactus sit possessionem,actionéin in factura eidandam. »

L. 11,pr. et § 4, ff. de jurejur. Cf. de Sav. § 288 in fine.

(1) Bonn. 862; Civ. rej., 21 mars 1854, D. 1,178.

(2) Laromb. 442;Civ. rej., 45 mai 4848, D. 4,411; Req., 3 févr. 1815,

D. 4.448.
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ment juxtaposées dans une même instance, Lo jugement qui sta-

tuera sur le procès peut être incomplet : 11se peut notamment

qu'après avoir dans les motifs du jugement donné les raisons qui

légitiment telle ou telle solutionne dispositif reste muet à l'égard
de l'une d'elles. Il n'est pas permis dans ce cas, par cela seul que
l'on pourrait d'ailleurs déduire des motifs l'opinion du tribunal

sur les questions non résolues, de suppléer à la lacune du dispo-
sitif et d'autoriser soit l'exécution de cette disposition implicite,
soit l'exception de chose jugée contre la demande qui en serait

reproduite ultérieurement, Lejugo n'a en effet ni condamné ni ab-

sous, il n'a pas prononcé ; il n'y a donc dans ce cas ni jugement,
ni par suite action du jugé ou exception (1). Dans ce sens, il est

permis de dire que l'autorité de la chose jugée ne protège que le

dispositif du jugement, mais non ses motifs.

61. Mais celte .'proposition, énoncée ainsi d'une manière géné-
rale et sans distinction, comprend non-seulement la question que
nous venons de poser, mais une autre encore non moins impor-
tante et qui n'a avec elle aucune espèce d'analogie, celle de savoir

si l'autorité de la chose jugée doit être bornée au fait seul de la

condamnation ou de l'absolution, ou si au contraire elle s'étend à

tout ce qui dans la pensée du juge est lié à cette décision par la

relation de principe à conséquence ; si enfin dans ce cas l'étendue

à attribuer à la chose jugée doit être différente suivant que la

pensée du juge est exprimée dans le dispositif ou seulement dans

les motifs du jugement.
Celte question demande des développements assez étendus pour

que nous ayons cru préférable de ne pas suspendre pour la traiter

tel l'exposé des règles générales qui doivent fixer les limites de

l'autorité de la chose jugée, et d'en renvoyer l'étude à un para-

graphe spécial (2).

(!) Req.,7nov. 1854, D. 1,437; Cass,,3 déc. 1856, D. 1,441.

(2) Voy. le paragraphesuivant. *



_ «0 —

D, Limites dans le temps de l'autorité de la chose jugée,

62. Il est à peine besoin de développer celte Idée que l'exception
do la chose jugée n'est pas opposable lorsque depuis lo jugement
sont survenus des faits qui doivent avoir pour conséquence d'en-

traîner une solution différente de la première, Le juge ne peut en

effet statuer sur les rapports de droit quu tels qu'ils existent au

jour du jugement, et il ne peut, pas y avoir contradiction entre sa

sentence et la sentence différente qu'il rendra ultérieurement,
mais dans des circonstances différentes aussi, et de naluro à

légitimer ce changement d'opinion (1). Les textes nous fournissent

de nombreux exemples d'espèces auxquelles ces principes sont

applicables : on peut les rapporter tous à trois classes :

1° Ou bien (es circonstances nouvelles ont apporté une modifica-
tion dans lo droit du demandeur : par exemple, par suite de l'évé-
nement de la condition dont l'inaccomplissement avait fait rejeter
la demande comme prématurée, de 1'explralion du terme, etc. (2).

2° Ou bien elles ont modifié la position du défendeur; si par

exemple il a acquis postérieurement au jugement la possession de

l'objet litigieux, et qu'il n'eût été relaxé de l'action en revendica-
tion ou ad exhibendum formée contre lui que par suite de ce dé-

faut de possession (3).
3" Ou bien enfin la modification qui s'est produite a porté sur la

(1) Cf. Dali. 21b ; Laromb. 69 et suiv.

(2)!X.4l,§§4ot5;14§l;2l § 3, ff. h, t.; 12 §2 ff. adèxkib.Ce

que nous disons de l'expiration du terme n'est vrai d'une manière absolue en
droit romain que depuis la constitution de Zenon; Auparavant' la plus-petilio
tempore, comme loule autre, entraînait la perte définitive de la créance.

(3) L'on sait en effet que la possessiondu défendeur est un élément essen-
tiel pour le succès de ces actions: IX. 2, 9,17,18, ff, h, t. ; tbff.deobïig,
et acl. ; 30 § 4 ff. depecul, ; 1 § 10 ff. quarÂ. acl. de pécul, Pour les lois
2 h', t., 45 de oblig. et acl., Pothlcr (XVII) suppose qu'il y avait lico h retli-

tutioinintegrum.il pouvait en être ainsi au temps de la consommation de
la procédure, mais cette voie ne paraii nullement nécessaire avec ta nouvelle

forme de l'exception, et nous doutons que dans le recueil de Justinien le mot

reslituere que Ton trouve dans ces textes doive être pris dans son sens

technique.
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qualité de l'une des parties ; comme si, ayant intenté une demande

en qualité d'héritier alors que la succession n'était pas encore ou-

verte, je la renouvelle en temps opportun; ou si, ayant intenté

sans mandat une action qui ne m'appartenait pas, jo reçois

plus tard le mandat qui m'avait manqué de poursuivre l'action en

qualité de mandataire (i).
'

'
63. Les commentateurs ont généralement ramené ceux de ces

cas qui ont été compris dans les deux premières classes a la

théorie de ridentité objective, et ont soutenu que si da.ns ces hypo-
thèses l'exception de chose jugée n'était pas opposable, c'est qu'il

n'y avait pas identité de cause entre les deux instances; ils ont en

effet considéré comme une cause nouvelle les circonstances par

Suite desquelles certaines modifications s'étaient produites dans la

position des parties, et quelques-uns d'entre eux lui ont donné la

dénomination technique de causa supeneniens (2). Nous n'avons

pas cru devoir partager cëllo opinion et suivre le même mode

d'exposition; nous en donnons pour motif que dans aucune décès

espèces la causé de l'instance né varie, elle reste aU con-

traire identiquement la môme pour les deux demandes, L'action

se produit, il est vrai, dans des circonstances nouvelles, mais on ne

saurait leur donner le nom de cause sans dénaturer le sens habi-

tuel de celte expression dans là matière qui nous occupe, et s'expo-
ser par suite à de lourdes méprises (3), ".{;

Ce tfest pas qu'après la décision duprocès, il ne puisse survenir

une cause nouvelle légitimant une secondé instance : je puis, par

exemple, acheter l'immeubleque j'ai vainement revendiqué, et mon

litre d'acquisition formera désormais une causé nouvelle ; je puis,

après avoir échoué dans la pétition d'héréditéub'inlèslat, produire

un testament qui me confère la qualité de légataire uniyersej, et

cjui serp aussi urië causé nouvelle à laquelle pourrait être logique-

jtnènt attribué: lé nonî de cyma superveriiens; mats l'on peut voir

qu'il n'y; a entre ces hypothèses et celles que nous avons exposées

'4$: Ul: 25 ei25 § 2, f(.ï,t.,y :"..-.7.,'-:-v.,-; •"''
'

'..'..;' ->-'

(î);V. Donp.XVIt; de Savigny, §300, in /ty?; Cf. Laromb. ty> -y;
s(3) Voy. sur le sens du mot cause, quand il s'agit dé l'autorité de la chose

jugée, ¥§16.' .';'!"
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plus haut, aucune analogie, si ce n'est que ni dans les unes ni dans

les autres l'exception n'est reccyablé.

Quoi qu'il en soit d'ailleurs de celle discussion dont le principal
intérêt est théorique, il est incdntcsté-que lorsque les modifica-

tions, qui se sont produites entre les deux Instances, sott dans la

position du demandeur, soit dans celle du défendeur, suffisent a

expliquer la contradiction appareille des deux jugements, il n'y a

pas violation dé i'autortté de la chose jugée.
61. Quant aux espècesIndiquées sous le n° 3, les commentateurs

les rapportent à la théorie do l'identité de qualité : nous dirons

ailleurs pourquoi nous no les avons pas suivis dans celte vole ;

mais & raison de l'importance de cette question sur laquelle nous

aurons à revenir plus tard, nous devons de à présent insister un

peu plus loiigiiehicnt sur ce point (l). . »

Les modifications qui s'opèrent sur la qualu des parties peuvent

porter soit sur celle du demandeur sott sur celle du défendeur. Pour

en donner un exemple,nousn'avons qu'à supposer qu'une personne
a introduit une action en revendication d'un domaine sott en son

nom personnel, soit commehéritière do son père: elle est repoussée

(I) Cf. sur l'identité de qualité i §§ 43, 24 n" IC3 cl25 n« 475. — Il n'est

peut-être pas sàni utilité de faire remarquer en quoi diffèrent ces espèces de

celles dont nous vehonsde parler, et lescaractèresqui distinguent l'iderilité

de q'tslitô de l'identité de cause. Lorsque je réclame une hérédité d'abord

comme héritier légitime, et ensuite comme héritier Institué, la cause de la

demande est la disposition de la loi ou de la dernière volonté du testateur

qui m'investit du droit de (succéder; Il n'y a donc pas identité de cause entre

les deux demandes. Tout attire est le cas où je réclame d'abord comme héritier

de mon père, puis comme lier hier de mï mère, le payement d'une somme due

parmi tiers. Alors fa cause do ma demande est le fait juridique qui lut sert

de fondement, c'est-à-dire l'obligation qui lie le débiteur; et je n'invoque la

qualité d'héritier que dans le but de faire voir que c'est moi désormais comme

successeur de l'ancien bénéficiaire qui puis exiger l'accomplissement de celte

obligation. Dans le premier cas, l'instance n'aurait pas sa raison d'être s'il n'y
avMt pas eu succession, tandis que dans le second le droit existe indépen-
damment de la succession, qui n'n pasd'milrô résultat que de le transporter
d'une lêlo sur une autre; dans l'une, la succession estdotteun élément essen-

tiel du rapport de droit prétendu, t'est la cause de la demande ; dans l'autre,
c'est un élément contingent cl variable, c'est une modification de qualité.
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parce que le domaine ne lui appartient pas; mais voilà qu'après
le jugement elle succède a sa mère, et en cette nouvelle qualité
elle Intente une secondefois la même action. L'exception de chose

jugée ne lut sera pas opposable, et la décision du juge, s'il ac-

cueille sa demande, ne sera pas en opposition avec celle qui l'aura

rejetée, puisque dans rintervolledes deux Instances, il s'est produit
un fait de nature à motiver celte différence de décisions : l'on no

peut mettre en contradiction deux sentences qui sont rendues
1

dans des circonstances différentes et dénature à les justifier l'une
et l'autre.

Mais, par contre, si, après avoir gagné uU procès, je me trouve

Investi d'une qualité telle que la solution du procès eût dû être
différente si j'avais élé revêtu do cette qualité au moment delà

première instance, je succomberai dans la nouvelle action que
m'intentera mon adversaire, sans pouvoir étayer ma défense sur
l'autorité do ta chose Jugée. L'espèce suivante, jugée par la Cour

de cassation le 7 messidor on VU (i), servira d'exemple a une sem-

blable modification. Le sieur Lostangcs, en qualité d'héritier de

sa mère, mats non de son père, à la succession duquel il avatt

renoncé, actionna le sieur Besstôres en revendication d'un do-

maine qu'il soutenait être la propriété de sa mère, mais dont son

père avait indûment consenti la vente, et II obtint en effet gain de

céUse,.Mats il se décida plus tard à revenir sur sa répudiation et *

à se porter héritier de son père, Aussitôt, Bessiôrps l'attaquai^i son

tour en restitution de ce mémo domaine; Lostonges opposa

l'exception de ta chose jugée, mais le «jugement qui accueillit co

moyen de défense fut cassé : l'exception fut déclarée inapplicable
o l'espèce, parce que les parties n'avaient pas agi dans les deux

Instances en ta mémo qualité, Loslangcs ayant au moment de là

seconde et non de la première la qualité d'héritier de son père.
Cet arrêt est très-bien rendu : les juges du premier procès n'a-

vaient évidemment pu statuer sur ce qui devait être décidé dans

les circonstances très-différentes dans lesquelles les parties se

trouvaient au moment de la secondedécision.

(I) Dali. 283; Cf, sur cet arrêt: toull. «13; Marc. X.
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65. L'on s'est posé la question de savoir si l'exception de chose

jugée est également Inapplicable au cas où, sans qu'il y ait eu entre

les deux instances modification dp la qualité des parlîes.l'une d'elles

invoquerait une qualité qui existait bien sur sa tête lors du pre-

mier jugement, mais dont cependant il n'avait pas été question

pendant lo procès (1).
*

Ce que nous venons de dire suffit à résoudre la question t pour

que la contradiction entre les deux instances ne violo pas l'auto-

rité de la chose jugée, il faut que lors de la seconde les circons-

tances ne soient plus les mêmes qu'à l'époque de la première;

sans cela, la dérogation aux règles générales ne trouverait pas de

justification, et il n'y aurait pas plus de raison d'autoriser l'une

des parties ù invoquer une qualité dont elle n'aurait pas parlé

dons le premier procès, quo do lut permettre do renouveler

l'instance pour employer un moyen qu'elle aurait négtlgé d'invo-

quer. Rtarcadé propose une distinction : d'après lui, s'il n'y a

entre les deux Instances qu'une différence dans la qualité des

parties, l'exception est applicable, tandis qu'elle ne le serait pas

au contraire si à cette différence de qualités venait se joindre le

défaut d'Identité d'objet ou de cause \ et II termine celte étude par

les lignes suivantes : « Celte différence tient, on le conçoit bien,

ù ce qu'tl dépend de la volonté d'un plaideur de demander ou non

tel ou tel objet ou de baser sa demande sur telle cause ou sur

telle autre, tandis qu'il ne dépend ni de sa volonté ni de celle de

son adversaire de changer la vérité des choses et de faite qu'il

n'ait pas la condition qu'lfa. » Tout en reconnaissant [l'incontes-
table justesse de cette appréciation, nous croyons pouvoir repous-

ser celte distinction comme inutile : s'il n'y a pas Identité objective

entré les deux instances, cette circonstance suffit, ainsi que nous

le vorrons,.pour rendre l'except'on Inapplicable. Il ne faut donc

pas rapporter cet effet nu défaut d'identité de qualité.
En un mot, tes modifications survenues dans la qualité de l'une

des parties n'ont par elles-mêmes aucun effet sur l'applicabilité
de l'exception, si elles no sont postérieures au premier jugement;

(I Toull. 214,216; Marc, toc, cit.', Aubry et R., note 32.
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et dans le cas où les deux qualités auraient coexisté au moment

de la première Instance,' la nouvelle demandé serait irrecevable,

a moins que l'exception n'eût dû être déclarée Inapplicable, alors

mémo que les deux procès auraient été engagés par là même

personne, agissant cri la même qualité (1).
''

§ XI.

LIMITES DIS L'AUTOniTÉ DE LA CHOSE Jl'GÊE (sUifc).
— DOIT-ELLE

ÊTltt RESTREINTE AU DISPOSITIF DU JUGEMENT I

SoMJiunRt «C.Question à résoudre, - OT.Exposé de la controverse, ~ 08. Cofttradlé-

. lion entre les principes théoriques professés par les auteurs et ropplUi.ilon. pratique

qu'ils en font. — CJ. Impjrlance pratique de la discussion.— "0. tttglos générales

d'après lesquelles doivent être fixées les liftiitcs'de l'autorité de la'chose jugée.—
ïl. Exemple de l'application de ces règles. — ïi. tl faut vérifier avee soin quels
sent tes points décidés par lo juge et ceux qu'il aura pu laisser dans l'indécision. —

Ï3. Cas ou le Jugement reposesur des motifs contradictoires. — 11. Objection qui

peut être présentée: renvoi. *- 7$. Tfxlcs du droit romain.'—' ÏG. Discussion do <

textes qui paraissent contraires. —.51. Cesprincipes sont applicables au droit fran-

çais. — ï8. Mais il faut tes combiner avec la règle que les Inondations du Juge-

aient n'ont pas l'autorité de la chosejugée. — ï9. Importance dé cette théorie au

point de vue d'autres institutions juridiques. ;'

6C. Nous avoim dit au paragraphe précédent (n° 60) que l'on ne

pouvait attribuer l'autorité de la chose jugée & la décision d'une

qucslton litigieuse contenue dans les motifs seuls du jugement,

lorsque le dispositif restait absolument muet à sou égard, et qu'à

ce point do vue II était vrai de dire que le dispositif du jugement p

seul l'autorité de ta chose jugée et nue les motifs en.sont dépour*

(I) Marcadé cite, comme exemple du défaut d'identité objective 'accompa-

gnant le défaut d'identité de qualité, l'espèce jugée par ta Cour de cassation

lo 0 mal 1811, I). 283. Il résulte cependant de l'arrêt que les modifications

survenues dans la qualité des demandeurs ne s'étaient produites que posté-
rieurement fi la première décision, S'il en eût été autrement, l'exception de

chose jugée aurait été parfaitement applicable d'après les principes qui seront

développés au g 21 (il est vrai qu'ils ne sont pas universellement acceptés),

parce qu'il y aurait eu complète IdctUîtéde qucslton entre les deux instances.

6



vus ; mois nous ayons renvoyé pu présent paragraphe l'étude d'une

question toute différente: nous supposonsque, dans le dispositif de

ta .sentence, le juge a résolu la question unique qui lui était sou-

mise, et-nous recherchons si l'autorité do la chose jugée protégé
cette décision avec toute l'étendue qu'elle avait dans la penséedu

juge ; si notamment la fiction de vérité qui en résulte protège l'af-
firmation ou la dénégation des divers éléments dont le juge a eu a'

constater l'existence, alors même quecette affirmation ou cette

dénégation résulterait des motifs seuls du jugement.
67. Cesdeux questions n'ont pas généralement été distinguées

l'une de l'autre, et nous trouvons dans presque tous les auteurs et

dans nombre d'arrêts (1)un principe unique de solution également

appliqué 6 cesdeux ordres de difficultés pourtant si distincts : l'ait-

toritïde t<i chosejugée ne s'atlachè qu'au dispositif du jugement.
La théorie qui résulte de l'application de ce principe ainsi généra-
lisé n'a été a notre connaissance l'objet d'aucune discussion en

France, mats elle a au contraire soulevé de l'autre côté du Rhin

une Vive controversé sur laquelle M. de Savigny, avec l'autorité qui
s'attache à son nom et le .talent que l'on retrouve dans toutes ses

oeuvres, a jeté une éclatante lumière. C'est à sa manière de.voir

que n us nous rattachons, bien que nous croyons devoir, pour
éviter toute confusion et toute inexactitude, modifier un peu l'ex-

position do sa doctrine (2).
Nous combattons donc positivement l'application a la question

qui nous occupe de la maxime que l'autorité de la chose jugée ne

s'attache qu'au dispositif du jugement, mais nous ne prétendons

pas non plus avec M. do Savigny qu'elle doive être attribuée aux

motifs, proposition trop vague et que sa généralité rend inexacte,
même avec les restrictions que ce savant auteur a cru devoir y

apporter (3). Nous nous contentons de dire que la fixation des limi-

y .
*

V,nolammentMatc,ll;Cliauv. sur Carié, \quest.lU8l sea.\Laromb.,
1$ ; Aubry et, R.» texte et note 10 ; Dali., n. 21 et suiv. cl les arrêts qu'il die.

AddeiRêq., «juin l'ait, D. 1, SOIS; Req., tOjuin I8SG, D. 1,423; Cf.Cass.,
3 décembre 18&G, D. I, 441; tiv. rej., U novembre 1BBC, D. 1, 309.

(2) V.deSav.,lor.df.,s§20là29t.

(3) V. fn/rrt, page t8, note 2.
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tes dé l'autorité dé la chose jugée doit prendre pour basé de tout

autres principes, et que la division du jugement en deux paritésj
les motifs et le dispositif, lut est tout ft fait étrangère. -'v '''->'

Remorquons même, pour en finir* avec ces préliminaires, qU'èii
France, avant la loi du 24 août 1700, les jugements n'étaieht pas

.motivés,et qu'ils ne comprenaient'que ce que nôtis appelons au-

jourd'hui le dispositif, et qu'il en est encore ainsi dans plusieurs.
nations étrangères. Dans cet état de choses, la proposition dont

nous combattons l'application 6 la question qui nous occupe tié

pcùrràit évidemment pas être formutée, et cependant la question
dé savoir quelles sont les limites do la chose jugée n'en devrait

pas moins être posée et résolue d'après les principes que nous

exposerons, ce qui fait voir jusqu'à quel point ces principes sont

Indépendants de l'obligation de motiver les jugements, et de la

manière dont cette obligation est remplie.
68. Je dois dire tout d'abord que l'autorité de la chosejugée rés-

iretnte.au dispositif seul ne donnerait nullement satisfaction au*
nécessités sociales qui l'ont fait instituer, que les auteurs et les
tribunaux qui ont proclamé en principe cette restriction n'ait-*

raient jamais pu l'appliquer rigoureusement à ïapratiqué^ et qu'ils
ont dû, tout en la maintenant eh théorie, y apporter dans l'appli-
cation des dérogations sous le nombre et l'Importance desquelles
elto disparaît presque complètement'.

A quoi se réduit en effet le dispositif dans lés action* person-
nelles t tedéfendeur est condamné à payer telle sommePU àemah*
cfoiifV ou bien: il est déclaré que té défendeur m doit rtêh au
demandeur, St une nouvelle Instance était engagée plus tard
entre les mêmes parties, la comparaison de in secondedemande
avec lé dispositif du jugement déjà rendu ne permettrait pas dé
constater l'identité des deux procès, condition indispensable ce-

pendant pour qu'il y aitlieU à l'exception, Aussi n'y a«t-ll point
d'auteurs qui ne reconnaissent qu'il faut consulter soit les motifs,
soit même les autres éléments du jugement et de la procédurpi
pour préciser la penséedu juge, lorsqu'elle ne ressort pas d'une
manière assezdistincte du dispositif seul, et c'estee qu'ils expri-
ment en disant que les motifs, quoique n'ayant pas l'autorité dô
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la chose jugée, doivent être consultés pour l'interprétation du dis-

positif (l). '.'/. '-.''.V ;......_.;.•
C'est déjà une dérogation au principe) molsce n'est pas la seule,

carelle, eût été insuffisante.. .Supposons un créancier faisant des

poursuites en vertu d'un titre exécutoire; le débiteur fonno oppo-
sition à la contlnpatlon des poursuites en querellant de nullité le

titrei qui leur sert de base. L'In.slancc s'engage ; survient un juge-

ment fliUjnnnule les poursuites. Le dispositif de ce jugement peut

être rédjgé de deux manières différentes, soit s,'annule tes pour-

suites et fiondanuie le poursuivant awdipenS) soit : amiuie. te titre

du poufs.uivant, en conséquence ànnute les poursuites, de, Crpit-

pn que cette différence de rédaction -.entraînera des différences

d'éieniluedatîM 8ulorit,édo''lachose jugée? Cela semblerait résulter

positivement do la proposilloit <(ue nous. cptnballuus \. toutefois les

auteurs et la Cour de cassation (2) répondent qu'il u'en est pas

ainsi : que bien que le jugement ne statue expressément tjiie sur

le sort des poursuites, la nullité du titre n'en dura pas moins été

jugée pour toujours, et que le créancier ne sera plus admis désor-

mplsa en soutenir la vajtdité. lit cependant, la nullité du titre

n'était que le motif do l'annulation des poursuites qui formait seule

l'objet du jugement; celte étendue donnée 6 la chose jugée n'est-

éilo paila négation,'dansl'application pratique, du principe que

l'on proclame en théorie î .

Nous pourrions citer encore de nombreux exemples; nous en

Indlqûérotîs seulement un, qui nous parait faire ressortir très-net-

tement là portée do notre argumentation. Je me prétends héritier

détitiustén conséquence, j'intente contre un tiers une action en

revchdtcattoii d'un fonds qui, d'après mot, dépend do ta succession

à laquelle jesuis appelé. Trois objections peuvent m'étre opposées

(!) V. notamment : Civ, rej., Si nov. 1886, D, 1,399 et la note de l'arréiisle.

Nous devonsdu reste ajouter Immédiatement que la jurisprudence applique la

faculté d'interprétation du dispositif par les motifs d'une manière très^large, ce

qui arrive a icslrchulrc dans une lotte proportion les Inconvénients de la

doctrine que nous combattons.

(î) .Cass., t décembre 1837, D. m ; Aubry et h., texte cl note 18 ; Dali.,
l'4îtU88.
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.' par lo défendeur, et, conforméiiient aux principes généraux (i), Il

peut môme les invoquer toutes simultanément ; il peut soutenir:

l" que jene sutspas l'héritier do Tlttus, et quo,faute d'avoir celte

qualité, ma demande en'revendication est mat fondée: ?.8 que ce

fonds né dépend pas de l'hérédité déTlttiis; 34qu'il n'en est p'ài

possesseur, et que par suite l'action en revendication est trial à'prpî

pps dirigée contre tut, puisqu'elle nô peut l'être que contré le pos-

sesseur de l'objet revendiqué. Lé tribunal réjette en effet mon action

par un jugement dont le dispositif est dans les trois cas conçu de la

mêriiè manlôro et se contente de porter : déclare le demandeur mal

fondé dans m deinandei l'endèmèl et h cmdamne aux dépens. -

J'intetito ensuite contre le même tiers l'action en pélittond'lié* "\

redite. Presque touslcs auteurs, et nous verrons que c'est aussi \

la solution expresse du droit romain, décident quo si ma demandé (

avait été rejetéô par le premier des trois motifs, c'cst-6-tîtro parce )

i, que je n'étais pas l'héritier dé îittus, l'exception do ctioSê jugée

pourro m'êire opposée dans cette seconde action et entraînera par
suite lé rejet de ma demande (2). Il est évident qu'il n'éii saurait

être de même si c'est l'un des deux derniers motifs qui u entraîné

la perte de mon procès.

Comprendra-t'on, en présence de la théorie que tes motifs ri'pnÉ

pas VâulorUè de ta chosejugée, que ce dispositif, conçu dans tous

les cas d'une manière absolument Identique, puisse avoir, dés effets

si divers suivant que les motifs sont conçus de telle ou telle ma-

nière? Je sais bien quo l'on me dira qu'il y a eu décision implicite

sur te3 exceptions proposées par lé défendeur i mais 11faudra pour

cela bouleverser lo sens des mots les plus usuels de lu langue t

Il n'y a pas eu Ici décision Implicite, il y a eu décision parfaitement

explicité ; seulement elle n'est contenue que dans tes motifs,' et

(l) tt h'emdethis qui ticgtiïitse iebm pnhlbelur eliam alia defensiine
ull nist teximpediat. »L. 43, ff.de rcg.jut,

(î) Cf. § 201 de mémole démisde la demandefondé sur ce que le terme
uccordé au débiteur n'est pas encore écoulé, ne saurait produire le taetne
effet que s'il, se basaitsur ce que la créance est éteinte. Cf. § précèdent
n" Oî, 1\ '.'
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nonobstant la place qu'elté occupe, on ne peut so refuser à lui at-

tribuer l'autorité de la chose jugée.
69. C'est donc aux motifs que l'on attribue dans certains cas

l'autorité de la chose jugée. Maispourquoi alors poser un principe

théorique et lo démentir a chaque pas dans la pratique? Pourquoi
énoncer une règle et se donner le plaisir de la détruire ensuite

pièce à pièce? Et.cë qui est plus grave, où s'arrêter dans cette série

de dérogations apportées & la règle posée, et comment distinguer
ceux des motifs auxquels l'on doit attribuer l'autorité de la choso

jugée et ceux auxquels l'on doit la dénier ? Que l'on ne dise donc

pas qu'il s'agit ici d'une querelle de mots, et quo lé désaccord des

théories ne se traduit pas eh différences dans l'application prati-

que, Je suis heureux de reconnaître que, nonobstant la fausseté

du principe, la plupart des dangereuses conséquences qui en eus-

sent dûrésulter ont étéévitéespar la rectitude du sensjuridique des

jurisconsultes et des juges ; mais n'est-ce donc rien que d'aborder

un sujet délicat sansrègles fixes ou plutôt avec des règles fausses,
et est-ceune théorie satisfaisante que celle qui subordonne de diffi-

ciles solutions eu sens juridique de chacun ? D'ailleurs jusqu'à

présent je n'ai posé que des espèces& peu près indiscutées, mats

sur.plusteurs points lès auteurs les plus célèbres sont tombés dans

d'éltangcsérrcûrs, et nul doute qu'il ne faille en trouver la cause

dpn'sl'absence deitoute théorie rationnelle et do toute règle fixe,

dette règle, je vais essayer de la poser. Réusslr'at-jé à me tenir

à l'âbrl des inconvénients que je reproche à la théorie dés autres?

Je n'oso l'espérer; mais je serai heureux si, après avoir démontré

là nécessité d'un examen approfondi do cette difficulté, je pouvais

Indiquer |a vole a prendre pour se rapprocher de la solution.

70. Presque tous les procès, tels qu'on les envisage dans la pra-

tique, présentent de nombreuses complications; mats si, pour la

clarté do notre exposition, nous les en supposons dégagés,volet h

quoi ils se réduisent dans leurs éléments Intrinsèques. Le deman-

deur affirmé qu'il existé sott dans sa personne, s'oit entre lut et le

défendeur, un rapport de droit, simple ou complexe, et 11demande

au jugo dp reconnaître et de protéger cerapport dedrott, ainsi que

toutes les conséquencesqui en découlent légalement. Le défendeur
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ou bien dénie l'existence du rapport, de droit entier ou deruhde

ses éléments, ou bien contesté la légitimité des conséquencesque
lé demandeur veut en faire dériver, ou bien enfin il s'appulo sur

un autre rapport do droit qui doit faire reconnaître la demande

mal fondée ; dans ce dernier cas le rapport de droit allégué par lo

défendeur portait chez tes Romains le nom technique d'exception,
Le demandeur peut alors combattre.l'exception soit directement,

ainsi que nous venons de lo dire pour la demande principale, sott

en alléguant un troisième rapport de droit qui eût alors porté le

nom de réplique, et ainsi successivement, suivant le degré de com-

plication do raffatre^ et les nécessités dp la pratique. ;
' '

Le juge auquel est soumis un procès de ce genre doit examiner

avec soin tous les rapports de droit réciproquement allégués,véri-

fier la justesse des conséquencesque chaque partie en lire, et il ne

peut condamner te défendeur quo tout autant qu'il a reconnu l'exis-

tence de toutes les conditions essentielles de la demande et lé mal

fondé de toutes les exceptions, tandis qu'il doit l'absoudre dèsqu'il a

constaié rabschee d'une desconditlonsdu droit préteiidu par iô de-'

màndcur, ou l'existence dé l'un des moyens dû Systèmede défense.

Or, tous les points que tesjugés auront ainsi dû décider, c'est-a-

dire l'pxlsteiice ou la dénégation dé chaque rapport de droit, et

la légitimité des conséquencesqui en sent déduites, jouiront éga-
lement de l'autorité dé la chose jugée; quo l'opinion du jilge se

trouve exprimée dans les motifs pu dans le dispositif, qu'elle 'hé

résulté même que par déduction Implicite, mais nécessaire, du

contenu du jugement, peu Importe. Et par contre tous teséléments

autres que ceu.xessentiels du procès et que nous venoiis d'ému

mérer, les moyens divers qui auront pu déterminer sa tébviçtlôn,
soit sur l'ensemble du procès, soit sur l'un dé ses points, a plus
forte raison les arguments d'analogie par lesquels 11aura pu se

laisser guider (comme serait l'appréciation du titré de propriété
dans un procès uniquement relatif 6 là possession),seront dépour-
vus de cette autorité, alors môme que l'opinion du juge à leur

égard se trouverait mentionnée dans te dispositif.
71. Prenons un exemple pour faire mien* saisir celte théorie i

Primas réclame a Secundus le payement d'une somme de ï,ôèo ff.
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qull prétend,lustre duo;enquaiUéi.d'hdrHierde 11t|us t Seçundus
(le sonéMé refusele payement de cette sommesparce qu'il se pré-

tend[appelé lul-mênip ft l'hérédiié doïitius. Outre la question

litigieuse qui fait l'objet spécial de l'instance, le procès présente
deux rapports do droit à fixer ; Primus est-il héritier de Titius?

SeçupdUsest-il au cpniraire riiérltier du mônio Tiltus? Et le juge ;

nppeut résoudre la question spéciale;qui lui est poséesansavoir
au pçéajablôfixé cesdeux rapports dp drpit. SI Seçundusest con-

dpnjné. Ils se trouvent désprmàts fixés $ tout jamais, lé. prèniterj

daii|le sensdprafrtrmattve, te seconddans celui de la négâltve,
et ces deux solutions |?pntdésprnials,protégées,comme cplle reta-;

Ùfe au payement de3j,000 francs réclamés, par l'autorité dp ta
chosejugée. SI Sècutidus, par exemple, vient à Intenter contre

Prjmus la pétition d'hérédité, il sera repoussé par l'exception. Il

n'importera en aucjmo façon que la solution ait été-donnée dans

les motifs pu dans je dispositif, cette distinction est étrangère à

notre théorie et c'est dans tous les pas à la décision du juge
danstoute sonétenduequ'est attribuée l'autorité de la chosejugée.

72, Il n'arrivera pas toujours que la question soit aussi simple,'''
et te jugè p̂ourra quelquefois statuer sur ce qut fnlt l'obiet înitnd-

diat du prjjçès, sansfixer l'état dé tplié les rapports de dro|t qui
ont été Soumis'£ son appréciation, il faudra vérifier celte çtr1^

cpttsteriçéèvpç soin^ppur;éviter -d'pttrlbuér mi ^uge/des ddçtstpns

qu'il n'aura pas pu l'intention de rendre, erreur très-grave, puis-

qu'elle aurait pour effetde donner aussià ces prétenduesdécisions
l'autorité de la chosejugée, tlâns ce cas,les rapports de droit que
le juge n'aura paseu bpsotad'examiner resteront au Contraire In»

taèts,etâUcunodespelles nopourra ôilcur égard seprévalotrè l'en-

contre dé l'autre de l'autorité attribuée aux décisions judiciaires.
Par exemple,eu cas que nous avonsexposésousle n»(tè, le juge

n'aura paseu besoindestalUercumulattvcmentsur lestrois moyens

dp défenseet s'il volt surtout que l'un d'eux pst susceptible d'un

exameh plus facile ou plus court, il s'y arrêtera sans entrer dans

l'étude des autres5II pourra par exemple déclarerImmédiatement

que le défendeur h'a pas la possession do l'objet litigieux, sans

décider si lé demandeur tt réellement la qualité d'héritier qu'il In-
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voque, oust le bien dont il,s'agit fait partie de l'hérédité qu'il ré-

clame. ;
A raison môme des différences que nous avons signalées plus

haut entre les conditions de condamnation et d'absolution, ce ré-

sultat se produira moins souvent au premier cas, puisque du

jugement decondamnation résultera nécessairement que toutes tes

Conditions essentielles de l'action sont réunies et tous les moyens

dé défense mal fondés j toutefois II pourra encore dans certaines

espèces y avoir place au doute, SI en effet je réclame à Prhnus le

payement d'une somme qui m'est duo en vertu Vuno stipulation,

et que Prlmus m'oppose en compensation une créance de pareille

somme qu'il prétend lui être due en vertu d'une donation, je pour-

rat répliquer à cette exception en soutenant :1" quo la donation

est nulle; 2" que la somme qui en.fait l'objet a déjà été payée t

8» qu'elle n'est ni liquide, ni. exigible. Le juge pourra s'arrêter à

l'examen do l'un do ces trois moyens sans entrer dans l'élude des

autres, et il sera cependant nécessaire de savoir lequel des trois a

entraîné sa conviction, puisque dans te cas où, après l'exécution

do la première sentence, Primus intenterait contre mol une action

en payement dé la somme donnée, Il sera repoussé par l'exception
si celte somme a déjà été payée ou si la donation a été déclarée

nulle; tandis qu'il no pourra l'être, si la compensation n'a été re-

jetée que prreé que celte somme n'était ni liquide ni exigible.
73. L'autorité de la chose jugée ne pourra pas non plus êlro

attribuée aux motifs lorsqu'ils seront contradictoires (1), ce qui

peut arriver sott par cireur du juge, soit par une autre cause : il

se peut en effet que le tribunal, en parlant de suppositions alterna-

tives et contradictoires, arrive par une sorte de dilemme à déclarer

que dans les deux cas la demande est également bien ou mal fon-

dée. Alors, Il n'y aura pas de raison pour aller au delà de ce qu'il
aura décidé et pour faite un choix qu'il n'a pas voulu faire lui-

même. H nous paraîtrait môme devoir en êtrealnst, bien que lejuge
eût exprimé sa préférence pour l'une des deux hypothèses : ainsi,
dans lot dernière espèce que nous avons posée, le jugement pour-

(»)Cti|Dn»ttt.
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rail être ainsi conçu : « attendu que par tel ou tel motif la donation

est huile; qu'au surplus, ne le fût-elle pas, la somme donuée ne

serait pas susceptible d'entrer en compensation, parce qu'elle n'est

ni liquide lit exigible..', etc. i Nous trouvons en effet dans ce doute

qui accompagne l'expression delà pensée du jugeurto raison suffi-

sante de lui refuserl'autoritè de la chose jugée, car enfin comment

les parties pourraient-elles être forcées de la considérer comme

vérité* res jmïicata pro vcrilalè accipilur, si le jugé lut-mêmo n'a

osé en affirmer hautement le bien fondé (1);

Ajoutons comme considération pratique d'une certaine impor-

tance, que lorsqu'un jugement de première Instance vient à

être conflrmé'sur l'appel, mais par des motifs différents de ceux

qui ont décidé les premiers juges, c'est dans l'arrêt seul que doivent

être pris les points revêtus de 1'aUtortté de la chose jugée. SI après
avoir donné des motifs eu contradiction avec ceux du tribunal, la

cour ajoutait la formule assez fréquente : « adoptant au surplus les

motifs des premiers juges, n il y aurait lteu d'appliquer tes principes

que uous avons exposés a l'alinéa précédent.
'

74. C'est donc dans l'ensemble du jugement sans égard ô sa di-

vision en diverses parties qu'il faut puiser tous les renseignements

qui feront connaître st l'exception est ou non applicable. L'on

pourra, Il est vrai, objecter que le résultat nécessaire de cette

théorie sera d'étendre l'autorité do la chose jugée, contrairement

aux termes de l'art. 1351, a dos objets autres que ceux sur lesquels

aura immédiatement t>orlé le débat. Cette objection, qui se produit

d'ailleurs et avec plus do force encore contre la doctrine exposée

par tous les auteurs, n'est pus de nature à ébranler tes arguments sur

lesquels je me suts'appuyé, Je mô réserve de l'examiner avec dé-

tolls sous le § 21 et d'y ttémotilrcr que, nonobstant le texte de l'ar-

ticle 1351, la condlltoh d'identité d'objet tt toujours été Interprétée

de cette manière par les jurisconsultes romains, et quo telle a été

aussi l'intention du législateur français, i

75. Au surplus, cette théorie ne ressort pas seulement des prin-

cipes généraux sur l'autorité do la chose jugée, elle est consacrée

(I) Cf. § 10,
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.formellement par de nombreux textes du droit romain » non pas

que l'on y en trouve l'exposé abstrait, mais parce que plusieurs lots

en présupposent l'existence et en présentent l'application.
, Volet d'abord des textes où l'autorité attribuée aux motifs se

trouve directement exprimée :

; L. 17, h, 1.1 * Si rem meamatepettero, tu autem ideo fueris ab-

solutus quodprobatierisslnQûolo malo te dcsllsse possidere, u etc.

L. 18, pr.eod. : «(SIabsolutus fuerlt adversarîus quia non possi-
débat.» . :;'..;.-:.'.:•' . ,u .. ,''

L. 9, pr.eod.; n Sive fuit judicalum hcrcdttatem meam esse,sive

adversarîus, quia nihilpossidebat, absolutus est, «

L. ,7§ I, ff». decompens. t «Aliud dicam si reprpbaverit pensallo-
nem quasi non exiatenie débita y » texte auquel il convient do

joindre la loi 8 g 2, de negot, gest.i «Quoâ si post oxamlnatloncm

reprobatoe fuerlnt compcnsaliones, » etc.

Cela résuite positivement aussi de la procédurepersponstonem,
sorte de pari fait non pas pour gagner le montant des enjeux, car

lo paiement do la somme pariée n'était jamais exigé, mois pour
donner l'autorité de ta chose jugée à la décision Intervenue sur le

fait qui faisait l'objet de la sponsio t « Nec tamcu hoecsumma spon-
slonts cxlgilur; non cnlm poenalls est sed prû)judlclalis, clpropter
hoc solum fit) ut per eam de re judicelur (t). « Cette autorité était

donc reconnue au motif qui portait le juge à condamner le perdant

à payer la somme parlée.
Plusieurs textes consacrent aussi des applications pratiques .de

cette théorie, C'est ainsi quo l'espèce que nous avons dounéc pour

exemple, n868, so retrouve formellement exposée au Digeste, L. 3,

de exe, r./.t usf singulis rébuspetitis herédilatempctat.>,.iexcep*

tione summovebitur. » <—La toi 7 § û, corf., reproduit la même

solution et dans les mêmes termes. —L. 7 § 5, cod, : « si quis de-

bttumpètierit a debitore hereditario [et succubucrttquta judicalum
est cum non esselioercdcm (2)],deindehereditalempetal.... .obslabit

exceptio. »

(1) Gains, Comm., iv, §§03 et Ot.

(2) Les mois entre pârcnihèses ont été njoiilés par l'otli., Panâ^ k, t., pour

l'intelligence de cotte loi dont té sens n'est d'ailleurs pas donteuv, surtout si

i^Mtmim^.M
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Nous savons aussi qu'antérieurement à Gnïus, lorsque; ô. l'occa-

sion d'une action, le défendeur avait juste raison dé craindre que
la décision du litige né portai préjudice à une qUestton plus impoiv

tante, qui n'était pas, il est vrai, directement soUmîseau jugé, niais

que celui-ci devait résoudre accessoirement à la demande portée
devant lui, on dpnnait au défcndeuV une proescriptio qui le mettait

ô l'abri de ce danger: ea res agaturquodpmjudictum heredilali vel

fundo non /îaf. Le but de cette réservé préalable était de boriier

l'effet delà décision du juge surïo point préjudiciel au rapport rie

droit qui faisait l'objet direct du procès, et de restreindre ainsi les

limites habituelles de l'autorité de la chose jugée. Plus tard, cet

usage fut abandonné, et l'on y substitua le droit pour lo défendeur

de s'opposer à ce que la question accessoire fût résolues jusqu'à
ce que le point préjudiciel eût été directement soumis au juge et

résolu par lui. Il résulte clairement de ces dispositions que si té

défendeur n'avait pas fait usage d'une telle proescriptio, ou plus
tard de l'exception dilatoire qui lut était accordée, le motif donné

par le juge à l'appui do sa décision eût été révolu de l'autorité de

la chosejugée dans les instances ultérieures, '

76. Pour soutenir l'opinion qui dénie l'autorité de lachosejUgée
aux motifs des jugemcnis, l'oit a voulu se baser, mais bien a tort,
sur les lois 5 g 8, 9, t8, ff. de agn. lib.f 10,' ff.dehis quiaui. L'une

decçslois prescrit au juge déràcltoualîmentaire de rechercher spnk

matremént, summatïm, si un lieu de filiation unit réellement les

parties; les autres enseignent que la décision donnée à ce point,
n'aura pas l'autorité de la chose jugée sur la question d'état, La

raison de cette disposition est facile a comprendre: la question dé

filiation n'avait fait l'objet que d'une décision provisoire, dont In

nécessité ressort de l'urgence mémo qui s'atlaChe naturellement À'

une question de delte alimentaire; s'il n'en était pas ainsi, l'on

n'aurait pas recommandé adjuge do secontenter do l'éxomcn som-

maire d'un rapport de droit aussi délicat et 'aussi Important que

on ta rapproche de celle qui précède, Nous reviendrons sur ces textes fn/to,

§ 21, ri0127, lorsque nous traiterons de l'idcntîlé d'objet.

(1) 0,,C«um.,iv,^133.Cf. I.L. 13,10,i^ff.décxe,cipimcr,;i^a\.y

p. 429, .
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celui de filiation (i). De même au cas où le débat n'aurait pas

porté sur ce point préjudiciel, il ne pouvattêlre couvert par l'au-

tprité.dela chose jugée, puisqu'elle n'est pas attachée aux simples
-

énonclations du jugement (voy. § 10, n" 58). On voit donc que l'on

ne saurait tirer de ces lois aucun argument sérieux contre une

théorie attestée par les textes nombreux que nous avons cités.

: Il en est de même de la lot 15 § h, f, de re judic; elle est rela-

tive aux voles d'exécution forcée des jugements, et elle prévoit lecas

qui porto dans noire droit le nom de demande en distraction sur

saisie mobilière ou immobilière^). La décision dujuge sur ce point
n'a pas non plus d'effet préjudiciel, et la raison en est qu'il s'agit

encoredansce cas d'un examen sommaire, et d'ailleurs que, d'après
les règles de procédure suivies sur ce point en droit romain, cette

décision n'était pas rendue en juridiction contentieuse.

On a encore argué de la lot t., C.,de orM. cogn.\ pour cette lot, la

difficulté réside dans les mots qui In terminent: après avoir dit que

si,accessoirement à une action en pétiliond'hérédité, il s'éiève une

question d'état, tejudex doit connaître do ce débat préjudiciel, on

y lit : » Pertlnet enim ad offlcîum judicis qui de hercdltate cognosclt
unlvèrsamincidentem quoeslloiiem quw in judlciumdeyocafur exa-

minaret quoniam non de ca, sed de hercdltate pronuutiat. » Nous

ne voyons aucune raison pour ne pas admettre avec les meilleurs

interprètes, que le/u<i>.r, quoique ne pouvant pas connaître prin-

cipalement d'une question d'état, peut néanmoins la juger acces-

soirement a une autre question de droit dont il se trouve saisi;

c'est donc sur une question de compétence seulement que statue

cette loi, et rien n'indique que la décision du judex sur la question

d'état n'eût pas force de chose jugée pour l'avenir (3).
77, Il va sans dire que dans le droit français nous n'avons aucun

(1) Polit. i'<M'i.,Iib. XXV, lit. 3: a Cwtti'ttfil pUna probatio non requiri-
tur.' undù Ulpianus.,,. »Suil la citation de la loi S § 0, vit,', V, dans le même

tenst dcSav., § 298, in fine; Yoeï, XXV, III, n° 13;V., ensouscontraire, Mcrl.

R., V*. quest. liV/ot, § 2, in fine,

(2) Cf. art, GOSclîâo, Proc. civ.

(3) V. sur celte loi cl siircclto qui fait l'objet de l'alinéa précédent, en sens

opposési de Savigny cl Merlin, lec. cit. Cf. !.. 3, C, ddjiidk.
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' texte sur lequel nous puissions npqspppuypri la concistohdp notre

législateur encette matière en est une suffisante explication. Nouir

avonsdit d'ailleurs que son intention n'avait pas;été d'apporter

d'innovations à la théorie de la chosejugée, telle qu'elle était pro-
fesséepar |esjurisconsultes roinains et leurs commentateurs; là

démonstration qUpnous venons dé'donner pour lé droit romain

s'étend donc deplein droit à notre législation. Au surplus, les prin-

cipales conséquencesqui dérivent dé notre doctrine sont, sauf dp

rares divergences,admises par tous les auteurs et par ta jurispru-
dencedes tribunaux,-'et nous ne les blâmons guère que dans leur

manière dp les justifier (1). Î

78. Il est important de remarquer que ces principes doivent être

combinés aveccèlui que nous avons déjà fait connaître, ô savoir

quo les étionclatipns contenues au jugement né jouissent pas do

l'autorité do la chosejugée, qui no s'attache qu'aux*décisionsqu'il

contient, il en résulte que l'on peut, sans craindre l'exception, dé-

battre l'existence sott du rapport de droit, soit de l'un de ses éiè\

meuts; si elle n'a été admise que tacitement et sans qu'un débat

principal ou incident ait appelé une décision à cet égard. Par

exemple, j'intente la pétition d'hérédité en qualité de fils unique,

et, par suite, dé seul héritier du défunt, et je réussis dons cette

action. Si te débat n'a pas spécialement porté sur la question de

filiation, Il n'y a pas chose jugée sur ce point, ci par conséquent,
si celte question vient à être ultérieurement résolue contre moi, je
devrai restituer l'hérédité entière ou véritable successeur, c'est

toujours uneconséquencedé la sagemaxime : in taMum judicalum
in quantum liligalum (2).

(I) Pour ne pas avoir ft reproduire deux fols les arrêts dont nous parlons
au tcMc, nous nous contenteronsdo renvoyer nu §21. Cr.Civ, rej., 13mars 1819,

D.1,229. . _' ''"•';

£2) Dans tout te cours de ce paragraphe, j'ai suivi d.'unomanière à peu prés

complète la théorie de M. de Savigny, en me contentant d'en présenter l'att-

pîlcation au droit français ; j'ai cru seulement devoir y ajouter les observations
faites au texte sous losit* 172 ci 78, que le savant auteur no préscitle pasi elles

me paraissent Cependant absolument nécessaires, hon-âéuicméuipbtii'expôscr
lo sujet d'uhe maniéré exacte et complète, mais encore pour prévenir les ex-
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79. En terminant, nous ferons remarquer quo l'intérêt do la

question que nous venons de traiter est multiple et n'est pas limité

a la théorie de l'autorité do la chose jugée. Mais, comme l'étude

des points par lesquels cette question se rattache à d'autres insti-

tertsions exagéréesque l'on voudrait donner ft celte théorie, et les objections _
mal fondéesqui en seraient la conséquence.

Telle est aussi la raison pour laquelle nous avons cru devoir repousser le

mode d'exposition et la terminologie qu'il aadoptée: il formule sa,proposition
en cestermes: les molifs ont l'autorité de la chose jugée ; mais, niosi que nous

l'avons dit, ta généralité môme de cette proposition la rend non moins fausso

quo celle que nous avons combattue. Elle a en effet l'inconvénient do ne pas
faire do distinction enire les deux questions dont nous avons signalé les diffé-

rences au n° 00 et do plus les rapports de droit auxquels, d'après ce que j'ai

dit, doit être attribuée l'autorité de la chose jugée sont bien ÎCMSKlato les

motifs ia jugement; mais en oulrc do ces motifs qui seraient plus convena-

blement désignés sous le nom ^'éléments de la décision, il en est d'autres

dont j'ai parlé sous le n° 70 et auxquels le nom île motifs no peut non plus
être refusé. Incontestablement cesderniers ne jouissent pas de l'autorité de la

chose jugée, et cependant Ils auraient été compris dans le vague de !a propo-
sition. C'est ce quo M. de Savigny a vu, et il a cherché à éviter cette inexacti-

tude en distinguant les motifs m motifs objectifs et subjectifs, et en réduisant

sa proposition à ces termes : les motifs objectifs oui seuls l'autorité de la chose

jugée. Le vague de cesexpressionsnous parait encore receler do sérieux périls;
eu effet, d'après notre langue juridique, les motifs du jugement sont bien les

considérations sur lesquelles le juge appuie sa décision, n'iais cette expression

prise par opposition nu mot dispositif, désigne aussi une paille du jugement,
sansaucun égard à la nature de son contenu; or, d'après la théorie que nous

avons émise, et d'après M. de Savigny lui-même, les motifs objectits peuvent
se trouver dans la partie du jugement qui porte le nom de motifs, et Ils n'en

seront pas moins revêtus de l'autorité de la chosejugée, comme aussi les

molifs subjectifs peuvent ôlre insérés dans te dispositif du jugement sans ac-

quérir par la celte autorité. Si donc nous avions donné le nom do motifs aux

rapports de droit revêtus de l'auloritê de la chose jugée, nous aurions eu h

rcdoulcr la confusion enire les deux acceptions de ce mot, et voilà pourquoi
nous avons préféré bannir complètement celle expression et formuler notre

proposition en cestermes: l'autorité de la chosejugée couvre non-seulement

la solution proprement dilc donnée par le juge, mais encore lous les rapports
de droit qui sont liés àcelle solution par lo rapport de principe à conséquence,
et peu impoile, quant a ce, quo l'opinion du juge à leur égard se trouve expri-
mée dans le dispositif du jugement ou dans sesmolifs.
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tulions nous éloignerait de notre sujet, nous nous bornerons à en

faire l'énumérallon sans entrer dans aucun détail. •

a. Si les éléments du jugement (en donnant à ce mot le sens qui

résulte delà note qui précède) jouissent de l'autorité de la chose ju-

gée, alors môme que l'opinion du juge à leur égard no se trouve

mentionnée que dans les motifs du jugement, il doit être permis
d'en relever appel, bien quo l'on ne demande d'ailleurs ou juge du

second degré d'apporter aucune modification au dispositif du ju-

gement; et celle faculté doit être reconnue, non-seulement à ia

partie condamnée, mais même a celle qui a obtenu gain de causé.

Je suppose, par exemple, qu'une action ait été engagée par un

Crédt-renlier pour demander le paiement d'une annuité d'arréra-

ges de la renie, qui lut est duc; le défendeur oppose a cette action

qu'il a racheté le fonds do la rente; survient un jugement qui, tout

en reconnaissant que ce rachat a eu lieu, condamne néanmoins

le débl-rontîer nu paiement de la somme réclamée par le motif quo
lors du rachat il a élé fait réserve expresse do demander le paie-

ment de cette annuité. Je reconnaîtrais à la partie qui a obtenu

Ro.ln.de cause le droit de relever appel, pour faire modifier seule-

ment les molifs du jugement, et faire déclarer que l'annuité estduo

non par suite d'une telle réserve, mais parce que lo rachat pré-

tendu n'a pas eu lieu.

Cette solution ressort immédiatement de celle considération que,
si la doctrine et ia jurisprudence refusent généralement le droit

d'oppeier des motifs d'un jugement (t), c'est par application do la

maxime : l'intérêt est la mesure des actions. Du moment donc que

l'on reconnaîtra avec nous que la rédaction du jugement dans tel

sens ou dans tel aulrc peut avoir une influence ultérieure Sur les

droits des parties, il n'y aura pas de difficulté (t leur accorder le

droit d'en relever appel.
b. Ce n'est pas seulement par l'objet immédiat de la demande,

mais encore par l'importance des solutions contenues dans tes mo-

tifs que doivent être déterminées soit ta compétence des tribunaux

qui ne peuvent juger que ad certain summam, soit la question de

(I) Cltauv. sur Carré, 1381 scx., etc.
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savoir si le jugement rendu l'a été en dernier ressort ou à charge

d'appel. SI donc cette importance est indéterminée, comme lors-

qu'il s'agtt de l'attribution d'une qualité,'où si étant déterminée

elle dépassele taux de la compétence ou du dernier ressort, il y
aura lieu soit P une déclaration d'incompétence, soit èl'oppel.blen

quo l'objet sur lequel ledispositif a seul porté n'ait pasune impor-
tance suffisante pour motiver le décllnatoire, ou rendre le juge-
ment susceptible de deux degrés de juridiction (l).

c, Lorsque les questions litigieuses sont mises aux voix dans un

collège de juges, Il doit être procédé à un vole spécial, tout ou

moins en ce qui concerné chacun des points, qui, d'après les prin-

cipes que nous avons exposés, doivent être revêtus de l'autorité

de la chosejugée. Les tribunaux manqueraient à leur devoir et

s'exposeraient 6 rendre des décisions Iniques si leur vote ne por-
tait dans ce cas que sur l'unique question que lo procès présente
Immédiatement 6 juger (2).

1
d, La volé do la requête civile est ouverte contre les juge-

ments contenant des dispositions contradictoires (art, 680, n' 7,
Proc. civ.). Elle devrait être étendue dans notre théorie aux

jugements se basant sur des éléments contradictoires, quelque

régulier qu'en parût lo dispositifs il faudrait toutefois faire excep-
tion pour le casoù ces motifs contradictoires n'auraient été invo-

(1) Ceprincipe est en effet reconnu parles auteurs et les tribunaux pour
tous tes cas où Ils admettent que la solution donnée aux questions incidem-
ment soulevées aura l'autorité de la chose jugée dans les litiges ultérieurs.

Cf.!Req.,1ÔnoûtM3, D. 1,461; Req., 8 décembre 1829, D. 30, 1,17;

Cass., îl avril 1807, et les autres arrêts cités par Dali., Y" degrés de jurtd.,
nni 123, 810 et suiv., Cf. aussi fo/nt, § 35 in fine.

(2) Cf. de Sav., § 294, in fine; Toull., 138. il est évident en effet que dans
tes espèces,par exemple, que nous avons poséesaux n0168 cl 73, la majorité
peut être acquise à l'une des parties sur ta question qui fait l'objet immédiat
du procès sans l'être sur aucune- des questions élémentaires quo les juges
doivent préalablement décider; «l d'ailleurs l'autorité de la chose jugée doit

porter aussi sur la décision de ces questions élémentaires, il faut évidemment

qu'elle émane de ta majorité du tribunal, tout comme si clic formait l'objet di-
rect de l'instance. En ce qui concerne les autres motifs, ou plutôt les moyens
de ta demande [voy. supra page 78 note 2), la question est plus complexe cl
sort totalement do notre sujet.

6



qués que de la manière alternative dont nous avons parlé au h" 73.

a, La preuve testimoniale n'est admise d'une manière générale

qu'autant que lé fait juridique è prouver n'a pas une importance

déplus de 150fr, Pour faire l'application de cette disposition, il

faudra voir quels seront les effets pour l'avenir de l'autorité atta-

chée è la décision du juge qui reconnaîtra l'existence de ce fait

juridique, et la preuve ne pourra pas être admise si l'Importance
dé ceseffets est supérieure au taux fixé par la loi, alors mêmeque

l'objet direct du litige et lé seul résultat qui découlât, quant 6.pré-
sent, de la preuve offerte, ne s'élèverait pas ô celte somme(I).

. ..
,'•.'

!
''i'' . •

§ XII.

DE L'EFFET EN FRANCS DES JUGEMENTS ÉMANÉS DES TRIBUNAUX

ÉTRANGERS(2).

Somi&K t SO.Article 191de l'ordonnancede ICtOj sot motifs et ses effets. - SI. 11
doit f trè considérécommeétant encore en vigueur. — 81. Les jugementsrendus»
l'étranger contre des étrangers doivent être rerètus du pnmitt, mais ils ne sont
tournis à aucunerévision ea France. — 83. Doctrine contraire do la cour de cat-
litlon, ~ 81. Quels lotit les jugementssoumisacellercglcl — 83, Dérogation»ap-
portée»1tcet printlpes par tes lots et le» traités.

80. Cette matière, au sujet de laquelle se présentent plusieurs
difficultés, était autrefois régie par l'art. 121 de l'ordonnance de
1629 ainsi conçu : • les jugements rendus, contrats et obligations
reçus es royaumes et souverainetés étrangères, pour quelle cause

que ce soit, n'auront aucune hypothèque ni exécution dans notre

(1) Sans cela, en effet, Il s6 présenterait fort souvent des moyen) indi-

rects d'autoriser contrairement à l'ait. 13111» preuve testimoniale de faltsju-

rldiqucad'unc Importance Indéterminée. Tel serait le cas où, sur la demande

en paiement d'une annuité d'une renie prétendue prescrite ou rachetée, le

juge autoriserait la preuve testimoniale des faitstnterruptifs de prescription on

du rachat, alors que lo capital de la rente dépasserait 160 francs, les arrérages
réclamés n'atteignant d'ailleurs pas ce chiffre.

(2) l'oy. Dissertation do M. Valette, Uciuc dedrott français et étranger, VI,

1819, p. Ô9Î-6I3.
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dit royaume, ains tiendront les contrats lieu de simples promesses,
et nonobstant les Jugements,nos sujets, contre lesquels ils auront

été rendus, pourront de nouveau débattre tleurs droits comme

entiers par devant nos officiers. » 11résultait de cette disposition

législative : 1* que les jugements étrangers ne pouvaient en

aucun cas êlre ramenés à exécution en France, sans, avoir été
rendus exécutoires par un tribunal français; 2° que tes jugements
rendus à l'étrangercontre desFrançais n'avalent enFrance aucune

autorité, puisque le Français pouvait débattre sesdroits comme
entiers devant les juges de son pays (i). , v

Chacune de ces dispositions élait basée sur des motifs d'ordre
différent: la première, sur ce que l'exécution no peut avoir lieu
dans un État, qu'au nom du souverain de cet État;-et la souverai-
neté nationale expirant aux frontières, Il doit en être de même de
l'ordre d'exécution. Cen'est pas là te motif de la seconde disposi-
tion xcar si la souveraineté nationale est seule Intéressée à cequ'il
ne puisse êlre procédé a l'exécution d'un jugement étranger sans

délivrance préalable d'un exequalur, les Intérêts privés sont seuls

en jeu lorsqu'il s'agit de l'eùtortté Intrinsèque d'un jugement, et

non dosa force exécutoires mats lé motif en était que le législateur
n'a pascru que les Intérêts dé ses nationaux reçussent dans les

tribunaux étrangers une protection suffisante, et qu'il a voulu au

contraire leur en assurer une plus efficace; Il n'a pas étendu celte

disposition eux étrangers, pour deux motifs, à savoir, qu'il n'avait

pas la même sollicitude au sujet de leurs intérêts, et que chaque
État ne doit ta justice qu'à ses nationaux (2), Touiller (S) donne

encore comme motif dé celle différence la nature del'exception de

chose jugée qui est de pur droit civil: mais 11nous parait être
tombé dons l'erreur; car nulle port ta législation française n'a pris
pour principe, comme l'ancienne Rome, d'interdire aux étrangers
la participation eux Institutions civiles, et d'ailleurs pour être con-

(1) toAïtyl infr. dc„n»3l3.

(t) Quelqueoptnton que l'on puisseavoir sur celle maximed'égolsme Inter-

national, on ne peut contester qu'elle n'ait guidé le législateur dans plusieurs
dispositions.

(3) S» ïû ; Rail., 26, partage son opinion. ,
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séquent, il faudrait aller jusqu'à soutenir que. les jugements des -

tribunaux français eux-mêmes ne constituent pas en faveur des

étrangers l'autorité de la chose jugée. Mais.si la nature de l'ex-

ceplion ne peut pas servir [dp motif à la seconde disposition de

l'art. 121, elle peut du moins en paraître la justification, en ce sens

que l'autorité de la chose jugée étant une institution créée par la

législation positive, celle-ci a le droit d'y apporter telles modifica-

tions et restrictions que l'intérêt public lui parait prescrire. J.

L'art. 121 réglementait donc ce sujet, d'une manière com-

plète, et bien que l'on puisse ne pas approuver au même degré tous

les principes qui. lui servaient de base, on no peut contester qu'il
ne forme un tout bien lié et une juste déduction des prémisses ad-

mises par le législateur. . .

81, La question de savoir si cet article est encore en vigueur ou

s'il'a élé abrogé par la promulgation des codes civil et de pro-

cédure est vivement discutée (I). Ce qu'il y a de certain, c'est que

le premier des deux principes qu'il contient aétéreprodult dons les

arl. 2123 0. Nap, et 546 Pr, civ.; mats ce qui est non. moins

certain, c'est que la seconde disposition de cet article ne se re-

trouve nulle part dans notre nouvelle législation.

On a dit que l'article 121 n'a pas pu être abrogé par nos codes

parce qu'il constituait une règle .de droit public et international,

relative à une matière qui n'y a pas été traitée (2). Cemotif ne nous

paraît pas satisfaisant; car la seconde partie do l'art. 121 se rap-

portait au droit privé au moins autant sinon plus que la première,

et si celle-ci a pu prendre place dans tes codes civil et do

procédure, qui d'ailleurs contiennent beaucoup d'autres dispost-

(1) Yoy, pour l'abrogation de l'art. 1211 Bolurd, prbe. civ,. II, 321 ; bé-

mol., 1,263; Massé, droit commercial, 790. En sens contraire t Pigeau; Mal-

leviile, sur les art. 616IV. civ., SI23 C. Nap.; Merlin, Q, \'a jugements, § 14 ;

Grenier, des hyp., 1,11 et 222; Toull,, 81 cl suiv,; Durant., 1,155; Pardes-

sus, droit Commère,, \IM\ Chauvcau sur Carré, quest. l899;îrop!ohg,d<!«

hypolh., 11,451; Foelix, droit inlern., 313; Démangeât, hisl.de lacond,

civ. des Ht., chap. Y, § 3 ; Aubry et R., § 32, V ; Dali., Y" droits civils, 41?

et suiv.

(2) Valette et Démangeai, //. citt,
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lions s'élolgnant du pur droit privé, on ne volt pas pourquoi 11n'en

a pas été de même de l'autre. L'art. 1351attribue l'autorité do la

chose jugée à tous les jugements sans distinction, et la généralité
de sestermes comprend les jugements rendus par lès tribunaux

étrangers ausst bien que ceux émanésdetribunaux français. C'était

'donc le cas de faire cette distinction dans cet article, tout comme

les art. 2123, 2128, la font pour l'hypothèquejudtctalre et contrac-

tuelle.

Toutefois d'autres molifs nous portent à considérer la seconde

partte de l'art, 121comme étant encore en vigueur, quoique nous

déclarions rationnellement inexplicable à nos yeux l'omission de

sa reproduction dans nos codes. Ce nous parait, en effet, être Une

conséquencenécessairedes principes généraux posés par le code

à l'égard desétrangers, et de l'esprit qut a dicté plusieurs autres

de ses dispositions.
Ainsi que le fait judicieusement remarquer M. Démangeât, c'est

mal choisir le moment que de rapporter à l'époque de la rédaction

du code l'idée d'une modification de cette législation dans un sens

libéral. Lesefforts qu'avait faits l'AssembléeNationale pour rendre

plus cordiales les relations des peuples entre eux n'avalent pas
abouti i l'aboli tton des droits d'aubaine et de détraction était un

. appel qui n'avait pas été entendu. Ausst les rédacteurs du code

crurent-ils devoir prendre des mesures pour que l'intérêt des

Français ne fût pas sacrifié ou désir de répandre do généreuses

Idées, et revenir sur tes concertons faites par la loi de 1790. Les

art, 11,720,912, sont les Indices de celte préoccupation et nous

témoignent de l'esprit qui animait té législateur, Pour être logique
et conséquent, 1,1aurait do appliquer à la force internationale des

déetstons judiciaires le principe de la réciprocité diplomatiquement

stipulée, et nous répétons quo nous ne voyons pas d'autre motif que
l'oubli pour qu'il ne l'ait pas fait.

D'un autre côté, le principe dé compétence exceptionnelle posé

par l'art, la recevrait dé l'abrogation de l'art. 121 de graves at-

teintes. En cfTetle Français peut porter devant tes tribunaux do

France tous les procès qui lé concernent, même quand 11est de-

mandeur, Comment pourrait-Il, s'il est défendeur, être forcé de
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plaider devantles tribunaux étrangers? Il le sera sansaucun doute
sous tés peines du défaut ou sein du pays où lejugementa^té pro-
noncé. Mais Commentcomprendre quecespeinespuissent l'obliger
en France, dont la législation respire l'idée que les intérêts dés

nationaux ont besoind'une protection plus efficace que celle qu'ils
trouveraient devant les tribunaux étrangers; Le3 tribunaux fran-

çais sont Compétents,on le reconnaît; comment dès lors admettre

qu'ils puissentêtre dessaisispar un jugement émanéd'une juridic-
tion étrangère? La compétencesera-t-ellédoncleprtx de la course,
et le Français sera-t-U obligé d'assigner à la hâte; son adversaire,

pour profiter du bénéfice de l'art. 16 et de peur d'être prévenu par
lut» M'

Nous croyons donc que les Français peuvent encore exetper do

la seconde disposition dé l'art. 121 (1); mats faut-Il aller plus
loin et reconnaître avec la Cour de cassation le môme droit aux

étrangers?Lesjugements destribunaux étrangersn'auront-tls donc

pas d'outre effetqu'un acte de procédure destinée faciliter auxtri-

bunaux fronçais la solution du fondl Nous ne lé pensonspas.
82. Nousavonsdit quo l'art. 121 (et cela résulte de son texte

seul) faisait une profonde différence entré les étrangers et les na-

tionaux, en autorisant ces derniers seulement à débattre leurs

droits commeentiers; nousavonsdit, d'un autre côté quenoscodes,
ne contenaient pas d'autres dispositions que celles des art. 2123,
21280. Nap., 5&6 Proc. ctv. Or ces articles ne parlent que de la

force exécutoire des acteset desjugements,cl non de leuranlortté

intrinsèque, Cosont cependant deux ordres d'idées différents, et

(1) Remarquonsqu'il n'y n pas lieu de distinguer, pour l'application de cctlo

régie, sile Français s élô demandeur oudéfendeur dans rinstance suivie devant

le tribunal étranger. La jurisprudence reconnaît bien que le Français peut

d'après tes circonstances être réputé avoir renoncé au bénéfice de la compé-
tence exceptionnelle de l'art. 14, mal» cet deux questions sont tout à fait dis-

tincte», et il faut bien so garder de les confondre (Cf. Fcelix, 326; bail,, V"

droits chih, 425; Aubry cl R., g 32, note 4). Au surplus le fait d'avoir plaidé
devant les tribunaux étrangers n'implique nullement la renonciation du Français

àta compétencede faveur des trfbunaux de sonpays, car c'était peut-être pour
lui au moment dé telle instance le seul moyen d'obtenir satisfaction, (V. Req.,
27 décembre t8S9,D. 4,313.)
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qui doivent si peu être confondus, que dans plusieurs États l'auto-

rité de la,chosc jugée est te seul effet que produisent directement

les jugements, qui. n'emportent d'ailleurs par eux-mêmes ni force

exécutoire, ni hypothèque (1).
On ne peut donc faire résulter de ces articles la faculté do révU

sionnl en faveur des Français, ni en faveur des étrangers; et si

nous l'admettons pour les premiers, c'est parce que nous croyons

que les principes suivis à cet égard dans notre ancienne jurispru-

dence nous régissent encore aujourd'hui,et quenous nous basons

sur la seconde partie de l'art, 121, que nous croyons encore en

vigueur.

83. L'erreur dans laquelle la Cour de cassation, suivie en cela

par de nombreux auteurs (2), nous parattêtre tombée vient de co

qu'elle admet quota faculté de réviser tes jugements étrangers dé-

rive des art, 2123, 546, alors que, lo contraire résulte évidem-

ment du texte do ces articles, et plus encore de leur combinaison,

En effet, l'art. 540 met sur la même ligne les contrats et les juge-

mentsépianésdel'étrangerjtlassimilacomplétementlesarl, 2123 —

(1) Il en était ainsi en France avant 1a révolution, et tes arrêts n'étaient

pas exécutoires sans parealis hors du ressort du parlement qui les avait ren-

dus (V. Foelix, 289 ; Massé, 800).
(2) Civ. rej., 19 avril 1813; il existe dans lo mémo sens on grand nombro

d'arrêts postérieurs. V. ausst : Toull., 85 ; Mcrl, l.cit,; bclvinc, i, p. 32 et 33 ;

Durant., XIX, 342; Doncenno, proc. civ,, lll, p. 222 ; Chauv. sur Carré, quest,
1399 ; Tropl., toc. ctt.; Persil, sur l'art. 2123; Laromb., 0. En sens contraire;

Marc,sur l'art. 15 {Valette et Dçmangeal, toc ct'/l.; Foelix, 317 et suiv.; Massé,
801 ; Dali,, V1 droits civils, 421. M, Dcmolombe, I, 342, parait hésiter entre

cctlo dernière opinion qui lut parait plus conforme aux textes et celle qu'a con-

sacréela jurisprudence dont les arguments lut paraissent tres-sérieux, MM. Par-

dessus cl Aubry etR,, foc. cit., admettent que la révision n'est pat obligatoire

pour le tribunal français, mais qu'en y procédant il no violerait aucune loi.

Co moyer terme no nous parait pas admissible; car si, ainsi qu'il parait difficile

du le contester, la ficulté de révision no dérive d'aucune loi, Icsjugcnienls
étrangers seraient protégea contre clic par la maxime : voies de nullité n'ont

lieu en France et par l'aurtrlté de lachose jugée ; car, ainsi que nous le dirons

(t la note suivante, a moins rii dénier utto force quelconque aux jugements éma-

nés des tribunaux étrangers, on ne saurait leur refuser celle de lier définitive-

ment les parties et d'être parsut'eà.l'abrlde toute révision.
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2128.Or de ce que les contrats passésà l'étrangerne jouissent pas
de la force exécutoire et ne confèrent pas hypothèque, il ne ré-
sulte nullement qu'ils ne lient pastes parties; l'art. 121 leur con-
cédait formellement force d'obligation privée, et cette disposition,
non explicitement reproduite dans nos codes, n'en doit pasmohi3
être suivie, cen'est pas contesté.SI donc l'art. 546avait pour effet
de priver les jugements étrangers de toute force intrinsèque, il
devrait avoir le même effet sur les contrats, puisqu'il emploie les
mêmesexpression»,pour les uns et pour les autres, et celteconsé-

quencepasseraaux y -n de tous comme Inadmissible. Si cesarti-
cles nous régissaientse* il ne nous semblerait doncpasdouteux

que les jugementsdestrii quxétrangcrs, bien que devantêtredé-
clarés exécutoires par uni /- anal français, ne pourraient cepen-
dant être assujettis 6 aucune » vision du fond (1).

Plusieurs des auteurs qui professent l'opinion quo nous venons
do développer font encore remarquer avec juste raison qu'elle est
seule conformé au texte de l'art. 2frî3,puisque cequi doit être exé-

cuté, cen'est pas te jugement rendu ,?ar un tribunal français, mo-

dlflant,tnflrtnantpeut-ôtrele jugementftranger^nals c'estcedernier

lui-même après qu'il a étérevêtu de l'ordonnance d'exequatur (2).

(1) L'on peut voir dans te même sensles rapports de MM. Real et Favard,
lors delà discussion de cesarticles: Locré, tégisl., «il, p. 572. Ces obser-

vations répondent pleinement 11la question que se|x«i Massé (800) de savoir

si les jugements étrangers jouissent do l'autorité dit I» chose jugée dés avant

la délivranccdc l'ordonnance (Cexequatnr; du moment qif nous admettonsque
l'art. 121 n'a pas été abrogé par les lois postérieures, noi * ne pouvons leur

reconnaître l'autorité de la chose jugée a rencontre des Fumcais qui seraient

privés par ht du droit que leur confère cet article de débattre leurs droits

comme entiers. Mats, si les nationaux ne se trouvaient plus intéressés, nous

n'aurions aucune difficulté à reconnaître avec cet auteur que IV n purement

passif du jugement, que l'on n'invoque que comme engendrant l'i -option dé

chose jugée, diffère essentiellement de l'exécution forcée de ce jugement, el

que l'art. 016, qui exige que lesjugements étrangers soient revêtus de l'ordon-

nance (Pexeqiialur avant d'être ramenés à exécution, n'est pas applicable a

l'hypothèse quo nous prévoyons.

(2) bcmol., 863. V. cependant Vatclte, l.eit. M. Pigcau signale une autre

conséquence non mbîns inadmissible delà théorie que nous combattons. S'il

s'agit d'un jugement rendu enire étrangers et sur Une action purement per-
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» L'on objecteque l'ordonnance d'eje^udlur doit être accordéepar

jugement et que celte disposition implique pour te tribunal le devoir

d'apprécier par lui-même les prétentions des parties, et pour
celles-ci la faculté de les débattre de nouveau. Cet argument nous

parait porter à faux; que les parties aient le droit de discuter si lé
tribunal doit ou non accorder l'ordonnance d'exequalur, quel'exa-

mendesjugesdotvés'étehdresurlesdlfflcultésqucpeutsouleverceltc

question, celan'est pasdouteux t mats làs'arrêtent lesconséquences
du principe que l'on Invoqué. N'est-ll pas évident que si l'on éten-

dait sa portée au-delà de ces limites, l'exception de chose jugée
et toutes les fins denon-recevolrscralentsans applicationpossible?
C'est précisément parce que l'exception de chosejugée empêchele

juge d'aborder lé fond du procès qu'elle figurait parmi celles quo
tes jurisconsultes romains avalent comprisessous la dénomination

de exceptioneslitis ingressum tmpedientes.De même, lorsqu'une
action en nullité de sentencearbitrale est portée devant les tribu-

naux, Ils n'ont qu'à examiner si celte action est fondée, mats Ils

ouire-passcrateht leurs pouvoirs s'ils entraient dans l'examen du
fond. L'analogie n'est-elle pas complète et les tribunaux ne peu-
vent-ils pas so borner à Vérifier si l'ordonnance d'exèquâlur doit

être délivrée, sansrechercher si lesdroits et prétentions desparties
ont étééquttablément appréciést

* La Cour dé cassation s'appuie encore sur ce que l'ordonnance

d'exequalur doit être délivrée par le tribunal entier et non par le

président seul du tribunal, ainsi que cela sepratique pour les sen-

tencesarbitrales; elle veut conclure de cette disposition qu'il s'agit
d'autre chose que d'une simple formalité, et que lé fond dott être

révisé. L'on a souvent répondu à cette objection, et d'une manière

tellement victorieuse, qu'il est étonnant qu'elle ait été reproduite
sans tenir compte desobservations auxquelles elle a donné nais*

tonnelle et mobilière, le tribunal français, qui serait incompétent pour con-

naître de l'action principale, n'en pourra non plus connaître par la vote détour-

née de la révision ; il sera donc impossible au créancier, s'il est étranger,
d'obtenir justice en France ; son débiteur y jouira d'un vrai privilège d'insalsls-

sabllité, et cela au nom de là souveraineté nationale! M. Chauvcau, l.ctt,, ne

recule pas devant la nécessité d'admettre cette conséquence.
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sancp; aussi n'auronsnpu? pas besoin d'ipsjster lopguenient sur

ce point. La délivrance de l'ordonnance d'exequatur, même sans

révision dp fond, peut présenter àjuger des questions très-déllca*

tes. Le tribunai doit en effet vérifier si l'acte qu'on lui présente est

bien un jugement revêtu des fornies extérieures nécessaires à celte

fin, s'il a acquis force de chose jugée d'après les |oJs du pays où il

a été rendu, s'il n'est affecté d'aucun v|ceqpi, d'pprès les.mêmes,

lois, aurait pour effet de le priver dp cette autorité, si enfin il pp

blesspen rien en France les lois politiques, l'ordre ppblip et les

bonnes moeurs. En unmot, comme ledit Massé, si le tribunal fran-

çaisn'a pas à juger lé fond déjà jugé à l'étranger, il a à juger lp

jugement, et la 'difficulté; en est d'autant plus grande que, la déci-

sion p rendre sur plusieurs de ces points exige la connaissance ou

l'étude des législations étrangères,

Pour terminer, nops ferons remarquer qu'il existe une véritable

analogie entre Je jugement étranger et une sentence arbitrale, lors-

que ni l'un ni l'autre n'ont encore été revêtusde l'ordonnança

d'exequatur, Tous les deux ont en effet le pouvoir de lier les par-

lies et d'être ft l'abri de toute révision; l'un et l'autre ont besoin

de cette ordonnancepourpouvoir être ramenés à exécution. Tpu->

tefoisunpimportpntp différence de procédure existe -,entre' les

deux cas et vient à l'appui des arguments que nous venons de pré-

senter en réponse P l'objection de la Cour de cassation ; c'est que

les sentences arbitrales peuvent être attaquées par voie d'action

principale en nullité (art. t028Proc,civ.), tandis queles jugements

étrangers sont, comme ceux rendus par des juges français, à Tp-t
bride çeiqode de recours d'après la; maxime : voies de nullité

n'ont lieu en Françp, Mais le pouvoir que les tribunaux exercent

sur les sentences arbitrales par voie principale, c'est au moment

d'accorder pu do refuser l'ordonnance d'exequatur qu'ils l'exer-!

cent sur les jugements étrangers, et les mêmes moyens à peu

près peuvent être invoqués dans les deux cas. Les difficultés

sont donc aussi à pcU près les mêmes, et quand on a vu dans

la pratique combien sont nombreux les procès en nullité de sen-

tences arbitraies, combien sont délicates les questions qui s'y dé-

battent, on ne trouve pas que, dans aucun des deux cas réunis
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par une si grande analogie, il soit trop des lumières d'un tribunal

entier (i).

84. C'est à peine si nous avons besoin de dire que, quand nous

parlons de jugements étrangers ou rendusa l'étranger, nous n'en-

tendons pas comprendre BOUScette dénomination les jugements

qui pourraient y être rendus par des juges français, tels que les

agents diplomatiques; et réciproquement que les jugements môme

rendus en France seraient soumis de tout point aux règles que nous

venons d'exposer, s'ils y avaient été rendus par une juridiction

étrangère.

85. Enfin ces règles peuvent subir, et ont en effet subi des mo-

difications à l'égard de certains pays par suite de lois politiques ou

detraltéS(2).Ondoit môme regretter que ces dérogations ne soient

pas plus fréquentes, caria France est réellement en retard sur les

autres nations de l'Europe en ce qui concerne les relations inter-

nationales (3).

(1) Outre la question générale que nous venons do traiter, il a encore été

soulevé diverses difficultés spéciales au sujet de l'application de ces principes
à quelques jugements de nature particulière, tels que les jugements de déclara-

tion de faillite, d'interdiction ou autres de nature à modifier l'état des person-
nes. Nous ne pouvons entrer dans l'examen de ces difficultés, avecd'aulant

plus de raison quo la plupart d'cnlro elles, se rappelant à desactes de juri-
diction gracieuse, n'ont aucun rapport avec l'autorité de la chose jugée. vCf.

Foelix, 329,312 et suiv.; Massé,809; Dali., V' droits civils, n".456 et suiv.
'
(îj V. loi du 21 avril 1832 sur la navigation du Rhin, art. 5, et traités du

18juillet 1828avecla Suisse,du 24 mars 1760 avec laSardaigne et dutl juil-
let 1787avecla Russie. 11a toutefois été contesté que ces derniers traités dus-

sent êlre considérés comme étant encore en vigueur.

(3) V. Foelix, /. cit„ 312 etsuiv.
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0ES SENTENCESARBITRALES.

SOMMAIRE; 86.DessentencesarbitralesrenduesenFrance.— 87.Dessentence!
arbitralesrendueshil'étranger.

86, Nous trouvons enfin dans la plupart des auteurs que l'au-

torité de la chose jugée est encore attribuée aux sentences arbi-

trales revêtues des formalités prescrites par la loi. Sans contredire

au fond leur opinion, qui n'est d'ailleurs appuyée sur aucun texte

de loi, il nous semble qu'il serait plus juste de les assimiler aux

transactions dont l'art. 2052 dit aussi qu'elles ont entre les parties
l'autorité de la chose jugée en dernier rvsprt, H nous parait eu

effet résulter de plusieurs dispositions légales, et notamment des

art. 1022 et 1028 C. pr. que la ressemblance des sentences est

beaucoup plus complète avec une transaction qu'avec un juge-

ment. C'est apssl ce qui résulté de ta nature même des sentences

arbitrales, puisque les effets du compromis sont de faire consi-

dérer la décisiondes arbitres comme étant l'oeuvre des parties

elles-mêmes. C'est en quelque sorte comme mandataires des par-
ties que lés arbitres règlent leurs différends, et l'on peut dire qu'ils
concluent entre elles une transaction à laquelle elles ont d'avance

donné leur assentiment. Ce principe est encore plus indiscutable,

lorsque les arbitres ont reçu la qualité d'amiables compositeurs ;

car ils sont réellement chargés par là de ménager entre les parties
une transaction dont l'effet sera non-seulement déclaratif de leurs

droits antérieurs, mais même translatif de ces droits, si les amia-

bles compositeurs le jugent utile à l'intérêt réciproque de ceux qui

les ont nommés (2).

(I) Toull., 87 et suiv*.;Durant., 4G0;Dali., 61; Laromb.,5 ; Aubry etR.,
texteetnotei.V.a'issiCass.,21 juin 1852, D.S3,1,109.

{2)Endroit romain,il n'estpasdoulcuxquelessentencesarbitralesnefussent
dénuéesde l'autorité de la chosejugée. Les caractèresde cetteinstitution se



— 93 —

Par suite, nous ne nous occuperons pas plus des sentences arbi-

raies que des transactions; car, si les unes elles autres emprun-
tent à l'autorité de ta chose jugée quelques-uns de ses traits, elles

en diffèrent aussi à plusieurs points de vue et constituent un on-

Irat volontaire soumis à des règles spéciales dont l'élude nous «

éloignerait beaucoup trop de notre sujet.

87, C'est aussi par suite de ce principe que les sentences arbi-

trales, quoique rendues à l'étranger, ont le même effet que si elles

avaient été rendues en France à la condition, bien entendu, d'avoir

été revêtues de l'ordonnance d'exequatur exigée par l'art, 1020. Du

moment qu'elles sont plutôt une transaction et un contrat volon-

taire qu'un jugement (t), la souveraineté nationale et les autres

motifs invoqués à l'appui des dérogations que reçoivent les prin-

cipes de l'autorité de la chose jugée, lorsqu'il s'agit de jugements
rendus à l'étranger, ne peuvent plus recevoir d'application,

Mais, si le compromis n'était pas volontaire d'après les lois du

pays où il a été forme, comme il eût pu l'être en France avant la

loi du 17 juillet 1856, la sentence perdrait son caractère contrac-

tuel, et toutes les règles que nous avons exposées sur l'autorité des

jugements étrangers lui seraient applicables (2).
Il en serait de même à notre avis si le compromis, volontaire

dans son principe, devenait forcé dans l'exécution ; par exemple,
au cas où les deux arbitres ne pouvant s'accorder, le tiers arbitre

serait uomaié par les tribunaux du pays. Dans ce cas aussi le

caractère contractuel recevrait une trop grave atteinte de l'inter-

vention des tribunaux étrangers, et ce serait plutôt d'après une

délégation émanée de ces derniers qu'en vertu du consentement

des parties que le tiers procéderait (3).

sont profondément modifiés en passant dans le droit français. V. L. 1, 2 cl 3,

ff.de recept. qui arb.

, (1) t Arbitri compromissarii nec nptionem, nec jurisdictionem habenl,

privatisunt.vCv.izc.,adl.2,ff.dejudic.

(2) Laromb., 7 ;CoitfraTcull.,8S.

(3) Même auteur; Req., 16 juin 1840, D. 1, 237.



CHAPITRE ïï.

Des conditions requises pour constituer l'autorité de la

chose jugée.

S XIV,

GÉNÉRALITÉS

SOMMAIRE:88. L'autorité de la chosejugée doit être restreinte au cas oii {t'y"a identité

de procès. — 89, Tout procès comprenant deux éléments, l'an objectif, l'autre sub-

jectif, l'identité réclamée doit porter sur chacun d'eux. — 90. Ces principes ne sont

pas autres que ceux qui résultent de l'art. 13S1, quoique différemment connus: iden-

titéde personne?) identitéde cause «t d'objet, renvoi, —pi, Identitédequalité.

88, Nous avons dit que la législation positive, qui avait institué

l'autorité de la chose jugée, devait aussi la restreindre dans de

sages limites, en s'inspirant tout à la fois des principes dé justice

dont ne doit jamais s'écarter le-législateur, et des nécessités so-

cialesque cette institution a pour but de satisfaire; nous avons

ajouté que ces nécessités consistaient à éviter l'incertitude qui pla-

nerait d'une manière indéfinie et désastreuse sur*lés rapports de

droit litigieux, et la multiplicité des instances auxquelles donne-

raient lieu de continuelles demandes en révision de procès déjà

jugés. 11est par là facile de comprendre que ce serait dépasser le

but que s'est proposé le législateur et sortir de l'esprit quil'a guidé,

que d'appliquer l'autorité de la chose jugée hors du cas où une

seconde demande tendrait à remettre en question ce qui à déjà été

jugé; it faut donc qu'il y ait identité entré deux procès successifs

pour que l'un d'eux puisse être écarté par l'exception,



89. Or tout procès comprend deux éléments qui l'individualisent,

s'il m'est permis de parler ainsi, l'un objectif, l'autre subjectif*.

'l'élément objectif, c'est une question de droit litigieuse que les

parties demandent au juge de résoudre; l'élément subjectif, ce

sont les parties elles-mêmes, le demandeur et |e défendeur (l). Si

l'un de ces éléments varie, ce n'est plus le même procès dont il

s'agit: mais, d'un autre côté, peu Importenfles changements qui

ne perleraient que sur des éléments moins essentiels; par exemple,

que les circonstances de temps et de lieu ne soient plus les mêmes,

que le débat soit porté devant une autre juridiction, que les parties

aient changé de rôle et que celle qui avait intenté la première

action soit attaquée à son tour, si ce sont les mêmes parties et si

elles soumettent au juge la môme question de droit, c'est le même

procès qu'elles reportent devant la justice.

90, L'autorité de la chose jugée ne devra donc être appliquée

que lorsqu'il y aura identité des éléments des deux procès :' iden-

tité objectivé, identité subjective, telles sont les deux conditions

suffisantes, mais nécessaires pour constituer l'autorité de la chose

jugée. Si Ton com pare l'énoncé dé ce principe au texte de

l'art. 1851 et des lois romaines dont il est la traduction (2), l'on re-

marquera entre, eux une sensible différence ; nous né demandons

que deux conditions, tandis que l'art. 1351 semble en imposer

quatre ; identité dé personnes, de cause, d'objet et dé qualité.

Mais cette dissemblance extérieure ne s'étend pas au fond des

ch6ses|elle est plus apparente que réelle.

Ecartons d'abord l'identité subjective d'une part, ceilede per-

sonnes dé l'autre, car il y a entre ces deux expressions une par-

faite synonymie. En ce qui concerne l'identité de cause et d'objet,

nous les avons confondues sous la dénomination unique d'identité

objective, en changeant ainsi le mode d'exposition adopté par la

plupart des commentateurs du droit romain et du droit français.

' (i) Nous comprenons aussi sous celte dénomination les parties intervenan-

tes ; en effet, celui qui intervient volontairement dans une instance s'y rend

eu réalité demandeur, et celui qui est appelé en intervention est de son côlé

parfaitement assimilable audéfendeur.

(2) Cf. art. 135», L. 12,13, 14. ff. h. I. Aide L. 27 cod.
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Exposer d'hors et déja\ les raisons qulnous ont porté à cette mo-

dification, ce serait nous lancer ùans des détails de longue haleine

qui viendront ailleurs bien plus à propos (l),

9|. Reste donc l'identité de qualité! quant a elle, nous devons

d'abord déclarer que nous admettons l'inapplicabliité de rexcpp-

lion do chose jugée toutes les fpis que les parties ne figurent pas

dans les deux instances en la même qualité; que nous croyons

môme utile de conserver cette expression qui présente à l'esprit

une idée claire et précise, et qui évile souvent dé longuescir-

conlocutions, Mais, malgré cela, nous n'avons pas cru devoir en

faire une condition spéciale et distincte de l'autorité de la chose

jugde, . ;;,.... .. ,.; .;..,;,
En effet, l'identité de qualité, telle que l'entendent tous les juris-

consultes, comprend trois choses différentes, qu'aucun lien ration-

nel ne réunit entre elles, et qui, loin d'avoir une existence propre,
rentrent toutes dans diverses autres théories. Elle se rattache en

premier lieu à la fixation des limites de l'autorité de la chose jugée ;

car, lorsque postérieurement à une instance il se produit dans la

qualité de l'une des parties une modification de nature à légitimer

une solution différente de celle qui avait été précédemment don-

née, cette modification, comme celle qui porterait sur toute autre

circonstance décisive, suffit, à rendre inapplicable l'exception,

parce qu'il résulte de sa nature même qu'elle ne doit s'appliquer

qu'à l'état de choses existant au moment de la première sen-

tence (2). EHe se rattache aussi à la théorie de la représentation,
en ce que celui qui, après avoir agi dans une instance en son nom

personnel, <e trouve dans une autre le représentant d'un tiers,

n'agit pas dans les deux procès en la même qualité; alors l'excep-
tion n'est pas applicable, parce que, ainsi que nous le dirons plus

tard, il n'y a pas identité juridique de personnes, c'est-à-dire iden-

tité de personnes dans le sens attaché par la loi à cette expres-
sion (3). Elle rentre enfin dans la théorie de la transmission de

droits, et alors son unique signification est d'empêcher que la

(1) Cf. §suivant in fine et §21,.

{*) Cf. §10, n» Ci.

{3) Cf. § 24, n»163.



— 97 —

théorie de la succession ne soit appliquée hors des limites que lui

tracent les principes qui lui servent de base (1).
Tels sont les trois sens dans lesquels les commentateurs enten-

dent l'expression identité de qualité : nous avons déjà parié du

premier d'entre eux, et nous traiterons des deux autres avec tes

développements qu'ils méritent, lorsque nous nous occuperons

des théories de la succession ou de la représentation en justice.
Ce que nous venons d'en dire suffit pour expliquer pourquoi nous

ne faisons pas de l'identité de qualité une troisième condition im-

périeusement requise pour constituer l'autorité de la chose jugée.
Ces considérations du reste sont purement théoriques; et, si elles

ont une sérieuse importance au point de vue du plan de notre tra-

vail et de la bonne coordination des matières qui le composent,
elles n'entraînent directement aucune difficulté dans les applica-
tions pratiques qui en peuvent être faites.

Nous croyons donc que deux conditions sainement interprétées

suffisent pour constituer l'autorité de la chose jugée, l'identité

objective et l'identité subjective ; nous allons consacrer à chacune

d'elles unfijfiçUon de ce chapitre.•
^MF/\ ••.

\^'%h?.«&i EJECTION PREMIÈRE.

< / i,-Ptf l'idéalité objective, ou de queitîon de droit.

§xv.

PLAN DE CETTE SECTION.

SOMMAIRE:93. Idée générale du plan de celte section. — 93. Ses subdivision».

92. Des considérations développées au paragraphe qui précède
ressort suffisamment la nécessité de l'identité objective oudeques-

(«)Cf.§26, nM75.
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tion de droit comme condition d'cxistencede l'autorité de la chose

jugée. Mais nous devons dans le cours de cette section approfondir
l'examen de cette condition, et déterminer avec soin dans quels
cas il y a identité de question entre deux procès successifs, et

dans quels cas au contraire cette identité fait défaut.

Dans celle partie de notre travail, plus encore peut-être que dans

toute autre, nous avons senti la nécessité de poser des bases pré-

cises, et de prendre pour point de départ des principes certains..

Aussi, avant d'aborder l'exposé des principes adoptés par les lé-

gislations romaine et française, chercherons-nous à étudier les prin-

cipes naturels quiunissent les questions do drôitavec leur causect

leur objet, c'est-à-dire avec le droit sur lequel sefonde le deman-

deur, et le but qu'il poursuit, de manière à apprécier si l'identité

de question peut exister indépendamment de l'identité de cause et

d'objet, et co n'est qu'après cet examen préliminaire, quenous pas-
serons à l'étude de la législation positive, dont les principes peu-
vent être en tout conformes à ceux que nous aura signalés la raison

naturelle, mais qui peuvent aussi les compléter sur certains points,
ou setrouver même sur certains autres en contradiction avec eux.

93, Nous commencerons par l'identité de cause, et après avoir

examiné si elle est nécessaire pour constituer l'identité de ques-

tion, nous entrerons dans quelques développements pour empê-
cher de confondre l'identité de cause avec l'identité des moyens

employés à l'appui de la demande, ouavec l'identité des actions exer-

cées, confusion dangereuse, qui aurait pour effet, ainsique nous

le dirons, d'exiger à tort l'identité de moyens etl'idcntité d'action

comme conditions requises pour constituer l'autorité de la chose

jugée.
Revenant après cela à l'identité d'objet, nous consacrerons un

paragraphe à examiner la question de savoir dans quels cas l'i-

dentité d'objet existe oufait défautjetdans un second paragraphe,
nous exposerons les principes de la législation positive au sujet de
l'identité d'objet, en cherchant à démontrer que ni dans le droit ro-

main, ni dans Ip droit français, il ne faut considérer l'identité d'objet
comme condition

1
spéciale et indépendante de l'autorité do la chose

ugée, qui doit au contraire recevoir son application, nonobstant-
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ladifférence des objets des instances, toutes les fois qu'ilyad'ail-
leurs entre elles identité de question, •

Par là se trouvera expliqué pourquoi, ainsi que nous le disions

au paragraphe précédent, nous avons rejeté la formule habituelle-

ment suivie par les commentateurs qui disent presque tous: pour
constituer l'autorité de la chose jugée, il faut qu'il y ait entre les

deux instances identité d'objet, identité de cause; tandis que nous

avons substitué à ce principe celui-ci qui nous parait plus exact :

il faut entre les deux instances identité objective ou de question de

droit.

Nous terminerons enfin cette section par 1'énumération de

quelques cas où l'identité de question fait défaut, parce que ses

deux éléments, l'objet et la cause, diffèrent à la fois.

§XVI.

'DÉFIMTIOX.DE LA CAUSE ET DE L'OBJET D'USE DEMANDE. — RAPPORTS

NATURELS DE L'iDE-NTITÉ DE QUESTION AVEC L'IDENTITÉ DE CAUSE

ET D'OBJET.

SOMMAIRE191. Importance des questions traitées dans ce paragraphe. — 93. Source des

difficultés que présente cette matie-re. — 96. Distinction de l'objet matériel et de l'ob-

jet juridique de la demande. — 97. Conséquences qu'entraîne la nature de l'objet
matériel de l'instance, — 98. L'identité d'objet et de cause est nécessaire pour cons-

tituer l'identité de question, lorsqu'il s'agit d'objets fongibles. — \)9. Quand au con-

traire il s'agit de corps certains, c'est h la législation positive a décider si l'identité

de cause sera ou non exigée pour constituer l'identité de question. — 100. Quant à

£ l'identité d'objet, elle est généralement nécessaire dans ce but. —101. Trois cas oli

l'identité de question existe indépendamment de l'identité d'objet. —102. Dans ces

trois cas, c'est au législateur a décider si l'exception de chose jugée sera opposable

malgré la défaut d'identité d'objet. — 103.' Résumé.

94. Les mots cause et objet présentent à l'esprit dans la plupart
des cas une idée claire et précise que toute explication tendrait à

obscurcir plutôt qu'elle n'arriverait à la rendre plus nette; mais,
dans certaines espèces, il devient essentiel de faire porter l'analyse

juridique sur la question de savoir précisément quelle est la cause
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d'une demande et son objet. C'est faute dp l'avoir fait que nous

voyons plusieurs auteurs émettre sur divers points tes. doctrines

les plus contradictoires; en effet, cet examen n'a été abordé que

par un petit nombre d'entre eux (1), et l'on nous permettra de dire

que nous n'avons pas été convaincu par leurs démonstrations, ni

séduit par l'application que la jurisprudence a faite de leurs théo-

ries. Telles sont les considérations qui nous ont porté à rechercher

avec quelques développement s les principes qui doivent servir de

base à cette étude.

95, Il paraît à peine nécessaire de dire ce qu'est l'objet de la

demande; quanta sa cause, nous savons que c'est le fait juridique

qui légitime l'action et lui sert de base: «eamdem causam facit

origo petilionis»(2).D'Qù. vient donc la difficulté? Elle vient de ce

que ni le mot cause ni le mot objet n'ont une signification absolue

et invariable; que chacun d'eux peut au contraire être appliqué
avec la même exactitude à plusieurs éléments du procès. En effet,
cet élément que nous appelons cause procède à son tour d'autres

causes plus éloignées, et nous pouvons remonter souvent pendant

plusieurs degrés celte échelle de causes; il n'y aurait rien de diffi-

cile à énumérer les diverses causes d'une demande, mais le doute

commence lorsqu'il faut reposer son choix sur l'une d'elles, pour
dire : voilà la cause, la cause immédiate de la demande. Un em-

barras du même genre se produit pour la désignation de l'objet : en

effet, ce fait juridique que nous avons appelé cause est objet par

rapport à la causé qui le précède, et, de même que nous avions

tout à l'heure une échelle ascendante de causes de plus en plus

éloignées, nous avons ici une échelle descendante d'objets, entre

lesquels il est difficile de choisir celui que nous appellerons exclu-

sivement l'objet de la demande. Au surplus, il ne faut pas croire

que ces deux séries soient indépendantes : tout au contraire, cha-

cun de leurs termes appartient à la fois à l'une et à l'autre, il est

cause pour celui qui le suit, objet pour celui qui le précède, et les

(t) Cf. Marc., VI et Vil ; Laromb., 59 et suiv.; Dali., 491 et suiv.

(2) L.11 §4,/"/". h. /.—V. Tiraquell., trzc\.: cessantecausa cessât effectus,
in princ.
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deux séries n'en forment réellement qu'une, qui peut porter le nom

d'échelle des causes ou d'échelle des objets suivant le point de vue

sous lequel on l'envisage; car, de cette série unique, le premier
terme seul (si nous admettons qu'elle ait une limitation) est cause

sans êtro objet, et le dernier seul est objet sans être cause (l).
Or puisque, étant donnée celle série indéfinie de causes et d'ob-

jets, il n'y a pas de raison absolue pour attribuer à l'un de ses

termes le nom exclusif de cause età un autre le nom exclusif d'ob-

jet, cette détermination doit être faite en la comparant à la de-

mande, de telle sorte que suivant que telle ou telle action sera en-

gagée, tel ou tel terme se trouvera la cause et tel ou tel autre

l'objet de l'instance. Mais aussitôt que nous aurons assigné à l'un

d'eux le nom d'objet, la cause sera par là aussi désignée; ce sera

le terme qui, dans la série dont nous avons parlé, p ;<*<:'.^ra im-

médiatement celui que nous aurons désigné comme ïant l'objet

de l'instance.

L'explication de ce que ces développements peuvent avoir d'obs-

cur résultera d'un exemple concret. Prenons une maison : ce peut
êlre l'objet d'une instance en revendication ; la cause de cette re-

vendication sera mon droit de propriété; la cause de mon droit de

propriété pourra être un rapport de succession entre le précédent

propriétaire et moi; la cause de ce droit de succession pourra à

son tour être un rapport de filiation existant entre nous. Voilà donc

trois causes successives et superposées de mon droit sur cette

maison ; mais suivant les cas, chacune d'elles peut aussi bien être

objet que cause. Par exemple, dans l'instance préjudicielle en ré-

clamation d'état, le rapport de filiation sera l'objet de l'instance;

dans l'action en pétition d'hérédité, l'objet sera au contraire le

rapport de succession; enfin dans l'action en revendication, l'objet
de l'action sera le droit de propriété sur la maison litigieuse. Ce

n'est donc que par le rapprochement de la demande avec la série

indéfinie dans les deux sens des causes et des objets que l'on

pourra assigner à l'un de ses termes le nom d'objet, et dès lors

tous les termes qui précéderont ce dernier seront des causes je

(1) Cf. Marc., /. cit.
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l'instance, et celui qui le précédera sans intermédiaire sera la cause

immédiate, la causa proxima actionis,
96. Cherchons donc à déterminer l'objet d'une instance, nous

apprendrons par là même quelle en est ïa cause. Nous commen-

cerons à signaler la distinction importante qu'il y a lieu de faire entré

l'objet matériel et Vobjet juridiquede la demande. Dans la plupart
des cas en effet, le but d'une instance est d'établir, entre le deman-

deur et une chose matérielle, un rapport de droit d'une certaine

nature : cette chose est cc'que j'appelle l'objet matériel de l'ins-

tance, ce rapport de droit en est l'objet juridique. Par exemple,
dans la revendication d'une maison, la maison est l'objet maté-

riel de la demande, tandis que son objet juridique est le droit de

propriété que je prétends sur cette maison. Ceci étant une défini-

tion, je n'ai pas à en apporte-: la démonstration, mais je dois

cependant faire voir que je ne détourne pas ces mots de leur sens

habituel. Or l'objet de l'instance doit être le but que se propose le

demandeur en l'intentant : et comme le demandeur ne peut entier

en relation avec unechose que par un rapport dedroit d'unenalurc

quelconque, son but ne peut être celte chose, abstraction faite de

tout rapport de droit, et l'objet de l'instance ne peut être que la

relation qu'un rapport de droit établira entre la chose et lui. C'est

d'ailleurs ce qui résulte du langage non-seulement des juriscon-

sultes, mais, même des gens du monde. Je puis en effet intenter

deux actions relatives au même objet matériel : l'une en revendi-

cation de la maison dont je me prétends propriétaire, l'autre en

délivrance delà même maison dont je soutiens être locataire. Bien

que l'objet matériel des deux instances soit lo même, qui dira

qu'elles ont le même objet? Ainsi, premier point : l'objet d'une

action n'est pas le corps matériel sur lequel doivent s!cxcrccr les

actes juridiques, mais lo rapport de droit par lequel le demandeur

se prétend en relation avec ce corps.

Comparons maintenant les actions personnelles et réelles ; l'objet

matériel des deux actions peut être te même, comme dans le

dernier exemple que j'ai cité, mats leur objet juridique est essen-

tiellement différent (1) t il est pour les unes un rapport de droit qui

(i)Cf. L. ai.ff.A. t.
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unît le demandeur avec la chose elle-même, abstraction faite

de son propriétaire, et pour les autres un rapport de droit qui le

réunit à une autre personne, au sujet de la chose, il csl vrai, mais

nullement avec la chose elle-même. Quant à la cause de ces actions,

elle est dans l'un et l'autre cas le fait juridique d'où dérive le droit

réel ou personnel, qui forme, ainsi que nous venons de le dire,

l'objet de l'instance.

97. La nature de l'objet matériel sur lequel porte une action

peut, suivant qu'il est fongible ou qu'il constitue Un corps cerlaiu,
avoir des conséquences très-importantes, et qu'il faut étudier.

Rémarquons d'abord que l'action réelle ne peut avoir pour objet

des choses fongibîes, ou du moins qu'elles cesseraient d'être fongî-

bles aussitôt que l'action réelle serait intentée(1) ; mais les;actions

personnelles peuvent avoir pour objet soit des choses fongibîes,

soit des corps certains. Dans le premier cas, l'individualité de l'ob-

jet dérive uniquement de l'individualité de la cause : par exemple,

je vous dois un talent que vous m'avez prêle; je vous dois un autre

talent que je vous ai donné : pourquoi est-ce un autre talentet non

pas le même? C'est parce que la cause de l'obligation n'est pas ia

même, que c'est le prêt dans le premier cas, la donation dans le

second (2).

It résulte de cette observation que, quand il s'agit d'objets fon-

gibîes, deux instances ne peuvent pas avoir le même objet sans

avoir la môme cause, et réciproquement que, si les causes ne sont

plus les mômes, les objets diffèrent aussi. Je dois d'autant plus

insister sur ce point que les textes du droit romain et après eux la

plupart des commentateurs (3) ont signalé cette différence, mais

en la rapportant non à la nature de l'objet matériel de l'action,

mais bien à la nature de l'action elle-même. Il en est ainsi nolam-

(1) C'est ce qui résulte de la définition même que nous avons donnée des

actions réelles t du moment que leur but est de mettre le demandeur en rela-

tion avec une chose, abstraction faite dé toute personne, it faut nécessairement

que cette chose soit désignée, ce qui est exclusif de l'idée de chosesfongibîes.

(î)Cf. fottcci, des jugements, il, p. 13.

(3) Cf. Polli., 893 ; de Savigny, §300, inprinc; Durant.» 472; Laromb.,

00, etc.
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ment danspe texte fameux sur lequel nous reviendrons plus
tard (i) t «acïiones in personam abactionibus in rem hoc differunt,

quod cumeadem. res ab codent mihi.debeatur,'singuloe causoesin-

Qulaspbligalipnes sequunlur, etc. » Cette erreur est due à ce que
les actions réelles ne pouvant jamais porter sur des objets fongibîes,

la confusion a été facile à commettre dans la détermination des

vraies caùsesde celte différence (2).
98. Nous avons maintenant à nous poser cette question : l'iden-

tité de cause et celle d'objet sont-elies nécessaires pour constituer

l'identité de question, sans laquelle, ainsi que nous l'avons dit au

paragraphe précédent, il n'y a pas possibilité d'appliquer j'excèp-

iiop de chose jugée?
Pas dé doute quand il s'agit d'objets fongibîes : alors la cause et

l'objet étant à la fois Identiques ou différant simultanément, pas de

douté, dis-je, qu'il n'y ait identité de question dans un cas et non

dans l'autre. Il ne peut pas y avoir Identité de question, lorsque, pal"

la première action, je vous demande de me rendre le talent que je

vous ai prêté, et dans la seconde de me payer celui que vous m'avez

donné. Quelles que soient les décisions données parle juge à ces

deux questions, il ne saurait y avoir de contradiction entré elles.

Mais, quand il s'agit d'actions portant sur des corps certains,

qu'elles soient d'ailleurs personnelles ou réelles, peu importe, la

difficulté est plus grande. Commençons par nous occuper de ce qui
est relatif à l'identité de cause.

99. En ce qui touché ce point, les lumières de la raison n'indi-

quent pas de solution, et c'est à la législation positive à lever ce

doute, en cherchant uniquement à satisfaire les nécessités dé l'or-

dre social qui servent de base à l'institution de la chose jugée. Car

(t) V.§17,n 8106.

(2) Remarquonsqu'au tempsde la procédure formulaire, malgré la régie
qui voulait quo toute condamnationne put porter que sur une sommed'ar-

gent, cen'en était pasmoins le corpscertain sur lequel le demandeurpréten-
dait avoir un droit qui était considérécommel'objet du procès; it fallait en
un mot s'en rapporter à l'objet de. l'instance, cl non à l'objet du jugement.
La rédaction de Yinkntionc laissait d'ailleurs pas de doute à ce sujet ! si

parel fundum CapcnalcmAuli Agerii esse.Cf. de Sav,, § 237.
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il s'agit d'interpréter l'étendue de la question tacitement posée au

juge par l'introduction de l'instance, et cette question pourrait

également être : tel droit appartient-il au demandeur, ou bien: tel

droit appartient-il au demandeur en vertu de là cause qu'il a indi-

quée. Et en éffetj l'on conçoit que le principe eût pu être formulé

ainsi : « toutes lés fols que vous aurez, danS une action contre une

personne, demandé à faire reconnaître en votre faveur un droit

réel ou personnel Sur un objet déterminé et que vous aurez suc-

combé, il vous sera interdit de demander une seconde fofs à faire

reconnaître lé même droit Sur le même objet, alors même que
vous vous baseriez sur une cause autre que celle que vous avez in-

voquée dans la première instance, si elle ne lui est postérieure. »

Mais l'on conçoit tout aussi bien que le principe de solution puisse
être tout contraire : «l'autorité de la chose jugée est limitée au cas

où la nouvelle demande est fondée sur la même cause que la pre-
mière. »

Quelle est celle de ces deux solutions qu'ont préférée les législa-
tions romaine et française? C'est un point quej'étudicraiavcc détails

dans le paragraphe suivant; mais pour répondre en deux mots,

voici ce qui en est : l'ancienne procédure romaine distinguait

entre les actions personnelles et les actions réelles; elle appliquait
lé second principe aux actions personnelles et le premier aux ac-

tions réelles. Cette différence a tendu de plus en plus à disparaître,
et pour la législation française, c'est le second principe seul qui

doit servir dérègle, c'est-à-dire que la différence de cause entraîne

toujours l'inapplicabilité de l'exception.

100. Après avoir étudié les rapports de l'identité de cause avec

l'identité de question, passons A l'identité d'objet.

Nous avons déjà dit que philosophiquement, pour les actions

portant sur des choses fongibîes, l'identité de cause entraînait avec

elle l'identité d'objet, et constituait ainsi à elle seule l'identité de

question. Ce n'est pas à dire pour cela que le législateur n'eût pu

priver celui qui aurait déjà intenté une action contre une personne
de toute autre action contre la même personne, si elle n'était fon-

dée sur une cause postérieure au premier jugement, SI te législa-

teur en eût agi ainsi (sauf d'ailleurs les exceptions qu'il eût pu
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juger équitable de faire),.c'eût été upe disposition analogue à celle
de l'art. is'hé, mats n'ayant aucun ropport .avecla théorie delà
chose jugée, quoiqu'elle fût basp^esur les mêmes considérations de

nécessités sociales et d'ordre public (i). En effet le jugeinent serait
alors considéré comme simple fait, etil ne serait nul besoin

d'examiner son contenu. Nous n'avons donc pas à nous occuper
d'unetelle disposition, Contentons-nous de signaler son absence

soit dans la.législation romaine, spit dans celle qui nous régit.
Nous n'avons donc à traiter que des instances relatives à des

corps certains et non fongibîes. Quant à eux, l'identité d'objet
n'est pas nécessairement constitutive de l'identité do question, en

cp sens que lorsque l'identité d'objet existe (nous supposons tou-

jours que l'identité dp cause ne fait pas défaut), l'identité de ques-
tion existe bien aussi nécessairement, mais que la réciproque n'est

pas vraie, c'est-à-dire que l'identité de question peut exister sans

que l'identité d'objet seretrouve dans l'espèce. Très-généralement
la différence d'objets entraînera comme suite nécessaire la diffé-

rence de question : par exemple, je vous demande un champ

parce que je prétends que vous me l'avez donné; vous soutenez

qu'il n'est pas compris dans la donation que vous, m'avez faite;
n'est-il pas évident que, si je vous demande votre maison en vertu

du même contrat, il n'y a pas identité de question; parce qu'il n'y
a pas identité d'objet, bien qu'il y ait d'ailleurs identité de cause?

Mais il n'en sera pas toujours de même ; car si, lorsque vous m'avez

demandé mon champ, je vous ai opposé que la donation est nulle,
et que les jugés l'aient annulée en effet, si plus tard vous. me de-

mandez ma maison comme comprise dans la même donation, c'est

la même question que vous demandez au juge de décider en sens

contraire : la donation est-elle nulle ou valable ?Voilà donc un cas où

nonobstant la diversité de leurs objets, il y a entre les deux instan-

ces parfaite Identité de question, . !

101. Il resté donc à déterminer quand est-ce que l'identité d'objet
est ou n'est pas constitutive de l'identité de question. Je dislingue
trois cas où il n'y aura pas corrélation nécessaire entre ces deux

identités..r '.• ••:," ..,...,—,-
'

(l)'Cf, fait., 498. - r.''-, :.', /...:',; >.\T,<:.
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À. Lorsque l'objet de la première^demandc est une condition

nécessaire pour que la seconde puisse être reconnue fondée: c'est

ceque les auteurs allemands ont appelé legitimation.de la demande,
et ils s'exprimeraient par suite ainsi: lorsque l'objet delà première
demande «t la légitimation de la seconde, Par exemple, j'intente
une action ca réclamation d'état pour faire décider que je suis fils

d'un tel} plus tard, je revendique l'hérédité de la même personne. Le

rapportdefiliationest l'objet de la première demande; ilest aussi la

légitimation de la seconde, puisque ce n'est que sur la qualité de fils

queje fonde mes droits à l'hérédité que je [réclame; par suite, si,

après avoir succombé dans la première action, j'intente la seconde,
ces deux actions, quoique ayant des objets très-différents, présen-
teront au juge la même question de droit à décider.

B. Lorsque l'objet de la seconde action formait la .légitimation
de la première qui n'a été repousséc que faute de légitimation,
c'est le cas inverse du précédent (l); il n'y a qu'à supposer que

; l'action en pétition d'hérédité a précédé celle en réclamation d'état,
et qu'elle a été repoussée par le motif que je n'étais pas] le fils de

celui dont je réclamais la succession.

c. Lorsque les deux instances ont une seule et même cause, et

que le juge a dans la première statué sur l'existence, la validité

ou les conséquences de cette cause. Je citerai comme exemple le

cas où d'une succession dépendraient deux champs A et B; je ré-

clame lé champ A, et je succombe, parce que la qualité d'héritier

m'est contestée, et.esl jugée ne pas m'appartenir. Si je réclame en-

suite le champ B, c'est la même question de droit que jepropose au

juge, et, bien qu'il s'agisse d'un autre objet, il ne pourrait me l'ac-

corder sans semettre en contradiction avec sa précédente sentence.

102. Je dois faire observer que je n'ai cherché jusqu'à présent

qu'à faire comprendre ma pensée par des exemples, et d'ailleurs que
tout ce que j'ai dit jusqu'ici, c'est que, dans les trois casque je
viens d'énumérer, la non-Identité d'objet n'empêche pas qu'il n'y

ait identité de question dans les deux instances, et que par suite il

n'y arien qui empêche rationnellement d'appliquer l'exception de

(1) PeuImporte,ainsiquenousl'avons déjàdil, queceltepremièredécision

n'ait été le résultatque d'un débat incident. (Cf. § 6, n»31.)
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chose jugéo au nouveau litige, quoiqu'il ne porte pas sur le même

objet que lé premier. Mats je reconnais que; malgré cela; il n'yau-
rait rien d'impossible à ce que la législation positive en eût ordonné

autrement. Lé législateur en effet n'a pas été effrayé de ce qu'il

pouvait être rendu sur la même question dés décisions contradic-

toires, quand ce n'était pos entre les mômes parties ; il ;auralt éga-
lement pu poser comme règle de conduite le principe suivant:

« lorsque l'on demande une seconde décision portant sur le môme

objet que la première, si elle venait à se mettre en contradiction

avec la précédente, les juges auraient porté atteinte à l'exécution

d'un premier arrêt qui n'était plus réformable par les voles de droit;

c'est là ce qu'il importe d'éviter dans le double but de faire res-

pecter les ordres de la magistrature, et de mettre fin à des procès
sans cessé renaissants. Mais, lorsqu'il ne s'agit plus du même objet

extérieur, les deux décisions, quelque contradictoires qu'elles

puissent être, ne sont plus inconciliables et peuvent être simulta-

nément exécutées ; pourquoi alors Violenter la conscience dès jugés
et lés obliger à mal jugerla Seconde question parce que ta première
l'aura mal été? Sans doute, l'on s'affligera de Voir deux décisions

dont l'une est nécessairement mal rendue, mais ce n'est là qu'un
mal moral, que l'on ne peut éviter dans d'autres cas encore, et qui
ne peut mettre en péril ni l'ordre social, ni lé respect dû aux déci-

sions judiciaires. II ne suffira donc pas qu'il y ait identité de ques-

tion, il faudra encore qu'il y ait rigoureusement identité d'objet

pour que l'exception dé chose jugée soit applicable. » Quand ;j'at-
tribue ce langage au législateur, je ne dis pas qu'il l'ait tenu, ni

qu'il eût dû le tenir, j'espère même parvenir à prouver le contraire ;

j'ai voulu seulement constater qu'il eût pu se trouver dans sa

bouche, et je renvoie au g 21 pour faire connaître qu'elle a été sur

ce point sa décision.

103. Concluons donc delà trop longue discussion qui précède :

1° que l'objet juridique d'une action ne doit pas êlre confondu avec

son objet matériel, mais qu'il existé des'principes certains pour
déterminer l'un et l'aulre,ct par suite aussi la causé de la demandé;
2° que quand 11s'agit d'objets fongibîes, l'identité de causeentratnô

nécessairement l'identité d'objet, et réciproquement ; 3° que quand
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il s'agit do corps certains, il appartient à la législation positive de

déclarer si la non-identité de cause formera obstacle à l'applica-
bilité de l'exception; W que très-généralement la non-identité d'ob-

jet entraînera la non-identité de question do droit et rendra par

suite l'exception inapplicable; 5" mais que, dans certains cas ca-

ractérisés par l'intime liaison qui unit entre elles les deux instances

successives, l'identité de question peut exister nonobstant la non-

identité d'objet, et qu'alors c'est à la législation positive qu'il ap-

partient de décider si l'exception de chose jugée devra être appli-

quée à la seconde instance dont l'objet différerait de ta première.

§ XVII.

PRINCIPES DE LA LÉGISLATION POSITIVE AU SUJET DE L'iDENTITÊ DE

CAUSE. — A. NÉCESSITÉ DE L'IDENTITÉ DE CAUSE POUR QUE L'EX-

CEPTION DE CHOSE JUGÉE PUISSE ÊTRE OPPOSÉE.

SOMMAIRE: 101. Objet dn paragraphe. — 103. Droit romain; nécessité de l'identité de

cause dans les actions personnelles. —100. (Suite). Principe contraire admis pour les

actions réelles. — 107. (Suite). Causaaâjecla uu eiprctsa, — 108. Droit français;
nécessité de l'identité de cause dans les actions réelles. — 109. Les principes sont

les mêmes en ce qui touche les exceptions proposées par le défendeur cl tes actions

introduites par le demandeur. — 110. Erreur de Touiller, relative a la réunion sur

la même tête de plusieurs causes d'une même demande.

104. Nous avons énoncé au paragraphe précédent que le droit

romain a toujours restreint l'autorité de la chose jugée pour les

actions personnelles au cas où la cause des actions était la môme

dans les deux instances, tandis que pour les actions réelles le

principe contraire, admis autrefois d'une manière générale, avait

dû peu à peu perdre du terrain, jusqu'à ce que la législation

française eût consacré le môme principe dans l'un et l'autre cas.

Nous devons prouver ces allégations et en déduire les consé-

quences.
105. La nécessité de l'identité de causé dans les actions per-
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sonhcllcs ressort de plusieurs textes (t) et est admise sans diffi-

culté.
•'" ''•

106. Pour les actions réelles, le principe autrefois suivi par les

jurisconsultes romains était que l'action en revendication n'avait

qu'une seule cause invariable et absolue, le droit de propriété dU

demandeur, de sorte que l'on pouvait dire que le droit de pro-

priété était toute ia fols l'objet de l'instance et sa justification,

tandis que les diverses causes qui avaient pu transférer la pro-

priété n'étaient que des moyens divers invoqués à l'appui dé la

demandé (2). Le texte le plus important sur ce sujet est le sui-

vant (3) : «acllones in personam ab actionibus in rem hoedifferunt,

quodeum cadent res abeodem mihi debeatur.singulas actionessin-

guloecausai sèquunlur, nec aller earum alterius petîtionô vitiatur;

at cum in rem ago, non ôxpressa causa ex qua rem meam esse dico,

omnes causa; una petilione apprehendunlur,- nequé enim amplius

quamsemelrcsmea esse potest, amplius aulem deberi potest(&). »

Il en résulte qu'après lé rejet d'une action en revendication, elle

ne pouvait plus êlre reproduite, alors même que le demandeur al-

léguât d'autres titres d'acquisition que ceux sur lesquels il avait

formé sa demande, si toutefois ils étaient antérieurs à la première
instance '. tïam quàkcunque et undecunque dominium acqui-
situm habuerit, vindicalione prima injudicium deduxit (5), et nous

trouvons en effet celte conséquence formellement appliquée par
les jurisconsultes romains à de nombreuses espèces (6).

(1) V. notamment les lois 12,13,14, ff. h. t. et 27, ff. coi. — V. aussi la

loi citée au texte sous le n° suivant, j :

(2) «Dominiuni est causa proxima vindicationis ; c«usa remota est tradilio
tilulalavel ipsetilulus. » Brumcm., ai. I. 12 seqq,, h. t.; Laromb., Cl ; Au-

bry et R., note 68.

(3) L. H §2, ff. h. t., ce texte est de Paul; je l'ai déjà cité dans un autre

but, § précédent, n897, ,

(4) Çf.L. 139 (oltasHS), ff.dereg.jur.
(Ô)L, 41 %H,ff. h.t. < :, .....

(0) L. Il, pr., §§ 1 et 8; L. 30 pr., ff. h. t. Dans la première de ces lois,
l'applicalion des principes est consignée dans ces mois: a ego exceptionem
obesserei juiicalai non dubito. » Il est également reconnu que les derniers
motsdu texte ont trait à une réstituiio in integruni ; plusieurs commentateurs,
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Et ces solutions, reàsortaiont d'ailleurs d'une manière positive
de l'ancien principe de la consommation de la procédure. Aussi

trouvons-nous, dans la plupart des textes qui où présentent l'ap-

plication, des expressions qui en rappellent lo souvenir, comme

rem\in judiciumdedùxitdu autres analogues.

407. lieu résultait toutefois des inconvénients pratiques aussi

fréquents qUe sérieux et en face desquels les jurisconsultes ne de-

meurèrent pas indifférents (1). Néanmoins lé principe né fut pas

abandonné, mais ils indiquèrent un moyen en parfait accord avec

les Institutions judiciaires de l'époque pour permettre aux parties
de prévenir ces désavantages. Ce moyen consistait à énumérer ti-

mitativement, au moment de la délivrance de la formule, les causes

de propriété que lé demandeur voulait déduire en justice ; dès lors

toutes autres causes étaient réservées et pouvaient servir de base à

une nouvelle action, sans que l'exception de chose jugée la rendît

irrecevable. C'est ce que nous indiquent deux lois : d'abord Celle

de Paul que nous venons de citer en entier, par ces' paroles :

non expressà causa ex qua reni meam èssedico; puis la loi 11

§ 2 ainsi Conçue": « si quis aùtém petat fundum suuin esse eo

quod titius eum sibi tradiderit, et posteà éuni ex alia causa pélat,

causa adjecta, non débet summoveri èxceplionc(2)/» Nous ne sa-

vons pas comment se faisait celte insertion dans la formule, mais

et notamment Polbier, la rapportent à hclausula gcneralis : tum siqtia mihi

jitsla caustividetur; avec plus de raison peut-être, M. de Savigny suppose
cette loi interpolée et croit que le jurisconsulte voulait parler de la mtitulio

promise aux femmes dans l'ancien droit au cas ou une erreur de droit préjudi-
cicratt à leurs intérêts (§ 300).

(I) Remarquons cependant que ces inconvénients auraient une portée plus

grande dans notre droit actuel, oîi les seules conventions ont pour effet de

transporter la propriété, que daus le droit romain, ou l'on était presque tou-

jours créancier d'une chose avant d'en devenir propriétaire,

(î) Celte donnée bistorique, admise sans difficulté jusqu'à cesderniers lemps

par tous leg commentateurs, a été dernièrement contestée en Atlcmagnc par

Pucbla, en France par Etienne {Inst. de hsl., trad. II„ 405). Leurs arguments
no nous ont pas paru prévaloir conlrc ta clarté des textes que nous avons cités.

M. do Savigny donne de longs développements à celte discussion : VI, Dp-

pdndiceXVIl.
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toutes les analogies nous portent à croire que c'était au moyen
d'une proescriptio (1).

Ce système lié dans toutes ses parties à la formula et à l'ordo

judiciorumàul tomber avec eux. Comment sous Justinien s'opérait
cette réserve des causes non versées au débat, nous n'en savons

rien, mais il est probable que c'était par une déclaration formelle

soit dans les actes de procédure, soit devant le juge, et il ne

paraît pas douteux que ces changements n'aient eu pour effet de

rendre moins saillantes en pratique les différences théoriques

qui Continuèrent à distinguer quant à ce les actions fit rem des

actions inpersonain,
108. Aussi notre droit français nous parait-il avoir exactement

admis le principe contraire, à savoir qu'il n'y a que les causés sur

lesquelles le demandeur s'est formellement appuyé dans le cours

de l'instance qui aient été, comme le disaient les Romains, déduites

en justice, et dont la reproduction soit rendue impossible par l'au-

torité de la chose jugée.
Dans le cas bien peu probable où, ni dans l'exploit fnlroductif

d'instance (contrairement aux dispositions de l'art. 61 Proc. civ.), ni

dans les pièces de procès ou dans le jugement, les causes de

revendication nese trouveraient indiquées, nous déciderions même,
dans un sens tout opposé au droit romain, que l'exception de la

chose jugée ne serait pas admissible contre une action ultérieure

en revendication du même objet. Cette solution nous parait résul-

ter clairement des principes admis par le législateur français et

des règles générales en matière de preuve, d'après lesquelles c'est

au défendeur qui invoque une exception à en démontrer la par-
faite applicabilité à la cause (2).

!

(1) G., C, IV, § 131; de Savigny, /. cit., n»»IX, X, XL

(2) V. art. I3IB. La plupartdesauteurs,et notammentPolhier, 895et suiv.;
Durant., 472; Toull., 460,secontententsur cepoint de reproduire la théorie
du droit romain ou sebornent à dire que la difficulté n'est pasdenalure à se

présenterfréquemmentde nosjours à causedesdispositionsde l'art. 01, Pr.
civ. D'autresicls que Marc., IX; Proudh., 1274; Laromb,, 66 ; Dali., 383,
examinent la question, mais la résolventdansun sens opposé au nôtre, en

menantà la chargedu demandeurla preuveque la secondeaction est basée
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109. Y a-t-it, pour le sujet qui nous occupe, une différence à

introduire entre le demandeur et le défendeur, et celui-ci a-t-il

perdu le droit d'invoquer après le jugement toutes tes exceptions

qu'il peut avoir, quoique basées sur d'autres causes que celles sur

lesquelles il s'est fondé pendant l'instance? L'affirmative est for-

mellement enseignée par Merlin, qui la fait dériver des lois romai-

nes et de l'ordonnance de 1667 (i). Nous ne croyons pas pouvoir

partager cette opinion : supposons le cas où une action en délais-

sement est intentée contre mol ; j'excipe en premier Heu de la

prescription et je suis repoussé; ne puis-je pas plus tard soutenir

qu'un titre régulier m'a investi de la propriété du môme bien? Où,

serait la raison de traiter ce cas autrement que celui où j'aurais

intenté deux actions successives basées sur ces deux causes essen-

tiellement différentes? Aussi M. Larombière et les annotateurs de

Zacharioe ont-ils cru devoir poser une dislinction et restreindre ce

principe eu cas où il s'agirait d'exceptions qui ne seraient pas
basées sur un droit réel. Même réduit à celle portée, nous ne sau-

rions encore l'admettre : supposons qu'à la demande d'une somme

d'argent dirigée contre moi, j'oppose dans les deux instances une

exception de compensation, mais qui serait dans la seconde fondée

Sur un fait juridique tout différent de celui quia servi de basedans

le premier procès. Pourquoi me déclarerait-on irrecevable, puisque
de l'aveu de tous, si, au lieu d'opposer la compensation, j'avais

formé une demande en payement de ces sommes, l'exception de

chose jugée ne serait pas applicable, faute d'identité de causé?

Nous croyons que l'erreur que nous combattons provient de ce

surunecausedifférentedecellequ'il aurait invoquéedansla premièreInstance,
— Cf.deSav., eod, t., n" XVI.

(t) R,, § t bis. Ci, L. 4,C.,rf«judic.', L.2, C, sent. resc. non posse; La-
romb., 68; Aubry et R., texte et note 89 ;•Cass.,6 déc. 1837,D. 103; Liège,
11juillet 1314,D. 196; Req., 3 mai 1811, D. 197; et le* motifs des deux
arrêtssuivants: Montpellier, 15 févr. 1811, D. ibid.; r.f,g,, 5 juin 1821,
D. 202. Nous devonsprévenir que dans le cours de celte discussion,nous

prenons,commeMerlin lui-même dont nouscombattonsl'opinion, l'expres-
sion exceptionsdudéfendeurdans la large acception que lui donne ta pra-
tique du droit français et non avecle senstechnique qu'elle adans le droit

romain, tout aumoins danslés sourcesdatant de l'époqueclassique.
8
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quel'on n'a pasdistingué avec assezde soinla caused'une action et

les moyensqui lui serventd'appui ; après s'être laissé condamnera
exécuter une obligation, on ne pourra plus sansdoute être admis à

opposer une exception de minorité, dé dol ou d'erreur, niais c'est

parce que ces exceptions ne reposent passur une cause différente,

qu'elles constituent seulemehtdés moyens divers, destinés à obte-

nir ranhulalioDt de céltè obligation (1).
iio.'Nous devons, pour terminer, faire remarquer une erreur

dans laquelle esttombéTouiller (2)et qui à étéassezsouvent relevée

pour que nous n'ayons pas besoin d'insister longuement sur ce

point. « Il y a un cas, dit-il, où, dans le concours dé plusieurs
actions fondéessur des causesdifférentes appartenant à la môme

personne, pour la même chose, elle né peut former la seconde

action après avoir échoué dans la première. » Et il cite comme

exemple le casoù j'aurais vendu le même immeuble à deux per-
sonnes différentes, mais dont l'une aurait succédéà l'autre ; alors,

d'après lui; cPtte confusion (S) des deux actions sur la môme tête

ferait qu'elles ne pourraient pasêtre in tentéessuccessivementcontre
moi. Il n'y a dans Cetteespèce aucune raison d'abandonner le

principe que l'exception de chose jugée n'est applicable qu'au cas

(1) Cf. Cacn, Il août 1828, D. 160,elle paragraphe suivant.

. (2) N° 469. Cf. Marc., p. 184 ;.Laromb., 77. — Toullicr çilo à l'appui de son

opinion la loi 10, ff. de acl. empli; nous ne croyons pas qu'il en ressorte la

.théorie qu'il en a déduite. Si nous ne nous trompons, cette loi est relative à la

théorie du concours des actions plutôt qu'à celle do la chosejugée; l'héritier

qui, en vertu de l'une des actions, a obtenu la délivrance do la chose, ne peut

pas, en vertu de l'autre, demander une seconde fois»!a même délivrance ou des

dommages-intérêts; mais celle loi serait en contradiction avec les principes

d'équité les plus élémentaires, si l'on en lirait la conclusion qn'après avoir

échoué dans une de ces actions, l'on no peut plus intenter l'autre, ou bien

qu'après avoir obtenu la délivrance de l'objet vendu, l'oit ne peut pas deman-

der par la coniielio sine causa la restitution du prix indûment versé lors de là

seconde acquisition. Cf. sur cette loi : Cujas et Polit,, Pand., X, lib. 40, lit. 3,

hM26. .
'''

(3) Lomot réunion paraîtrait plus avantageux quo celui de confusion em-

ployé par toullicr, en co quo ce dernier pourrait rappeler à lort les principes
de la confusion do dettes (art. 1300 et suiv.), qui n'ont aucune application dans

l'espèce dont il est question ait texte. CL Laromb., loc. «'L
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où il y a identité de cause entre les deux demandes, et l'erreur de

Toullier devient surtout évidente au cas où le prix des deux acqui-
sitions aurait été payé au vendeur. Il y aurait flagrante Injustice
à ne pas permettre à l'adversaire de lui demander et la délivrance

de la chose vendue et la restitution du prix payé sans cause au

moment de l'un des contrats.

§ XVIII.

DE L'IDENTITÉ DE CAUSE {SUite).
— B. DISTINCTION DE LA CAUSÉ

ET DES MOYENS.

SûxHjttAE : 111. Objet du paragraphe. — Uî. Divers exemples de cas ou il y adlver-
site do moyens, mais non de causes. — 113. Lorsque l'on attaque un contrat, l'annu-
lation de ce contrat est la cause de l'inslànce et non sou objet, et les divers motifs

qui doivent le faire annuler ne sont que des moyens divers Ul'appui de là demande.
— tll. Conséquences de ce principe.

111. Il résulte de ce que nous venons de dire, que dans notre

droit, tant en matière réelle qu'en matière personnelle, l'exception

do chose jugée n'est opposable que quand il y a identité de cause

entré les deux demandés. Cette identité doit porter sur la causa

proxima, la cause proprement dite, et non sur les causoe remolaî

ou moyens: tels sont les principes que nous avons énoncés et qu'il

s'agit maintenant de développer et d'appliquer.

112. La diversité des moyens n'est donc pas un obstacle qui

puisse faire déclarer que l'identité dé cause n'existe pas. Ainsi

serait repoussé par l'exception de chose jugée celui qui demande-

rait à revenir contre une première décision, soit parce qu'il a né-

gligé d'invoquer les dispositions de certaines lois (i), soitpareequ'il

articule divers faits d'une manière précise et qu'il en offre là

preuve, tandis qu'il s'était borné a les énoncer vaguement (2), soit

parce qu'il a retrouvé des pièces, fussent-elles décisives, sauf dans

(1) Civ. rej., 16 juillet 1817, D. 315; Aubry et R., texteet note 70.

(i) Req. 14janv. 1839,D. v° obligation, 234; Aubry et R., loc. cit.



ce cas la recours dp la requête civile (art. ftSQ,n* 10), si c'est par

|p dpi de l'adversaire qu'elles ont été retenues ? sub «pîçfe noué?

rum imU'umentorum potlta reperlorumiresjudicalas re&taurari

exempta grave est (I). -

i|3. il faut donc, ainsi que nous l'avons dit, rechercher quel

pst l'objet juridique de la demande, et après l'avoir trouvé, se

demander quel est le ;fait juridique sur le fondement duquel sa

base immédiatement celte demande, Car suivant que l'on aura

désigné tel pu tel objet coçime étant celui do l'instance, la déter-

mination de la cause devra s^
Par exemple, plusieurs auteurs considèrent dans une action en

nullité comme trois causes distinctes dont chacune se subdivise à'

son tour en plusieurs moyens : les divers vices du consentement,

les diverses incapacités dont peuvent être affectées les parties, et en-

fin les diverses nullités spéciales à chaque contrat et énumérées par

les lois qui les concernent ; ils se basent sur ce que l'objet de la

demande est l'annulation de la convention (2). Si l'on admet ce

point de départ, leur raisonnement est irréfutable et leur solution

ne peut êlre contesléo ; mais est-ce bien exact?

Prenons l'espèce sur laquelle a longuement insisté Marcadé,

qui traite celte question avec de grands développements ; je reven-

dique ma maison que mon adversaire délient en vertu.d'un con-

trat de vente que je lui ai consenti ; et à l'appui de ma demande,

j'invoque un vice du consentement qui doit entraîner l'annulation

de la vente. D'après les principes que nous avons développés

ailleurs, l'objet matériel de l'instance est ia maison ; son objet

juridique est mon droit de propriété sur celle maison; et la cause

de mon droit de propriété, ou plutôt de la persistance de mon

droit de'propriété, est la nullité de la convention que j'ai faite.

Celte nullité serait donc la cause etnon l'objet de ma demande; et

par le fait, il nous semble que l'on doit totalement l'assimiler à un

iilrc d'acquisition, et que l'on ne peut pas: plus dire quo l'objet de

f (1) L. l.C.,dêrcjud.

{2J Cf.Toull., I6S; Marc, Vil; Bonn,, 874; Laromb.,80 et suiv.; Aubry

ci R., texte el note 72. — Toullicr va encore plus loin cl considère chacun des

vices du consentement comme une cause différente de l'action en nullité.
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l'instance est la déclaration de la nullité de la convention, que
l'on ne dirait dans un autre cas que l'objet en est la déclaration de

la validité du titre. Nous croyons mémo que l'on aurait de la peine
à nous contester celte assimilation ; supposons en effet qu'après
avoir échoué dans ma demande en revendication basée sur la

nullité de la vente, j'intente une seconde fols la même action basée

sur une rétrocession du même immeuble que m'aurait consentie

nionacquéreur; les deux Instances différeront de cause, ce n'est

pas douteux ; mais ira-t-on jusqu'à dire qu'elles ont aussi des

objets différents ?

:i\h, Pe cette observation découlent des conséquences fort im-

portantes: c'est que les vices du consentement, les causes d'inca-

pacité, les nullités de tonte espèce, ne seraient plus des catws dis-

tinctes, mais seulement des moyens divers à l'appui d'une même

causé; que par conséquent on no pourrait intenter plusieurs
actions successives ayant pour but de faire prononcer l'annulation

de cette convention, parce qu'elles ne différeraient pas dans leurs

causes, mais seulement dans les moyens invoqués. Encore un coup,
ces conséquences sont repoussées par tous les auteurs qui ont

traité cette question, mais nous ne reculons pas devant la néces-

sité de les admettre; si nous ne nous trompons, elles sont même

plus en rapport avec le but de l'institution de la chose jugée, [v
Comment I après avoir revendiqué ma maison en mp fondant

sur la nullité de la vente que j'en al consentie, je pourrai lareven-

dïquer encore, non seulement en vertu d'un titré d'acquisition,

mais en me basant sur une nouvelle cause de nullité ? Je pourrai

faire cinq, six procès différents, un plus grand nombre peut-

êtfé, pour faire déclarer que je n'ai pas cessé par suite de cette

convention d'être propriétaire de ma maison? N'est-ce pas enlever

à la répétition des procès cette barrière que l'autorité de la chose

jUBdéa pour but de lui opposer î V
*

r

"•; Et d'ailleurs où la théorie que nous combattons s'arrôtera-t-ellé

dans la voie dé l'arbitraire? L'on dit : l'objet de l'action est i'annù-

lptipn de la yenté ; pourquoi ne pas aller plus loin et dire ; l'objet

dp l'action est l'annulation de la vente pour vice du consentement;

ce qui ferait de chacun dés vices du consentement que l'on met-
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trait on avant une cause nouvelle légitimant une nouvelle action î

Il est tellement vrai que l'on est à ce sujet dans l'arbitraire le plus

complet que plusieurs des auteurs qui soutiennent cette théorie

en font la remarque (1) \ c'est ainsi que M. Bonnler nous dit que

la jurisprudence est placée entre deux écueils : ou bien donner

trop de généralité a la cause, ce qui ramonerait, dit-il, aux incon-

vénients des actions intentées non adjecta causa chez les Romains,

ou bien donner à la multiplicité des procès une extension déplo-
rablo. C'est donc au tact juridique qu'il faudra s'en remettre pour
éviter les dangers que présente ce système, et la jurisprudence
devra sur ce point servir de complément a la législation positive ;

est-ce admissible?

Pour nous, il nous semble au contraire que cet arbitraire ne

résulte que de l'abandon des principes. Nous l'avons dit s endroit

romain, la cause des actions réelles, c'était le droit réel prétendu ;

il est généralement reconnu quo notre législation a changé ce

principe et a admis comme cause le titre d'acquisition de ce droit;

pour revenir à la figure que nous avons déjà employée, elle a

placé la cause à un degré plus élevé de l'échelle ; mais a-t-elle

voulu remonter à deux degrés plus haut que dans le droit romain?

Où en trouvera-t-on la preuve ? Où en était la nécessité ?

Et remarquons que bien d'autres conséquences résulteront

encore des solutions que nous venons de combattre : par exemple,

les moyens de nullité autres que ceux qui auront été invoqués ne

pourront pas être suppléés parle juge; ils ne pourront môme pas

être proposés pour la première fois en appel.Ainsl,j'attaqueraiune

vente pour vice du consentement, je ne pourrai pas sur l'appel

ajouter qu'elle est encore nulle pour incapacité, et je devrai me lais-

ser condamner, sauf à intenter ensuite une nouvelle acilon devant

les juges de première instance. Ces conséquences, comme les

principes dont elles dérivent, nous paraissent Ipacceptables,

AU surplus, ni les auteurs, ni la jurisprudence n'ont été d'une

logique inflexible sur ce point : nous trouvons notamment dans un

réquisitoire de Merlin (2) la phrase suivante, où est exposée d'une

(*} Y. Dali., m\ Bonn., 871.

(S)R,,§IKi,



manière parfaite la théorie quo nous avons développée : « dans le

cas sur lequel porte notre question, la causede la demande était la

nullité de l'acte attaqué; celte cause, lo demandeur pouvait la

déduire de tels moyens qu'il jugeait expédient d'employer t mais il

devait les employer tous à la fois, et tant pis pour lui s'il en avait

négligé quelques-uns. » L'arrêt qui suivit ce réquisitoire (1) cons-

tate aussi d'une manière précise que la nullité de l'acte était la

cause de l'action. Mais remarquons cependant que si, de l'absolue

généralité de ces termes, on doit conclura en faveur de notre théo-

rie, nous ne pouvons cependant pas invoquer ô son appui la solu-

tion qu'elle tendait à motiver, car elle est admise même par les

auteurs dont nous combattons l'opinion,
Il a également été décidé que les divers moyens do nullité rele-

vés contre uno saisie immobilière ne sont que des moyens d'une

même cause et non des causes différentes (2). Les tribunaux ont

donc reconnu que dans cette espèce, dont on ne contestera pas

l'analogie avec celle que nous avons proposée, la nullité de la

saisie était la cause et non l'objet de l'instance. Enfln lia aussi été

jugé que lorsque l'exécution d'une obligation avait été ordonnée

en justice, le défendeur condamné n'était plus admissible à l'atta-

quer de nouveau pour incapacité résultant de son état de mino-

rité (3). C'est cependant ce qui aurait dû résulter logiquement de

la théorie quo la nullité de l'obligation est l'objet et non la cause

de l'instance. La question est donc évidemment la même que

lorsque l'acquéreur demandant l'exécution d'un contrat de vente,

elle est ordonnée nonobstant l'exception de nullité pour vice du

consentement soulevée par le vendeur,

(I) Req., 3 févr. 4818, ibid. Il en est]de même d'an arrêt, Cass.,29 jan-
vier 1821, D. 200.

'

(i) Paris,tOmail850, D.5l,2,4î'};Bruselles,9septembroi8î2, D.î|2.

Cf. Rennes,2 janv, 1851, D. 5?, 5,98.

(3) Cacn, M août 1828, D. 166, Remarquons toutefois que cetlo solution eût

pu aussi'être basée sur le principe que nous avons combattu au paragraphe

précédent, n4109, d'après lequel le défendeur serait tenu de mettre en avant

toutes ses exceptions, alors même qu'elles seraient baséessur des causesen-

tièrement distinctes les unes des autres.
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§ XIX.
t

IDENTITÉ DE CADSE (SUtfe).
— C. ELLE EXISTE NONOBSTANTU DIVER-

SITÉ DANS U MODE D'ACTION.

SMUUWB:.U5. Principe général. — 11G,Applicatioa» particulière*. —117. Applica-
tion» aux actions .rédbibitoire et quarto minori», en diminution de prix et en résilia-
tion de Vente. — 118. Application a l'action tif lie née de déïin.

115, Lorsque, tous les autres éléments des deux Instances étant

d'ailleurs identiques, la seconde demande ne diffère de la première

que par le choix d'une action différente pour arriver au même

but, l'exception ne cesse pas d'être applicable (t). C'est surtout

envisagée à ce point de vue que la théorie de la chose jugée a une

grande liaison avec celle du concours des actions (2). Nous avons

ailleurs signalé ces rapports; ils sont Ici tellement intimes, qu'il

est souvent difficile de discerner si les textes que nous allons citer

se rapportent à l'une ou ô l'autre d'entre elles. Mats l'intérêt de

cette question est purement théorique, les solutions que nous

allons donnerétant également sûres et également btenfondées dans

les deux cas,

116. L'exemple le plus simple est celui que donne Touiller (162);
l'on sait l'importance spéciale que les Romains attachaient à la

stipulation, c'est-à-dire û la demande faite par l'une des parties et

suivie d'une réponse conforme de l'autre ; ce genre de contrat don-

nait naissance à une action particulière, l'action ex stipulait* ou

cendictio, et les avantages attachés à celte action faisaient que
souvent l'on renforçait, s'il est permis de parler ainsi, par la

stipulation, l'obligation dérivée d'un autre contrat. Si donc une

vente a été accompagnée de stipulation, il en résulte deux actions

pour le vendeur, l'actio venditi et l'actioexslipulalu, tendant l'une

et l'autre au même résultat. Supposons qu'il en ait exercé une et

(1) L. 5et7§4,/)r. h. t.

(i) Cf. §2, p. 8, note!.
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qu'il ait échoué t la seconde ne pourra plus être exercée, car il est

certain que nonobstant la différence dans le mode d'action, c'est

la même question qui est soumise à l'appréciation du juge,
De même, l'action communi dividundo no peut être exercée pour

obtenir des sommes déjà refusées alors que le demandeur agissait

par l'action pro socio (1) ; de même encore l'action en partage ne

peut être intentée après le rejet de la pétition d'hérédité (2).
Le légataire peut agir contre l'héritier soit par l'action hypothé-

caire, soit par l'action ex testamento\ mais si l'une d'elles est re-

jetée, l'exception de chose jugée s'opposera à l'exercice de l'autre.

Il faudrait, surtout en droit français, excepter de cette décision le

cas où l'action hypothécaire aurait été intentée en premier lieu, et

repoussée-par une fin de non recevoir portant sur le droit hypo-
thécaire seulement et non sur le fond du droit (3).

Lorsque divers objets me sont parvenus à titre héréditaire, je

nepuis en faire successivement la demande par l'action en revendi-

cation et par la pétition d'hérédité (4).
117.-11en est de même, tant en droit français qu'en droit romain,

des deux actions auxquelles donne naissance l'existence de défauts

cachés dans la chose vendue, tendant l'une à l'annulation de la

vente, l'autre à la restitution d'une partie du prix (art. 1644),et nom-

mées communément action rédhibltoire et action quanto minoris.

Si l'acquéreur a intenté inutilement la première, il ne pourra pas

agir par l'autre, quelles que soient leurs différences extérieures,
car c'est la même question qu'il soumet au juge dans les deux cas :

la chose vendue a-t-eile des vices cachés dont le vendeur soit

garant (5)? Mais s'il avait intenté l'action quanto minoris pour un

vice déterminé, rien ne l'empêcherait de l'intenter encore ou d'exer-

(1) L, 38 § I, ff. pro tocio; Toull., 177.

(2) L. 8 et II §3, ff.h. (.; Dur,, M*.

(3) L.76 § 8, ff. de ùg. 2 ; Toull., 178; Dur., 482.

(i) Cela résulte par a fortiori des lois 3,.7 §§ 4 et 8, ff. h. I, dont nous fe-

rons ailleurs connaître la portée ; Marc'., IX, t'n fine,

(5) « Nam posterior actio etiam redhibitionem commet. » L. 25 § 1,/f. h.

l.\ Polh., 899; Toull., 163; Dur., 480 ; Laromb.,72; Proudh., 1276;Duver-

gier, de la vente, 409; Troplong, de la venley 11, IS8; Aubry et R., note 85.



ccr l'action rédhibiloiro en se basant sur l'existence d'un autre

vice, car la chose vendue peut être à la fois affectée des deux vices,

ou de l'un seulement et non de l'autre, et il s'agit dans la seconde

instance d'une tout autre question.

De mémo, en droit français, lo défaut de contenance des objets

vendus peut donner naissance soit à Une action en résiliation de la

vente, soit àJtio action en diminution de prix. L'exercice de l'une

de ces actions.met obstacle a celui do l'autre, parce qu'elles pré-

sentent la même question & juger. Il n'y aurait exception qu'au

cas où la demande en résiliation formée la première aurait été

repoussée, non parce que l'objet vendu avait la contenance promise,
mais parce que le défaut de contenance, quoique suffisant pour

motiver une demande en diminution du prix, n'était pas assez

considérable pour motiver la résiliation de la vente (l).

118. C'est aussi en se basant sur le même principe qu'il faut

décider que la partie léséo par un fait délictueux, qui aie choix de

porter son action ou devant la juridiction criminelle ou devant les

tribunaux civils, ne peut plus exercer son action même devantune

juridiction différente, lorsqu'elle l'a vue une première fois rejetée

comme mal fondée.

La solution de ces questions et autres analogues qui peuvent se

présenter (2) n'offre guère de doutes, parce que nonobstant la

diversité d'action, l'identité de question de droit est généralement

facile à saisir, surtout dans notre droit, qui n'a pas admis la limi-

tation rigoureuse du droit 4'action, et les différences caractéristi-

ques qui signalaient chaque action en droit romain.

(1) Cf. art. 1617,1620,1636; Aubry olR., I, cit.

(î) Cf. L. 9 § 1, ff. de trib. act.%4 § 5, ff. quod cum.-p; Toull., 178.
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S XX.

DE L'IDENTITÉ D'OWET. — A. DESCAS OU L'IDENTIIÉ D'OBJETEXISTE

OU FAIT DÊfAUT.

Sommas : 119. Objet du paragraphe.—HO. Les changements,augmentations ou dimi-
nutions de l'objet n'empêchent pas l'exception. — lit. La chosejugée pour le tout
subsiste pour chacune de ses parties. — lîî. Sens dans lequel il fa'ut entendre le

rapport du tout h la partie. — 123. Il n'existe pas entre les servitudes tia, actut, ittr,
ni entre le droit d'usufruit et le droit d'usage. — m, Les matériaux d'une maison

peuvent être revendiqués après que la maison elle-mêmel'a été inutilement. — 1ÎS.

Après avoir inutilement revendiqué un Immeuble,on peut demanderI faire reconnaî-
tre sur lui un droit de propriété commune, mais non un droit de propriété indivise,

119.Nous avons dit, lorsque nous traitions des rapports naturels

de l'identité d'objet avec l'identité de question (1), qu'il fallait dis-

tinguer en deux séries les cas qui pouvaient se présenter ; la pre-
mière comprenant ceux où l'identité d'objet est nécessaire pour
constituer l'identité de question, au point que, si l'une d'elles fait

défaut, l'autre ne peut exister ; la seconde comprenant au contraire

ceux où l'identité de question existe, nonobstant la diversité des

objets des deux instances. L'étude des cas qui rentrent dans celte

seconde série est réservée pour le paragraphe suivant; dans ce-

lul-cl, au contraire, nous ne nous proposons de parler que des cas

où l'identité d'objet est constitutive de l'identité de question, et où

par suite l'exception de chose jugée n'est applicable à la seconde

instance qu'autant qu'elle porte sur le même objet que la première,
et nous allons étudier les difficultés que soulève la question de

savoir quand est-ce que cette identité d'objet existe entre les deux

procès.
'

120. Les changements, augmentations ou diminutions subis par

l'objet extérieur de la première Instance ne font pas obstacle â l'ap-

plication de l'exception : ce n'est, ainsi que le dit M. Duranton, que
l'identité in individuo aut injure qui est requise (2), Par exemple,

(1) Cf.§16n«M0Oetsuiv.

(2) L. 14 et 21 §1, ff. h. t.\ Durant., 462.
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le bois primitivement réclamé pourra avoir été défriché, et trans-

formé en terre labourable, la maison pourra avoir été Incendiée,
sans que ces différences empêchent l'exception d'être applicable,

121, La chose jugée pour l'intégralité d'un objet subsiste pour
chacune de ses parités constitutives et intégrantes, lorsqu'elles
sont réclamées en vertu de la même cause, nom pars in Mo est (1),
S'il en était autrement, il suffirait pour échapper è l'exception de

demander l'objet par parties successives, La raison en est d'ailleurs

que lorsque l'on demande une chose ou une somme, on demande

non-seulement la somme ou la chose, mais encore chacune des

unités ou des parties qui la composent (2), Le juge n'est pas tenu,
comme dans l'ancienne procédure romaine, d'accorder tout ce qui
est demandé, ou de repousser la demande pour le tout, mais il peut
la réduire au point qui lui semble juste. S'il la repousse entière-

ment, il juge donc qu'il n'est dû ni la somme ou la chose entière,

ni aucune de leurs parties, et toute demande ultérieifre même par-

tielle serait par suite en opposition avec le précédent jugement.
Ces motifs répondent suffisamment à l'objection de Marcadé (III)

qui déclare absurde que par cela seul qu'il a été décidé que je ne

devais pas 1,000 francs, il ail été jugé que je n'en devais pas 200.

11en résulte en effet que le jugement doit être interprété en ce sens

qu'il n'est dû ni l.ooo francs, ni une somme moindre, en vertu de

la cause qui a été invoquée.
Ce principe s'applique aussi au cas où la première demandé

comprenait plusieurs choses distinctes demandées soit cumulati-

vement soit alternativement. L'exception s'opposerait donc à ce

que toute autre demande de l'juuo de ces choses puisse être renou-

(1) LL.21 §l,7,pr.,26§1,/if./i.f.;L.U3,/ir.ef«r<ff,;Mr.; Durant.,462;

Laromb., 35.

(2) « In majore summa minor tnest, et qui petit decera semper eassummas

vel potiusunitatessingulasex quibus decem constat petere intclligitur. Itaquo

judexcum pronuntiat semissem non esse actoris, non hoc dicero intelligitur
heredilalem ad camquanlilatem non esseejus, quamvis minor quantitas possit

ejus esse,sedsolidum semissem,quanlus scilicet pètitusest, non esseactoris,
ut nihil possit suum ex eo vindicarc. » Donn., X.— V. aussi : de Sav., § 286;

Toull., 148 ; L. I § 4, ff de verb. oblig.
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velée en justice, Tel est lo cas notamment où, après avoir échoué

dans la demande générale d'une hérédité (pétition d'hérédité), je
la renouvellerais pour quelques-uns des objets particuliers qui la

composent (1).
122, Mais l'on tomberait dans de grossières erreurs si l'on vou-

lait appliquer ce principe aux droits plus ou moins étendus, dont

l'un peut bien contenir l'autre, mais sans toutefois que l'on puisse
voir entre eux le rapport du tout a la partie, qui n'existe qu'autant

qu'il y a homogénéité entre le tout et les parties elles-mêmes. Par

exemple, il est bien certain que les servitudes réelles et personnel»
les sont comprises dans la propriété : la loi les en appelle même

des démembrements. Et cependant l'on ne saurait les appeler des

parties de la propriété, parce qu'il n'y a pas identité de nature entre

elles et l'objet sur lequel elles portent. Par suite, le jugement qui

repousse mon action en revendication d'un fonds, ne peut pas en-

gpndrér l'exception de chose jugée contre une action tendant à mé

faire reconnaître sur ce fonds une servitude replie ou personnelle,'
un droit d'usufruit, par exemple (2). 11est évident en effet que cette

demande n'est nullement en opposition avec le jugement rendu,

qu'elle en présuppose au contraire l'existence, à raison du principe :

res sua n'emini servit. D'ailleurs le juge ne pouvait transformer ma

demande de propriété en demande de servitude, et par suite les

motifs qui nous ont fait alopter dans l'espèce précédente une solu-

tion différente n'existent pas ici (8).

Que si, après avoiréchoué dans la demande de la pleine pro-

priété, au Heu de demander l'usufruit formel (4), cas que nous

venons d'étudier, je demandais l'usu/ruit causal (ce qui pourrait se

(1)LL.7 §5, 21 §§ 4 e\'i,ff.h. t. «Nam.cum hereditatempeto.etcorpora,
et actiones omnes quoein hereditate sunl, videnlur in petitionem dedtici. »

(2) « Ususfructus non dominii pars, sed servilus, ut via et iter. » L, 35, ff.
de reg. jur. Cf. cependant, L. 4, ff. de usufr. et quemadm.

(3) Durant., 465, 466; Bonn., 869; Laromb,, 39; Aubry et R-, texte et

note 58.

(4) L'on sait que l'usufruit formel est celui que l'on demande à titre de ser-

vitude et que l'usufruit causal est le droit de percevoir les fruits appartenant
à tout propriétaire non comme droit spécial, mais comme attribut de I» pro-

priété.
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faire dans notre droit par l'action négatotre), je devrais être rc»

poussé) non pas qu'il existe entre la pleine propriété et l'usufruit

causalle rapport du tout a la partie (l), mais parce que ma de-

mande se met en opposition directe avec le jugement rendu, puis-

qu'elle présuppose la qualité de propriétaire; il y a donc identité

de question entre les deux espèces (2), Il en est de même au cas où

la nue propriété est réclamée après rejet de la demande de la pleine

propriété (3).
123, Des difficultés plus sérieuses se sont élevées au cas où il

s'agit de droits de la même nature plus étendus l'un que l'autre, et

pour lesquels on peut par conséquent admettre plus facilement que

l'un contient l'autre. Tel est le cas où l'on demanderait successi-

vement les droits de servitude connus sous le nom de via, actus,

iter, ou droit de passage avec des charettes et voitures, avec des

troupeaux, ou à pied seulement; la seconde demande serait-elle

admissible? L'affirmative est formellement consacrée par les textes

du droit romain (4), et nous croyons cette décision parfaitement

applicable en droit français. Nous ne pensons pas, en effet, que l'on
i

(1) Président Favre, conjecl., lib. XV, cap. vui,

(2) La même solution est professéepar Donneau, Xf; Toull., 147 {Durant,,
465 ; Laromb., 3S ; Aùbry et R., texte et noie 64,etc ; mais cesauteurs la rap-

portent au principe pars in loto est. il résulte desobservations que nous pré-
sentons au texte que dans le, cas que nous y prévoyons l'identité d'objet n'est

pas constitutive de l'identité de question ; l'objet de la première demande, le

droit de propriété, est en effet la légitimation de la seconde ; ce cas rentrerait

donc &ce point de vue dans ceux que nous étudierons dans te § suivant n° 130,
— C'est l'espèce prévue par la loi 21 § 3, ff, h. t. On a voulu le contester en

soutenant que le mol ususfruclus fte s'appliquait qu'à l'usufruit formel [jus
utendi fruendi in rébus alienis), mais non au droit de jouissance du proprié-
taire sur sa chose, Cclto critique ne nous parait pas soutenable en présence
de |a seconde partie do la mémo loi ; deinde proprietalem nanclut, iterum de

usufruclu experiar. V. Urunnem., ad. h. /.; Merlin, Q., § IX, m fine.

(3} Ici au contraire nous voyons pleinement identité d'objet entre les deux

.demandes: la nue propriété n'est en effet que la pleine propriété moins l'usu-

fruit, deducto usufructu, et grevée d'une servitude. C'est une diminution de

l'objet à laquelle doit s'appliquer lo principe énoncé au commencement de ce

paragraphe.
(4}L.11§6,/7./<<<
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puisse voir entre ces droits le rapport du tout a la partie (t)i ils

constituent réellement des droits tout ù fait différents, et ne tiennent

en rien l'un à l'autro. Si j'ai la via, j'aibien aussi Hier, mais comme

dépendance de la via et non pas comme servitude distincte. Cela

est si vrai que s'il survenait une Impossibilité absolue à ce que
la servitude de via fut exercée, bien quo celle iter puisse l'être en-1

core, *c n'en aurais pas moins perdu tout droit de servitude, ce qui
n'aurait pas lieu si la via contenait l'iter, comme le tout contient

la partie. Du moment que ce sont des droits distincts et indépen-

dants, il peut être jugé que je n'ai pas droit à l'un deux, sans que

je me metto nullement en contradiction avec le jugement rendu,

quand jo soutiens que j'ai droit ù l'autre. Marcadé soulève une ob-

jection qui avait déjà été résolue par Pothier: «quant à ce qu'on

m'oppose qu'ayant été jugé que je n'avais pas le droit de faire

passer des gens de pied, il a été jugé qu'à plus forte raison

je n'avais pas celui d'y faire passerdes bêtes de somme, je réponds

qu'il a été jugé que je n'avais pas le droit de faire passer des

gens de pied, ni à plus forte raison de3 bêtes de somme en

vertu du simple passage pour les gens de pied que l'on a jugé ne

pas m'appartenir. Mais de ce que je n'ai pas le droit de simple

passage pour les gens de pied, il ne s'ensuit pas que je ne puisse

avoir une autre espèce de servitude pour le passage des bêtes de

somme, dont il ne s'agissait pas dans ma première demande, et que

je réclame aujourd'hui. » Marcadé semble du reste reconnaître

qu'il n'a entendu parler que des cas où, après avoir demandé l'iter,
l'on demande la via cum itinere, mais non de celui où l'on se con-

tenterait de demander la via sine itinere, bien que cette dernière

comprenne aussi, quoique dans des limites plus restreintes que

l'autre, le droit de passage à pied (2).

Nons nous joignons du reste à l'observation de M. Dalloz, qui

(1) Cf. L. 1, ff. de sera. proed. rust.

(2) Cf. Poth., 89t; Durant., 467; Marc., V.j Laromb., 44; AubryclR.,
texte et note 59. Adde Toullier, 149, 153, qui, en appliquant à ces servitu-

desle rapport du tou| à la partie et en parlant d'un faux principe que nous

combattrons infra § suivant n6138, admet que l'on peut bien demander fia

âpres iter, mais non iter après actus ou fia.
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fait remarquer qu'en droit français les servitudes n'étant pas aussi

bien définies, ni aussi Hmltativement désignées qu'en droit ro-

main, il faut attacher moins d'importance à la solution théorique
des difficultés prévues par les auteurs qu'aux termes des actes

constitutifs de la servitude, des jugements rendus et des pièces de

la procédure qui les a précédés,
L'on ne pourrait non plus reconnaître lo rapport du tout A la

partie entre les droits d'usufruit et d'usage, Le doute peut venir do

ce que l'usage peut paraître un usufruit restreint et limité par les

besoins de l'usager. Nonobstant cette remarque et l'assimilation

que fait la loi entre l'usage et l'usufruit pour la détermination des

droits et des obligations des parties, il nous semble plus juridique

devoir dans l'usage un droit de nature spéciale qui ne peut se con-

fondre aveo l'usufruit, quelque ressemblance qu'ils aient d'ailleurs

entre eux, L'indivisibilité des servitudes conduit aussi au même

résultat : admettrait-on par exemple la perte partielle par non

usage du droit d'usufruit de manière à le réduire ultérieurement ù

n'être qu'un droit d'usage! Cette différence enfin devient très-ma-

nifeste en ce qui concerne le droit d'u3age dans les forêts, droit

qu'il serait difficile de confondre avec l'usufruit.

Nous admettrons donc que l'on peut sans craindre l'exception
demander à être reconnu usager après avoir échoué dans la de-

mande d'un droit d'usufruit, parce qu'il s'agit de deux droits diffé-

rents et indépendants; mats nous ferons remarquer qu'il faut aussi

admettre comme corollaire de cette proposition que le juge ne

pourra pas transformer une demande d'usufruit en demande

d'usage, et qu'à plus forte raison la demande del'usufruitne pourra

pas êtro rejetée parce que le demandeur aurait précédemment

échoué dans la demande de l'usage (t). '

124. Nous avons dit qu'il y avait lieu à l'exception de chose

jugée lorsqu'il s'agissait d'objets entre lesquels on pouvait trouver

(l)Cf. Durant., 467; Marc, V.; Dali., 11*. — DuranlonctDalloz admettent

que,après avoir demandé l'usufruit, l'on peut encore demander l'usage, mais

ils repoussent la réciproque, méconnaissant ainsi le'rapport intime que j'ai

signalé entre ces deux cas,Quant àMarcadé, il ne s'explique pas sur ce point.
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te rapport du tout & la partie, et nous avons expliqué en quel sens
nous entendions ce rapport. Il résulte de nos observations sur ce

point que'les matériaux d'une maison ou les planches d'un navire

une fols séparésde l'édifice ne peuvent être considéréscomme des

parties de la maison ou du navire (1), Par suite, la revendication

qui en est faite après le rejet de la revendication de lamaison el du

navire ne doit pas être repousséepar l'exception, pourvu qu'ils ne
soient pas réclamés comme provenant de la démolition de l'édifice
et en vertu du droit de propriété prétendu sur lui. C'est donc

plutôt le défaut d'identité de cause que d'objet qui empêche l'ex-

ception d'être applicable (2) : etenim cujus insula est, non utique
çoementasunt. C'est ce qui résulte par induction de l'art, 554, et

quelque obscure que paraisse la loi 7, ff. h, t. (3),l'on volt sans au-
cun doute que telle est aussi la solution qui doit en ressortir,

125. Le jugement qui rejette l'action en revendication d'un fonds

(1) « Tigna, lapides non sunt jars sedium; conjunge innumera, nisi ars

accessit, sedesnon sunt. Partes oedium sunt quibus positis cxslrùilur domus,

aliqua detracta domus non est, puta tectum, parictes. » Donn , IX.

(2) « /Edes vindicantur jure soli et are», quonlam oedificium cedit solo et

areoe; cum autem sublalo oedifirio vindicat, vindicat non jure areoe,sed ex

veterc causa, proindc ex alia causa quam de qua prius actumest. > Ibid.

(3) La loi 7, h. t. qui est une des plus importantes de ce tilre, pré-
sente malheureusement vers le milieu des difficultés qui ont motivé les expli-
cations les plus divergentes et des blâmes sévères contre Ulpien son auteur..
Nous aurons occasion do dire au paragraphe suivant qu'il y a lieu de retran-

cher une négation que portent la plupart des manuscrits vers la fin du § 3.

Malgré cette correction nécessaire, la loi reste encore difficile à expliquer logi-

quement sans le secours de rectifications à apporter au texte. Sans entrer

plus avant dans les discussions qu'elle a soulevées, nous allons reproduire

l'ingénieuse leçon qu'a proposée M. do Savigny (VI, appendice XVI) et qui ne

diffère essentiellement de celle portée au Disgestôque par les modifications que
le savant professeur a apportées à la division en paragraphes. Cette correction

sojustifie d'elle-même, car l'on sait que cette division est l'oeuvre des com-

mentateurs, et que les anciens manuscrits n'en portent nulle trace,

Princ.; si quis, etc... sans difficultés *,M, de Savigny l'arrête aux mots sui-

vants : * idem crit probandum et si duo corpbra fuerint pelila, mox allerulrum

•corpus pelalur, nam nocebit excoptio.
« § 1. Item si quis fundum pelicrit, mox arbores excisas ex co fundo pétai;

aut insulampclierit, dclnde aream, vcl tigna, vcl lapides petat ; item si navem

9
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éxcltiUli la demande ultérieure en reconnaissance d'un droit tic

propriété commuhe ou indlvlset Pour, la propriété commune,

évidemment non; carde coque je no suis pas propriétaire d'qnj
fonds, il ne résulte nullement que l'université dont je suis membre

n'en soit pas propriétaire. Co n'est pas l'Identité d'objet qui fait
défaut dansce cas, mais bien ridentité de personnes. Quant ùla

propriété indivise, il faudra distinguer si elle est oui oU non de-
mandée en vertu do la mêmecauseque j'invoquais pour me falro

attribuer, lors do la première action, la i.;cj»riété exclusive du
fonds. Dansle cas où c'est la mémocausequi sert de basea la de-

mande, l'exception de chose jugée me sera opposable»car le juge
aurait pu, tout en mo refusant la propriété exclusive, me recon-
naître propriétaire d'une, fraction indivise i en ne le faisant pas, il
me l'a Implicitement déniée. Dansle cas contraire, l'exception ne

pourra pas m'étre opposée, par suite du défaut d'identité de
cause(l). Nous reconnaissons toutefois avec Dalloz qu'il pourrait

yavoîrdejcas où;le jugement, quoique no statuant que sur la de-

pelleio, postea singulas tabulas vindlcehi; s! anciltam prtegnanlem petioro,
cl post litem contcslatam conceperil et peperorit, mox partum ejus pclnm;
utrum idem |)élerc videoran aliud, magnai quoeslioiiis csl. fct quidem iladeft-
tiiri polcst» tolîens eamdcm rem agi, quolicns apud judicom poslerioreln id

qmerilur quod apud priorem qwesilum est. In liis fero omnibus exceplio
noeet.

* § 2. Scd in Ciomentis ci lignisdiversum est; «am is qui insulam pelil, si

Ciomciiln, vcl ligna, vol quid nliud suum pelai, in ta cotidilionc csl ut vitlca-
lur atiud pelcrc t clenini cujus insnla csl, non uliquc clea'mcntasttnt i dcnl-

queca qua
1jmicta sunt tcdiluis alienis 6eparala domittus viudicqrc polest. »

La suite de ce texlc no présente pas d'aulic difficulté que celle dont II a
clé parlé, Nous accédons volontiers à celle explication, car elle donne.a la loi

un sens clair et précis, cl elle absout Ulpicn des reproches que lui avaient

valus ses prétendues conlradiclions, quo les diverses explications des inter-

prèles n'avaient pu résoudre d'une manière satisfaisante, (Cf. sur cette loi i

Voèt., H»3; Dotinell., VIII ; Polit., V; Dali., 109, etc.).

(I) C'est dans cette dernière espèceque slaltio Tuttel! Cass., H févr, 1831,
D. 124. Lti question générale, telle que nous Pavons poséean commencement
du n11I2s,csl résolut* négativement par Aubiy et 11.,note liî; Mure, IV, Mais

c'est à torl que ces auteurs présentent l'arrêt que nous venons de citer comme

cotîsacraut leur opinion, ,
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mande de propriété exclusive et la rejetant sans aucune réserve,
.n'aurait pas eu en vue la question de propriété indivise, qui n'était

pas même soulevée (t). Il y aurait alors lieu de faire l'application
de la maximei in lantum judicalûm in quantum Utigatum.

§ xxi, •'"

IDENTITÉ D'OllJET, — D. PRINCIPES DE LA LfcGIStATlOtf POSITIVE AU

SUJET DÉ r.'lDENTlTÊ D'oWET. — ELLE S*EST PAS NECESSAIRE s'a

Y A D'AILLEURS ENTRE LÈS INSTANCES IDENTITÉ DE QUESTION DE

DROIT,

SOMHJUHË: ÎSC. Objet de ce paragraphe. — ti". Dans le droit romain, l'exception
était déclarée applicable lorsqu'il y avait identité de question, bleu qu'il n'y eût pas
identité d'objet. — 138. Le mémo principe doit être admis en droit français. — 199.

Applications de ce principe i trois cas différent».— 130. (Suite). 1° Lorsque l'objet de-

là première Instance est la légitimation de la seconde: exemples. — 13t. (Suite).
9a Lorsque l'objet de la deuxième demande servait de légitimation à la première qui
n'a été repoitsséo que faute de légitimation t exemples, — 131. (Suite). 3' Lorsque tel

deux Instances dérivent d'une Ecule et même cause que le premier jugement a appré-
ciée dans son entier t exemples. — 133^ (Suiteî. Autres applications du même prin-

cipe faites par la jurisprudence. — 13t. (Suite). Applications aux jugementsVendus
en matière d'ordre. — ISS La plupart des tmUurs admettent cette théorie, au moins

dansées résultats. — ISO. Autorités contraires.— 131. Pourquoi nous ne partageons

pas leur Opinion. — 138. Discussion du principe admis par plusieurs auteurs que la

chose jugée u l'occasion de la partie ne préjudicle pas a la demande du tout.

126. Dans les espèces où l'identité d'objet est un élément cons-

titutif de ridciitllé de question» Il n'y a aucun doute que l'excep-
tion de chose jugée ne soit Inapplicable lorsque l'identité d'objet
fait défaut, et c'est d'après les principes que nous avons déve-

(I) « Sentonlfa gencralis, lato super petitiono gencrali, rcstriiigitur opo

rcplicalionis ml proseeula tanliini. » Gloss., ad. Icg. 2,6'., (te judic. — Tel

sentit te vas où une clause il'un testament attribuerait d'utte manière incon-

testable il deux légataires la propriété indivise tl'ti« objet, mais où l'un d'eux

voudrait trouver dans la même,clause un legs exclusivement en sa faveur du
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lbppés au paragraphe précédent.que l'on doit déterminer s'il en

est ainsi. Mais nous ayons déjà dit (1) que dans plusieurs è^çès,
que.nous ayons rangées en trois catégories de cas diirérèhfi.Ù'lV,

dentité dé, question élait complètement indépendante del'Identité

d'objet ; et que dans ces cas, c'était à la législation posHtve ô dé-

terminer si l'exception de chose jugée serait opposablo nonobs-

tant le défaut.tj'identité d'objet. Or la législation positive a résolu

affirmativement celte question* et nous devons à présent en appor-
ter la preuve et faire connaître avec quelques développements
dans quels cas la diversité des objets des deux instances no porte

pas obstacle à l'application do l'exception. >

127. Et d'abord, pour ce qui concerne le droit romain, un

grand nombre de textes viennent à l'appui de notre opinion. Plu-

sieurs d'entre eux posent directement et ex professa le système
de l'identité de question : tels sont d'abord deux textes d'Ulpien

d'après Julien, se reproduisant l'un l'autre d'une manière presque

identique s « et generaliter exceptio tel. judlçatoe obstat 'quo.llens
inter casdem personas eadem quaistio revocatur (2).» Quoldc

plus clair? deux conditions sont exigées pour que l'exception soit

applicable t Identité do personnes inter casdem personas, identité

de question cadem quoeslio.L'on voit que te jurisconsulte passe
sous silence la nécessité de l'identité d'objet, preuve qu'elle n'est

pas exigée, lorsqu'elle peut cesser d'exister, l'identité de question
continuant d'ailleurs de subsister, — En troisième lieu, aultclexto

du même Ulplcn différemment conçu, mats présentant avec les pré-
cédents une véritable analogie : « quoliens apud judicem poste-
rlorem id quarilur quod apud priorctn qutesitum est (3), » —

Texio de Marcellus : Reamdem enim quoestionem revoeàt Injudl-
ciuni (4). » — Enfin autre texte de Paul en matière de serment

, même objet, bien que celle dernière prétention soit repoussée sans réserve,
il n'en sera pas moins admissible à réclamer uiléricuremctU le partage de l*ot>-

Jet légué. Durant., i*îl î DatlM
'

(I) V. 110, n« 100 cl 101. ,

(â) LL. 3 et 1 g 4, ff. h. t.

(3)L,7§l,«Hi.

(i) U O.eoci.
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dont l'analogie avec la chose jugée n'a pasbesoin d'être rappelée:

«si modo eademqucestioIn judlclo revocatur (t ). » ;

D'autres textes encore Viennent à l'appui dfe ceux qui précè-

dent; niais Ils ne poirtènt plus lès expressions techniques eadem

qucèslio,elles y sont remplacées par celles-ci! eaàemresiNous

admettons bien que le mot res, commesoncorrespondant français
le mai chose,pourrait dans la vague généralité de son acception

signifier non plus là même question de droit, mais le même objet
do demande; mais cette explication est démentie par deux textes

qui définissent positivement le sensdans lequel les jurisconsultes

l'employaient. C'est la loi lu, ff. h, ^combinée fiveclès deux pré-
cédentes:uqumntsl omnta concurrent, alla res est.»C'est aussi le

texte 27eod.de Nerattus : « cUm de hoc an cadem res est quoerl-
tur, hrcc speclandasunt, personoe,idtpsum de quo agltur, causa

proxîma acttonis. » l'on voit que dans la langue juridique le

mot eademrescomprenait l'identité du litige dans toutes sespar-
tles, et nous pouvons par suite joindre aux textes que nous avons
cités ceux nombreux encore qui rapportent la solution au principe
de la eademres (2).

Nous convenonstoutefois que les deux textes que nous venons
de transcrire fournissent un argument à l'appui de l'opinion con-

traire, en ce que d'après eux la eadem res n'existerait que! tout
autant qu'il y aurait identité matérielle d'objet entre les deux,tas-

tanceslidemcorpus-**idipsum quod quoeritur* Celte Interprétation
serait toutefois erronée : remarquons en effet que te premier n'est

pas d'une exactitude absolue, puisqu'il faudrait aussi qu'il y eût

eademquantltast idem jus, et cependant aucun jurisconsulte n'a

jamais songé6 demander taxalivêment l'identité de sommesrécla-

mées, ni même l'identité du droit qui formait l'objet de la de-

mande. H y a plus; ce texte annonce lui-même qu'il ne faut pas
attribuer à toutes sesexpressionsune précision rigoureuse : pin*

guiuspro ulilitole communi acciptmus, Et silo second n'en dit

pas autant, cela n'en résulte pa9 moins de son contexte même,

(1) L.28§t,/jr. dejurejur.

(2) V. nolammenl IX. S et 7, ff. h. t. Cf. de Sav., § 996, note b.
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car après avoir non moins Impérieusement exigé ridentité ;de
cause que celle d'objet, il ajoute de suite Une restriction d'après

laquelle ridentité de cause n'est nullement nécessaire dans les

actions réelles. On ne peut donc s'emparer de ces textes pour les

mettre en opposition avec ceux plus nombreux qUl se réfèrent au

principe delàeadem qucestio, et l'on doit reconnaître qu'ils ne

posent pas ridentité d'objet comme condition impérieuse et indé-

pendante, mais qu'ils l'indiquent avec juste raison comme contri-

buant dans la plupart des casa constituer l'Identité de question,
sans laquelle l'exception serait inapplicable.

Pour déterminer d'ailleurs les principes des jurisconsultes ro-

mains, c'est surtout dans les espèces concrètes qu'ils rapportent

qu'il faut les rechercher; or, plusieurs textes dont le sens n'est pas

douteux viennent confirmer notre interprétation. Nous les avons

déjà cités, mais sans développement, en parlant de l'étendue de

la chose jugée (t), car ce sont deux sujets dont l'élude ne peut être

séparée, et deux systèmes qui ne peuvent exister isolément, mats

qui par l'unUé du résultat auquel Ils aboutissent se prêtent Un

muluel appui. Nous 1er.examinerons avec détails lorsque nous

entrerons dans rénùriiOihlion des espèces dans lesquelles l'iden*

tlté d'objet n'est nullement nécessaire; contentons-nous de dire

quant è présent que ces solutions seraient inexplicables dans le

système contraire à celui que nous soutenons, et qu'elles consti-

tuent une invincible démonstration a posteriori de la théorie que

nous avons exposée.
128. Dansle droit français, nous n'avons aucun texte qui en soit

la démonstration directe! mais le législateur, en renfermant dans

des bornes si étroites les règles de la matière, et en se contentant

de traduire les textes du droit romain (2), a surabondamment ma-

nifesté son intention de n'y apporter aucune dérogation. Ici comme

dans toute la théorie des obligations, les écrits de Polhler en

seraient le meilleur commentaire, et Pothler so borne &reproduire
dans son Intégralité la théorie du droit romain; nous trouvons

même chez lui quelques passages significatifs t ainsi II résout l'une

(1) Cf. § H n» 7».

(2) V. § I n« 3.
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des difficultés qu'il prévoit par le système de l'identité deqùestlon,
et II semble reconnaître que l'idëtûitê d'objet est en certain cas

plus fictive que réelle (t). Aussi* ainsi que nous allons le dire, les

diverses solutions données par les jurisconsultes romains ont-;

elles été généralement admises comme applicables au droit fran-

çais lui-même. : ^V, .'•.*.-:..-wv.. ; ;,-[-) v-;ùi.
1v 12& Après avoir admis en principe que l'exception de chose

jugée pouvait être opposée nonobstant le défaut d'Identité d'objet,

lorsque le défaut d'Identité dé question de droit n'en était pas la

conséquence, nous devons entrer dans quelques détails sur les,

espèces régies par ce principe. Pour cela, nous les rangerons dans

la classification que nous en avons déjà donnée.

180. Premi'er cas. L'objet de la première demande sert do légi-
timation à la seconde. «

Polhlèr s'exprime de la manière suivante : « je suis encore censé

demander la même chose que dans ma première demande dont le

jugement a donné congé, lorsque je demande une chose qui en est

provehuè et qui ne m'appartiendrait ou ne nie serait due, qu'autant

que celle dont elle provient et quo j'ai demandée par ma première
demande m'aurait appartenue ou m'aurait été duo (2),» De ceprln-

cipe découlent plusieurs applications.
* i Après le jugement rejetant la demande d'une somme oU d'une

chose, tbute autre demande ayant pour objet les intérêts do cette

somme ou les fruits de celle chose est ropoussée par l'exception de

chose jugée, alors même quo les fruits n'auraient été produits que

depuis le premier jugement, et que les intérêts n'auraient couru

que postérieurement à cette époque. L'objet des deux demandes

n'est pas le môme, puisque celui de la seconde n'existait pas à

l'époque de la première sentence, mais l'objet de celle-ci devait

servir do légitimation à la seconde demande, et cette légitimation

(1) a C'est un principe, dit-il, n» 897 fit fine, qu'il n'y n lieu n Yejcceptio
rùi fudicalM que lorsqu'on renouvelle la même question qui a élé terminée par
le jugement rendu sur la première demande. » Au commencementdu r.° 892,
il dit aussiî « Je suis encore censédemander la mémochose, etc. » Cf. Toull.,
145( Atibry cl »., texte et note fi!i cl suiv.

(2) X» 892:; voy. aussi Aubry et II., texte et note 63.
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faisant défaut, la demandedoit être rejetée. Il est évident en effet

que l'on ne saurait l'accueillir sans semettre encontradiction avec

le premier jugement, et qu'il y a réellement Identité de question
entreies deux Instances.Il va sans dire au surplus que nous sup-
posonsquel onne s'appuie pas sur une autre cause de demande,
circonstance qui suffirait pour rendre l'exception Inapplicable (1).

C'estaussi à ce principe que nous avons rapporté la décision

d'après laquelle la demandede l'usufruit causalne peut être reçue

,quand le demandeur a déjàéchoué dans t'instance en revendica-

tion (2). . ,

, C'estenfin en partant de ce point de départ que le jurisconsulte
Africain donne la solution suivante(3): mon voisin ayant sur mon

, fonds une servitude nonaUiusiolkndi, j'ai intenté un procèscontre

lui"pour sputenlr que j'avais le droit d'élever mon Mtithent à;la
ihauteur de dix pieds, maisj'al succombé.Je ne puis pasplus tard

prétendre que j'ai le droit de l'élever à vingt pieds de haut, cela

est évident, puisque ce droit comprendrait celui qui m'a été refusé,
mais je ne puis même pas,en laissant dans l'ombre la question de

savoir si je puis bâtir jusqu'à dix pieds, demander à faire recon-

naître le droit d'élever mon bâtiment d'autres dix pieds s« qwm,
aliter superipr pats jure hàbèri non possit, quamsl inferior quàquè

jure habtalur. »

(I) Lt. 7 § 1 et 1 § 3, ff, h. l, Dans cette dernière loi, la négation qui ter-

>*minole paragraphe, MÔ» norbit exceplîo, doit être retranchée, Elle ne se

trouve pas d'ailleurs portée sur tous les manuscrits. Cf. Godefroy, Aecurse,

Poth,, Vlll; Toull., 181} de Sav., append. XVl. L'on a cependant, par tin

sentiment exagéré de respect pour la leçon le. plus généralement reçue, cher-

ché à donner Une explication qui permit de la maintenir (V. la glose et Donn.

Vlll, ad iioL). C'est ainsi que l'on'a dit qoeies fruits pouvaient être demandés

en vertu d'une autre cause, par exemple, avoir élé légués ou perçus do bonne
'

foi. Celte explication nous parait invraisemblable ; car comment admettre que
dans un passage ayant pour but unique de discuter la question d'identité

d'objet, le jurisconsulte puisse, pour un des cas dont il s'occupe, et sanspré-
venir le lecleur, résoudre la difficulté par un principe toul différent et qui n'est

nullement en discussion dans ce passage?

(8) V. au paragraphe précédent, page 18G,note 2,

(3) L. 20, ff,h, t.
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AU. Deuxièmecas.L'objetdelasecondeinstanceservaitdelê-

. gitimatlonàla premièredemandequi a été repoussêe,faute de
. le^lllmattpp.> v '.^, :^/-:.,-- :. ^y.^Kh':^^w^H^-'^r

?._Nousarppsvudansle numéropré<^ntque L'onne ppuTàlt
pasdemanderlesIntérêtsd'unesommeaprèsavoirvainementde-
mandéle capital;matsaprèsavoiréchouédansla demandedes
Intérêts,peut-ondemanderla créancequi lesaproduits?Il faudra
distinguerdeuxcas: s'ilsontété refuséspar unmotifspécialaux
intérêtsetnes'appliquentpasaucapital,il n'y à pasdedouteque
lécréancierpeutdemanderle payementdecequi lut estdû.Mats
siaucontraireils avalentétérefusésaprèsundébatportentsur

, l'existenceou la validité de lacréance,parcequepar exemple
elleétaitnulle,prescriteoupayée,l'exceptiondechosejugéeserait

opposableaucréancierlorsqu'il demanderaitle capital.C'estce
quirésulteà la foisduprincipequenousvenonsde poseret de
ceuxqui sont relatifsà l'étenduede l'autorité de la chose

jugée(t).
132,Troisièmecas.Enfinlorsqu'àl'occasiondela demanded'un

objetdéterminélespartiesInvoquentunecauseouuneexception

(I ) Tel parait être l'avis de Merlin, car il cite sans observation le président
Favro (dansson code,h'6.7, (if. t9,rt#/t». )>),qul enseigne aussi cette solution.
Y. R.,§ XVII. Adde: Durant.,4G9 ; Laromb.,81 ; Aubry et R., texte et note60.

Nous ne connaissons pas do décision judiciaire résolvant formellement cette
'

question t mais a l'occasion desquestions do compétenceet de dernier ressort,
il a été souvent décidé que lorsque lé débiteur au sujet de la demande d'inté-

rêts mettait en question le principal dela créance, c'était d'après lo chiffre du

capital et des intérêts réunis que devaient être fixées les limites de compé-
tence ou de dernier ressort, ce qui présuppose évidemtrtent la solullott quo
nous avons émise. V. supra,§ Il, n* 79, lettre b.

PIusieursaulcursetnotamm<;nt!Merl.,(.ct7.,,Poth.,893;Durant.,469;Dail.,

I2î{ Laromb., (51;Aubry et R.,e.ctf.,cilcnllaloi 23, ff.h. t.,comme résolvant

la question que nous nous sommes posée. Nous la croyons cependant étran-

gère & la matière {il nous sembtc qu'il suffit de la lire, surtout dans sasecundo

partie, pour voir quo tel n'est pas son but, Elle se contente de décider que l'ac-

tion néed'un contrat n'est pasconsommée par celaseul que les Intérêts ont déjà

étédemandés. Elle est donc comme les lois 20 et 2t toi. un débris de l'an-

cienne théorie de la consommation de la procédure. Cf. de Sav., §299, noto r.

et supra § 3, h" 17. A plus forte raison ne pourrions-nous pas accepter l'ex-



comprenantdanssa'.généralitéet commeaiJpîicatldb'pâHIcûliôrèla
solutionà rendresur lé polnlil>tiîciàlqîiî fprriiel*objeide lai éoh-;
tèsiattbn,la décisiondujugesur l'existenceou là validitédécette'
causeoUdecetteéjccepllottetsurlesconséquencesqu'elledoltén<
irètuétyâ forcedechosejugéedanstoute autre ifistaucése fon-;
dântsur là mêmecâusejbienque l'objet de la secondédémandé
.nesoitplus-lémôme(1). ; ^V" ' iM'^ ":'î:..'^ -': V:';;-.::'

Par exemple,-j'intente'uneactionen revendicationd'un-objet
particulierdépendantd'une héréditéa laquelleje me prétends
appelé! mon adversairesoutientqu'il est lui-mêmehéritier et
triomphe dans sa prétention.81plus fard j'intenteen vertu do
la mêmecauseuneactionenrevendicationd'un autre objet dé-

pendantdela mêmesuccession,je serairepoussépar l'exception
de chosejugée.ît est évidenten effetque bienqu'il n'y ait pas
Identitéd'objet entre les deux instancessuccessives,il n'y ena

pasmoinsidentité de questiondedroit, de tellesorteque la dé-'
mandenouvelleest en contradictionmanifesteavecle jugement
déjàrendu(2), l V

plicaiiori donnée'par Merlin et reproduite par Dalloi: (toc. cit.). Cctfft explica-
tion consiste à dire que, lorsque la demande des Intérêts avait été rejetée,
comme chez les Romains les jugements n'élaieni pas molivés, il était impos-
sible de savoir si le rejet en était basé sur une causespéciale aux intérêts, par

exemple parce qu'ils avaient êlé payés, ou comme conséquenced'une décision

préalable relative au capital lui-même ; et que fanle do pouvoir lever ce doute,
les jurisconsultes romains refusaient an jugement relatif aux Intérêts toule

influence sur la demande du capital. Celle explication est démentie dans sa

base par les nombreux textes que nous avonscilêa an § I l,n* 7il, et qui prou-
vent clairement que les Romains avaient souvent égard au molif sur lequel le

uge avait basé sa décision. Il n'y a d'ailleurs rien dans te texte dont 11s'agit

qui vienne à l'appui de cette théorie, et elle ne résulte que d'une interpréta-
tion arbitraire île lu toi qùé nous avons citée.

(I) Cf. Durant, v 483; Proudh,, 1276 ; Laromb.^ 83 et M ; Aubry et II., texte

et notes 81 otsuiv, '

(i) Telle est avec plus on moins de modifications dans lés clrconslances

particulières et Indifférentes d'ailleurs de chaque espèce, ta solution donnée

par les lots 3, 7 § t, 7 § o, US,ff, h. t. Elle est d'ailleurs admise par la plu-

part de* auteurs;'toutefois Marcadé, Ut,semble croire que les lois citées sup-

posent deux demandes successivesdes mômes objets, formées d'ubonl parla



133. La jurisprudence à'encore fait denombreuses applications
dece même principe. C'estainsi qu'il a été décidé que lorsque, à

l'occasion de la demandedu premier terme d'une obligation, le dé-
biteur aexclpéde la nullité de celte obligation* etqu'il a Succombé,1

il lié peut plus reproduire la même exception lors de la demande
Ultérieure des autres ternies (1); que lorsque, sur la deinande en

•payementd'une annuité d'un bail,un arrêt a déclaré ce bail exé-
cutoire contre une partie qui s'y prétendait étrangère, celte déci-
sion a force de chose jugée on ce qui concerne la démandedes
autres annuités du même bail (2); —que l'exception de chose

jugée est admissible lorsque la môme question do droit est sou*

levée entre les mêmespersonnes, quoique à l'égard d'un autre

immeuble, mais alors que les deux actions dépendaient de la

même succession(3) ; — que lorsque dans une demandeen déli-

vrance de certains objets compris dans une cessionde droits suc-

cessifs, il est intervenu un jugement qui a rejeté cette demande

en se fondant sur la nullité de la cession, ce jugement a l'autorité

de la chose jugée relativement à la nouvelle demande par laquelle
la même partie réclame l'entier émolument des droits cédés(4).
Toutes cesdécisionset plusieurs autres encore qu'il serait trop long

rei vihdicatio, puis par la pelilio heredilalis. Elles ne seraient alors quo l'ap-

plication de ce principe incontestable que l'autorité do la chose jugée a lieu

malgré la diversité des actions successivement engagées, etst diveno génère
actionts (V. § 19). Cet auteur ho s'explique pas formellement sur ta question

quo nous avons posée ou texte, mais il résulte desexplications qu'il donne sur

d'autres points qu'il no la résoudrait pasautrement que nous. Nous ne pouvons
d'ailleurs accepter la limitation qu'il impose aux lois 3 et 7 § 4, dont les ter-

mes ne nous paraissent pas susceptibles d'une telle restriction : Vcl tingtillt
rébus petilis, hereditateni potia; le contraste eiilre les singuloe res cïYhere-

dt'tas est bien marqué, et ce dernier mot ne peut pas ê.lre pris pour désigner
des objets particuliers dépendant d'une successioh. SI le doulc était possible
sur Cepol.il, il serait levé par le motif donné par llpien à l'appui de la décision

parfaitement analogue dtt§l>,carf. I. «Nam cum hereditatem peto, et corpora
et actiones om.ncsquai in bereditale sunt vldonlur tn pctillottem deditcl. »

(1) Req., 20 décembre 1830, D. 112.

(2) Req., 4 novembre 1803, l). Ol, l, 39,
'

(3) tkuxellcs, 9juitÙ82.î, D. I.'iî.

(4) Limoges, 29 janv. 1802, D. 2, 40.
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dérapporter, u^peuvent s'expliquer que par l'àùpp.tipndést>rinctr

pesqùenpusa^ A..: ::,'.'..''•; ;.:.
iS/^.Mafs qi^lqu^ressemblance qu'il y ait entre lés questions

d^drpi(sou|n|sM ai|t juges dans les deux iusiàncesi s'H n'y a pas
entrevues une parfaite identité, Il n'y a pasjteu à appliquer l'ex-

ception de chosejugée, Voilà pourquoi nous approuvons la juris-

prudence constante qui décide que lorsque dans un ordre un juge-
ment a réglé la priorité derang entre créanciers hypothécaires, ce

jugement n'a pas l'autorité de la chosejugée, lorsque une contes-

tation sur le même point s'élève entre les mêmes créanciers dans

un nouvel ordre. En effet la priorité de rang peut dépendre de

beaucoup de circonstances différentes\ elle peut ne pas être réglée
de la même manière quand il s'agit d'autres immeubles, et alors

même qu'il n'y aurait à décider que la même question dé droit,
l'on ne peut pas dire que le premier jugement ait attribué d'une

manière absolue au droit hypothécaire de l'un des créanciers la

priorité sur celui d'un autre. Enun mot, celte priorité n'est ^ue l'un

des éléments d'un rapport de droit complexe, qui n'est plus le

même lorsqu'il s'agit de la distribution du prix d'autres Immeu-

bles : on peut donc dire qu'il n'y a pas entre les deux instances

complété identité de question (i), Mais II en serait différemment si

le jugement rendu dans le premier ordre éteignait ou modifiait le

droit personnel ou hypothécaire de l'un des créanciers t alors le

jugement aurait force de chose jugée dans le second ordre qui
serait réglé ; tel serait le cas où la créanceserait déclarée nulle,

prescrite ou éteinte, ou bien où le droit hypothécaire serait dé-

claré inefficace, faute des conditions nécessaires à sa validité.

Dans tous ces cas le droit du créancier serait définitivement éteint,
ou ne subsisterait qu'avec les modifications que lut Imprimerait
l'autorité de la chosejugée; il va du reste sans dire que cette so«

\\) Âubry et R., texte et note 66. ~ Cf. Req., tjuitl. I8lti; 15 dèc. 1829;

Dôùrges, 4 juin 1823, D. 182; Civ. rej., 31 mars 4851, D. I, 68. V. aussi

Merlin, R., § XI bis, et les mitres arrêts cités par Dallo*, n611BO et sutv. —

Mais s'il s'agissait de sommes rendues libres dans le même ordre par suite de

l'annulation de collocattons antérieures, il y aurait lieu a appliquer l'exception.
'

V. Mcrl., I, cit. et Req., 29 avril 1813, arrêt cité par cet auteur.
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lutton n'est applicable qu'au cas où la question s'élèverait entre

les mêmèsfparties. -'.'" '\
'* ;

;'.-.'.:'"';'-.••;: ;. 7-^v ^::':::';.

185 L'on a vu par ce qui; précède que la plupart des auteurs,

quoique n'abordant pas cette théorie avec la^réctsîon que nous

avons cherché à donner a notre exposition, admettent comnie

applicables au droit français toutes les solutions qUe rioiïs don-

nent les jurisconsultes romatns, et ^ pré-

supposent l'adoption des principes que nous avons émis, et que

par suite nous ne différons guère d'eux que dans la manière de lés

justifier.

Généralement en effet, Ils s'en tiennent au principe d'identité

d'objet auquel Ils donnent toutefois une élasticité suffisante pour

comprendre tous les cas que nous énumérons comme échappant à

son empire (t). S'aglt-il de fruits qui n'étalent pas encore créés,

queb nondum in rerum natura erant, des intérêts qui n'étalent

pas Courus, de l'Ile qui aura pu naître dans les eaux du fonds

riverain, ce sera le même objet; s'agit-il de là décision sur la légi-

timation de la demande, de la pétition d'hérédité après ta revendi-

cation sans résultat des objets singuliers qui la composent, Il y a

eu décision implicite, et la question qui a été ainsi implicitement

résolue était l'objetvirtuel du litige, de sorte que, dans tous les cas

où 11 y a Heu à l'exception, l'on puisse constater la présence de

celte indispensable condition de l'identité d'objet.
?'

136. La théorie contraire à la nôtre a cependant été émise en

thèse générale. C'est ainsi que Merlin (2) dit formellement : « que

peu importe, en fait d'exception de la chose jugée, que la question

portée dans un tribunal soit Identiquement la même que celle qui

a été précédemment décidée dans un autre, — que IHdentiti dé

question ne peut conduire à l'exception de chose jugée que lors-

qu'elle concourt avec l'identité des parties, avec l'identité de titré,

tiatec l'identité d'objet. »

D'un autre côté diverses décisions judiciaires paraissent basées

sur le même principe et complètement inconciliables avec celles

(!) Donn., 871; Laromb., 60 et suîv.; Aubry et R., texte et notes66,66,81
et sutv. — Cf. Durant.»464 cl suiv.; Marc, III, elc.

(*) Q.»§ V.



:; 'il:— 142'-r-, ,:"?,"' .:'..

•quenous ayons déjà citées.- Tels sont les arrêts de la côU'r de cas-

sationrendus le 30 germinal an xi et le23 thermidor aivxtti sur les

.conclusions conforme^ de Merlin ; on peut en dire autant des mo> <

tifsd'un arrêt, d'après lesquels, lorsque la question de savoir si

une donation est soumise à une condition suspensiVo ou résolu-

toire est soulevée à l'occasion de l'un des immeubles compris dans

la donation, peu importe que la môme question eût déjà été résolue
•ausujçt d'immeubles différents, mais proveiiàlit de cette mênie
•donation(l). ; V V ,./;' - '

--: vv-<;'-v.;
137 Nous admettrions certainement celte théorie rigoureuse; qui

i peut paraître plus conforme au texte de l'art. 1351 judaïquèmént

interprété, si les raisons historiques et la logique des faits ne s'y

; opposaient ; si par exemple on pouvait nous démontrer oui bien

. que telle était ta doctrine des jurisconsultes romains, ou bien que
le législateur français a eu l'intention d'innover et de ne pas

reproduire leurs principes. Mais il faudrait alors se montrer consé-
. quent jusqu'au bout; or, il n'y a pas de jurisconsulte à notre con-

naissance, sans en excepter Merlin lui-même, le seul cependant

qui ait exposé ex professait* doctrine contraire à la nôtre, qui dans

plusieurs espèces ne déclare admissible l'exception de chose jugée
. quoiqu'il n'y ait pas rigoureusement identité d'objet, et l'on a pu en

faire la remarque au sujet des diverses espèces que nous avons

rapportées. Dès lors, la nécessité d'être logique, le désir de rester

fidèle à la théorie du droit romain, l'impossibilité de justifier d'une

^utre manière des décisions universellement adoptées, nous ont

c'Gcidé à soutenir la théorie que nous venons d'exposer.
L'on a vu qu'elle nous amenait rarement à combattre les solu-

tions données par les auteurs et la jurisprudence t dans la plupart
des cas oucontraircil s'agit de solutions incontestées, et alors notre

. théorie n'a pas d'autre importance que de modifier l'exposition
des principes. Mais même réduite à ce point elle a encore son uti-

lité t justifier en effet une décision équitable par Une fausse théorie,
"

(i) Civ. rej., 28 noût 1849, D. 60, I, 87. Nous ne parions que des molifs

rie cet arrêt, parce qu'il y avait pour rejeter le pourvoi plusieurs autres raisons

qui ne se rapportent nullement & la question au sujet de laquelle nous l'avons

cité.



c'est -prêter leflanc à des critiques aisées, et s'exposer à arriver in-

sensiblement à des conséquences erronées. Parmi les auteurs que

,nous, avons cités, au,milieu des .arrêts que nous avons fait cou-

jiaftre, nous avons vu seproduire des divergen'ces ou tout au moins

,de nombreuses hésitations ; nous allons encore voir dans le numéro

suivant à quelles erreurs se sont laissés.entraîner d'émlnehU,ju-

risconsultes; nul doute qu'il ne faille les attribuer à l'absence d'uùe

.tliéorie, rationnelle et bien définie. Nous croyons donc que l'on

doit sans hésitation faire le choix entre l'application rigoureuse du

.principe d'identité d'objet, et la théorie qui déclare l'exception

applicable toutes les fois qu'il y a identité de question entre les

deux instances, que leurs objets différent ou non, et posée en ces

termes, la question nous paratt résolue par les considérations qui

précèdent. i
' 138. Toutes les difficultés qui peuvent s'élever sur la matière qui

, nous: occupe devant d'après nous se résoudre par les principes que
nous avons exposés, nous n'aurions pas à entrer dans l'examen

d'une question qui divise les commentateurs : la chose jugée lors

.de la demande d'une paille de l'objet est-elle opposable à celui qui
demande plus tard l'objet entier7 Toutefois, ô raison,de l'impor-
tance donnée à ce débat dans plusieurs traités, nous ne pouvons
nous dispenser d'en dire quelques mots.

Les Interprètes du droit romain ont trouvé formulée dans les

textes la maxime pars in loto est et son application à la théorie

de la chose jugée (t); Us en ont tiré par induction cette autre

maxime loluty, in parle non est, et ils ont voulu appliquer en juris-

prudence cet axiome dont la vérité géométrique n'est pas douteuse.

Mais la question ainsi posée est trop générale, et par suite les so-

lutions absolues que l'on voudrait lui donner seraient toutes éga-

lement fausses. Remarquons du reste qu'elle n'a pris naissance

quo depuis le commencement du siècle, car aucun des commenta-

teurs du droit ancien Doneau, Voiit, Cujas, Pothier, no la discutent,

Quoi qu'il en soit, Touiller o prétendu que le tout était si peu com-

pris dans la parité, qu'après le rejet de la demande de la partie,

(I) V. paragraphe précédent, ii° 12L
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non-seulement celle du tout no serait pas irrecevable, mais que, si

une décision favorable au demandeur était donnée à cette dernière,
elle aurait pour effet de lui attribuer la partie même à l'occasion

de laquelle il aurait été démis de sa première demande. En face de

celte théorie, Duranton a professé que s'il était jugé que je n'ai pas

droit à la partie, ô plus forte raison en doit-on conclure que je n'ai

pas droit au tout, C'est là la thèse que Marcadé a reprise et soute-

nue avec sa vivacité bien connue ; mais si la puissance de sa dia-

lectique a démontré le vice de la théorie de Toullier, ses écarts ont

aussi prévenu les jurisconsultes qu'il fallait faire diverses distinc-

tions pour arriver ô une juste solution.

Aussi M, Larotnbiêre, tout en se rapprochant beaucoup de la

théorie de Toullier, restreint-il l'attribution de la partie, objet de

a première Instance, à celui qui a eu gain de cause, au cas où le

rejet de sa première action n'était motivé que sur le défaut de

preuves, per non jus actoris. Même réduite à ces limites, celte théo-

rie semble heurter directement les principes de la chose jugée qui

sont de ne jamais relever le plaideur des condamnations qu'il a pu

encourir, alors même qu'il retrouverait plus tard des preuves déci-

sives qui lut auraient fait défaut dans la première instance (1).

M. Bonnier propose une distinction plus juridique: 1. ou bien,

dit-il, le jugement a statué sur un droit partiel, absolument distinct

du droit général actuellement réclamé ; 2, ou bien il a statué sur

une partie de l'objet de ia demande primitive, sans rien préjuger

sur le tout; 3, ou enfin ne statuant dans ses termes que sur une

partie de cet objet, il a virtuellement tranché la question pour le

tout; ce n'est, d'après le savant professeur, que dans ce dernier

cas, que la conclusion de la partie au tout pourrait être admise. Il

nous parait évident que dans le premier cas il n'y a réellement pas

rapport de la partie au tout, et la distinction des deux derniers cas

donne les mêmes résultats que la théorie que nous avons propo-

sée : y a-t-Il ou non identité de question de droit, nonobstant la

non-identité d'objet? Nous admeltonsdonc les mêmes solutions que
M, Bonnier, mais nous les motivons d'une autre manière, et nous'

(I) V.§37, n«25î.
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repoussons l'expression objet virtuel du litige, par les motifs que
nous avons déjà fait connaître.

Du reste la nécessité même do ces distinctions nous parait dé-

montrer que le prétendu principe pars in loto non est est sans ap-

plication à la matière qui nous occupe, et ce résultat négatif est de

nature à nous confirmer dans la pensée que les difficultés qu'elle

présente doivent de préférence être résolues par la théorie de

l'Identité de question (t).

§ XXII.

CAS OU II N'V A IDENTITÉ.M D'OBJET RI DE CAUSE.

SOJWAIIIE: 13». Action» direrscs qui pearent être intentées contre les contrats. — I iO.
Actions pOtitoircs et possessoires. — lit. Autres ras rentrant dans la même caté-

gorie.

i39. La série des cas compris dans ce paragraphe ne se distin-

guant que par des caractères purement négatifs, il y en rentrerait

une foule que personne ne s'attend à y voir figurer. Nous nous bor-

nerons à parcourir les espèces sur lesquelles un doute pourrait

être soulevé.

Les actions en nullité, en rescision pour cause de lésion, en ré-

solution de conventions, l'action paullenne, l'action en déclaration

do simulation diffèrent entre elles non-seulement quant à la cause,

mais encore quanta l'objet; elles peuvent donc être successive-

ment engagées contre un même contrat (2).
lien est de mémo de la vérification d'écritures, et de l'inscrip-

(I) Cf. Toull., 153 et suiv,; Durant., {61 et suiv.; Laromb'., 47 et suiv.;

Bonn., 871; Marc, III, IV, V; Dali., 107 ctsuiv.; Proudh., 1272; Aubry et R.,
texte cl note 66,

iî) V. pour lo cas d'une demande en révocation de donation poursurve-
nance d'enfants et en réduction de la mémo donation pour atteinte portée à

la réserve, Cass., 6 juin 1821, et sur renvoi, Bourges, 11 décembre 1821, D.

202 ; Mcrl., R., § 1 bit. — Pour les demandes en nullité pour vicedu consen-

10
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tion de faux principal ou incident; cesdernières actlonspeuventétre
intentées à l'occasion d'un écrit précédemment vérifiéen justice (i).

Diffèrent également de cause et d'objet les actions en nullité

d'une convention et de l'acte instrumentale qui en constate l'exis-

tence, sauf dans les rares cas où il y a lieu à l'application du bro-

card s forma dal esserei. L'acte instrumentale n'est en effet qn'an

moyen de preuve, et nonobstant les causes de nullité qui peuvent
le vicier, la convention n'en reste pas moins valfble, si la preuve

peut en être légalement rapportée en dehors de l'acte instrumen-

tale qui viendrait à être annulé (2).
140. Il n'y a pas de doute non plus qu'il n'y ait défaut complet

d'identité entre les actions possessoires et pélitoires (3) ; cette solu-

tion porte en elle-même sa démonstration, La décision du juge du

possessoire est sans influence sur l'instance au pétitoire, même en

cequi concerne les faits de possession et leur caractère (fi). En effet

les rapports de droit qui servent de base aux deux actions étant

différents, quoiqu'ils aient un élément commun, la décision qui

reconnaît dans l'unde ces rapports de droit l'existence de cet élé-

ment, ne saurait avoir pour effet d'en prouver juridiquement

l'existence dans l'autre. Ce motif est d'ailleurs appuyé sur la con-

sidération que les juridictions qui doivent statuer sur les deux ac-

tions sont totalement différentes, et que l'on ne comprendrait pas

que le juge du possessoire pût lier celui du pétitoire, son supérieur,
dans l'examen d'une questionqui est peut-être la seule que le procès

présente àjuger (5),

temenlcten rescision pour lésion, Cbambéry, 31 août 1861, D, 62, 2,159.
— Pour une action en lésion el en nullité de partage pour inobservation des

formes prescrites au cas de minorité, Cass.,23 décembre 1851, D. 54,5,112,
et sur renvoi, Lyon, 21 décembre 1b34, D. 55, 5, 71. —Cf. Aubry elR,,
texte et notes 72 et suiv.

. (1) Art. 214, Proc. civ,

(3) Req., 8 mail839,D. 1,234; Aubry et R., texte et noie 77.-

(3) L. Il, ff.h. t.; Laromb., 41 ; Bonn., 87iYAubry cl R.. note 80.

(4) V. les mêmes autorités. Adde: Rc}., 25 janvier 1842, D. 1,386; Req,,
28 décembre 1857, D, 58,4,113,

(5) La cour de cassation a cru devoir faire eu droit romain une exception à

ce principe en déclarant (Req., 27 octobre 1812, D. 128; que dans les inter-
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La disposition de l'art. 26 Pr, civ. ne doit pas être rattachée à un

effet sur l'action possessoire de la chose jugée au pétitoire ; elle est

baséesur la présomption légale que la partie qui se pourvoit au péti-
toire a volontairement renoncé aux avantages de la possession, si

elle était dans le cas de pouvolrlesinvoquer; présomption du res(e

fort contestable dans son principe, et que n'avait pas admise le

droit romain.

Ittl. A plus forte raison peut-on revendiquer un fonds après
avoir échoué dans la demande d'une servitude sur le même

fonds (1),
La caution condamnée en cette qualité peut néanmoins opposer

à l'exécution du jugement qui la condamne les exceptions de dis-

cussion, de division ou de cession d'actions (2). En effet, loin

d'être en opposition avec la précédente sentence, ces exceptions

présupposent l'existence d'un cautionnement reconuu ou jugé
valable.

C'est enfin en se basant sur le même principe qu'il était décidé

en droit romain que l'on pouvait intenter une action pour faire

dits adipiscendoepossessionis pour lesquels l'examen du tilre était nécessaire,
la décision du juge possessoiresur la validité du titre liait les mains au juge
du pétitoire. Celte solution nous semble contraire aux principes, et nous pour-
rions répéter les observations quo nous faisons au texte sur le caractère des

faits de possession; lors même que le juge du possessoirese livre à l'examen
du titre, il n'a qualité et mandat pour le faire qu'au point de vue du droit de

possession, et aucun des éléments de sa décision ne saurait lier le juge du

pélitoire. La cour suprême hésiterait probablement à faire l'application de la

théorie que nous combattons aux actions, possessoiresengagées dans noire

droit au sujet de servitudes discontinues, cas où l'examen du litre n'est pas
moins nécessairequ'en droit romain pour les interdits adipiscendoe postes-
sionis. Cf. sur cet arrêt: Dali., 128, 129,

(1) Req., 9 juill. 1817, D. 110; Colmar, 21 juillet 1830, D. 124. — Cette
solution ne saurait souffrir de difficultés, mais Ton ne doit pas moins recon-
naître que c'est à tort quo Poth., Pand.,h. t., IX et Toull., 153, la basent sur

la loi 17,^. deexcept.etproescr,, qui slaluc sur un tout autre cas. V. Cujac,
ad h. t.; Dur., 466; Dali., 118.

(2) Req., 20 mai 1838: 20 mars 1813, D. V« cautionnement, 331; Laromb.,
42 ; Aubry et R., texte et noie 61.
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déclarer libres des esclaves dont on avait précédemment réclamé

en vain la propriété (i).
Il serait sans utilité de poursuivre plus loin l'énuméralion des

cas qui seprésentent dans les mêmes conditions ; ceux que nous

avons cités suffiront pour servir d'exemple, et il en est peu qui
soient de nature à soulever de sérieuses difficultés,

SECTION II.

Se l'identité subjective ou de personnes.

S XXIII.

EXPOSÉ DES PRINCIPES. — DIVISION,

Soïsuir.E : 143. Kécessitd de l'identité de parties. — 143. Exemples. - 114. Exemple

remarquable pris dans le droit romain. — IIS. Extensions naturelles et positives. —

146, Trois classes d'extensions niturclles;leurs principes. 117. — Deux classes d'ex-

tensijDs positives ; leurs principes.

142. Nous avons dit que pour qu'il y ait lieu à l'exception de

chose jugée, il faut entre les deux procès Identité juridique de per-
sonnes. Celte nécessité dérive de l'essence même de la justice qui
veut qu'une personne ne puisse pas être condamnée sans avoir été

mise à même de se défendre : neinauditus condemnelur. Le prin-

cipe en a été proclamé hautement et dans plusieurs textes par les

jurisconsultes romains, notamment dans la maxime: tires interalios

judicala neque emolumentum aff'ene his quijudicio non interfue-

runt, nequeproejudicium solel irrogarc{'2). » Remarquons-en la cor-

rélation avec cet autre principe non moins connu : « res inter

(1) L. 2, C, de liber, caus.

(2) L. 2, C, quib. resjudic. non nocet.— Cf. LL. 1, 3, 7 § 4, ff. h. t.; L

63, ff. derejudic, L, 2, C, deexcepl.',Toull., 194; Laromb.,00.
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alios acla tertio nequeprodesse nequeproejudicare'solet[l), »C'est que
l'autorité toute relative de la chose jugée se déduit de la convention

qui sert de base à l'administration de la justice : le jugement, issu
du compromis judiciaire, ne saurait avoir plus d'effet que la con-
vention même dont il dérive.

143, Posons d'abord les applications les plus simples de ce prin-

cipe : Titius, dépositaire d'une somme d'argent, meurt à la survi-

vance de Primus et de Secundus, ses enfants; le déposant intente

contre Primus une action en restitution du dépôt ; il n'en peut faire

la preuve, et il succombe. Plus tard, ayant retrouvé la reconnais-

sance que lui en avait souscrite Titius, il intente contre Secundus

une nouvelle action : sera-t-il repoussé par l'exception de chose

jugée? Evidemment non, parce quo Secundus est un tiers qui ne

peut se prévaloir du jugement précédemment rendu entre le dépo-
sant et son frère : « ulsingulorum propria est aclto in resua, ita

singulorumdiligentioe,oestimatioiiietarbilriopermittendaest{2).n
Il en est de mémo toutes les fois qu'il s'agira de rapports entre

copropriétaires, cocréanciers ou codébiteurs de choses divisibles.

Remarquons mémo avec Paul, dans la loi citée, que dans ce cas la

diversité de personnes entraîne par voie de conséquence la di-

versité d'objet, puisque le premier demandeur n'a pu déduire en

justice que sa part dans l'objet commun, part qui est nécessaire-

ment distincte de celle de chacun de ses copartageants : mutatio

personarum aliam alque aliam rem facit. Il ne faut pas toutefois

aller jusqu'à dire que l'identité de personnes n'est que la consé-

quence de l'identité d'objet, et qu'elle ne constitue pas par elle-

même une condition principale et indépendante, nécessaire pour

l'application de l'exception (3)s car dans certains cas, notamment

lorsqu'il s'agira de solidarité et d'indivisibilité, ce point, de vue, qui
d'ailleurs n'est pas exact en lui-même, nous conduirait à des con-

séquences inadmissibles : de ce que l'absence de deux conditions

simultanément exigées concourt dans ce cas, on ne petit logique-
ment conclure qu'il en sera toujours de même,

(1) V. Tit., C.int. al.act.

(2) Donn., XIX. — L. n, ff. h. t.; L. 2, C, quib. res /«(/.; Durant.; 515.

(3) Cf. Pothier, 906; Toull., 201.
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1^. Le principe de J'ideniité do personnes était chez les ROr

mains appliqué avec tant de rigueur, qu'il était parfois mis au-

dessus des prjncipes fondamentaux de leur législation : lorsque

par exemple la querelle d'inofliciosjté était soulevée séparément

par deux héritiers légitimes, il pouvait se faire que l'up d'eux suc-

combât, tandis que l'autre avait suivi l'action, avec succès i « nec

absurdum v\detur pro parte inlestalum videri (l); » ce que la vo-

lonté toute-puissante cependant du testateur n'avait pu faire, le

respect des règles de la chose jugée le faisait admette,

145. Si ('on appliquait dans tonte sa rigueur la règle que nous,

venons de poser, l'usage de l'exception se trouverait singulière-

ment restreint; son Importance pratique tient donc surtout à

certaines extensions qu'il s'agit de définir (2). Les unes soqt fon-

dées sur les principes généraux de la représentation d'une per?
sonne par une autre, ou de la succession tant universelle qu'à
titre particulier, je les appellerai naturelles. Les autres le sont sur

(1) L. 15, ff. de inoff. testât». Cf. de Laferrière, histoire du droit, I, p. 390.

(2) « Eoedemessepersonoenon ipsi modo inteiligunlur inter quosjudicium
actumesl, eorumvetncredçs.liiiumquo domini, verum et singularcs successo-

res, quin eljain extranei, tum quidem cum vel tacite liti çonsenserunt,vel reapse
ac sua ipsius natura res in judùjum deducla penitus çonsumpta est, vel ex

singularijure çonsumpta essevidelur.» (Muhlembruck, doclrinaPandect., lib.

II, cap. IX, § 153.) Une classification rationnelle des extensions que reçoit le

principe de l'identité de personnesreste encoreà faire. Tiraquell., traité sur la

règle res inter alios acta, VI, ult., en a fait, ainsi que Slryck. le lui a reproché,
une énumération plutôt qu'une classification. Cedernier, dans la dissertation

intitulée : de auctpritaferei judicala} contra terliutji, n'a guère été plus heu,-

renx; Leysen [méditât. adPand,specim. 471), après avoir fait la critique dç
cesessais, cherche a ramener tous les cas à ces deux régies : « Res contra

aliquem judicala noect ac prodest omnibus iis qui posleajus ab illo conseciili

sunt(L, H,ff. derejud.) — Quoliesduorumjurailaconnexasuntutalterum
exaltero pendeat, atque unus ex bis solus in judicio agit, lune rescontra hune

judicala alteri non a,liter praejudiçat, quant si is judicium acceplum sçivit ac

taçuit (LL. 63,/y, dere jud,, 25, C,, de senf.el r]ejud.) » Çç cadre é.lajt évidem-
ment irisuffisani,'et nous n'avons pas trouvé cette classification supérieure aux

autres..Nous voulions d'ailleurs tacher d'en trouver une qui pût égalements'a-

dapter aux deux législations romaine et française. Hâtons-nousde dire que plu-

sieup.dçslraijs de la classification quo nous avons adoptée ont,été par nous

empruntés soit à 11.do Savigny, § 301, soit a Prouihon, n° 1.311.
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des dispositions spéciales de la législation qui nous régit, je les

appellerai positives.
146. Je 'distinguerai les extensions naturelles en trois classes,

suivant le principe qui leur sert de base, savoirs

A. Extensions reposant sur le principe d'un raaw'<.i légal, con-

ventionnel ou judiciaire ;

B. Extensions reposant sur le principe de la gestion d'affaires;
C. Extensions reposant sur le principe de succession.

Je ferai dès maintenant remarquer que les extensions de la

seconde classe diffèrent des deux autres, non-seulement quant à

leur principe, mais encore quant à leur étendue. Dans ces der-

nières, en effet, l'extension est absolue; elle gouverne activement

et passivement les rapports de toutes les parties, qui peuvent égale-
ment invoquer l'exception résultant du premier jugement. Pour

celles au contraire qui reposent sur le principe de la gestion d'af-

faires, l'usage de l'exception est limité obligatoirement à une seule

partie, celle qui a figuré en nom dans l'instance; pour elle, quels

qu'en soient les résultats, elle est tenue de les subir ; mais, quant
à la partie dont l'affaire a été gérée,elle peut, en ratifiant les actes

de son gérant, s'emparer des jugements qui lui sont favorables,

mais elle peut aussi repousser comme res inter alios acta ceux

qui seraient contraires à ses prétentions (1),

147. Quant aux extensions positives, quum res ex singulari jure

çonsumpta essevidelur, j'en ferai également deux classes. Dans la

première, je rangerai des cas qui ne se rattachent qu'indirecte-

ment aux principes de la chose jugée; en ce sens que, si les juge-
ments obtenus contre une personne sont indistinctement opposa-
bles à toutes, c'est moins par dérogation aux principes généraux

que nous venons de poser sur la nécessité de l'identité de parties,

que par voie de conséquence d'une disposition de la loi qui ré-

serve exclusivenient à une ou plusieurs personnes déterminées

l'exercice de certaines actions. Nul en effet ne peut dans ce cas

être admis à repousser le jugement qu'on lui oppose comme res

inter alios acta, puisqu'il n'a pas qualité lui-même pour intenter

(I) Voir pour le développement do celte différence, infra, § 25, n°» 164

et!65,
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l'action déjà jugée ou y défendre. Dins la seconde, nous rangerons
les cas où les nécessités pratiques de certaines institutions forcent

à considérer une personne comme représentée par une a'Utre, alors

cependant qu'aucun lien de mandat ni de gestion d'affaires ne les

unissait entre elles.

Nous consacrerons un paragraphe à.l'étude de chacune de ces

cinq classes d'extensions.

§ XXIV.

EXTENSIONS NATURELLES, —A, BASÉES SUR LE PRINCIPE DU MANDAT.

SOMMAIRE: 148. Généralités. —149. Représentation en Justice dans le droit romain. -

150. Mandatait (item dans le droit français. — 4SI. Mineurs et Interdits. — 15î.

Femmes mariées. — 153. Personnes juridique*. — 151. Sociétés commerciales. —

155. Cas de faillite. — 156. Absents ou présumés absents. — 157. Successions va-

cantes. — 158. Cas de substitution. —159. Cas de garantie. — ICO. Cas moins usuels.
— 16t. Autres cas admis en droit romain, — 162. Ces règles récoltent exception
au cas de collusion. —163. Le représentant n'est pas engagé en son nom personnel;
identité de qualités.

148. Il n'est pas besoin de chercher ô justifier le principe qui
veut que, pour les jugements comme pour les contrats, ce qui a

été fait par le mandataire soit censé avoir été fait par le mandant,

Nonobstant la différence des personnalités physiques, il y a réel-

lement Identité juridique des parties: u quia sane natura hoeper-
sonoealioe sunt, jure autem sunt eoedem, certe pro iisdem haben-

tur (1), » Aussi le principe général de la représentation se trouvc-t-

11posé dans les textes: n reijudicatoeexceplio tacttecontinere vi-

àetur omnes personas quoerem injudtcio deducere soient (2), »

149,Cen'estpas le lieu de nous étendre sur ^représentation enjus-
tice dans le droit romain. Nous nous contenterons de dlre'que, d'ans

le système des actions de la loi, lareprésentallon était une mesure

(1) Donn.,XX.
(2) L. 4, ff.h. l.'Cf.L W,f(.h. t.
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tout à ;falt exceptionnelle, admise dans quelques cas qui nous

sont assez mal connus (t).
Sous la procédure formulaire, on distinguait les représentants

en cognitores et procuratores. Les premiers institués solennelle-

ment, certis verbis, et en présence de i'adversalre,étaient pendant
toute l'instance réputés domini litium; mats leur personna-
lité s'effaçait après le jugement, et l'action ou l'exception était

donnée à ou contre la partie qu'ils avalent représentée. Les procu-
ratores, munis d'un mandat non solennel, étalent aussi domini

litium, mais Vactiojudicati était donnée à eux ou contre eux ;
aussi étalent-ils tenus de donner la caution rem ratam dominum

habiturum, s'ils représentaient le demandeur, et la caution judi-
catum solvi, s'ils figuraient au nom du défendeur; par suite encore

Jeur mandant pouvait repousser le jugement comme res inter alios •

judicala, sauf à répondre par l'aclio contraria mandati des pertes

que ce désaveu pouvait faire subir au procuralor, à cause de l'en-

gagement que ce dernier avait personnellement contracté envers la

partie adverse.

Les tuteurs etles curateurs, lorsqu'ils estaient eux-mêmes en jus-
tice pour leurs pupilles, au lieu de faire comparaître ces derniers

sous leur assistance [auctoritas), paraissent dans le principe avoir

été plutôt assimilés aux procuratores; comme eux, ils devaient

fournir caution, et les pupilles n'étaient pas liés par la sentence,

sauf les effets de l'acffo contraria tuteloe,

La différence entre les deux institutions tendit à s'effacer de plus
en plus, et il n'en reste plus de traces sous le système des judida

extraordinaria. Le rigorisme devint moins grand, et l'on fut plus

porté à donner l'action à ou contre le représenté (2).

De plus l'on admettait, mais du côté du défendeur seulement,

du moins en règle générale, un tiers à ester en justice sans mandat

au lieu et place de la partie, et on lui donnait je nom de defensor.

Il était, bien entendu, tenu de fournir caution, et ses actes ne

(1) V. lit., Insl., Just. de Ht per quoi agere possumut.

(2) GaTus,IV, §8î,*^.; vatic, fragm., §317, teqq.;i\l. ç\\., Inst.

Just.; lit. //., de procurai.; Bonjean, des actions, liv. IV, chap. t ; do Fresquet,
droit romain, II, p. 200 et suiv. Cf. L. 4 §§ I, S, 3, ff. derejudic.
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liaient pas celui au nom duquel il agissait, sauf, s'il y avait lieu,
l'effet de l'actio negotiorum geslorum contraria,

Quant au mandat légal à l'époque de Justinlcn, considéré dans

sa nature intrinsèque, et abstraction faite des différences capitales

que présentent certaines institutions, telles que la tutelle, la cura-

telle, ou les droits respectifs des époux, il se rapproche beaucoup
de ce qu'il est aujourd'hui en droit français, Plusieurs textes du

Digeste (1) contiennent du reste des traces évidentes des an-

ciennes théories sur la représentation, et l'on peut dans la plupart
d'entre eux reconnaître la trace des interpolations de Trlbonien.

150. Dans notre droit, le mandat conventionnel a te même effet

dans les instances judiciaires que dans les contrats (2); l'on peut
toutefois trouver un reste de l'ancien rigorisme de la procédure
dans la règle coutumière : nul en France, si cen'est le roi, ne plaide

par procureur. Sans nous étendre sur le sens de cette maxime qui
a donné lieu aux explications les plus diverses et parfois les plus

puériles (3), nous dirons qu'elle nous parait avoir pour conséquence
de prohiber l'intervention du defensor, c'est-à-dire du tiers qui sans

mandat d'aucun genre se présente pour représenter dans une ins-

tance la partie qui doit régulièrement y figurer. Lors même que
le mandat est judiciaire ou légal, peu de difficultés s'élèvent sur

son existence et sur son étendue (4) ; l'examen détaillé de ces di-

verses institutions nous entraînerait dans des développements hors

de proportion avec le cadre restreint de cette étude; aussi nous

contenterons-nous de jeter sur elles un coup d'oeil rapide, afin d'en

faire ressortir les points par lesquels elles se rapprochent le plus

intimement du sujet direct de ce travail.

151. Mineurs et interdits. — Le tuteur est chargé par la loi de

représenter dans tous les actes juridiques les mineurs et interdits

.confiés à son administration (5). 11n'y a donc pas de doutes que

lorsque le tuteur s'est renfermé dans les bornes que lui traçait la

(1) V. notammentLL,4, Il § 7; 25 § %\({, h. t.

(2) Cf. Dali., V" /fer«-oj>pM.,n<l65etsuiv>
'

(3) V. Bonjean, desactions, § 312. Cf. Poth., 883.

(4) Cr.VoCt.,6;Poth.,90l; Toull, 198; Laromb., 94; Dali.,229.

(5) Art. 450. = L. U § 7, ff. h. L; Durant., 504 ; Dali., 234.
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loi, la chose jugée ne soit opposable au mineur et à l'interdit, ou

par eux.

niais quand il s'agit d'intenter des actions immobilières ou en

partage, la loi exige que lo tuteur se munisse au préalable d'une

autorisation du conseil de famille, S'il néglige de le faire, la chose

jugée §era-t-elle encore opposable au pupillo» M. Favard de Lan-

glade (1) pense que comme tout mandataire qui a excédé ses pou*
voirs, |e tuteur n'est plus alors qu'un tiers par le faft duquel le pu-

pille ne saurait être engagé ; mais il nous semble plus juridique de

voir dans le tuteur, même alors qu'il dépasse les bornes posées

par la loi à son administration, lo représentant du pupille ; car

quoique la loi astreigne le tuteur à certaines formalités, elle ne fait

poipt dépendre taxalivcnient sa qualité de représentant de l'accom-

plissement de ces formalités (2). Le défaut d'autorisation aura donc

pçnr effet de permettre à l'adversaire de refuser le déba1jusqu'à ce

qu'elle soit rapportée, ce sera même pour le mineur un grief d'ap-

pel, ou un moyen de cassation, mais sauf l'exercice de ces recours,

le jugement ne cessera pas de lui être opposable (3).
Doivent être assimilés au tuteur le père administrateur des biens

de son enfant mineur (4), le curateur au ventre, et le subrogé

tuteur, lorsqu'il agit au lieu et place du tuteur dont les intérêts sont

contraires à ceux de son pupille.

Après l'émancipation, les. mineurs ne sont plus représentés par
un tuteur, mais assistés d'un curateur, lorsqu'il s'agit d'une action

immobilière., en partage, ou relative à un capital mobilier. L'ab-

sence du curateur, dans les cas où son assistance est requise, n'a

(1) Dans le même sens Chauv. sur Carré, quesl, 1712 ter ; Poncet, desjug,,

II, 343 ; Perrin, det nullités, p. 177 ; Pigeau, proc, cù>., 1,686.

(2) Encesens, Aubry et R., §339,notc9; Dali., \ilt.oppos„ 107 elsufv.

(3) Ce ne serait mémo pas d'après nous une ouverture à requête civile:

Aubry et R,, § 472, nQto 98. Cf. Durant,, H, 46,8;Vazeille, II, 379; ûemol.» IV,
355 ; Dali., eod.v., 108.

(4) Il en était de même en,droit romain (L., M § 8, ff. h. t.)',. mais par un

motif différent, tenant, à ce que le père et le lits n'étant censésformer qu'une
seule personnp»tous droits,et, obligations de ce dernier étaient ipsojura acquis
au pfcrc.
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pas d'autres effets que ceux du défaut d'autorisation par le conseil

de famille, cas quo nous venons de traiter.

Remarquons que l'art. 444 exige que les jugements aient été si-

gnifiés au subrogé tuteur pour acquérir force de chose jugée contre
le mineur, et que la vole de la requête civile est réservée à ce der-

nier par l'art. 481 Pr> clv., pour le cas où 11n'aurait pas été va-

lablement défendu.

Les personnes pourvues d'un conseil judiciaire pour faiblesse

d'esprit ou prodigalité ne peuvent non plus ester en justice sans

l'assistance de leurs conseils (art. 499-513), ce qui n'empêche pa3

que les jugements rendus ne leur fussent opposables, faute d'avoir

proposé l'exception de nullité tout au moins en cassation.

152. Femmes mariées. — Les femmes mariées ne peuvent ester

en justice sans l'autorisation de leur mari (art. 215), et tout ce que
nous avons dit sur le défaut d'assistance du mineur émancipé par
son curateur est aussi applicable à ce cas.

Indépendamment de ce point, il y a plusieurs actions que le mari

a qualité d'exercer pour sa femme; nous n'en ferons qu'une énu-

mératlon succincte. Il faut d'abord distinguer sous quel régime sont

mariés les époux,
A. Régime de la communauté. — a. Le mari seul a l'exercice de

toutes les actions relatives aux biens de la communauté (1).
b, Il a l'exercice de toutes les actions mobilières, et des actions

immobilières possessoires relatives aux biens propres de la femme,
alors même qu'elle s'en serait réservé la jouissance, si d'ailleurs la

réserve ne porto pas tout & la fois sur la jouissance et l'adminis-

tration de ces biens (art. 1428).
c. Il ne peut exercer les actions immobilières pétitoires relatives

aux propres de la femme, qu'au point de vue et dans l'intérêt de

l'usufruit qui lui appartient comme seigneur et maître de la com-

munauté.
' Par suite, les jugements rendus pour ou contre lui dans les hypo-

(I) Mais si le mari venait à mourir sans que l'instance fût en élat, la femme

devrait être mise en cause, faute de quoi les jugements rendus contre les hé-

ritiers seuls du mari ne lui seraient pas opposables: Rod. et Pont., 659;

Dali., 18.
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thèses énoncées sous les lettres a et b auront autorité de chose ju-

gée pour ou contre sa femme : et quant aux instances soutenues

par lui seul dans la dernière hypothèse, il faut s'en rapporter à ce

que nous dirons ultérieurement (§ 25, n« 171) de l'usufruitier.

B. Régime sans communauté.— Nous appliquerons les règles

que nous venons d'exposer sous les lettres 6 et c (1),

C. Régime dotal. — a, Toutes les actions tant mobilières qu'im-

mobilières et tant possessoires que pétitoires relatives aux biens

dotaux seront, sauf dans les cas exceptés par la loi, exercées parle

mari se»/. L'exercice lui en appartient exclusivement, au pointque

l'autorisation par.lul donnée à sa femme do les exercern'équlvau-

drait pas à mandat tauclor non se obligat (2). A plus forte raison

l'autorisation donnée par justice serait-elfe insuffisante, la femme

n'ayant d'autre ressource que de provoquer la séparation de biens

si la dot est mise en péril par la mauvaise administration du mari.

Les jugements obtenus par ou contre ce dernier auront donc force

de chose jugée pour la femme ou contre elle.

b, Quant aux biens paraphernaux, l'exercice de toutes les

actions qui y sont relatives appartient à la femme moyennant l'au-

torisation de son mari ou, à défaut, moyennant celle dejuslice.

D. Régime de la séparation détiensconventionnelle ou judiciaire.
- Toutes les actions appartenant à la femme doivent aussi être

exercées par elle avec l'autorisation du mari ou de justice.

153. Personnes juridiques. — Les personnes morales ne peuvent

pas plus ester elles-mêmes en justice, qu'elles ne peuvent faire

aucun autre acte de la vie civile ; tels sont notamment l'État, les

départements, les communes, les fabriques et les établissements

(1) Aubry et R., § 493, texte et noie I ; Pigeau, toc, cit. D'autres auteurs

voudraient au contraire appliquer à ce cas les régies relatives à la femme

mariée sous le régime dotal.

(2) Art. 1549; Aubry et R.,§ 535, note 8; L.9 ,ff.dereivindic. l.il,C,

de jure dot. V. en sens contraire, Domat, lois civiles, liv. 1, lit. 10, sect. I,

n°4; Tessicr,835i Rod. et Pont, II, 480. = Les exceptions prévues par la

loi sont relatives à l'action en partage (art.8î8), aux poursuites en expropria-
lion forcée (art.2208), et pour caused'ulilité publique (arl. 13, 25,28, loi du

3 mai 1841.)
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d'utilité publlqueet de bienfaisance. Elles sont donc représentées

par leurs administrateurs désignés à cet effet dans lés lots et règle-
ments qui contiennent leur organisation. L'étude des diverses dis*

positions législatives qui règlent ces matières appartient au droit

administratif (i), sans nous y engager, nous présenterons quelques
observations qui ont avec notre sujet une plus Intime connexité.

Une communauté agissant eu justice par ses administrateurs re-

présente tous ses membres en ce qui concerne les droits qu'ifs

tiennent de leur qualité de membres de là communauté Par ex-

emple si un jugement rendu contro un maire, en celte qualité,
•dépossède la Commune d'un pâturage communal, chacun de ses

habitants est privé désormais de ses droits sur ce terrain, sans

qu'il soit admis ;ô former tierce-opposition à ce jugement. Celto

théorie ne résulte pas seulement de la législation positive, mats do

la nature même de la propriété commune.

En effet, le fonds communal n'appartient pas pour une partie
indivise à tout habitant delà commune: « si quiduniversitali dette-

tursingullsnon debelur (2). » Mais il appartient au corps, à la per-
sonne morale. Chacun des habitants ne pourratt donc pas plus
former tterce-opposltlon au jugement, qu'il n'eût pu introduire ou

accepter te débat sur la question litigieuse. Or, il n'y a que celui

qui est propriétaire qui puisse compromettre en justice son droit

de propriété. Comment donc lo pourrait-il, lui qui n'est proprié-
taire ni exclusif, ni d'une portion Indivise (3)7

Par contre, si la commune a obtenu gain de cause, tous les ha-

bitants pourront s'emparer du jugement, et faire valotr ut singuli

leurs droits de Jouissance sur ce fonds, dont la propriété n'est plus
dès lors susceptible de contestations à l'égard de la commune.

(I) Les communeselles établissements publics jouissent aussi do la requête
rivile s'ils n'ont été valablement défendus (art. 48l,Proc. clv.)

[i) L. 7 § 1, ff. quod cuj. univ. = Proudh., du domaine public, II, 615;

Laromb.,95; Dali., 212; llcq.,2aont 1811 et 31 mai 1830, D. ibid.

(3) Il le pourra néanmoins, ainsi que nous allons le dire, eu vertu d'une

autorisation adrnlnblrati\c; maisnotre proposition h'en reste pasmoins exacte,

puisqu'il agira alors moins en son nom personnel qu'en qualité de représen-

tant, quant a ce, de la commutic.
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Mais la personne morale ou sesadministrateurs ne représentent

pas les individus qui la composent, en ce qui concerne leurs droits

personnels et particuliers; par exemple, un jugement rendu entre

la commune dont je suis membre et un tiers adjuge & celui-ci la

propriété de mon champ; je ne suis certes pas Hé par cette déci-

sion; car si j'ai été représenté parle maire de la commune, c'est

seu'«ment en ce qui touche les droits auxquels je ne puis pré-
tendre qu'en qualité de membre do la corporation à laquelle ils

appartiennent, mais non en ce qui concerne mes droits person-
nels (1).

Lorsque, conformément & l'art. 69 de la loi du 18 juillet 1837,

un particulier a été autorisé à faire valoir à sesrisques et périls les

droits que la commune a refuséde poursuivre, l'exception de chose

jugée sera opposable à ou par la commune elle-même; c'est en

vertu d'un mandat légal dont le principe se trouve dans la lot sus-

énoncée que ses droits ont été débattus en justice, et d'ailleurs,

d'après le texte cité, elle doit aussi être mise en cause dans taper»
sonne de son maire.

Enfin II ne faut pas confondre avec les personnes morales les

simples aggrégatlons d'individus, comme le seraient les compa*

gnles d'officiers ministériels. Il n'y a plus de personne morale,

partant plus d'administrateurs, plus de mandat, et par suite l'ex-

ception de chose jugée n'est opposable qu'à ceux d'entre eux qui
ont été individuellement parties dans le jugement (2).

15à. Sociétéscommerciales. —11 n'y a pas de doute non plus

que les administrateurs d'une société légalement constituée ne la

représentent en justice; mais 11 faut avoir soin de restreindre ce

principe au cas on. la soctété forme une personne morale dont l'tn*

(I) Laromb., 93; Req,, 31 mai 1837, D. 1, 336. = Il en serait ainsi même

d'un hameau réuni à la commune:Req., 19 septembre 1833, D., V» com-

mune, 1171.

(2! Laromb., 93; Aubry et R., § 61, note 17; Cass., 28 noûl 1838, D. 1, 36.1,

C'est en sebasant sur le même principe quo la'cour do cassation a décidé que
les habitante d'un quartier uo peuvent prétendre avoir été représentés par l'un

d'entre eux dans un procès ayani pour but de faire décider qu'un chemin csl

t'ûùimi! ou de quartier cl non privé. Cass., 23 août (858, l). '58,1, 361.
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dlvlduallté est distincte do ccllo do ses membres, Il faut alors ap-

pliquer à leurs administrateurs, ayant agi dans la limite des pou:
volrs que leur confèrent les statuts, ce que nous ovons dit sous lo

numéro précédent, Pour les sociétés en commandite, les associés

commanditaires sont liés par les jugements obtenus contre les

sociétaires en nom; enfin, pour les autres, la chose jugée n'existe

généralement que pour les pailles qui ont figuré dans l'instance;

toutefois comme les associés en nom collectif sont solidairement

obligés entre eux, Il faut combiner dans ce cas avec ce quo nous

vêtions de dire les principes qui seront appliqués ultérieurement

au cas de solidarité (1).
155. Créanciers defaillite. — Les créanciers d'une faillite sont

représentés par les syndics en ce qui concerne les Intérêts géné-
raux de ta masse (2), Mais observons avec soin qu'il n'en serait

plus do même s'il s'agissait do droits qui leur fussent personnels
et spéciaux, par exemple, do l'cfllcaclté ou do la priorité do leurs

hypothèques.
156. Absents ou présumés absents. — Le curateur qui peut être

nommé par le tribunal en vertu do l'art. 112 pour gérer les biens

d'un présumé absent, ou après la déclaration d'absence, l'époux

qui a opté pour la continuation do la communauté, ou bien enfin

les envoyés en possession provtsotro ou définitive, suivant les cas,

doivent tous être admis à discuter en justice les droits do l'absent ;
cl les jugements obtenus par ou contre eux ont force do chose jugée

pour ou contre lui, s'il reparaît ou s'il donna do ses nouvelles,

G'cst dans lejugomcnt qui lo commenta que le curateur puisera
ses pouvoirs ; lo droit do pourvoir h l'administration des biens

comprend en effet celui d'ester en justice. Quant aux autres re-

présentants que nous venons d'énnmércr, leur droit se trouve

dans l'ait, iih qui veut qu'après la déclaration d'absence, toute

personne qui aurait des droits à exercer contre l'absent no puisse

les poursuivre que contre ceux qui auraient été envoyés en posses.

(I) Cl.rependant Dali,, Vul/rmwi/)j>05.,iv°'iOct suiv.

(3) Los ett. 512, HI3, lilfi, 529, 53* delà loi du 28 mal 1838 ne laissent

aucun doute sur ce point; r'av.dc Langl, V,598; Cliauv. sur Carré, qucsl, 1710;
Dali. 235 eleuiv. il V'»l. oppos.,ni et suiv,
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slon do ses bleus ou qui en auraient l'administration légale. Lo

but de ces mesures est de ne sacrifier ni les Intérêts de l'absent qui
n'eût pu sans cela étro admis à foire valolrsçs moyens, ot auxquels
eussent été opposables les jugements par défaut qui auraient été
si facilement obtenus contre lui, ni ceux des tiers qui, par lo fait

d'une obseneo à laquclto ils sont nécessairement étrangers, ne

peuvent être privés do faite valoir leurs droits, et do faire fixer

définitivement l'état dos rapports do droit lltlgtçux (t).
157, Successions vacantes, — La difficulté no saurait être grando

non plus pour les curateurs à succession vacante: Il est certain

quo les jugements obtenus pour ou conlro eux engendrent l'ex-

ception do chose jugée pour on contro les héritiers qui se présen-
teraient plus tard pour recueillir CASsuccessions (2); mats lo doute

peut exister au cas on lo curateur o été trrégullèrcmentiioinmé(3).
Sans entrer dans la controverse soulevée entre ceux qui soutien-

nent que lo curateur no peut élro nommé qu'après la répudiation
de tous les succcsslblcs quo les tters peuvent arriver à connaître,

et ceux qulcroIetU au contralro que la succession peut êtrodéclaréo

vacante aussitôt après la répudiation des appelés du premier degré,
nous nous contenterons do dlro qu'on no saurait eu aucun cas faire

retomber sur les tiers exempts do toute faute la responsabilité
d'uno nomination Irrégulièrc, et que tes actes faits par le curateur

apparent doivent être validés comme ceux do l'héritier apparent et

au mêmotltro(l).

158. Substitués. —Dans lo cas do stibslltulton, pour co qui con-

cerne les jugements rendus avant l'onvcrturo de ta substitution,

(1) Les envoyés en possessionprovisoire auront-ils jamais besoin de l'auto-

risation de justico pour lutenter les actions de l'absent? 1,'aftlrmalivo parait
être dans l'esprit do la loi, tel qu'il so révèle par les art. IÎ8, i&7, ICI combi-

nés. Toutefois nous no croyons pas pouvoir les y astreindre ; ce seraitUttr im-

poser une obligation dont la loi ne parle nulle pari, et qu'elle rejette même

implicitement par l'ail. 817, relatif aux Instances en partage. En ce sens:

Dernol., II, 1U i Contra : Aubry et R., § 163, note 16.

(2) Dcmolombe, lll, 135; Dali, v° iwwMfoii, 1001; Décret en conseil

d'élat, 13 août 1863, D. 61, 3, 17.

(3) Cf. Req., 17 nov. 1810, Dali, i)t.

(4) V. nu surplus sur celle question g 28 n" lui.

Il
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nous distinguerons ntfeo Pigeau, trois cas: l'ou la substitution n'a

pas été transcrite et alors, le grevé étant à l'égard des tiers censé

propriétaire Incommutable (art. 1070), les jugements obtenus par
ou contre lui auront force de chose jugée vis-à-vis des appelés;
2" ou bien elle a été transcrite, et le tuteur à la substitution a été

partie à l'instance: la représentation des appelés a été complète et

la solution est la même; 3* ou bien enfin la substitution ayant été

transcrite,le tuteur n'a pas été mis en cause: dans ce cas nous

décidons que les appelés ne sont pas passibles de l'exception de

chose jugée. En effet le tuteur est chargé de l'exécution des dispo-
sitions et de veiller à ce que la charge de conserver et de rendre

soit bien et fidèlement remplie; on ne peut donc pas dire que le

grevé représente pleinement les appelés; c'est le tuteur qui est

plutôt leur véritable représentant, et qui a seul qualité pour com-

promettre leurs droits en justice (1). Les appelés ne représentent

pas d'ailleurs le grevé, puisqu'ils ne sont engagés ni par les obli-

gations qu'il a pu contracter, ni par les aliénations qu'il a pu con-

sentir; Ils tiennent leur droit a gravante, non a gravato. Enfin

comme argument surabondant, nous ferons remarquer que ce

serait accorder au grevé là faculté de consacrer Indirectement les

aliénations qu'il n'a pas eu le droit de faire d'une manière di-

recte (2).
159. Garantis mis hors de cause. — Lorsque dans une Instance

l'une des parties prétend avoir le droit de mettre garant en cause,
elle a la faculté de le faire ; dans ce cas, il faut distinguer entre ta

garantie simple ctlagarantlo formelle et, en ce qui concerne cette

dernière, entre le cas où te garanti est resté en cause, et celui où 11

a demandé sa mise hors d'instance. Nous traiterons ultérieure*

ment du premier cas (3); quant au dernier, qui est lo seul rentrant

(1) Sous l'ancienne législation il rit était autrement d'âpres l'art. 80, lit. 2,
de l'ordonnance de 1747, et Pothler après elle a développé la même théorie.
Mais dans le silence que gardent a ce sujet les codes Napoléon et de procé-
dure, on ne peut voir que l'abrogation do celle disposition.

;«) Proudlion, 1314; Pigeau, t. cil.\Laromb.,99 ; Aubry et IL, § 696, note
55 ; Durant., IX, «91. Contra Toull.,- V, 739 ; V. infra § 26 n->180.

!3) V. i'»/rït§ suhant n° 167,= La question ne peut pas être soulevéepour
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dans la catégorie dont nous nous occupons, la solution adonner ne

peut pas faire l'objet d'un doute: ie garanti qui a demandésamlsr

hors do cause a par là même consenti à subir l'événement d

procès, tel que le conduirait son garant, qui peut ajuste titre être

considéré comme son mandataire. Aussi le jugement est-il exécu-

toire quant au principal contre le garanti sur la simple significa-

tion qui lui en doit être faite (1).
160. Tels sont les cas de mandat adlitem qui sont de nature à

se présenter le plus fréquemment; on ne peut néanmoins discon-

venir que l'énumérallon qUenous en avons faite est loin d'en épui-

ser toutes les espèces : ainsi l'Etat représentait quant à leurs biens

les prêtres déportés ou les émigrés (2); au cas de condamnation

par contumace, la régie qui administre comme séquestre les biens

des condamnés a qualité pour tes représenter en justice (3); ainsi

encore le commis-voyageur ou te commissionnaire représentent

leurs commettants, le contrat de commission n'étant qu'une modi-

fication apportée au contrat de mandat dans le but de l'approprier

aux usages et aux besoins du commerce. ( t) ; de même enfin le ca-

pitaine do navire doit, dans les cas énumérés parla lot, être consi-

déré comme le mandataire légal des propriétaires et armateurs du

navire (5), etc.

161. La différence saillante queprésentent, quant à cette théorie,

tes législations romaine et française est celle-ci: les jurisconsultes
romains admettaient que toutes les fols que le garant soutenait le

procès sur l'objet garanti au vu et su du principal Intéressé, ou

après que sommation avait été faite à cclut-cl d'assister au procès

le second cas, puisque le garant étant supposé resté dans la cause pour y
veiller nia conservation de ses droits, il a été partie au jugement intervenu,

qui par suite lut est évidemment opposable.

(1) Art. 185, Proc.civ.,'arl.ll,tit.8,ordonn.de 1667; PoÛ\.,detavente,

124; Laromb., 110.

(2) Cass., 24 avril 1826, D. 1,286; Req.,21 décembre 1810, D.4l,l,5I;

Werl., Q., § XI; Dali., V" t. oppos., 98..

(3) Art. 103, t. crim.; Aubry cl R., § 84, note 12; Montpellier, 19 mars 1836,
D. v» conlunu 6i et 26 mars 1836, D. 37, 2,171.

(4) C.Comm.lart.92; Dali.,241 ; Req., t«'aoàtl820, D.2,78l.

(5) C. Coinm,, art. 221 et suiv.



*- 104 -

(denunliatio litis), [la décision du juge emportait autorité delà

chose jugée pour ou contre ce dernier. Un texte nous fait connaître

trois applications de ce principe et à titre d'exemple seulement :
* Yelutisi creditorexperiripassus sit debltprem de proprietate pi*

gnoris, aut maritus socetum vel uxorem de proprietate rei in

dolem accepta;, autj^ossessorvenditorem deproprietate rciemptoe. »

Le motif de celte décision nous est donné parla même loi : « quia
ex voluntale ejus dejure quod expersona agentishabulljudicatum

est(l). » C'était donc un cas de mandat tacite basé sur le principe

général: «semper qui non prohibel intenenire, mandare cre*

Mur (2). »

Noire législation n'a pas accepté cette théorie du mandat.tactte,
et 11ne suffirait pas, pour qu'un jugement fût opposable à une

personne qui n'y a pas été partie, qu'il fût démontré qu'elle
avait connaissance du procès engagé, Nous devrions toutefois ad-

mettre la même solution que dans le droit romain, au cas où ce

serait réellement d'après une convention tacite de mandat que la

partie intéressée aurait laissé son garant agir en justice à son lieu

et place.La réalité des faits doit, dans cette espèce, l'emporter sur

l'apparence (3).
162. Tous les auteurs, et Ils n'ont fatt en cela que suivre des rè-

gles déjà posées par le droit romain, ont fatt exception aux princi-

pes généraux de la représentation, lorsque le jugement n'a été ob-

tenu que par dol et par suite d'une collusion entre le représentant

et son adversaire. La plupart d'entre eux accordent dans ce cas au

représenté la vole de la tierce-opposition pour faire rétracter

te jugement rendu : nous nous réservons d'examiner ailleurs si

c'cstbtcn là te mode de recours que doivent employer les mandants

trahis par leurs mandataires. Mais nous nous bornons quant à

présent 6 poser ce principe iucontcslé que tout ce que nous avons

(1) L. 63,ff. derejudicXt.L.29 §ull.\l.49, ff. deevttt.', Herald , loc. cit„

1,7 ct8; Voi't., 5; Donn., XXIIt ctlib. XXVII, ad. h. t.\ deSa\igny, § 301,

p. 471. Les difilculté» que présente le commencement de celle lot sont Indiffé-

rentes à ta solution que nous donnons au texte ; Cf. Merlin, Q., § II.

(2) L. C0, ff. de rcg.jur.

(î) Proudli.,1327-1328.;Laromb., 108etsuiv.;Bonn.,88l,t'»/inff.Cf.toute-

fol-* Laromb., n» III.
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dit au sujet de la représentation d'une personne par une autre

est subordonné à la condition que le représentant aura agi de

bonne fol et sans collusion (1).

163. Si le mandataire représente le mandant et lui acquiert acti-

vement et passivement l'exception de chose jugée, c'est qu'il dé-

pouille, si je puis m'exprimer ainsi, sa propre personnalité pour
revêtir celle deson mandant. Mais 11en résulte par une conséquence
nécessaire que les Instances où une personne a ainsi figuré comme

intermédiaire ne lui sont pas plus tard opposables si elle vient en son

nom personnel renouveler le procès (2). Par exempte, j'ai en ma

qualité de mandataire, de tuteur, etc., Intenté un procès en re-

vendication et j'ai succombé. Rien ne m'empêchera d'intenter plus

tard le même procès en mon nom personnel. Quoiqu'il y oit en

effet dans les deux Instances les mêmes personnes physiques, leur

Individualité juridique n'est plus la même. C'est ce qui résulte de

l'an, 1351 qui exige que les demandes soient formées par les par-

ties et contre elles en ta même qualité, et cette disposition était

elle-même puisée dans le droit romain : ut sit eademconditio per-

sonarum (S). , _

§xxv.

EXTENSIONSNATTMELLËS.— B. SE RAPPORTANTAU PRINCIPEDEGESTION

D'AFFAIRES

SoMmtRK: 101. Étendue du mandat dit llltm. — 105. Principe de gestion d'affaire. —

106. Procès soutenus par le vendeur.— 107. Par le garant.—1GS. Par l'auteur,

lorsqu'il n'y t pas garantie. — 169. Par le vendeur ou l'acquéreur tous condition.
' — t)0. Par te donataire en avancement d'hoirie. — lit. Par l'usufruitier ou le nu-

propriétaire. — iM, Par le propriétaire apparent. —1*3. Par divers autre» rotule-

ressél, renvoi.

164. On lit dans plusieurs auteurs que dans nombre de cas une

personne peut en représenter une autre en justice, mats avec celte

(I) CM 36 n» 219.

(î) licq., 29 nov. 1806, D. 3 29 ; Civ.rej., *8 août Isi», I). 50,1, M.

(3) L. 85 § 8, ff. h. t. V. arg. d'anal.! L. t g$ t, 2,3, ff, de rejuiic, - Voy.

ce que nous avons déj.1dit do l'idcnlUê de qualité, g 11 n" 91, Cf, aussi § 10

n" 6ttl g îfl n- l*:t.
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limitation que les jugements rendus profitent 6 cettedernière, s'ils
lui sont favorables, mais ne lui nuisent pas au cas contraire ; que
dans les cas dont nous parlons, celui qui a figuré dans l'instance
est bien le mandataire de celui qu'il y a représenté, mais que son
mandat estrestreint à la faculté d'améliorer la position du mandant
sans comprendre celle de la détériorer (1).

M. Laromblère nous parait avoir victorieusement réfuté cette
théorie : Il fait voir combien est peu juridique l'idée de subordon-
ner l'existence même du mandat ù son mode de réalisation) d'im-

poser au mandataire comme condition de ce mandat une exigence
6 laquelle 11no serait pas en son pouvoir de satisfaire. S'il a eu

qualité pour intenter l'action ou y défendre, comment pourrait-il
sefaire que l'exécution môme de ce mandat put lui enlever rétroac-
tivement sa qualité! Cette réserve n'anéantirait-elle pas le mandat
lui-même dans son principe t « Avcz-vous qualité pour plaider
contre mol?—Oui, si je gagnemon procès; non, si je le perds; »

n'est-ce pas la plus évidentenégation de la qualité de représentant?
Et l'on a élaboré un système en aussi complet désaccordavec

les principes juridiques et philosophiques du mandat, sanspouvoir
présenter aucun texte de lot qui lui serve debase,qui puisse même
être considéré commeun argument d'analogte venant ô sonappui;
ce serait & tort que l'on voudrait pour cela sefonder sur tes dis-

positions de la lot en matière de serment, car si, prêté par l'un
des codébiteurs ou des cocréancters solidaires il profile a.tous tes

autres, tandis que le refus de le prêter ne saurait nuire u ceux des

coïntérossésdont H n'émane pas personnellement, il ne faut pas
oublier que ce résultat tient a ce que la délation du serment cons-

titue un acte purement volontaire, et quo celui qui lo défère n'a

qu'à s'enprendre à lui-même, s'il est lésé par des résultats dont 11

(1) V.notamment barant., G09; Bonn., 887 ; Mare., Xtlt ; Dali., 263 ; Aubry
et IL, |>. 487. — Nous devons toutefois observer que Marcadé a indi-

qué in princ. le vrai principe de solution, niais il t'abandonne presque
Immédiatement pour s'en rapporter & celui que nous combattons. M, Dalto*

a aussi présenté quelques observations sur 1rs inconvénients de cette théorie,
mats il n'a pas été selon nous assoz loin dans celte voie. = Cf. Laromb.,
100 rt 101.
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devait connaître l'étendue; mais c'est si peu un effet du mandat,

qu'il est de principe élémentaire que lo serment ne peut être prêté
par mandataire (1).

165. Nous admettons cependant qu'il y pdes cas où l'exception
de chose jugée peut être proposée par une personne, sans que l'on

pût réciproquement en exclper contre elle; mats nous en rappor-
tons la cause non au principe du mandat, mais à celui de la gestion

d'affaires. En matière de contrats, le principe de la gestion est

admis d'une manière & peu près absolue, et sans autre limitation

que l'étendue même do la gestion; nous no croyons pas qu'il en

sott ainsi en matière de procès : notre droit n'accepte plus les

procuratores ou defensores du droit romain (2), intentant les ac-

tions ou y défendant sans autre qualité quo celle qu'ils puisaient
dans te désir do rendre service à un ami absent : on ne peut au-

jourd'hui s'ingérer sans titre dans tes affaires d'autrut.

Mais, dans plusieurs circonstances, il existe entre celui qui n

figuré au procès, d'une part, et le principal Intéressé, ou la chose

qui a fait l'objet du litige, de l'autre, des liens d'intérêt secondaire,
ou des rapports do fait accidentels qui ne permettent pas de consi-

dérer le premier comme tout à fatt étranger au procès, et de ne

voir en lui qu'un Intrus s'Ingérant sans droit dans les affaires d'au-

trul. Il n'a pas, 11est vrai, qualité pour représenter le dominus litis

d'une manière complète, mais 11y a représentation imparfaite et

en germe, car 11a eu quelque raison et quelque intérêt de figurer
dans l'Instance. Alors l'adversaire n'est pas tenu d'accepter la

luttes H peut mettre en cause le vrai dominus lil(s\ mats s'il ne le

fait pas, s'il tient comme suffisante cette représentation tout Im-

parfaite qu'elle est, Il y a gestion d'affatres, et nous retombons

dans les principes généraux de ce quasi-contrat, SI l'affaire a été

utilement gérée, le maître en proûte, mais 11n'est pas lié en dehors

de celte circonstance; en un mot, comme nous l'avons dit, les ju-

gements qu'a obtenus le gérant d'affaires tient l'adversaire, tandis

(1) Cf. Hall., V oblig.,ti" 5271 et suiv.

(î) Cf. ce que nous avons dit § précédent n" 130.

(3) Laromb., lOt et 102.



qu'à défaut de ratification de sa part, ils ne lient pas celui dont
l'affaire a été ainsi gérée. ..-..,

Voici rémunération de plusieurs cas dans lesquels cesprincipes
doivent-sans difficulté recevoir leur application.

166. Une personne vend un Immeuble: à partir de la vente, elle
n'a plus qualité pour Intenter l'action en revendication des biens
ou y défendre: il est donc biencertain que si elle le fait nonobstant
ce défaut de qualité,; l'acquéreur n'est pas lié en qualité d'ayant-
cause(l); il ne l'est pas non plus en qualité de mandant, si nous

supposons que te vendeur ait soutenule procès sansaucun mandat
dé sa port. Aussin'est-il pas douteux que, si le vendeur succombe,
dansson action, l'acquéreur peu^'lntenter à nouveau sanscraindre

l'exception de choseJugée; trialsist le procès vient à être gagné,
faudra-t-ll aussi admettre l'adversaire à repousser ce jugement
comme res inter alios acta, lorsqu'il tut sera opposépar l'acquéreur,
et à débattre ses droits comme entiers! Nous ne te pensons pas,
et pour justifier notre opinion, nous ferons remarquer que site
vendeur est garant, admettre la solution contraire, c'est l'exposer
& un recours en garantie de la part de son acquéreur, et rendre
sans utilité pour tut le jugement qu'il a obtenu; c'est en un mot
annihiler même entre parties, indirectement et sans aucune vote

légale, les effets du jugement déjà rendu. Nous,admettrons donc

que le jugement profitera a l'acquéreur s'il lut est favorable, et ne
lui nuira pas au cas contraire.

167. Nous admettrons la même solution et par lesmêmes motifs
toutes tes fols qu'un garant aura soutenu seul un procès qui n'eût

pu régulièrement être Intenté que contre le garanti ; le jugement,
s'il est contraire au garant, ne sera opposable au garanti qu'au cas
où celui-ci aurait été mis hors de cause sur sa demande, mats s'il
est au contraire favorable à sesprétentions, le garanti en profitera.
Nous feronsmêmercmarquer que c'est là l'intention de la toi, telle

qu'elle résulte desart. 284 et sulvants,C. pr.; carte garanti pouvant,
d'i motns au cas de garantie formelle, demander sa mise hors de

cause, et laisser le garant seul aux prises avec l'adversaire, le ga-

a.% suivantn«t*«.
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rant peut faire usage de tous ses moyens personnels au nombre

desquels figure l'exception de chose jugée résultant de procès

qu'il aurait antérieurement soutenus (t).
168. Si nous posons le cas où II n'y a pnsllcu à garantie, si par

exemple le donateur d'un immeuble ou son vendeur dans les con-

ditions prévues par l'art. 1629 avalent soutenu le procès, la question
sera plus délicate; nous croyons toutefois que même en ce cas la

même solution doit être donnée. Le donateur ou le vendeur ne

sont pas tout à fatt sans qualité pour plaider; ils ont subrogé leur

donataire ou leur acquéreur à tous tes droits qu'ils avaient sur l'ob-

jet du contrat (art. 1122). Or le jugement rendu n'est que déclaratif

do l'un de ces droits, et il en résulte qu'il appartenait à l'auteur au

moment decette subrogation tacite, dans laquelle II a donc été com-

pris. L'adversaire doit se reprocher d'avoir engagé ou accepté te

débat avec quelqu'un qui n'avait pas pleine qualité, et l'on ne peut

supposer qu'il ait entendu faire une chose d'une complète Inutilité

(art. 1157). Enfin pour les instances comme pour les contrats,
melius est ut valeant quam ut pereant.

169. Lorsqu'un vendeur ou un acquéreur sous condition sou-

tiennent une Instance au sujet de la chose vendue, la complète
efficacité de la décision, comme celle des droits qu'ils auraient pu

conférer, est subordonnée à l'événement de la condition qui tes

fera considérer suivant les cas comme propriétaires purs et simples

depuis la date du contrat, ou au contraire comme n'ayant aucun

droit sur cet objet, postérieurement à la même époque; il estdonc

certain que le jugement qui repousserait leurs prétentions ne serait

pas opposable à leur acquéreur ou à leur vendeur, Mats s'il ne

leur nuit point, Il leur profitera cependant (2) t ils n'ont point en

(1) Adde coque nous avons dit, § précédent n" 159, du cas où le garanti
aurait demandé samise hors de cause. — L'effet vis-à-vis du garant des juge-
ments obtenus par ou contre le garanti est aussi lo même { car st ces juge-
ments sont favorables au garanti, ils profitent au garant puisqu'ils le déchar-

gent de toute crainte au sujet de son obligation de garantie; mais au cas

contraire Ils ne nuisent au garant que s'il ne se trouve pas dans les conditions

prévues par l'art. 1010. Cf. Dali., V" t. oppos., 12», 126, 156 et suiv.

(2) Marcadé,Xllt;Dali.,252;Laromb.,112; ttonn.,882;Durant.,509,510.



— 170 —

effet été complètement sans qualité pour soutenir l'Instance,
Ils devaient y figurer aussi, quoiqu'ils ne pussent y figurer

seuls, ils ont été considérés comme ayant qualité pour repré-
senter tous les intéressés, et cette représentation imparfaite dans

l'origine devient suffisante par la ratification.

A l'acquéreur sous condition résolutoire doit être entièrement

assimilé le possesseur dont les droits viennent à être rétroactive-

ment résolus par l'exercice d'une-action eu résolution, en rescision

ou en nullité; le demandeur rentré dans la propriété deson immeu-

ble par l'effet de cette action profitera donc du jugement s'il lui est

favorable, tandis qu'il le tiendra pour non avenu au cas con-

traire (1).
170. C'est dans cette catégorlo que nous rangerions aussi lo do-

nataire en avancement d'hoirie, et nous ne croirions pas que les

jugements obtenus contre lui fussent opposables à l'héritier dans

le lot duquel sera mis l'immeuble rapporté au partage (2). Ce n'est

point en effet du donataire que l'héritier est le successeur, mats

seulement du défunt; l'esprit de la loi se révèle d'ailleurs par l'ar-

ticle 865 disant que les biens seront réunis à la masso francs et

quittes de toutes charges, créées par le donataire. |S1 l'article 860,

posant uno exception à la règle générale de l'art, 865 (3), permet
au donataire d'aliéner l'Immeuble qu'il ne détient qu'à litre d'avan-

cement d'hoirie, les motifs qui ont dicté cette disposition ne s'éten-

dent nullement aux instances Introduites par le donateur ou contre

lui; nous y puiserons cependant le principe d'une distinction pour
le cas où l'objet de l'Instance aurait été de savoir si l'immeuble

avait été réellement ou valablement aliéné par te donataire. Nous

maintiendrions dans ce cas lo jugement, mémo alors qu'il consti-

tuerait une aliénation déguisée, parce que rien n'empêche de faire

par une vole indirecte ce que l'on aurait pu faire directement, sauf

à appliquerons tous les autres cas le principe de gestion d'affaires.

171.. L'usufruitier n'a évidemment pas qualité pour plaider seul

sur la propriété d'un Immeuble; le nu-proprlétatre ne le peut pas

(1) Laromb., 113. Cf., § suivant n" 180.

(2) Contra Pigeau, toc. cit.

(3) Aubry util., §021, note32.
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non plus sans lo concours de l'usufruitier. Aussi le jugement
obtenu contre l'un ou contre l'autre n'est pas opposable à celui

d'entre eux qui n'a pa3 été partie dans l'instance ; mais 11lui pro-

fite au contraire s'il lui est favorable, car.celul qui a procédé
en justice doit élro considéré comme gérant d'affaires pour
l'autre (1).

Il y a plus, et l'usufruitier peut ainsi se trouver relevé des con-

séquences d'un jugement défavorable ; supposons en effet qu'il ait

échoué dans la revendication d'un immeuble, et que plus tard le

•nu-propriétaire auquel ce jugement n'était pas opposable, ainsi

que nous venons de le dire, en obtienne un favorable à ses préten-

tions; à parttr de ce moment, l'usufruitier pourra exercer sur les

biens rentrés dans les mains du nu-propriétaire son droit d'usu-

fruit, nonobstant le jugement antérieur qui l'avait démis de sa

demande. Le nu-propriétaire ne pourra pas en effet se prévaloir à

rencontre de l'usufruitier de ce jugement qui est à son égard res

inter alios acta (2).
172. Nous appliquerons lo même principe à tous Les cas* où le

procès a été soutenu par le propriétaire apparent do la chose ou

du droit qui en tout ou en partie en a fait l'objet, Et celte appel-
lation de propriétaire apparent ûJ\ être entendue très-largement:

possesseur de bonne ou de mauvaise foi, à titre précaire ou animo

domini, peu Importe ; il puisait dans sa relation avec l'objet du

procès le germe de ta qualité nécessaire pour représenter le véri-

table titulaire du droit, qu'il n'a pu sacs doute lier par ses actes

préjudiciables, mats qui a le droit de ratlûer la gestion, et de

s'emparer par suite du bénéfice du procès soutenu (3),

11eu sera do mémo du tuteur de fait» par exemple, delà mère

qui après son second mariage aurait conservé de fait la tutelle de

ses enfants du premier Ht (à). Ceux-ci pourront se prévaloir de sa

gestion, puisque les tiers ont accepté celte représentation vicieuse;

mats si ces tiers voulaient opposer aux enfants les jugements qui

(1) Marc, Xtll, et sur l'art. 014; Proudh., 1382clsuiV.

(2) Proudh., 1393.

(3) Cf. cependant ttonn., 883, in fine.

(t) Cf. art. 590.
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auraient condamné leur mère en qualité de tutrice, ces derniers

devraient être reçus à c.tclper du défaut de qualité dans leur

représentant.
173. On discute vivement si, quand il s'agit de rapports entre le

débiteur etla caution, entre cocréancters ou codébiteurs de choses

Indivisibles ou de dettes solidaires, il y a représentation des uns

parles autres, et jusqu'à quel degré. Comme cette discussion de-

mande d'assez longs développements, nous avons cru préférable
de consacrer un paragraphe distinct à chacune de ces questions, et

nous renvoyons par conséquent à la partie de ce chapitre qui s'oc-

cupe des spécialités (1).

§ XXVI.

EXTENSIONS NAtUBELLES. — C. BASEES SUR LE PRINCIPE DE

SUCCESSION.

t

SOSHÀIHE:171. L'exception de chose Jugée est trsnsmlsslble aux successeurs univer-

sel!. — lîS. Restriction de ce principe ! identité de qualité". — KO. Elle t'est aussi
aux sucemeuri particuliers, lors<|it« le Jugement est antérieur h ta transmission de
droits. — 11*. Sens de cette restriction. —118. QuU jurh, si h transmission de
droits est Intermédiaire entre la demande et le jugement t renvoi. — na. L'exécu-
tion n'est pas transmlssiblc de l'fjjut-causc h l'auteur.—180. Distinction de l'ayant-
cause et du successeurde fait. - 181. Les créanciers sont les ayant-cause de leur

débiteur. — ISi Application aux créanciers ehlrograpïiatrei. — 163.(Suite); cas
de collusion. — 184. (Suite) t il n'y a pas d'autres exceptions au principe général. —

lis. Application aux créanciers privilégiés j renvoi.— 180. Mais le débiteur n'est

pal l'aj-ai.t-eaust de ici créanciers, et ta'est pas lié par la chose Jugéecontre ces
dernier!".

I7à, Nous n'avons pas 6 entrer ici dans tes principes généraux

de notre droit en matière de succession universelle. Nous rappel-
lerons brièvement que tes successeurs universels comprennent
deux classes: ceux qui continuent la personne de leur auteur,

qui le représentent in uniwrsum jus, et sont tenus comme 11

l'était lui-même de ses obligations, sauf à profiter de ses droits, et

(I) Cf. g îfl cl suivant*.
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ceux qui ne sont à proprement parler que des successeurs aux

biens ; ces derniers ne continuent pas la personne de leur auteur,
mats Ils profilent de ses droits comme faisant partie de son patri-

moine, de même qu'ils sont tenus de ses dettes comme le grevant:
bona non intelliguntur nisi deducto oerealienp, rDe là résultent

quelques différences dans la manière dont les uns et les autres

sont tenus ; mais au point de vue qui nous occupe, ces différences

Importent peu; les successeurs universels qui continuent la per-
sonne de l'auteur et ceuxqnl ne lo représentent que quant aux biens

peuvent également se prévaloir de l'autorité attachée aux décisions

judiciaires dans lesquelles cet auteur a été partie, et ils peuvent

aussi, lo cas échéant, être écartés comme lui-même par l'exception.
Hérttcrs proprement dits, successeurs irréguliers, légataires ou

donataires, peu importe, tous ceux qut succèdent à l'auteur à litre

universel ont commo lui l'exception de chose jugée, ou en sont

tenus comme il l'était lui-même. L'héritier bénéficiaire lui aussi est

dans la même position, sauf les effets du bénéfice d'inventaire en

tant qu'il empêche la confusion des patrimoines de l'auteur et do

son ln-rltier (i).
175. bien quo ce principe soit clair et à l'abri do toute discussion,

Il est un point qu'il importo de remarquer et d'étudier soigneuse-
ment, c'est que celte transmission active et passive de l'exception
de chose jugée de l'ouleur à son successeur à litre universel n'est

pas absolue teltcdolt être rcslretnteà l'ensemble de droits, actions

et obligations faisant l'objet de la succession (2), 11est notamment

des cas où l'héritier a des droits propres et personnels qu'il ne

faut pas confondre avec ceux qui peuvent lui appartenir du chef

de l'auteur. 31 pour ces derniers il est tenu de l'exception do chose

(1) Cf. Polh.,00ît Toull., «98; Laromb.,103; bail., 813 et suiv., cl Vuf.

oppttt.sti* 130.

(2) Cf. Durant., BOO; CIIMIV. sur Carré,quwt. lîîl. —Il arrivera souvent

que dans des circonstance de ce genre, l'identité objective fêta défaut et que
celte considération suftlra pour rnlratner la solution de U question, mais dan*

certaines espèces,notamment dans celle poséeau texte, t'est à d'autres prin-

cipes qu'il faudra se rattacher pour y arriver. Cf. aussi ce quo nous dirons

8 31 n" Mi, nn sujet des questions d'état elCass., n mai I8îl, l».8ît.
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jugéequi pesait sur lui, il n'en est pas do même des autres, pour

lesquels les auteurs n'ont pu ni l'obliger par leur fait, ni le repré-
senter dans des instances où il n'aurait pas été personnellement

appelé. D'après la restriction dont nous venons d'énoncer le prin-

cipe, la chosejugée ce sera opposable par ou contrôle successeur,

qu'en ce qui concerne l'universalité dedrolts qui lui a ététransmise

par l'auteur partie au procès, mats nullement pour ses droits per-

sonnels ou ceux qu'il pourrait acquérir plus tard.

La théorie contraire conduirait en pratique à des résultats Im-

possibles, et àdesdifficultés sanssolution, Prenezl'espècesuivante:

un testament par lequel sont Institués trois légataires particuliers,

Primus, Secundus etTcrtius; sur la demandeen déllvrance;delegs
formée par Primus, le testament est annulé pour vice de formes;
il est certain que celte annulation n'est pas opposable à Secundus

qui peut faire rejuger la question avec l'héritier : c'est ce qu'il fait

et 11triomphe. Or qu'arrlvera-t-U si mol, Tertius, je succèdeà titre

universel à Primus et à Secundus?D'après le systèmequej'ai posé,
la solution sera bien simplet pour l'ensemble do droits et actions

que j'ai recueillis du chef de Primus, l'exception de chose jugée
entre ce dernier etrhéritter me sera opposable, le testament sera

nul, et je ne pourrai plus te soutenir vatabte; au contraire, pour
l'onsemble détroits et actionsquoj'ai recueillis du chef dcSecundus,

te testament seraréputé valablement fatt, et nul ne pourra le que-
reller de nullité à mon encontre; enfin en ce qui concerne ceux

de mesbiens qui no meproviennent d'aucune de ces deux sources,
11 n'y aura plus lieu & l'exception de chosojugée, et je pourrai

plaider avec qui que ce soit et suivant que mon intérêt m'y portera

que lo testament est nul ou valable. Qui ne volt dans quelle con-

tradiction Insurmontable se trouverait placé celui qui voudrait

soutenir que ta chose jugée est opposable au successeur même en

dehors des biens qu'il a recueillis du chef de cet auteur (t)t

( •) C'est en se basant sur te môme principe qtle la cour de cassation a décidé

(Civ. rej., 4 j'tllt. 1861, D. 1, 403) que la chose jugée contre un créancier

exerçant tes droits de son débiteur et qui est par conséquent son ayant-cause,
ainsi quo nous allons l'exposer n» 181, n'est pas opposable au même créancier,

lorsqu'il agit plus lard en son nom personnel.
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C'est là encore l'un des points que le législateur a eus en vue dan s

l'art. 1351, lorsqu'il a fait de l'Identité de qualité l'une des condi-

tions que doivent réunir les deux instances pour que la décision

intervenue sur la première entraîne dans te même sens celle de la

seconde ; il est évident en effet que, dans l'espèce que nous avons

supposée, alors d'ailleurs qu'il y a Identité d'objet et de cause, tes

parties sont bien les mêmes, mois elles n'agissent pas dam les

deux procès en la même qualité (1).

', 176. La transmission do droits peut aussi avoir lieu à titre par-

ticulier, et l'exception de chose jugée n'en est pas moins appli-
cable activement ou passivement au successeur: tt exceptio rei

judicatoenocebit et qui in domfnfum successit ejus qui judicio cxper-
tus est (2). » Recherchons les principes de celte Iransmisslbilité.

Nous avons exposé la théorie du compromis judiciaire et fait

connaître l'assimilation qui en résulte entre les jugements et les

conventions; celte théorie sert encore de base à >« nouveau prin-

cipe. En effet, de même que lorsque l'auteur contracte au sujet de

la chose qu'il a plus tard transmise, ses ayant-cause sont subrogés
aux droits et obligations résultant de celte convention (1122), de

même lorsqu'il a compromis sa chose dans une Instance judiciaire,

cette convention et toutes ses conséquences sont également oppo-
sables par ou contre ses successeurs: « cadem enim esse débet

ratio judictorum in quibus vtdcmur quasi contrahere ae conven-

tiomm (3),» Le principe que nous discutons puise donc son origine
dans la combinaison de plusieurs autres: Ie lo compromis judi-
ciaire doit être assimilé à une convention volontaire; T on ne peut
transmettre d'autres droits sur une chose que ceux que l'on a:

nemo inallumplus jurtsinferrepotesl qudmipse habelt 8»lorsque
l'on contracte, l'on est réputé le faire pour sot, ses héritiers et

ayant-cause (1122). Telle est cette importante théorie, d'où nous

déduirons la solution de plusieurs questions vivement controver-

sées.

(t) Cf. sur l'identité de qualité, § 10n»64, § Itn'Ol ct§2in°l03,

(2) LL. 9 § 2, 11 § 3 c»9, ff. h. L, 23 § 8, ff. fahUl. ercisc.} Curant., 506 ;
Cliauv. sur Carré, quest. 1710.

(3) L. 17 § 6, ff, de pactis ; Potli,, 004 cl desoblig,, n" 67 cl 68.
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Et d'abord il est évident, en vertu de la deuxième proposition

que nous venons d'énoncer, que lorsque l'auteur n'a compromis

judiciairement sa chose qu'après s'être dépouillé des droits qu'il

avait sur elle, la chose jugée n'est pas opposable à son succes-

seur (1). Par exemple, j'ai vendu un Immeuble; après la vente j'in-

ten'e une action relativement à cet Immeuble : mon successeur

n'est pas passible de l'exception de chose jugée; il ne peut même

pas l'opposer en vertu du prlnctpe que nous développons dans le

présent paragraphe, mais seulement, ainsi que nousi'avons dit au

précédent, en vertu du principe de gestion d'affaires.

Par contre, pendant que j'étais propriétaire, j'intente ou il est

intenté conlro mol une aclton relativement à la chose que je

possédais; après le jugement je vends l'objet; l'exception de chose

jugée est activement et passivement applicable à mon succès*

seur (2).

177. il s'agit donc untqucmcntde savoir si l'instance est;ou non

antérieure à la transmission. Mais remarquons que lorsque je parle
de la date de la transmission de droits de l'auteur à l'ayant-cause,

je ne le fais que sous réserve des dispositions de la législation posi-
tive qui règte le moment à partir duquel les actes faits par le pro-

priétaire sont opposables aux tiers (3),

Ainsi, en vertu de l'art, 2270, H Importera peu que jo fusse ou

non propriétaire légitime de l'objet mobilier compromis en justice,

pourvu que j'en eusse la possession légale, comme aussi peu Im-

porte que j'eusse Intenté l'action lorsque j'en avals encore la pos-

session, si je l'abandonne ultérieurement au profit d'un tiers de

bonne fol;

Peu Importe que j'eusse ou non acquis la propriété d'un Immeu-

ble par acte sous seings privés; les tiers ne devront m'en consi-

dérer comme propriétaire que lorsque mon acte d'acquisition

aura acquis date certaine (art. 1328) ;

De plus, depuis la loi du 23 mars 1855,11 he suffira pas toujours

que l'acte eût acquis date certaine, Il faudra qu'il Sott transcrit

(1) LL.ll § 10, /r.à.f.,8981,coJ,5Dali., V"I. oppotl 146; Dorant., 507.

(2) l.3%î,ff.deptgn.tlhyp.

(3) Marc, XI ; Laromb., 107.
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pour pouvoir Cire opposé aux tiers, et la date do là transcription
sera pour eux la date légale de mon acquisition;' ':'"

'-''

Ce qiienous vêtions de dire du cas de vente immobilière sera

également vrai de la cesston de créances/en remplaçant la date de

la transcription par celle dé la not'iïcMlon ou de l'acceptation de

la cession (1690);

Enfin ce n'est qu'à partir de la mention prévue par l'art. 958 que
l'action en révocation dé donation pour cause d'ingratitude sera

susceptible d'être opposée aux tiers de bonne fol,
fi

178. Les deux cas extrêmes que nous avons proposés au n' 176

ne sont pas les seuls et dès difficultés sérieuses se sont élevées

lorsque la transmission de droits est antérieure au jugement défi-

nitif, mais postérieure à la demande introductlve d'instance. Comme

la discussion de ce cas demande d'assez longs développements,
nous la renvoyons aux spécialités (voy, § 32).

170. St l'exception de chose jugée se transmet activement et pas-

sivement de l'auteur à l'ayant-cause, il n'en est pas de même ou

cas inverse, et le vendeur, par exemple, ne pourrait pas être écarté

par une exception tirée d'une décision judiciaire qui serait Inter-

venue entre son adversaire et son acquéreur (1).

(I) Polit.,900; Toull.,200; Durant.,013;bail., 253,2'Sl'; Laromb., 12i;

Aubry otR.j p. 483, — LL. 9 § 2 et 10, ff. h. t.\ i lulianus scribitcxceptlonem
ret judicatoe a persona aucloris ad emptoretn transiro solcre, rciro autem ab

omplôre ad auctorcm rcverli non deberc. Quarc si bureditariam rem verniide-

ris, ego eamdcm ab emptorc petiero et viccro: pclcnti tibi non opponàm

exceptionom, àt si ca res judicala non sit inter me et eum cul vcndidtsli. Item
si vicius fucro, lu adversus me exceptionem non habclds. » Ce dernier casne

.présente aucune difttcultô; quant au premier, il faut supposer que le vendeur

revendique l'objet en vertu d'une causepostérieure a la vente qu'il en a con-

sentie. L'opinion contraire csl cependant formellement émise par Toullier

[toc. cit.) i * on ne peut, dit-il, opposer au vendeur ni l'exception de chose

jugée, parce qu'il n'était point partie au procès, ni la vente qu'il avait consen-

tie: ce serait cxccpler du droit d'aulrui.» St celle opinion était suivie, l'on ne

pourrait point obtenir un jugement définitif sur l'acliort en revendication sans

metlre en cause tous les vendeurs successifsde l'objet, cl l'on se trouverait

dans un cercle d'actions sans Issue. SI nous ne nous trompons, l'erreur de

Touiller vient de ce qu'il n'a pas remarqué que lo vendeur étant supposé de-

mandeur au pétitoire est tenu do justifier qu'il est propriétaire de l'objet, tandis

12
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180. Nous né détaillerons pas les divers modes de succession à

titre particulier, ce serait évidemment sortir de notre plan. Nous

nous bornerons à exposer d'une manière générale, que l'on est

l'ayant-cause d'une personne toutes les fois que l'on est subrogé à

ses drolL par l'effet, soit d'une convention de l'homme, soit d'uno

disposition do la loi. Mais il ne faut pas confondre les ayant-cause

d'une personne avec ceux qui, sans rattacher en aucune manière

leurs droits aux siens, ne lui succèdent qu'en ce qu'ils ont tous eu

en des temps successifs des droits identiques sur la même chose.

Par exemple, lorsque les droits de l'acquéreur sous condition ré-

solutoire Sont anéantis par l'événement de la condition, le vendeur

qUi reste en possession, ne rattache pas ses droits à ceux de

l'acquéreur qui sont censés n'avoir jamais existé, mais au con-

traire il doit être réputé n'avoir jamais cessé d'être propriétaire de

l'objet. Il n'est point dès lors l'ayant-causc de l'acquéreur, mats

seulement son successeur dans lo fait de la possession. 11 en est

de même toutes les fois que ta résolution de la convention prend

sa source dans une condition résolutoire quoique tacite, comme le

pacte commissaire, la révocation de donation pour survenante

d'enfants, ou Inexécution des conditions, l'action en nullité ou en

rescision, etc. (t).

quo la preuve contraire est réservéeau défendeur ; car si le premier n'est pas

propriétaire, celui-ci, ne lo fût-il pas lut-méme, devrait demeurer en posses-
sion, Dansl'action en revendication, la défensedu possesseurpeut se borner a

prouver qu'un tiers est le vrai propriétaire do l'objet litigieux : c'est ce qu'il
ferait dans l'espèce on produisant l'acte de vente par lequel le vendeur s'est

dépouillé do tous ses droits au profil d'un liers. Agir ainsi, cen'est pasexcepter
desdroits d'autrul, comme le dit Toullier, c'est seulement détruire directement

'

l'allégation de propriété mise en avant par l'adversaire. D'ailleurs la produc-
tion do cet acte suffirait ft prouver que l'ancien vendeur est désormais sans

Intérêt, cl il devrait par conséquentêtre repousséd'après lo principe que l'In-

térêt est ta mesure desactions, — Pour le cas où ta vente aurait été rétroacti-

vement résolue, cf. la note suivante.

(i) Bien queces principes ne soient pas en eux-mêmes sujets à discussion

(V. les autorités citées ft la note précédente), il a été émis quelques doutes,

lorsque la résolution do la vente avait lieu par l'effet Au pacte commistoire.

Dansce casVoc"l,n« 5, m fine] Dali., 233 ; Laromb,, 124, paraissentIncliner à
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De même le nu-proprlétairo ne succède pas à l'usufrulller, lors-

que le droit de ce dernier a pris fin; et cela est vrai non seulement

au point de vue de la pleine propriété, mais même au point de

vue du droit do jouissance de l'objet et autres droits qui s'y rat-

tachent; c'est encore un successeur de fait et non un ayant-

cause;

Le légataire ne rattache pas ses doits à ceux de riiérilicr ab in-

testat, dans le cas même où celui-ci reste en possession de3

objets légués jusqu'à la demande en délivrance; Il est le succes-

seur du testateur, mais non point de ses héritiers;

Enfin les appelésà une substitution rattachent directement leurs

droits à ceux de l'auteur do la subslilullou, mais non à ceux du

grevé (t).

Dans tous ces cas et autres analogues que l'on pourrait citer,

l'on volt que la raison qui fait qu'il n'y a pas succession propre-
ment dite ou rapport do l'auteur à l'ayant-causo, ejest qu'on n'y re-

trouve pas cette disposition de la loi ou de la volonté de l'homme

rattachant par des liens intimes les droits d'une personne à ceux

de son prédécesseur, la subrogeant par suite aux droits et obliga-
tions de ce dernier à l'égard de la chose qui fait l'objet de cette

transmission de droits. Aussi dans tous ces cas n'y a-t-llpas lieu de

faire l'applicalion do notre théorie des ayant-cause ; le nouveau

possesseur n'est nullement tenu des faits de son prédécesseur, et

pas plus de l'exception do chose jugée que de l'effet de ses conven-

tions purement volontaires, et s'il profile des jugements favora-

bles, ceux qui ne lo sont pas no peuvent pas lut nuire. 11 y a c»

i

considérer le vendeur comme ayanl-causc de son ancien acquéreur : « Quia
lune emplor quodammodo autoris sui autor inlcltigttur, » Celte opinion qui
parait pouvoir invoquer la loi 6 fit fine,ff. dediv. lemp.pmscr., peut être
fondêo cn droit romain, dans lequel lo pacte corttmissoire n'était pas tacite-
ment admis avec la généralité que lut a donnée le droit français, mais dans
notre législation, il est Impossible suivant nous d'en distinguer les effets de

ceu,xde toute autre condition résolutoire apposée au contrat. Cf. art. 1184 cl
1179. En ce sens: Pigeau, proc, civ.,loc,cit,\ Bonn., S8Î. Durant.,tit3, pré-
sente la question comme douteuse.

(I) V.iu»ra,§UhM58.
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unmotdanstouscescaslieu à l'application du principe de gestion

d'affaires, et non du principe de succession (1).
181. II y a encore une autre classe d'ayant-cause : ce sont ceux

qui n'ont par eux-mêmes aucun droit personnel ou exclusif sur la

chose qui fatt l'objet du procès, mais qui au contraire ne peuvent

qu'argumenter des drotts d'une outre personne, et ce, à raison des

liens personnels qui les unissent à celte dernière. Par cela seul

qu'ils sont forcés d'invoquer ses drotts au lieu de venir de leur

propre chef, Ils en sont aussi les ayant-cause, et la chose jugée

pour ou contre elle leur est par suite opposable.

Tels sont les créanciers dans leurs rapports avec leur débiteur

(1166); Us peuvent faire valoir ses droits à l'exclusion de ceux qui
sont attachés à sa personne. Ce n'est pas à dire pour cela qu'ils
aient eux-mêmes aucun des droits qu'ils font valoir; mais ils agis-
sent comme subrogés aux droits de leur débiteur, dans la mesure

de leur intérêt, par la disposition précitée de la loi, subrogation'

qui prend elle-même sa base dans une autre disposition légale,
ou bien dans une déclaration de volonté do l'homme qui est le

titre constitutif do leur créance. La définition que nous avons

donnée des ayant-cause les comprend aussi dans sa généralité (2),

(1) V.§28,paisfttt.

(2) V. les autorités citées par Merlin, 11.,\* cassation, § Sel Q., V" opposi-
tion [tierce], § 1, pour prouver que les créanciers ont de tout tempsété compris

par lesjurisconsultes dans la qualification d'nyant-causc. Cf, dissertation insérée

dans le recueil périodique de Dalloz, 46,1,289.— Si nous ne nous trompons,
telle doit Cire aussi la position de la régie de l'enregistrement : lorsqu'elle 'ré-

clame des droits do mutation ou des droits d'enregistrement, elle ne saurait

être admise à ntlribucr aux actes qu'ont passés les parties ou aux Iransmis-

sionsdo biens qui se sont produites un caractère cl des effets autres que ceux

qui résultent des jiigcmcnts rendus sans collusion entre les parties, jugements

qui no sont cn effet que déclaratifs de leurs droits. Ajoutons toutefois que la

jurisprudence de la cour de cassation parait fixée cn sens contraire de notre

opinion ; c'est ainsi qu'il a été jugé : quo ta régie peut faire décider que des

biens sont propres du mari, qui avaient cependant été déclarés acquêts de

communauté; ileq., 47 novembre 4847, b. t, 80. — Que le règlement des

droits et reprises d'une femme n'csl pasopposable a ta régie; Cass.,48 décem-

bre 4853, D. 51,1, 21, —Qu'une convention peut ù ton égard (Ire déclarée
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Posons donc en principe que les créanciers sont liés parles juge-
ments obtenus contre leur débiteur; et que, soit qu'ils exercent

ses droits, soit qu'ils ramènent leurs créances à exécution sur ses

biens, ils sont tenus de l'exception de chose jugée, tout comme

leur débiteur cn serait tenu lui-même. Mais ço principe général
une fois posé, il importe d'entrer dans les détails pour voir quelle
est son étendue, et pour déterminer, s'il y alleu, les'restrictions

qui l'affectent.

182. Nous distinguerons d'abord les créanciers (chlrographaires
des créanciers privilégiés. Pour les premiers, le principe générai
doit être appliqué dans toute son étendue : en effet cn contractant

des dettes, une personno ne se prive pas du droit d'administrer son

patrimoine; ces créanciers n'ont sur les biens do leur débiteur que
le droit de gage général établi par l'art, 2092, droit grevant le pa-
trimoine constdéré dans son universalité, mais ne pesant point
Individuellement sur les divers objets qui le composent, tant que

par des formalités particulières (saisies arrêt, brandon, exécutton,

immobilière; — instance en subrogation aux droits du débiteur),
ils n'ont pas manifesté d'une manière formelle l'Intention de faire

descendre co droit de gage de celte abstraite généralité pour l'ap-

pliquer à des objets déterminés, ou, pour employer le langage

énergique de ta pratique, tant qu'ils n'ont pas mis ces objets sous

la main de justice. Dans ce cas, des dispositions particulières dé-

terminent à partir de quel moment le débiteur ne peut plus dispo-
ser de ses biens au préjudice de ses créanciers, et se trouve des*

saisi de leur administration cn tout ou cn partie (1).
183, Mu. en vertu d'un principe général que nous avons exposé

ailleurs (2), les créanciers chtrographalres ne sont liés partes actes

d'administration ou de disposition faits par leur débiteur que st ces

actes ont été fatts de bonne fol; celte condition cessant, Ils cessent

aussi d'être représentés par lui. La fraude qui leur cause ou peut

vente, quoiqu'elle ait été déclarée entre parties ne constituer qu'une obliga-
tion do faire; O.iv. rej., lajuin 1834, P. 63,1,12.

(4) Voy. notamment les art. 663, 610,684,0S0, proe. civ. Cf. Dali., V» (.

vppos., 484cltleq.,24janv. 4828, D.,cotf./,

(2) Cf. § 24 n" 462et § 36 n» 219.
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leur causer préjudice lèse leurs droits, et de cette lésion résulte

une action qu'ils exercent eh leur nom personnel et non plus
comme ayant-cause de leur débiteur (art. 1167), et par laquelle ils

demandent l'annulation des actes ainsi faits en fraude de leurs

droits (l), Cette action devenue célèbre sous le nom d'action Pau-

/ l'enne s'applique à tous (es actes frauduleux du débiteur quels

qu'ils soient,' et notamment au compromis judiciaire, lorsqu'il est

entaché de fraude -, pour la faire valoir, presque tous les auteurs

accordent aux créanciers le droit de faire rétracter par la voie de

la tierce-opposition les jugements qui n'ont été obtenus que par
collusion avec le débiteur, nous nous réservons d'examiner ail-

leurs ce point spécial de la question qui nous occupe.

Quantauxcondittonsd'exerclccdecelteaction,ellessontlesmêmes

pour lès jugements que pour toute espèce d'actes à titre onéreux :

Il faut: 1.préjudice causé aux créanciers, cn ce que l'acte attaqué
a occasionné ou augmenté l'insolvabilité du débiteur ; 2. fraude se

traduisant ici par le mot collusion, mais comprenant les mêmes

éléments: consilium fraudandi a parle debitoris — fraudis non

ignorantia a paHe tertii. Telle est la règle générale ; les créanciers

seraient même dispensés dé la preuve de celte dernière condition,
st l'ubandon du moyen que te débiteur a négligé de fatre valoir

constituait au profit de l'adversaire un acte à titre purement gra-
tuit ; Ils peuvent par exemple opposer la prescription acquise, en-

core que te débiteur y eût renoncé expressément ou tacitement

(art. 2225).
Dans quelques cas particuliers, les conditions d'exercice de cette

action varient un peu ou ont été spécialement réglementées par ta

lot: tels sont tes cas de partage de succession effectué en justice

(art. 882), et de jugements prononçant la séparation de biens (arti-

cle 81f3et sutv., code de Proc).
184. Mats dans le cas où tes créanciers né se plaignent pas que

leur débiteur att colludé avec son adversaire, le principe général

de représentation que nous avons énoncé doit recevoir son appli-

cation, et nous ne saurions y admettre d'autres exceptions que

(4) Cf. art, 1382.
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celles prévues par la loi ; nous ne croyons pas, par exemple, avec

MM. Aubry et Itau (i) que les créanciers cessent d'être représentés

par leur débiteur dans lès jugements qui ont eu pour effet de re-

connaître au profit d'un autre créancier^cs droits spéciaux,de
préférence. Il nous semble en effet qu'il n'y à aucune raison do

faire cette distinction qui est repoussée par la' nature même des

choses ; le débiteur pouvant d'ailleurs concéder lui-même et volon-

tairement à l'un de ses créanciers et au préjudice des autres tel

droit de préférence qu'il juge convenable, ù plus forte raison ne

peut-il pas être dépouillé du droit de compromettre judiciairement
sur la question de savoir si tel droit do préférence existe et quelle
en est l'étendue. Nous croyons donc que, sauf le cas de collusion,
ces jugements sont aussi Inattaquables par les créanciers que par
tous autres (2).

185. Mais si tout le monde concède que les créanciers chtrogra-

phaires sont les ayant-cause de leur débiteur et sont représentés

par lut dans les Instances judiciaires, la difficulté est grande ou con-

traire lorsqu'il s'agit de savoir s'il en est de même des créanciers

qut se sont fait donner des sûretés spéciales, comme une hypothé-

qué simple ou privilégiée, un droit de gage ou d'anttehrèse. A rai-

son de l'étendue do cette; question, nous renvoyons à un para-

graphe ultérieur l'étude approfondie quelut mérite son Importance.
186. Il faut aussi faire application à la matière qui nous occupe

du principe que les jugements obtenus avec l'ayant-causé ne sont

pas opposables à l'auteur. Ainsi lorsque les créanciers, en vertu du

droit que nous leur avons reconnu, exercent en justice les drotts

de leur débiteur, lç jugement obtenu lut profile s'il lui est favora-

ble, et ne lui nuit pas au cas contraire. A plus forte raison, les

créanciers ne se représentent-ils pas mutuellement et chacun d'eux

peut-Il porter cn justice une action déjà Intentée par une autre,

sans craindre l'exceptton de chose jugée (S). De la combinaison de

ces deux principes Indiscutables, 11résulte que si la même aclton a

été plusieurs fols portée cn justice, sott par les créanciers d'une per-

(1) §769, note 27.

(2) Sic Dâll.,213; llonn., 884; Laromb., 416 ; Beq., 43 avril 4814, D.2!b.

(3) Civ. rej., 44novembre1833,*D. 1,3Î8.



sonne.-.soitparelle-même, il, suffit qu'un seul des jugements inter-
venus lui oit donné gain de cause pour anéantir à son égard l'effet

desjugements rendus en senscontraire. Les créanciers eux-mêmes
.qui avaient succombé dans l'action .qu'ils avalent Introduite con-

courront sur les.biens que l'action d'autres créanciers plus heu-

reux sera parvenue ô faire rentrer dans lo patrimoine de leur débi-

teur commun, sans quoi Ton créerait entre eux desdrotts spéciaux
de préférence contrairement aux principes généraux de notre lé-

gislation (l).

§ XXVII.

EXTENSIONS POSITIVES, — A. CAS OU IL s'ACIT D'ACTIONS DONT L'EXER-

CICE EST EXCLUSIVEMENT RESERVE PAlt LA LOI A CERTAINES PER-

SONNES,

SOUXAIUB:187. Généralités.-~ 1S8. Action en désateu.— 1E9.Action en séparation
de corps. — 190. Action en nullité de "mariage. — 191. Caractère commua de ces
instances. — 192. Droit romalâ ; action en nullité' d'un testament,

'

187. Lorsque la lot ne réserve pas expressément à certaines

personnes l'exercice d'une action, elle peut être intentée par tous

ceux qui y ont Intérêt) mais II y a quelques cas, assez rares d'ail-

leurs, où 11n'en estplus ainsi; la loi désignant alors limttatlvcment

les personnes qui auront qualité pour ce faire, toute autre qu'elles
est Irrecevable sott à exercer l'action, sotl à y défendre; comme

conséquence nécessaire, Il en résutte que lorsque ceux auxquels
seuls la loi attribue qualité ont épuisé leur droit en le portant
devant les tribunaux, tl n'existe plus personne qui putsso dis-

cuter la question déjà Jugée. Dans ce cas, nul ne peut écarter

celle sentenceen soutenant qu'elle tut estétrangère, faute d'y avoir

figuré telle règle définitivement les drotts de tous, qu'ils atent ou

non été parties dons l'Instance, et, ainsi que le disaient les jurts-

(4) Laromb.,426; Merlin, R., V° Cassation,§ 8; Req.,«4avril 4806;Cf.
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consultes romains, lej'us inter partes st- trouve exceptionnellement

êtrele/usfnferçmncs. • î . -i
188. Nous signalerons* comme appartenant à celte catégorie l'ac-

'

tîon en désaveu (t); Il résultédes "art. 312 et suivi, que l'enfant né

d'une femme pendant lo cours du mariage ou les trois.cents jours

qui eh suivent la dissolution a pour père le mari ; cette présom-

ption ne peut tomber que par une action en désaveu exercée dans

les conditions prévues. De l'économie de la loi entière, il résulte

que, peu favorable à ces actions, elle a voulu qu'elles, ne puissent
être inteutées que pendant un temps fort court, et seulement par
le mari et. ses héritiers (2). Par suite, si le mari ou après sa mort

ses héritiers ont Intenté celte action, nul ne peut être ni forcé, ni

admis, à la discuter derechef, car ce serait en attribuer indirecte-

ment l'exercice à des personnes auxquelles la loi a entendu le re-

fuser. Le jugement qui admet ou qui rejette l'action en désaveu

aura donc force de chose jugée à l'égard de tous, et notamment

des autres enfants issus du même mariage, quoique déjà nés au

moment où l'action a été intentée et non parités au procès, à l'é-

gard encore d'un donataire antérieur, dont la donation se trou-

vera ainsi révoquée do plein droit pour cause de survenance d'en-

fants (3).

Remarquons quost l'action avait été Intentée par quelques-uns
seulement des héritiers du père, et que les autres fussent encore

dans les délais pour l'intenter à leur tour, le jugement déjà rendu

n'aurait contre ces derniers aucune force légale : cn effet la fin de

non recevoir n'existant pas pour eux, Il n'y a plus aucune raison

(1) Proudli.,1331.

(2) Nous prenons ce mot sensu lato et sans entendre préjuger la question
controversée de savoir si l'action eu désaveu appartient à tous Ici successeurs

ou seulement à ceux d'entre eux qui représentent la personne de l'auteur.

(3) Cesprincipes ne 60ttt point discutés : Proudb., 4331 ; ValcltesurProudli.,

Il, p. 66 ; Laromb., 131 ; Aubry et R., § 848 bis, note 40 ; Dali., V* 'paternité

elfitiaï., 198,499 ; Ils étaient du reste admis aussi cn droit romain, sans nuire

différence que celle résultant des changemenls considérables qu'a subis la

procédure de l'action cn désaveu. Cf. LL. I § 16,2, 3, ff. de pdrtugnosc. et

les autorités citées g 34 n« 2S&. . .
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de s'écarter dans ce cas des règles ordinaires sur l'autorité toute

relative de la chose jugée.

Il peut donc y avoir deux jugements contradictoires : l'un ad-

mettant l'action en désaveu vis-à-vis de certains héritiers, l'autre

la rejetant à l'égard des autres. II n'y aura néanmoins lieu ni à re-

quête civile, ni à cassalion, puisque les jugements u'auront pas été

rendus entre les mêmes parties; mais ils devront être respectés et

exécutés simultanément, ce qui no présente d'ailleurs rien d'im-

possible (1). A l'égard des tiers, nous croyons qu'en pareil cas

l'enfant doit être réputé légitime} non pas tant parce que faveur

est due à la légitimité, que par la raison suivante : par l'effet de la

loi, l'enfant naît dans la famille -, il n'en peut être écarté quo par
l'effet d'un jugement admettant le désaveu d'une manière absolue;
c'est ce qui n'existe pas dans l'espèce, et par suite le demandeur n'a

pas fait la seule preuve légalement admissible contrôla présomption
de la loi, qui doit donc continuer à régir les rapports de l'enfant

avec tous autres que les héritiers dont l'action a été accueillie (2).

189. La nature même de l'action en séparation de corps empêche

qu'elle puisse être exercée par d'autres que par les époux (3). Par

suite et en vertu des mêmes motifs, quelle que soit la marche don-

née au procès et la solution qu'il a reçue, quelque désastreux

qu'en puissent être les résultats pour les liers et notamment pour

les créanciers, nul n'est reçu à intervenir, ni à contester le bien-

jugé de la décision.

190. Les actions en nullité de mariage pour un vice relatif tel

que vice du consentement des époux, absence du consentement

des parents dans les cas où il est nécessaire, erreur sur la personne,

sont aussi limitativement attribuées par la loi à certaines person-

nes. Il en résultera que nul ne sera admis à repousser en vertu de

l'art. 1351 et comme res inter alios acta le jugement rendu avec les

personnes désignées par la loi comme contradicteurs légitimes à

cette classe d'actions (4).

(1) Cf. aussi irifra § 34 n° 230.

(2) Valette surProudh., 11,p. C6.

(3) Proudh., 1332.

(4) Proudh., 1334. = Tel serait aussi le cas du jugement rendu sur une



191. Un caractère commun i[toutes les espèces que nous venons

de parcourir, c'est que les tiers ne seraient pas admis à revenir

sur la décision rendue en prétextant qu'elle est le résultat d'une

collusion frauduleuse; c'est qu'en effet si cette décision leur est

opposable, ce n'est nullement qu'ils y aient été représentés, c'est

par l'effet d'une considération qui modifie dans ses résultats les

règles ordinaires sur l'autorité de la chose jugée, mais qui n'a pas
en définitive d'autre point commun avec ces dernières.

192. Les Romains faisaient application du même principe'ù di-

vers cas qui ne sont plus exceptés aujourd'hui de la règb générale.

C'est ainsi que lorsqu'un testament était annulé dans une instance

contradictoire et sans fraude entre l'héritier légitime et l'héritier

institué, les légataires n'étaient plus admis à soutenir la validité

du testament: «quum ab institutionhoeredis pendeant oinnia quee

leslamenio conlinenlur. » Il n'y avait rien d'étonnant à ce qu'il en

fût ainsi dans Une législation qui subordonnait les droits du léga-
taire au libre arbitre de l'héritier, et d'après laquelle celui-ci pou-

vait réduire le testament à néant en refusant de faire adition. L'on

admettait toutefois les légataires à faire appel et â intervenir pour

prévenir la collusion. Au surplus, cette décision ne pouvait être

étendue à d'autres cas : ainsi le jugement rendu n'était pas oppo-

sable aux créanciers, et pour qu'il le fût aux légataires eux-mêmes,

il fallait qu'il eût été rendu entre les héritiers légitimes et les hé-

ritiers institués, mais non, par exemple, sur la poursuite de. l'un

de leurs Colégataires (1).

Les mêmes principes avaient autrefois entraîné la même solution

pour le cas où le testament était annulé comme inofûcieux. Mais,

depuis Justinién, le succès de la querela ihofficiosi n'eut d'autre

effet que d'annuler l'institution d'héritier, les légataires conservant

leurs droits intacts (2).

demandé à fin d'interdiction ou de nomination de conseil judiciaire. Cf. art.

490, 491, 514; Prôudh., 1333.

(1) Cf. LL. 50 § 1, ff. deleg. 1 ; 3 pr., ff. iepign, et hyp.; S §§ 1 et 2, ff. de

appel!., 14 eod.', Pothîer, 910. = V. cf. L. 12 pr. et § 1, et L.2, C, de petit.

hoered', Herald., op. cit., cap. u.

(2) LL. 13,15, ii, ff.de inoff. testam.=. NOV.HS.CÛJ). in,§14 ««p. tv,

§8.
"



Il n'y a pas de doute que ces regrettables dérogations aux rè-

gles générales sur l'autorité de la chose jugée ne soient désormais
sans application dans notre droit,

SXXVIIK

EXTENSIONS. POSITIVES. — B. BASÉES SUR IE BESOIN DE CERTAINES

INSTITUTIONS,

SOSIMAIRE: 193. Distinction des cas énuroér^s dans cç paragraphe et dans ceui qui pré-
cèdent. — tflt. Héritier apparent. -• ta'S. Autres représentants sans qualité réelle.
.— 190. Jugements statuant sur des questions d'Ctat et sur la qualité d'un snccessl-
We ; renvois.

193»Nous comprenons sous celte rubrique des cas où une per-
sonne a soutenu un procès sans mandat et sans qualité et où

cependant ta décision a forcede chose jugée activement et passive-
ment à l'égard du titulaire du droit litigieux, nonobstant l'absence
de toute ratification de sa part. On voit par ia même combien cette

hypothèse diffère de celles qui ont fait l'objet des trois paragraphes
où sont énumêrées les extensions nalurelies^u principe; la diffé-

rence avec les cas énumérés au paragraphe précédent, quoique

plus difficile à saisir, n'en est pas moins réelle. Dans ces derniers,
l'autorité absolue de la chose jugée est l'effet indirect de disposi-
tions qui restreignent à certaines personnes l'evo eice de diverses

actions; c'est plutôt la privation du droit dVi.u.t que rexUpction
d'une action née et existante jusqu'au moment où elle est paralysée

par l'exception. Enfin deux circonstances font encore mieux res-

sortir cette différence : dans les cas exposés au § 27, le droit d'ap-

pel n'existé pas pour ceux auxquels le jugement peut être opposé,
bien qu'ils n'y aient pas figuré ; tandis qu'il pourrait parfaitement
être relevé dans ceux dont nous allons nous occuper, si d'ailleurs;
les délais légaux n'en sont pas écoulés ; en second lieu, dans les

premiers l'effet absolu de la chose jugée la rend opposable à tout

le monde sans exception, tandis que dans les hypothèses actuelles



la force de la chose jugée ne cosse pas d'êlrc relative, ehVest seu-

lement opposable au titulaire du droit, tout comme s'il avait figuré
au procès par lui-même ou par un mandataire de son choix,

Dans les cas heureusement fort rares où une telle extension est

donnée à l'autorité de la chose jugée, et où par suite 11est fait excep-
tion au principe »i<?inauditus" condemnetur, c'est la nécessité de

l'ordre social qui a molivé celte dérogation, et qui en est la justifi-
cation. L'autorité delà chose jugée est en effet une institution de

la législation positive pour le maintien do l'ordre public ; et par
suite lorsque le même motif nécessite des exceptions aux principes
généraux, il est évidemment au pouvoir de la législation positive
de les sanctionner. Comme le dit Merlin dans une discussion ayant
un but tout différent (tj, l'identité des parties n'est pas nécessaire;
il suffit que la loi puisse identifier, et identifie en effet les parties

qui ont figuré dans l'instance, et celles auxquelles l'exception va

par là devenir opposable.
194. Tel est le cas où l'héritier apparent soutient un procès rela-

tif aux droits dépendant de la succession ; le jugement qui inter-

viendra sera opposable à l'héritier réel par lequel sera évincé plus

tard l'héritier apparent, et à plus forleraison pourra-t-il en profiter.
Nous ne dirons pas quelles, conditions sont nécessaires pour que le

possesseur de l'hérédité puisse recevoir le titre d'héritier apparent:
il nous parait qu'en général la question ne peut être résolue qu'en

fait. Toujours est-il qu'il suffit que les tiers aient été dans une er-

reur invincible au sujet de la qualité dont il paraissait revêtu.

L'une des plus vives controverses qui aient divisé les auteurs et

les tribunaux est celle qui porte sur la question de savoir quel
doit être le sort des ventes consenties par'i'hérilier apparent eu

faveur de tiers de bonne foi; nous n'avons pas à entrer dans cette

grave discussion ; mais nous ferons remarquer que les auteurs

mêmes qui professent la nullité de ces aliénations sont presque
unanimes pour accorder et reconnaître le principe que nous avons

posé. Les textes sur lesquels ils basent à tort ou à raison leur

opinion en matière de vente (1599-2125-2182) sont en effet inappli-

(!) Cf. § 38 n" 264 fii fine.
'
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cables à l'hypothèse d'instances judiciaires,ct nous restons en pré-

sence de l'évidente nécessité de sauvegarder les intérêts des tiers

de bonne foi, d'un argument très-puissant lire de l'art, 12'JO,et

d'arguments d'analogie pris soit des dispositions de la loi au sujet

do l'administration des biens d'absent, soit do quelques autres dis-

positions (&G2-790).De plus, remarquons-le ; on est parfaitement

libre d'acheter, et non moins libre de s'abstenir, si l'on a des doutes ;

il y a donc moins d'injustice à traiter sévèrement un acquéreur

qu'un adversaire ; car enfin il peut y avoir impérieuse obligation

d'intenter uno action, il y a évidemment nécessité absolue d'y

défendre et la loi doit par suite protection efficace aux droits acquis

dans une instance loyalement suivie avec la seule personne à la-

quelle l'on pût s'adresser; aussi peut-on considérer ce principe
comme à l'abri de toute discussion sérieuse (t).

Peu importe le titre de l'héritier apparent, pourvu qu'il soit de

nature à ne laiser imputer aucune faute à l'adversaire, ainsi le pu-

rent du défunt, mais plus éloigné en degré que l'héritier réel, le

légataire universel par testament révoqué, mais dont la révocation

est inconnue au moment de l'instance, les successeurs irréguliers

que l'on croyait appelés à défaut d'héritier, pourvu toutefois qu'ils
aient été dûment envoyés eu possession, sont également des héri-

tiers apparents auxquels s'applique le principe que nous avons

développé. Mais s'il y avait mauvaise foi, ou même simple négli-

gence de la part des tiers ; s'il s'agit par exemple d'un légataire

d'après un testament nul pour vice de forme, ou d'un successeur

irrégulier qui n'a pas fait procéder aux publications prescrites par
les art. 770 et 773, l'erreur commune ne suffirait pas pour main-

tenir aux tiers les avantagesqu'ilsontpuremporter, et nous retom-

berions dans l'hypothèse d'unegestion d'affaires, que le propriétaire
réel pourrait à son gré ratifier ou répudier.

195. Nous appliquerons le même principe par identité de motifs

au casoùils'agtt d'un curateur apparent, c'est-à-dire nommé sans

(I) Pigeau, piw. «>.,I,p. 6S6;Proudh.,13l9;Malpcl.,(/«stifc«si'oiis,2IO;

Laromb., 97 et sur l'art. 1165,20; Dali., a64 et Vis t. oppos., n°137; Cass.,
5 avril 1815, D., V succession, 40'.; Req., 12 août 1821, D. \°absent, 107;

Aubry clR.,p. 187. =:Conlra Marcadé.XlV; Bonnier, 883.
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qu'il y eût les conditions nécessaires pour constituer la vacance

de l'hérédité (l) ; au tuteur apparent, lorsquele vice de sa nomina-

tion n'est pas ne nature à être connu des tiers, et autres représen-
tants illégalement nommés, mais dans des conditions analogues.

En terminant, nous ferons remarquer quo c'est sur des principes

identiques ou du même genre que sont basées les dispositions de

l'art. 2008 sur le mandataire dont les pouvoirs ont été révoqués à

son insu ou à l'insu des tiers, et des art. 201 et 202 sur les mariages
contractés de bonne foi, quoique entachés do nullité.,

196. Quelques auteurs ont voulu trouver dans les nécessités

d'autres institutions un motif d'admettre d'autres dérogations aux

règles générales de l'art. 1351; c'est ainsi que l'on a enseigné pen-
dant longtemps que l'indivisibilité de l'état devait rendre opposa-
bles à tout le monde les jugements qui auraient stalué sur des ques-
tions d'état; que de même l'indivisibilité de la qualité d'héritier

et d'aulrcs considérations d'utilité sociale devaient aussi rendre

commun à tous les créanciers le bénéfice du jugement qui aurait

condamné un successible en qualité d'héritier pur et simple (coi/.
art. 800 C. Nap. et \7k Proc. civ). Quant à nous, nous n'avons pas
cru que ni quand il s'agit de questions d'état, ni dans le cas que

prévoient les articles que nous venons de citer, il y ait lieu d'intro-

duire au nom des nécessités d'ordre public aucune exception aux

règles générales de l'autorité de la chose jugée ; mais à cause de

l'importance que présentent ces questions et des longs développe-
ments qu'elles exigent, nous en renvoyons l'étude aux paragra-

phes Zk et 35.

(I) Cf. ce que nous avons dilg 24 n° 157.
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-;• § xxix.

SPÉCIALITÉS. — A. ti.tPPORTS E.NTRË LA CAUTION ET LE DÊBITClit

PRINCIPAL.

SOHSAME : 197. Question h résoudre. — 198. Le jugement rendu nu profit du débiteur

principal libire aussi la caution. — 199. Le jugement qui condamne le débiteur prin-
cipal n'est pas opposable I»la caution. — 200. (Suite). Réfutation d'un argumeitl pré-
senté par M. Merlin. — SOI. (Suite). Opinion des auteurs et monumeuts de jurispru-
dence. — 202. Le jugement qui condamne la caution n'est pas opposable au débiteur

principal. — 203. Le jugement rendu au profit de la caution ne libère pas le débiteur

principal vis-à-vis du créancier. — 201. Il u'y a pas de distinction ii faire pour l'ap-
plication de ces principes entre les camions ordinai-cs et les cautions solidaires.

197. Lorsque deux personnes ont souscrit un eiigagement,l'unc
comme débiteur principal, l'autre comme caution, et que l'une

d'elles a seule figuré dans une instance relative à cet engagement,

la question de savoir si l'autre peut invoquer l'exception de chose

jugée résultant dujugementdans lequel'elle n'a pasélé partie peut
se présenter dans quatre hypothèses différentes que nous allons

parcourir successivement.

198. a. Jugement d'absolullon dans lequel le débiteur principal
a seul été partie. Co jugement a pour effet d'anéantir, l'obligation
accessoire de la caution; c'est une conséquence qui découle moins

des règles de l'autorité delà chose jugée que de celles du contrat

de cautionnement. L'on sait en effet: 1° que le cautionnement ne

peut pas exister sans une dette principale; 2° que la caution ne

peut pas être tenue plus rigoureusementque le débiteur cautionné;

3equ'il n'y a pas de cautionnement si la dette principale n'est pas
civilement valable (1); 4° que la caution peut par suite se prévaloir
de toutes les exceptions réelles que pourrait opposer le débiteur

principal (art. 2036). Il résulte de ces principes que la caution peut

invoquer comme entraînant sa propre libéralionle jugement rendu

au profit du débiteur principal; ce n'est pas qu'elle puisse, comme

(I) Saufexccplion au cas où la caution s'est obligée sciemment pour une

dette annulable par uuc cause purement personnelle à l'obligé (art. 2012.)
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ayant-cause du débiteur, prétendre qu'elle a été représentée par

lui dans l'instance, mais le jugement envisagé comme simple fait,

entraînant l'extinction de la dette principale indépendamment du

bleu jugé et de l'autorité de la décision, est une cause suffisante

d'extinction du cautionnement. Nous avons eu plusieurs fois occa-

sion d'appliquer ce principe que le jugement fait foi, même à

l'égard des tiers, de la décision qu'il a donnée à la question liti-

gieuse ;orlacautionn'aqu'àl'invoquerdansccs limites,puisqu'il lui

suffit de dire : le débiteur principal n'étant plus tenu vis-à-vis du

créancier, je ne puis l'être moi-même. Ce qui prouve au surplus que
cette solution découle de la nature même de ce contrat, c'est que,
s'il n'en était pas ainsi, le jugement scraitsans utilité pour le débi-

teur même qu'il aurait libéré, puisque la caution, qui serait forcée

de payer le créancier si elle n'était admise à lui opposer l'excep-
tion de la chose jugée avec le déblteurprincipal, aurait son recours

contre ce dernier (i).
199. b. Si nous supposons en second lieu que le jugement ait

également été rendu en l'absence de la caution et qu'il ait abouti à

la condamnation du débiteur principal, la question de savoir si la

caution sera tenue est bien plus délicate que celle que nous venons

de résoudre; l'application des principes de la chose jugée nous

conduit toutefois à penser que la caution sera admissible ù faire va-

loirses droits restés intacts malgré ce jugement. Plusieurs auteurs,
à l'appui de l'opinion contraire, donnent cet argument qu'ils ne

cherchent même pas à justifier; la caution a donné mandat au dé-

biteur de la représenter en justice; elle a d'avance accédé aux ju-

gements qui pourraient être rendus contre lui. Il nous paraîtrait
contraire à l'esprit d:; notre législation d'admettre un mandataussi

étendu sans une disposition précise, sans un texte que nous ne

trouvons nulle part (2). Maïs l'on insiste, et l'on dit: la caution

est Payant-cause du débiteur lorsqu'elle en emploie les moyens;
nous croyons qu'il y a ici une confusion de mots qui a entraîné

(1) Ce premier pointn'est pas contesté : Polit., 909; Toull., 209; Durant., 517;

Merl.,Q.,§XVIU,4°; Marc, XIII; Dali., 266 et\'cautionnement, 3l6;Aubry

cl R., note 30; Cass., 29 brumaire au XII, D., I. cit.; Cf. L. 21 § ult., ff. h. t.

!î: Cf. art. 1980.

13
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une confusion d'idées. L'on comprend très-bien que l'ayant-cause
soit tenu do l'exception do la chose jugée contre son auteur, parce

que ce dernier n'a pu lui transmettre des droits qu'il n'avait pas

lui-même; mais ici il n'y a rien de pareil; il n'y a aucune trans-

mission de droits du débiteur à la caution. Si cette dernière invo-

que les moyens du débiteur, cen'est pas pour lui fairereconnatlrc

des droits effectifs, et lut faire obtenir dans la personne de son

ayant-cause ce qu'il n'eût pu obtenir lui-même, repoussé qu'il eût

été par l'exception de chose jugée ; quelleque soit l'issue du procès,
la position du débiteur, du créancier et de leurs ayant-cause ne su-

bira aucune modification ; l'un ne perdra aucun des droits qui lui

sont assurés par le jugement qu'il a obtenu, l'autre ne sera relevé

d'aucune des condamnations prononcées contre lui; ce n'est que
dans un intérêt tout a fait distinct et indépendant que la caution

présentera de nouveau les trémes moyens. Dire qu'elle est l'ayant-
causc du débiteur parce qu'elle en emploie les moyens, c'estjouer
sur les mots : la vérité est que ce ne sont plus les moyens du dé-

biteur principal, lorsqu'ils sont débattus dans un intérêt indépen-
dant du sien (i) ; tout au plus peut-on dire quo ce sont les mêmes

moyens, ce qui n'est pas suffisant pour que l'autorité de la chose

jugée contre l'un rejaillisse sur l'aulre.

200. M. Merlin, qui combat avec sa science habituelle tous les

arguments invoqués par les jurisconsultes qui l'avaient précédé,
en a présenté un autre qui aune bien plus sérieuse portée : d'a-

près l'art. 2250, dit-il, la prescription tant de l'obligation principale

que du cautionnement est interrompue non-seulement par les

poursuites dirigées contre le débiteur principal, mais encore par la

reconnaissance volontaire que ce dernier a pu consentir des droits

(I) Remarquons d'ailleurs que ce ne sont pas nécessairement des moyens

personnclsau débiteur que ce dernier a eu à discuter avec le créancier ; Pins-

la nec ne pouvait-elle pas porter sur la question de savoir si l'obligation principale
n'était pas éteint; par un payement effectué par la caution, par une remise

réelle de delte qui lui aurait été consentie, par l'effet du serment qui aurait pu

lui être déféré? LVgumcnl que nous combattons au texte serait évidemment

sans application à ces divers cas et à plusieurs autres encore qu'il serait inu-

tile d'énumérer.
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du créancier ; la loi reconnaît donc explicitement quêtes actes du

débiteur principal sont opposables à la caution. Cet argument ne

nous a pas touché; nous devons d'abord faire remarquer que la

disposition de l'art. 2250 est contraire à la règle générale posée

par l'art. 203«i et aux principes du contrat de cautionnement (1). SI

elle n'existait pas, personne sans doute ne ferait difficulté de recon-

naître que le contrat do cautionnement eugendre une obligation

spéciale et distincte de l'obligation principale, qui peut s'éteindre

indépendamment do celte dernière, bien qu'elle ne puisse pas lui

survivre ; que la prescription serait pour elle un moyen d'extinc-

tion, et ne pourrait être interrompue que par des poursuites diri-

gées contre la caution, ou par une reconnaissance qu'elle aurait

elle-même volontairement consentie des droits du créancier. L'on

peut ajouter que bien des dangers ressorliraient de l'application

pratique du principe posé par le législateur à des cas autres que
celui qu'il a textuellement prévu, qu'il faudrait, par exemple,

admettre, comme du reste l'a fait la cour de cassation (2), que la

caution est liée même par les aveux et les déclarations extrajudi-
ciaires du débiteur principal, et, si l'on remarque encore que des

conséquences analogues pour les codébiteurs solidaires et même

pour les coïntéressés en matière indivisible assortiraient de

l'art. 2249, l'on se sentira très-porté à faire au cas qui nous occupe

l'application de la sage maxime des jurisconsultes romains : Quod

contra juris rationem receptum est, non producendum est ad cou-

sequentias (3). Pour en légitimer l'application dans l'espèce, il

nous reste à démontrer que les principes généraux du contrat de

cautionnement répugnent à la théorie que l'on veut déduire par

analogie de l'art. 2250.

Or il résulte de ces principes que les causes d'extinction de la

(1) La question résolue par l'art. 2250 était fort controversée avant le code:

V. Polh., 699 ; dans le ressort de certains parlements, c'était même la solution

opposée quiétaitseule admise. Cf. Req., 26 juin 1827, Dali., V" lois, 3S0,1°.

(2) Civ.rej., ISfévr. 1810, D., S" cautionnement, n" 321. Cf. Aubry et R.,

§ 426, notes 14 à 16 et § 215, note 59; Tropl., du cautionnement, 493; Dali.,

loc. cit.

(3) L. 181, ff. de rey. jur.
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dette sont aussi des causes principales et directes d'extinction du

cautionnement ; que tout fait propre à amener cette extinclion pro-
duit par conséquent deux résultats distincts ; éteindre la délie,
éteindre Jecautionnement ; si le débiteur peut seul compronieilrc
en justice le premier de ces résultats, c'est qu'il lui appartient

exclusivement, tandis que le second, appartenant non moins exclu-

sivement à la caution, ne peut être compromis en justice sans son

consentement.

20f, Malgré ces considérations, la théorie contraire est professée
par le plus grand nombre d'auteurs, et a été depuis longtemps con-

sacrée par la cour de cassation. Nous pouvons toutefois constater

quelques divergences ou quelques hésitations dans les écrits de

ceux qui considèrent la caution comme représentée par le débi-

teur principal dans lés instances soutenues par ce dernier. C'est

ainsi que Pothier(l) admet la caution soit à appeler du jugement
rendu contre le débiteur, soit à y former tierce-opposition s et

de son côté, M. Duranton (2) lui reconnaît aussi le droit de tierce-

opposition, si le débiteur a négligé de faire valoir une exception

péremptoire telle que la prescription. Mais ces auteurs, par celte

théorie vague et mal définie, si contraire au caractère habituel
de leurs savants écrits, prêtent le flanc à l'objection que Marcadé

leur fait avec juste raison : c'est qu'il y a contradiction à soutenir

que la caution est représentée par le débiteur principal, et à l'ad-

mettre cependant à former tierce-opposition, voiéqui n'est ouverte

qu'à ceux qui n'ont été ni parties ni représentés dans une instance,
Nous ne voyons donc aucun milieu entre la solution que nous

avons exposée et celle qui ten,dà considérer la caution comme re-

présentée par le débiteur principal même en ce qui touche lés

(t)l,oth.,009;l}urant.,8lî;Toull.,2ll;Merl.,«.,§XVlll,4u;Proudii.,l3âi;
Bonn., 8SG; Troploug, du cautionnement, nos5ll, SI2;Ciiauv. sur Carré,

quest.,1717; Laromb., sur l'art. 1208, n° 13; Dali., 266, V° cautionnement,
n°3l7el Visf. oppoi., nMI9 et suiv.; Cas?.,27 nov. 1811, D.,V cautionn,,

317; Req., Il décembre 1834, D. 266. — En sens contraire : Marc., XIII ;

Aubry et R., note 39 ; Lyon, 8 août 1832, D., v" cit., 318.

[i) Par analogie de la loi 62, ff de pact. — M. Palloz, loc. cit., professe la

même doclrine que M. Duranton. — Cf. Laromb., loc. cit.
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déclarations que peut faire ce dernier, sans autre exception que
celle du cas où il y aurait eu fraude et collusion.

202. c.Lesjugementsrenduscontrelacauiionnepeuventpasnon

plus nuire au débiteur principal : cela résulte a fortiori des consi-

dérations que nous venons de développer ; d'ailleurs, ainsi que
le reconnaissent les auteurs mêmes dont nous avons combattu

l'opinion sur la question précédente, le sort du principal ne peut

pas être lié à celui de l'accessoire, et la caution ne peut pas plus
enlever ses exceptions au débiteur principal en les compromettant
en justice, qu'en effectuant un payement volontaire, cas ofilalolles

réserve expressément (art. 2031).
203, d. Enfin la quatrième hypothèse, relative au cas où la cau-

tion ayant seule figuré dans l'instance a triomphé de la demande

intentée contre elle par le créancier, présente encore quelquos
difficultés. Les auteurs qui admettent que l'existence du mandat

ad litem peut être subordonnée à l'issue du procès croient que le

débiteur est libéré parle jugement qui repousse l'action du cré-

ancier contre la caution, si d'ailleurs il n'est pas motivé sur des

considérations personnelles à cette dernière (1); nous avons assez

insisté sur ce point pour être dispensé d'y revenir ; nous pourrions

d'ailleurs ajouter avec M. Duranton cette considération spéciale à

la question qui nous occupe : la caution niant la dette et par suite

le cautionnement et triomphant dans sa négation, tout principe do

représentation que l'on voudrait invoquer se trouverait par là

même anéanti dans sa base. Ce dernier auteur propose de

distinguer entre les jugements qui constatent que l'obligation a été

acquittée et ceux qui déclarent la dette inexistante, nulle ou pres-

crite; d'après lui, le jugement qui reconnaît l'existence d'un paye-

ment équivaut à payement, et autorise la caution à poursuivre son

remboursement contre le débiteur principal çommesubrogêe (2)aux

(1) ball.,266ctY°rau[Ï0nn.,3l5;Ponsot,rf«ca«t!oii».,3l2;Troptong,du

cautionn., 449; Bonn., 886; Contra Durant., 518. Cf. supra, § 23 n° 164.

[ï) L'idée de cette subrogation parait absolument inadmissible; car repous-

ser l'action du créancier, ce n'est pas un motif de subrogation légale à ses

droits : c'csi le cas de dire avec la loi 16, ff. qui pot., tu fine : « Ncc successit

in ejus locum quem exclusit. ».
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droits du créancier. Mais pour que ce jugement constituât là vérité

judiciaire à l'égard du débiteur, il faudrait que le créancier eût eu

mandat de le représenter en justice, et sur le seul énoncé de cette

proposition, nous la trouvons insoutenable : ne serait-il pas extra-

ordinaire de voir le jugement qui relaxerait la caution engendrer
en sa faveur non-seulement une exception contre le créancier,
mais encore une action contre le débiteur principal qui n'y a pas
été partie ? Nous préférons admettre que ce jugement est à l'é-

gard du débiteur principal res inter alios acta, et que, nonobstant

son existence, te créancier peut lut réclamer le payement de sa

créance, et que le débiteur lui-môme, avant de rembourser la cau-

tion, peut également demander à cette dernière de lui rapporter sa

libération de l'obligation principale (1).

ÎQit. Ajoutons eu terminant que nous ne voyons aucune raison

de faireune, distinction entre les cautions ordinaires et solidaires (2).
Bien que cesdernières soient tenues plus énergiquement et ne puis-
sent plus opposer au créancier les exceptions de division et de

discussion, les caractères fondamentaux du contrat de cautionne-

ment ne laissent pas que de subsister et itn'en reste pas moins

une différence essentielle entre lui et la dette solidaire : c'est que
dans le premier cas il y a deux obligations, l'une principale, l'autre

accessoire ; tandis que dans le second il n'y a qu'un seul lien d'o-

bligation, sans que l'on puisse dire qu'aucun des débiteurs n'est

lié que d'une manière accessoire (.ï).

(1) Telle parait être l'opinion de Merlin, Q., § XVHl, 5°: il la base sur la

loi 29, ff. de recept., cl les commentaires de llarlolc, dcGodcfroy cl du pré-
sident Favrc sur celte loi. — 11faut d'ailleurs remarquer que soit endroit ro-

main, soit endroit français, le serment prêté par lacaulion profile au débiteur

principal.

(2) Laromb.,surl'art. 1208, n» 17; Ponsot,cod. l.\ Contra: Proudli., 1323;

Dali., \° cautio)in., 315.

(3) En ce qui touche les principes du droit romain sur ce sujet, Cf. § suiv.,
n°>210,211.
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§xxx.

SPfXlALlTÉS. — B. RAPPORTS Mî SOLIDARITÉ ESTltE CRÉANCIERS

ET DÉBITEURS.

Sovut Aine : 20:1. Principe do solution. — 206. La solidarité n'emporte pas mandat H l'un

des intiîresstîs de. compromettre en justice les intérêts communs. — Î07. Réfutation

de diverses objections. — 208. Mais les jugements rendus doivent avoir effet pour la

part de ceint qui y a tlê partie,— 209. Auteurs et jurisprudence. — 210. État de la

•juestion dans l'itncieu droit romain.— 211. Portée des modifications introduites par
Justinien.

205. La question que nous nous proposons de résoudre dans ce

paragraphe est celle de savoir si la chose jugée pour ou contre l'un

des créanciers et l'un des débiteurs d'une obligation solidaire est

opposable par ou contre ses cocréanciers et ses codébiteurs.

Un grand nombre d'auteurs admettent que les jugements rendus

dans ces circonstances profitent aux coïnlércssés de celui qui y a

élé partie, mais qu'ils ne peuvent pas leur nuire ; ils basent cette

solution sur ce que chacun des créanciers ou des débiteurs aurait

mandat de rendre meilleure la position de ses"coïntéressés, mais

non de là détériorer. Nous avons déjà exposé les motifs qui nous

ont porté à rejeter cette théorie (l).

Remarquons d'un autre coté que nous ne pouvons pas rapporter
notre décision au principe de la'gestion d'affaires, par la raison

que, dans l'espèce, la dette étant duc Iota cl totaliter à chacun des

créanciers ou par chacun des débiteurs, celui d'entre eux qui a été

partie au jugement, cn intentant l'action ou cn y défendant, n'y a

figuré que pour ses droits personnels, dans lesquels il puisait une

qualité suffisante pour faire porter le débat en son propre nom sur

la totalité de l'obligation ; d'où il suit qu'il n'y a aucune raison de

le considérer tout à la fois comme ayant agi en son nom personnel,

(I) « Il esl impossible qu'Usaient couru la chance de profiter du jugement

qui eût absous leur «obligé, sans courir en même temps celle d'élre compris
dans la condamnation qui sérail prononcée contre lui. » Merlin, Q., V1'chose

jugt'e, § XVilt, I cl II. Cf. supr. § 23 n" 161.
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et comme ayant géré l'affaire de ses cocréanclèrs ou de ses codé*

biteurs, ,
Nous agirons donc comme nous venons de te faire pour le cas

de cautionnement, c'est-à-dire que nous examinerons si les princi-

pes généraux en matière de solidarité nous fournissent la solution

de la question, et que nous ferons l'application rigoureuse des rè-

gles sur l'autorité de la chose jugée à toutes les questions que cet

examen aurait laissées douteuses.

206. Et d'abord la nature de la dette et de la créance solidaire

eniporte-t-elle le mandat réciproque pour chacun des Intéressés

de compromettre en justice les intérêts communs, au point que le

jugement, quel qu'en soit le résultat, soit opposable par ou contre

tous les cocréanclèrs ou tous tes codébiteurs 7 nous ne le pensons

pas. Dans le droit français, le créancier solidaire n'est plus le maî-

tre de la créance, il ne peut plus en disposer à son gré; la remise

qu'il en consent n'est pas valable, le serment qu'il défère n'engage

pas ses cocréanclèrs; sa mission se réduit au mandat de recevoir le

payement et de faire tous les actes conservatoires de la créance (l).
De son coté, le débiteur solidaire neparaltavoir mandat que de re-

cevoir les actes de poursuite faits contre ses codébiteurs, et de

payer pour eux, sauf son recours ; et la loi ne parle de ses droits

que pour lui interdire de déférer le serment au créancier. La ques-
tion se réduit donc à savoir si le mandat de demander le payement
et de faire des actes de poursuite, d'une part; d'effectuer le paye-
ment et de recevoir ces actes, d'autre part, entraîne virtuellement

celui de compromettre le droit en justice ; posée en ces termes, elle

nous parait résolue par l'art. 1989. On ne saurait créer un mandat

de ce genre sans y être autorisé par une disposition de la toi, ou

(1) Nous comprenons sous ce nom même la demande en justice destinée à

faire courir les intérêts (art. 1207); il en serait aulrcménl d'après la rigueur
'des principes, car ce serait un acte destiné non lanlum ad sertandam, sed

etiam ad augendam obligationem. Mal3 il parait incontestable qu'à tort ou h

raison le législateur français a admis une doctrine contraire et tracé ainsi une

profonde ligue de démarcation entre les dommages-intérêts qui consistent en

les intérêts d'une somme d'argent, et ceux qui ne participent pas do leur na-

ture. Cf. Aubry et R.,§ 298, note 43.
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sans qu'il soit une suite nécessaire des principes qu'elle consacre,
Or comme là solidarité soit de créances, soit de dettes,-peut très-

bien se concevoir sans lui, puisque rien n'empêche le demandeur
démettre en cause tous tes défendeurs, ou le défendeur d'assigner
tous ses adversaires en intervention,

'
nous semble plus rationnel

d'admettre qu'un tel mandat n'existe pas. Nous pourrions enfin

ajouter, comme nous l'avons fait poui le cas de cautionnement,

que toutes les causes d'extinction ou de diminution de la créance

solidaire sont pour chacun des débiteurs des moyens propres et

personnels de faire tomber son engagement; et qu'il ne peut par
suite eh être privé sans que par son fait ils aient été compromis en

justice i « id quod ttoslrum est,sine facto nostroalienum fieri non

potest(l). »

207. Nous conclurons des réflexions qui précèdent que le juge-
ment dans lequel a été partie un seul dés cocréanciers ou dès co-

débiteurs d'une obligation solidaire ne profite ni|né nuit aux autres;

Il est vrai que nous avons admis en matière de cautionnement que
le jugement rendu au profit du débiteur principal profitait à la cau-

tion; mais c'était par suite de règles propres à ce contrat : nous

avons dit en effet qu'il était de son essence de ne pouvoir exister,
s'il ne se rattachait à une dette comme l'accessoire au principal.
Il n'en est pas de même pour les dettes solidaires : l'obligation est

multiple quant au nombre des débiteurs;chacun d'eux est tenu

principalement et son obligation ne dépend nullement du sort de

celle dés autres. Il est vrai encore que l'art. 1200 dit que le paye-
ment fait par l'un des débiteurs solidaires libère tous les autres,
d'où l'on pourrait vouloir conclure que le jugement qui constate ce

payement comme fait par l'un d'eux est une cause d'extinction de

l'obligation de chacun des autres. Mats il ne faut pas perdre de vue

que ta vérité judiciaire est de sa nature essentiellement relative, et

qu'un jugement ne fait preuve qu'entre parties des faits juridiques
dont II constate l'existence (Voy, fn/ra, § 37 n* 260). L'on ajoute
enfin que l'exception de chose jugée est réelle et que les exceptions
réelles doivent appartenir à chacun des débiteurs comme moyen

(l)l.H, ff.de reg.jur.
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défaire tomber son engagement personnel (art, 1208). Il ne faut pas

que la toute-puissance d'un mot vague nous induise en erreur:

elle est réelle en ce sens qu'entre les parties qui ont figuré au juge-

ment, elle forme désormais une modification ineffaçable de la dette ;
mais si l'on veut entendre par réelle l'exception opposable par toits

les débiteurs, celles que l'art. 1208design e d'une manière plus exacte

par l'expression d'exceptions comihunes à I6ùs les codébiteurs, je

répondrai que c'est poser en principe l'objet même dé la discussion

et que là' personnalité de l'exception de chose jugée (si l'on me

permet de m'exprtmer ainsi) étant affirmée jpar l'art. 1351, il reste

toujours à trouver le motif qui entraînerait pour ce cas une excep-
tion au principe général.

208. Il va du reste sans dire que les jugements rendus en faveur

de l'un des débiteurs solidaires auront toujours effet même vls-à-

vis de ses codébiteurs à concurrence de la partie dont il était tenu

dans la dette totale, et que ceux rendus contre un des créanciers

solidaires sera opposable à ses cocréanciers dans la même mesure.

Sans cela* à cause du recours auquel resterait soumis le débiteur

relaxé, où à cause de celui que pourrait former le créancier démis

de sa demande contre ceux qui auraient obtenu gain de cause, le

jugement rendu serait sans effet même à l'égard des parties; sous

prétexte de respecter les limites de la chose jugée, ce serait l'a-

néantir complètement.
209. Il nous reste à faire connaître sommairement quelle est

l'opinion des auteurs qui ont traité cette question (1) et l'état delà

jurisprudence.
MM. Marcadé, Aubry et Bau, Bôunier admettent que l'un des

coïntéressés n'a reçu mandat que de rendre meilleure la position

des autres, mais non de la détériorer; ils professent par suite que
les jugements rendus leur profitent, mais ne leur nuisent pas.

MM. Merlin, Toullier, Proudhon, Taulier, Dallez, Châuvcau ad-

(1) V. Merl.,0.»§XVlH{Toult.,202 à204;puranl.,8l9ctsuiv.;Prottdh.,
1321,1322; Chauv.sur Carré,qucsl.eiS cilo6!Î; Marc, sur l'art. 1351, XIII»
et sur tes art. 1198 ctl20S, infine; Bonn., 8S7 ; Hall., Y0 obligation, 1378,

4414, 1421 [Cf. le même auteur, \** chosejugt'c, 267, a68ctVist. oppos., 115,

117); Laromb., surl'art. 1203, n» 18 et suiv., et sur l'art. 1198, n° 14 et suiv.
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mettent au contraire entre cocréanciers et codébiteurs solidaires

le mandat Indéfini de plaider, et déclarent là chose jugée avec l'un

d'eux opposable par ou contre tous. Sans revenir sur tes objections

que nous avons présentées, nous devons remarquer à ce sujet que
tes conséquences de ce mandat sont inadmissibles; ainsi Merlin ré-

duit l'autorité des jugements, non-seulement an CASOÙII n'y a pas
cil collusion, mais encore au cas de décision contradictoire; ainsi

encore Toullier veut que le jugement rendu contre l'un des codé-

biteurs ne soit exécutoire contre les autres que huit jours après
la signification qui leur en aurait été faite, et il invoque comme ar-

gument d'analogie la disposition de l'art. 877; il enseigné aussi

que les délais d'appel ne commencent à courir contre ceux qui
n'ont pas été parties dans l'instance que lorsque la signification

prescrite par l'art. H3 IPr. civ. leur à été personnellement adres-

sée, et qlie cet appel peut-être relevé nonobstant toutes déchéances

encourues par leur coïntêrëssé ou tout acquiescement émané de

lui. Qui ne voit l'arbitraire et le danger d'un pareil système et

la vanité des distinctions qu'il établit entre l'autoritédes jugements
rendus en dernier ressort et de ceux qui n'ont acquis l'autorité de

la chose jugée que par l'expiration des délais (1)?

M. Larombière admet bien que les jugements renduscontre l'un

des coïntéressés solidaires sont opposables à tous les autres; mais,
suivant lui, c'est à la condition que toutes les exceptions' pérem-

ploires qui leur appartiennent auront été opposées par la partie en

cause et qu'il n'y aura eu de la part de cette dernière ni aveu, ni

déclaration, ni renonciation à de telles exceptions, ni en un mot

« aucun acte positif ou négatif, mais volontaire et non forcé, dont

le jugement n'aurait été que la conséquence. « Ces restrictions,

qui ont pour but d'éviter les résultats fâcheux qui découlent du

système que nous avons combattu, nous paraissent incompatibles
avec l'étendue habituelle du mandat ad lilém et les nécessités

pratiques.
M.' Duranton enfin professe une opinion beaucoup plus rappro-

chée de celle que nous avons émise : il admet que les codébiteurs

solidaires sont libérés lorsque le jugement rendu avec l'un d'eux

(I) Cf. Merlin, Q., § XVIlï,
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déclare la dette éteinte par payement ou par acte qui équipollc à

payement (1); mais dans tous tes autres cas où il s'agit de dettes

solidaires et dans,tous ceux où il y a solidarité active, il admet que

l'exception de chose jugée est uniquement opposable à ceux des

coïnléressés qui ont été parties au jugement.
La jurisprudence n'est pas aussi bien fixée sur cette question

qu'on pourrait je croire d'après son Importance théorique et pra-

tique : ta plupart dés arrêts que l'on cite dans un sens et dans l'au-

tre sont étrangers à la question (2). Deux arrêts de la cour de

cassation semblent seuls la résoudre et ils ont été rendus en sens

opposés (3). Mais il est du moins un point sur lequel elle n'hésite

pas : c'est que, lorsque lescooblîgés sont tous en cause, ils doivent

être mis individuellement en demeure d'exercer contre le juge-

ment qui les condamne leur droit d'opposition ou d'appel; car

faute de ce faire, non-seulement celui auquel n'aurait pas été

adressée la signification conserverait son droit, mais l'opposition

ou l'appel qu'il formerait en temps utile profiterait aux autres (4).

(1) Nous avons déjà combattu â propos du cautionnement la déduction que
le savant professenr tire de l'art. 1200 (V.n

0
203). ,

(2) Dans l'arrêt Req., 27 ma| 1829, D., X'oblig., 1414, il s'agissait d'indivi-

sibilité et non de solidarité ; dans tes arrêts: Req., 29 nov. 1836, D., cod.. t.,

1426 et Toulouse,' 26 déc. 1840, le défendeur avait des exceptions personnelles

à faire valoir, ou soutenait même que le premier jugement n'avait été obtenu

que par collusion ; enfin, il s'agissait de cautionnement et non d'obligations

principales et solidaires dans les arrêts rendus par la cour de Lyon te

8 aoûll833,1)., V° caution»., 318 cl par la cour de cassation: Req., Il dé-

cembre 1834, D., M1'chosejugée, 266.

(3) V. dans te sens de l'opinion que j'ai soutenue: Cass,, 15 janv. 1839,D.,

V8 oblig., 1422 ; Limoges, 19décembre 1812, D., cod. »., 1404..—Ensenscon-

traire : Cass., 14 août 1811, D.263; Paris,20mars 1809,eod. /.-M. Bonnier

soutient quo dans l'arrêt du Ijjanvicr 1839, il s'agissait d'une créance indi-

visible et non solidaire; mais il suffit de relire cet arrêt pour voir que, bien

que les motifs contiennent le mot d'indivisibilité, il s'agissait réellement d'une,

créance de restitutions do fruils qui était par suite essentiellement divisible.

D'ailleurs en présence de ta jurisprudence de la cour de cassationsur ta ques-

tion d'indivisibilité (V. § suivant), l'on ne peut rattacher qu'aux principes de

la solidarité la décision de la cour suprême.

(4) Paris, 12 prairial an X, D.268; Req., 3 février 1846, D. 1,102; Cass.,

25marsl86t, D. 1,1B8.
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Sans approuver la jurisprudence en ce qui concerne ce dernier

point, à l'appui duquel il serait, je crois, impossible de donner une

raison satisfaisante, nous ferons remarquerque dumomentoù tous

les coïnléressés ont été mis en cause, il n'y'a aucun motif de con-

sidérer l'un d'eux comme mandataire des aulres; chacun ne prend

part au procès que dans la mesure de son intérêt personnel. Enfin

même en déclarant les jugements obtenus contre l'un des codé-

biteurs solidaires opposables à tous les autres, on devrait décider,
contrairement à la théorie de Toullier que nous ,avons exposée,

que ces jugements ne sont pas exécutoires contre ceux des coïn-

têressés qui nSf ont pas figuré, et que leur effet se borne à empê-
cher ces derniers de remettre en question dans une nouvelle

instance les points qui ont fait l'objet d'une décision souveraine

protégée désormais par l'autorité de la chose jugée (1).
210. En tout ce qui touche la solidarité active ou passive, soit

qu'elleseraltachèàune obligation accessoire, commelorsqu'ils'agit
du contrat de cautionnement, soitau contraire qu'ellenesoitqu'unc
modalité de deux liens d'obligation également principaux, comme

pour le cas de cocréanciers et de codébiteurs solidaires, nous
avons dû résoudre en droit français les questions controversées
sans prendre aucun appui sur les textes du droit romain. C'est

qu'en effet la nature de celte institution n'est plus dans notre droit

ou dans le dernier état du droit romain ce qu'elle était au temps
des jurisconsultes classiques, et les documents que nous fournis-
sent leurs écrits ne peuvent par conséquent être considérés quo
comme éléments historiques destinés à nous en faire saisir tes dé-

veloppements successifs.

Jusqu'à Juslinien, la question de savoir si l'autorité de la chose

jugée pour ou contre l'un des cocréanciers ou des codébiteurs

solidaires était opposable activement et passivement à ses coobli-

gés ne pouvait même pas se présenter : le fait seul d'une poursuite

judiciaire détruisait le rapport de corréalité, dès avant qu'un ju-

gement fut intervenu. Peu importait que l'obligation fût multiple

(I) bail., X°oblig., 1423.EncesenssReq.,11 févr.1824; Bordeaux,18dé-
cembre1827,P., cod.l.
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du côté des créanciers ou du côté des débiteurs; aussitôt que l'ins-

tance engagée par l'un d'eux ou contre l'un d'eux se trouvait liée,
les cocréanciers avaient perdu tout droit, elles codébiteurs étaient

libérés de toute obligation. C'était là la dernière conséquence qui
avait survécu à l'abolition graduelle du principe de la consomma-

tion delà procédure, et elle s'est maintenue jusqu'à Justinien

même ; l'obligation et l'action qui résultait du rapport de corréalité

étant une, se trouvait consommée aussitôt qu'elle avait une fois été

déduite en justice, et les corm promuténdi étaient protégés contre

sa reproduction soit par la novallon, qui accompagnant parfois
la lilis-conteslalion anéantissait, ipso jure le rapport d'obligation,
soit tout au moins par les exceptions rei injudicium deduclai ou

rei judicala} (l).
C'est ce dernier effet d'un principe déjà en grande partie aban-

donné que la loi 28, C, de fidej., a eu pour but de détruire, tout au

moins en ce qui concerne le rapport de corréalité passive (2) ; la

date récente de cette abolition nous explique soit la présence de

textes qui rappellent l'ancien état de choses et dont l'insertion

dans les recueils de Justinien peut également être attribuée à l'i-

nadvertance ou au désir de conserver la trace historique de cette

transformation (3), soit les interpolations que Tribonien a fait su-

bir à quelques-uns d'entre eux (4) ; et les observations qui précè-
dent feront comprendre aussi pourquoi ces recueils ne donnent pas
la solution des questions que nous nous sommes posées (5).

(1) Gaïus, lit, §§ 180,181 ; de Savigny, droit desobligations, § 19.

(2) La question do savoir si celle abolition s'étend aussi au rapport de

corréalité aclive csl controversée entre M. de Savigny [droit des oblig., § 19),

qui soutient l'affirmative, Puchla et M. Démangeai [oblig. solid., p. 83) qui sont

d'avis contraire.

(3) LL.2cH6,/y.deduob.reis;M(}, ff.dcverb. oblig.;b,ff. de fidej., in

fine', 31 § I, de noval. Cf. L. 57 § 1, ff. de solul.

(4) L. 9% i, ff.de kg., l ; i, C, de fii. tuf. ~ L'interpolation porte sur les

mois et solutum dans la première de ces lois, et solvcnte dans l'autre ; de Sa-

vigny, op. cit., § 19, noie g.

(8) V. toutefois les lois7 § 1,ff.de cxcepl.', 12 §3, ff. dejurejur., d'après

lesquelles l'exception de chose jugée acquise au débiteur principal profite à

|a caution et réciproquement ; ii est difficile de comprendre comment l'aul et
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L'on a cependant voulu puiser de nombreux arguments d'ana-

logie dans les textes relatifs aux effets du serment: les principes

qui y sont exposés peuvent se formuler en ces trois propositions :

1° prêté par l'un des codébiteurs, il profilait à ses coobligés (l);
2° déféré par l'un des créanciers, il nuisait à tous les autres (2);
3° qu'il fût prêté par le débiteur principal ou la caution, il libérait

aussi le coïntéressé de celui auquel il avait été déféré (3) ; les tex-

tes restent muets sur tous les autres cas. Nous n'admettons pas
d'ailleurs une complète analogie entre l'exceplio jurisjurandi et

l'exceplio rei judicatoe, au point de vue des personnes auxquelles
elles peuvent être opposées (à). L'effet du serment est formellement

ramené par les textes à son assimilation à un payement effectif (5),

laquelle no peut être étendue au jugement d'une manière absolue.

L'on comprend d'ailleurs que les effets du serment, que chacune

des parties reste libre de déférer si bon lui semble, mais sans y être

Pomponius ont pu se poser cetle question : qu'importe en effet l'autorité du

jugement intervenu, si le fait seul des poursuites suffît à dégager le coïnté-

ressé"? Ne pourrait-on pas l'expliquer en admettant que ces jurisconsultes, qui
ne traitent d'ailleurs celte question que transiloirement, avaient cn vue un

cas où l'action n'était pas 6lc\nlaipsojure[C{. Caïus, 111,180,18l),ctdansle-

qucl c'était h l'exceplio rei judicatoe ci nonh.ï'cxceptio rei injudicium deductiv

qu'il fallait se rattacher parce que l'instance avait été suivie de jugement (Cf.

de Savigny, § 238) ? Dè's lors, comme du reste pendant tout le temps qu'a
vécu te principe de la consommation de la procédure, le jugement serait con-

sidéré comme simple fail indépendant de son contenu, et les textes cités n'au-

raient pas d'aulrc importance que d'affirmer une fois de plus l'effet sur les obli-

gationscorréales du principe de laconsommalion de la procédure.—Nous devons

remarquer que pour te mandai» m pecunias credcndoeW avait élô îulmisun prin-

cipe contraire à celui qui résulte pour le fidéjussourdes lois que nous avons ci-

tées; la cause cn est que ce contrat puisait sasource dans l'équité prétorienne,
et non plus dans le slrict rigorisme du droil civil. Cf. L. 52 § 3, ff. de fidej.
cl mandat., et commentaires de Cujas sur celle loi. V. aussi L. 7, C, de cvicl.

(1) L. 28,/"/". de jure jw.

(2) L. 28 § 3, eod.

(3) LL. U § 1 ; 42pr. et §§1,2,3, eod, 7 § 1, ff. de excepl.; 1 § 3, ff. quar.
rer,

(4) Cf. Merlin, Q.,§XVUI, K

(3) LL. ï7,28 § 1, ff. dejurejur. Cf. de Savigny, op. cit., § 19, note n cl

texte n" 10.
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forcée, puissent sans injustice être étendus plus loin que les effets

de la chose jugée, qui est bien Issue d'une convention, du compro-
mis judiciaire, mais d'une convention obligatoire et à laquelle au-

cune des parties ne saurait se refuser,

211; Il resterait à déterminer quelle solution celte question doit

recevoir depuis que Justinien a modifié les règles du droit ancien;
si l'on s'en rapporte à quelques expressions de la constitution par

laquelle a été prononcée l'abrogation de l'ancien principe, les codé-

biteurs de celui qui a été partie dans l'instance ne seraient libérés

que par le payement réellement effectué par l'un d'eux, ce qui

paraîtrait exclure la libération résultant d'un jugement qui aurait

démis le créancier,dç sa demande: « sedmanerajus intégrum,do-
nec in solidum et pecunioe persolvanlur, vel alto modo satis ei fiai,

etc.(l).» H reste toutefois difficile de rien préciser à cet égard.

§ XXXf.

SPÉCIALITÉS.— C. RAPPORTS ENTRE COPEOPaiÊTAtRES, COCRÉANCIERS OU

. CODÉBITEURS DE CHOSES INDIVISIBLES.

SOMMAIRE: Slî. Droit romain : le jugement dans lequel l'on des cohuéressés a été par-
tie profite aux autres, mais ne leur nuit pas. — SIS. Droit français : les coîntéressés

n'ont pas mandat réciproque de compromettre en justice les Intérêts communs. —

SU. Mais chacun' d'eux, doit être réputé gérant d'affaires h l'égard des autres. — 91S.;

Difficultés spéciales que présente au cas d'indivisibilité l'application pratique des

principes ordinaires.

212. Les effets de l'indivisibilité sur les jugements rendus au pro-

fit de l'un des cotnlércssés ou contre lui n'ont généralement été

(I) L, 28, C., de fidej, — C'est là l'interprétation qu'en avaient donnée Bar-

iole et le président Pavre ; nous lisons en effet dans les ralionalia do ce der-

nier adleg. 28 § 3, ff. dcjUrejm',', * Quld ergo si unus ex correisdebendi jus-

jurandumdetutcriludversario, tsque juraveril ? an ailcri nocebiteadelatio?

Et rcspondil Bartolus non nocere, sicutinecsenlenlia contra unumex correis

lata altcri nocerel \ et reetc ex lege uti., in fine, C, de, fidej. » Contra Merlin,

«., § XVIII, 2°.
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examinés en droit romain qu'au cas de servitude due à ou par un

fonds appartenant à plusieurs personnes. Beaucoup d'auteurs ad-

mettent un effet général et absolu à l'égard de tous les intéressés

des jugements rendus dans celte hypothèse. Pothier notamment

s'exprime ainsi qu'il suit : « lis eliam quasi inter easdem personas
renovari Videlur, si cum uno ex pluribusquibus aliquod jus indi-

viduum, puta servitus, debcbalur, aulquieamdebebant, ressit ju-

dicala, etcoeterilitem inslaurarc vellenl; sed succurritur ipsis per
actionem de dolosi collusum est, id est (ajoule-t-il en note), juxta
illam ex variisglossoe interpretationibusquoemagisplacel, actio-

nem pristinam, in qua, advenus exceplionem rei judicatoe, repli-
cabitur dedolo (l). »

Malgré ces imposantes autorités, nous ne partageons pas complè-

tement celte opinion; il nous parait résulter des textes qui ont

trait à celte matière : 1° que chacun des propriétaires du fonds

dominant peut exercer l'action pour le tout, in solidum; et que, s'il

obtient gain de cause, les autres en profiteront, Victoria aliis pro-

derit (2); 2° que l'action peut également être intentée pour le tout

contre chacun des propriétaires du fonds servant (3) ; S0que si

les copropriétaires ont eu à perdre quelque chose par suite de la

mauvaise défense ou de la collusion de celui qui a soutenu le

procès, ils ont leur recours contre lui par l'action communi divi-

dundo ou de dolo suivant les cas (4). Mais il ne nous parait pas

établi qu'au cas de perle du procès, la décision soit légalement

obligatoire pour les autres ; aucun texte ne parait consacrer ce

principe, tout nu contraire, la loi 19, ff. si servit., lui semble con-

traire : « si quis benequidem deberi intendit, sedaliquo modo litem

perdidit culpa sua, non est oequum hoc caileris damno esse', » ces

(1) Vandecl.,h. t.,XXVI.Cf.eumd.,<frsocfïjalt<»ij,908.lJansleinemcsens:

Cujac,récit.ad. t. 19,/T".siserv,; Drunncmann.,ad camd.[l.', Voct., VIII. !i,
n° 1, t'n fine; de SaV., §301, in fine; ttonjean, des actions, § 313; Etienne,

instit,, II, p. 403; Pardessus,desservit-, H, 334 ; Cf. Uonncll., tib. \l,cap. XV,

in,fme; de Sav.,droit des oblig., § 33; Mctl., t. cit.

(2) LL. 4 § 3, ff. siserv.', I § 5, ff. de arb. Cad.

(3) L. 4 §4,/y. sjscrr.

(4) LL. 20, ff. Comm. divid ', 10, ff. si servit.', 11 §4.1 et i, ff. de aq. cl a«/.
14
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derniers mots paraissent s'appliquer bien plutôt à la conservation

du droit d'action contré l'adversaire commun, qu'à la possibilité
d'un recours contre le copropriétaire négligent ou malheureux (i).
De ce que les cointéressés ont un recours contre celui qui a sou*

tenu le procès au cas de faute de sa part, on pourrait vouloir Induire

qu'ils sont tenus de respecter vis-à-vis de l'adversaire les juge-
ments rendus; mais cette explication ne pourrait être admise

qu'autant qu'elle serait la seule possible, et dans l'espèce il n'en est

pas ainsi, car la mauvaise défense de l'un des copropriétaires peut
avoir eu pour résultatd'occasionner un dommage matériel à la pro-

priété, par exemple de fatre supprimer des constructions, ou autres

semblables; c'est même à un cas de ce genre que s'applique la loi

20, comm.divid.,citée: simotu judicis villa dirutaestautarbusta

succisa sunt (2).
Nous pouvons invoquer un puissant argument d'analogie : c'est

qu'en matière de liberté (il n'est certes rien de plus indivisible),
l'esclave déclaré libre vis-à-vis de l'un des copropriétaires le res-

tait bien effectivement à l'égard de tous, mais à la charge de rache-

ter les portions de propriété des autres: et cette solution n'est

pas même présentée comme l'application d'un principe général au

cas d'indivisibilité, mais tout au contraire comme jus singulare in

favoremliberlatis($).
213. Nous croyons qu'eu droit français la même solution doit

être donnée et que la difficulté ne saurait être grande, si l'on a

admis les principes que nous avons exposés sur le cas de solidarité.

Le seul doute sérieux que nous ayons eu à débattre était de savoir

s'il résultait des principes généraux de la solidarité un mandat

(1) C'est là l'explication qu'en donne le président Favrc dans ses rationalia
ad, 1.10 cit. : « itaque sive per collusioncm unius ex sociis condemnatio secula

sit, sive per culpam quod benc litem non défendent, non débet ea res nocerc
socii.sjuominus salvam habcant de servilute actionem. » Telle parait élreaussi

l'opi.iion de Duranton, 524, do .Marcadé,XIII, cl de MM. Aubry et IL, § 709,
note 43.

(2) C'est pour éviter un préjudice de fait du genre do celui dont nous par-
lons au texte qu'a été admisecn droit frauçais une inslilulion spéciale, le droit
de tierce-opposition [Voy, infra, § 30).

(3) LL. 30, ff, de liber, caus.; 29, h. I.
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réciproque entre cocréanciers ou codébiteurs de compromettre
en justice leurs droits communs. Nous nous sommes décidé pour
la négative ; mais quelle qu'eût été notre décision sur ce point, il est

évident qu'un pareil mandat ne pourrait résulter de l'indivisibilité,
fait purement accidentel, quelquefois même nou permanent, qui
réunit les cointéressés parles liens de la nécessité, mais ne résulte

nullement d'une entente personnelle entre eux (i).
214. Maïs les motifs que nous avons eus en matière de solidarité

pour repousser le principe de la gestion d'affaires n'existent plus
au cas actuel. Tout au contraire, à raison même de l'indivisibilité,

. le débat porte nécessairement sur l'intégralité de la chose ou du

droit, qui cependant n'appartiennent que pour partie à celui qui

agit en justice (2). On doit donc le considérer comme gérant d'af-

faires de ses cointéressés, et admettre que les jugements rendus

profitent à ces derniers quand ils leur sont favorables et ne leur

nuisent pas dans l'hypothèse contraire.

215. Celte solution, qui est admise par tout le monde au premier

cas, quoique souvent par des motifs différents de ceux que nous

venons d'émettre (3), ne souffre de contestations que lorsqu'il s'a-

git de jugements contraires aux prétentions des cointéressés ; et

encore la solution théorique n'aurait pas, croyons-nous, souffert

de grandes difficultés, si elle n'avait été gênée dans son application

pratique (4).

(1) L'on voit que nous ne considérons pas les délies comme solidaires par
cela seul qu'elles sont indivisibles ; la discussion de ce principe est tout à fait

en dehors de notre plan; nous nous contenterons de faire remarquer que c'csl

à lui qu'est rapportée la solution de la question qui nous occupe par Toullier,

20G,etparM.Chauveau(surCarré,quest. 1865], qui dit d'une manière positive:
n que la solidariléest le genre dont l'indivisibilité est l'espèce. » Cf, deSavigny,
droit des oblig., § 24, in fine.

(2) Nous devons toutefois remarquer que M. Dali., V° oblig.-, 1578, tire des
mûmes prémisses une conclusion directement contraire à celle que nous don-
nons au texte. Cf. le même auteur, V l. oppos., 130.

(3) Nous voulons parler du mandat restreint à la faculté d'améliorer la po-
sition du mandant, mais no comprenant pas celle de la détériorer. Nous ne

pouvons que renvoyer au§23, n° 164, oa nous exposons cl oùnous discutons
celle théorie.

(I) Poilu, loc. cit.;Toull., /. cil.', Merlin,Q.,§ XVllt,3» ; Pardessus,desservi-



Il résulte en effet de rjndivislblliid même que deux jugements

contradictoires, fussent-ils rendus entre partie? différentes, ne se-

raient pas en général susceptibles d'être simultanément exécutés 5

quel parti faudra-t-il donc prendre? La plupart des auteurs qui
admettent ceux des cointéressés qui n'ont pas été parties dans la

première instance à débattre leurs droits en justice, malgré la dé-

cision antérieure, ne les autorisent à le faire que parla vole de la

tierce-opposition. C'était l'opinion de Pothier, et elle a été consa-

crée par la cour de cassation (1) ; mais ces autorités nous paraissent
être tombées dans une flagrante contradiction, en admettant tout à

la fois que le jugement premier rendu a contre tous les cointéressés.

force de chose jugée, et que ceux qui n'y ont pas été parties peu-
vent cependant se pourvoir contre lut par la voie de la tierce-

opposition, sans alléguer la collusion (2), La vérité nous parait
être que la première décision, tout en n'ayant aucune autorité à

leur égard, peut néanmoins être exécutée tant qu'ils n'y for-

ment pas tierce-opposition ; mais lorsqu'il ne s'agit plus de l'exé-

cution , soit qu'elle ait déjà eu lieu, soit qu'on ne la demande pas
contre eux, le premier jugement doit être a leur égard.réputé non

avenu, quoiqu'ils n'aient pas exercé ce mode de recours. Et un se-

cond effet de l'indivisibilité sera que, tandis que généralement la

tierce-opposition accueillie ne fait rétracter k jugement que dans

l'intérêt du tiers-opposant, dans le cas actuU, l'impossibilité d'exé-

cution protégera le premier condamné lui-même contre les effets

du jugement rendu contre lui.

Nous reviendrons sur ces deux points dans le paragraphe où

nous traiterons spécialement de la nature et des effets de la tierce-

tudes, II, 334 ; Hall., V obligation, 15Î8 (Cf. 1B83); Laromb., sur l'art. 12ïa,
n." lï, admettent que les jugements rendus contre l'un des cointéressés sont

opposables à tous les autres, alors même que cesjugements leur soient défavo-

rables ; Durant., B21 ; Marc, XIII ; Bonn., 888 ; Aubry et R., notes 42.et 43

restreignent au contraire cet effet aux jugements qui leur sont favorables. Cf.

Req., 14 mai 1817, D, 269 et les noies suivantes.

(1) Foth., 908;Sic Dali., 269 ciVoblig., "n'çil.,-Civ. rej., 19 décembre 1832,
D. 269 ; CI. Laromb., sur l'art. 1225, n0'12 et suiv.

(2) Cf. art. 13S1l. Nap, cl 474 C. Proc; V. Marc, XI1L
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opposition (1) t ce que nous venons de dire suffit pour faire voir

qu'il n'y a nulle Impossibilité de restreindre au cas de jugements
favorables l'autorité des décisions à l'égard de ceux qui n'y ont pas
été parties, et par suite nul motif de s'écarter d'une solution qui
dérive nécessairement des principes que nous avons exposés.

§ xxxr.

SPÉCIALITÉS. — D, A QUEUE HAÏE DOIT REMONTER LA TRANSMISSION*

DE DROITS POUR QUE LA CHOSE JUGÉE CONTRE L'AUTEUR SOIT

OPPOSABLE A L*AVANT-CAUSE î

SoïHMtLB:3IC, Question dont l'étude fait l'objet Je ce paragraphe. —317. Opinion de
divers auteurs et motifs invoqués ï son appui, — 218. Développementdes raisons qui
nous ont fait admettre un avis opposé. — 219. Exception pour le cas de fraude, —

229. Et pour certains litiges d'une nature particulière. — 22t. Droit romain.;

216. Nous avons dit, § 26, n° 178, que des principes qui régissent

l'application de l'exception de chose jugée en faveur do rayant-

cause ou contre lui résultent sans contestation ces deux consé-

quences : 1° la chose jugée est opposable à l'ayant-cause, lorsque

]e jugement définitif est antérieur à l'acte par lequel il a acquis ses

droits ; 2° elle ne l'est pas, au contraire, lorsque la transmission de

droits est antérieure à la demande. Reste à discuter la question de

savoir ce qu'il en est, lorsque cette transmission est intermédiaire

entre la demande introductive d'instance et la décision définitive.

217. Ceux qui soutiennent que dans ce dernier cas l'exception de

chose jugée est opposable au successeur (2) se basent sur les

effets du compromis judiciaire, d'après lequel le propriétaire s'est

engagé vis-à-vis de son adversaire à respecter et à exécuter la déci-

(1) Voy. infra %36.

.(2) En ce sens: Proud., 1343et suiv.; Chauv. sur Carré, quesl, 1710 ter;

Marc, Xt ; Valette, dissertation citée au paragraphe suivant, p. 28 ; Aubry et

R., texte et note 23. Duranton, 506 et suiv., sans être aussi aflirmalif, parait

pencher vers la même opinion.
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slon du juge; ils disent qu'il a ainsi engagé son immeuble, tout-

comme il eût pu le faire par une convention entièrement volon-

taire, que l'art. 1122 rendrait certainement efficace à rencontre du

tiers acquéreurs qu'il a ainsi amoindri ses droits, grevé son Im-

meuble de la servitude dit litige, et qu'en vertu du principe t nemo in

alium plus juris in ferre potestquam ipse habel, il n'en peut trans-

mettre la propriété à son ayant-cause franche et quitte de cette

charge; ils invoquent enfin la rétroactivité du jugement au jour de

la demande, et ils soutiennent que l'effet de la sentence ne doit pas
être autre que celui qu'elle aurait produit, si elle eût été pro-
noncée immédiatement après la conclusion du compromis judi-
ciaire.

218. Sans nier ce qu'ont de sérieux ces arguments, nous ne

croyons cependant pas qu'ils puissent prévaloir sur le principe do

justice : ne inauditus condemnelur, et nous allons exposer les mo-

tifs qui nous ont paru en balancer la force (1).
Il est bien dérègle, il est vrai, que les conventions faites par le pro-

priétaire au sujet de sa chose profitent ou nuisent de plein droit à

ses ayant-cause, mais ce principe n'est pas admissible dans notre

droit d'une manière absolue ;ilfaut distinguer entre les concessions

de droits réels et dé droits personnels, et s'il est rigoureusement vrai

pour les premiers, il n'est que rarement applicable aux seconds (2),
Or la servitude du litige, pour employer l'expression des auteurs

que nous combattons, cônstitue-t-elle un droit réel et par suite

opposable aux tiers qui peuvent avoir acquis des droits sur l'im-

(1) Celle opinion est professée par Merlin, Q., V* opposition- [tierce], § 9 ;
Toull., 199;Bonn.,88l; Laromb,, 105 ;DalI„247 et Vfl.pppos., 149 et suiv.—
La jurisprudence est fixée dans te mémo sens : V. Civ. rej., 8 mai 18)0, p.

247; Cass., H juin 1815; Req., 26 mars 1838, l\,,Sl* l.oppos., 180;Cass.,
30 mars 1858, D. 4, 164. Dans l'arrêt Cass., 19 août 18t8, D„ cod. t., la
transmission était postérieure à ta citation en conciliation, mais non à l'ajour-
nement. La cour de cassation s'est même décidée dans lo même sens dans uno

espèce où l'acte de vente était postérieur au jugement de première instance,
mais antérieure l'arrêt confirmatif de ce jugement! Civ. rej., 25 mars 1828,
D. 151, Cf. les observations de Dalloz, l.cit., et deBioche, dict.deprbc, vV(.

oppos., ir'SO,

(2) V. l'arl. 1743 et la loi du 23 mars 1855, art. 10 et 11.
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meuble à uno dale postérieure? Certainement non, et en voici

plusieurs raisons : 1° il n'est nullement de l'essence du compromis

judiciaired'offecterréellementrobjetlitigleux.etronpeutparfaltc-
ment admettre qu'il n'entraîne qu'une obligation personnelle de faire

ou de ne pas faire, dont l'inexécution se résoudra en dommages-in-
térêts ; 2° aucun texte ne confère le caractère de droit réel au com-

promis judiciaire, qui n'est même pas nommé dans nos codes ;

3" on ne saurait lui en attribuer lo caractère sans se mettre en op-

position avec l'esprit de nos lois, qui, s'il a été de faciliter la trans-

mission de la propriété en en faisant la conséquence directe de la

convention indépendamment de toute tradition, a été aussi de dé-

barrasser la pratique de cette foule de droits réels de différente

étendue que reconnaissait notre ancienne législation; h" à plus
forte raison, si nous devions y voir un droit réel, la loi n'aurait-elle

pas négligé de le rendre public, alors qu'elle a ordonné des me-

sures de publicité même pour les droits personnels, dans le cas

où Us sont exceptionnellement opposables aux ayant-cause.
Mais si le compromis judiciaire n'engendre pas un droit réel, si le

propriétaire n'est que personnellement obligé envers son adver-

saire, pourquoi cette obligation serait-elle opposable au tiers

acquéreur! Ce serait une exception aux principes généraux, et il

faudrait, pour l'admettre, une disposition formelle, commel'est celle

de l'art. 1743.

Nous écartons par la même l'application delà maxime nemo plus

juris,.,.,, puisqu'elle n'est applicable qu'au cas on. l'auteur a res-

treint ses droits sur l'objet en litige, et non à celui où il a seule-

ment contracté une obligation personnelle.

Quant à l'effet rétroactif des jugements, dont nous ne trouvons

nulle part le principe formulé d'une manière absolue, il ne s'appli-

que qu'aux parties; c'est ce qui résulte des motifs qui lui servent

de base, à savoir que le défendeur ne doit pas profiter de son in-

juste résistance; et que les jugements ne sont que déclaratifs et non

attributifs de droits. Cela résulte encore par analogie de diverses

dispositions légales, d'après lesquelles, dans les cas exceptionnels

où cette rétroactivité doit avoir lieu au préjudice des tiers, ceux-ci

doivent être mis à même de connaître la demande, qui est alors
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assujettie n une certaine publicité. Tel est lo cas de lu demande en

séparation de biens (art, 1W5 C. Nap,, et 866 a .869 C. Proc), et de

l'action cn révocation do donation pour cause d'ingratitude (arti-
cle 958 C. Nap, (i)),

Il serait donc tout a fait contraire à l'esprit de notre législation
d'admettre un droit do naturo a compromettre d'une manière aussi

sérieuse les intérêts des tiers, et a ne pas pouvoir cependant être

connu d'eux, Dans le système que nous avons adopté, le même

Inconvénient n'existe pas pour l'adversaire de celui qui s'est dé-

pouillé de sesdroits avant le jugement, puisque les droits réels ac-

quis sur l'immeuble litigieux doivent au contraire être rendus pu-
blics par la transcription ou l'inscription, et qu'il n'aura par suite

aucune difficulté pour assigner les titulaires de ces droits en décla-

ration de jugement commun, et pour terminer aiusl l'instance d'une

manière définitive a l'égard de tous les intéressés.

M, Chauveaq soutient encore que l'acquéreur d'un objet litigieux,
faute d'être volontairement intervenu dans l'instance pendante entre

son vendeur et un tiers, doit être présumé cn état de dol, et comme

tel, tenu d'en subir les conséquences quelles qu'elles soient. Ici

l'abandon des principes généraux du droit est encore plus mani-

feste; peut-on en effet, sans un texte formel, renverser la sage
maxime fraus non prçesumifur, alors surtout que rien ne démontre

que cet acquéreur ait eu connaissance de ce procès, et que la règle

posée par la loi 63, ff, de re judic, n'est pas reproduite par nos

lois?

Ajoutons d'ailleurs un argument de grande portée pour le cas, le

plus fréquent du reste, oùle vendeur et après lui son acquéreursont
en possession de l'objet litigieux! c'est que cette possession con-

stitue pour ce dernier un droit à lui personnel, qu'il exerce eh son

propre nom çt non pas seulement comme le tenant de son vendeur,

et que l'effet de ce drqlt est de le faire considérer comme proprlé^
taire de l'objet qu'il possède, tant que le demandeur au pétitoire
n'a pas fait la preuve de son droit de propriété, Cette preuve pour-

rait-elle donc être faite a l'aide d'un jugement dans lequel il n'a pas

(I) Cf. aussi arl. 502 C. Nap.
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figuré, et ce droit pourrait-il lui être enlevé sans qu'il l'eût volon-

tairement compromis en justice (t)î
219. Nous croyons donc que la chose jugée contre l'auteur n'est

opposable qu'aux ayant-cause dont le titre ne remonte pas a une

époque antérieure à la décision définitive du litige (2)V Mais il est

bien entendu que nous supposons que le tiers a acquis de bonne

foi ; car s'il n'avait eu pour but que de gêner le cours du procès et

de nuire au demandeur, il se serait rendu coupablo a son égard
d'un quasi-délit dont il devrait réparation, et qui ne saurait rendre
sa position meilleure; onemo ex suo delidoconditionem suam me-

liorem facere potest (3).»
Pe plqs, alors même que le tiers acquéreur fût de bonne foi, st

le vendeur ne s'était dessaisi de la chose que par fraude vis-à-vis

de son adversaire, il pourrait être dû des dommages-intérêts à ce

dernier par |e vendeur; il en serait même ainsi si la vente avait été

faite dans le même but, en prévision d'un procès non encore en-

gagé; car, comme le dit Cujas ; «re vendita ante litem molam, emptio
non rescinditur, née emptor ulla exception repellitur, sedquiven-

didit, ut dixi, tmelur adversario in id quod interest, queedislinctio

valde notanda (H),»

220. Remarquons enfin que certains litiges ne peuvent dans

aucun système produire d'effet rétroactif à l'égard des tiers. Ce sont :

1° les cas où la révocation des droits de l'auteur n'a lieu que ex

nunoh titre de peine; par exemple, ta déclaration d'indignité pro-
noncée contre un successible ; 2»ceux où l'autorité de justice ne

(1) Cf. § 37 n0 260. « Id quod nostrum est sine facto nostro ad alium irans-
ferrî non potest. s L. 11, ff. de reg. jur,

(2) Il en résulte qu'il n'y aurajamais lieu dans ce cas à reprise d'instance ;
Jecasde transmission de l'objet litigieux n'est en effet nullement prévu dans
rémunération de l'art. 342 Proc. civ., et le silence de ta toi a cet égard vient à

l'appui de l'opinion que nous développons au texte. C'est donc à tort que
M. Dalloz admet que la solution pourrait être différente au cas où l'affaire

serait cn état au moment de la vente. Cf. Proudh., 1352, 1383; Dali., 247 ;

Laromb., 406. .

(3) L. 134, ff.de reg, jur. V. Dali., V* t. oppos., 454; Req., 2 mai 4811 et

16 février 1830,D.,/. cit., n" 451 et 236.

(4) Proudh., 4317.
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fait que suppléer lo consentement absent du propriétaire, comme

au cas d'expropriation forcée, Dans ces espèces et autres ana-

logues, l'effet du jugement ne saurait sans Injustice être reporté à

la date tie la demande, et, sauf disposition contraire de la législa-
tion positive, lo propriétaire n'est privé de ses droits que par l'effet
même du jugement qui prononce l'application de la peine ou supplée
ù son consentement (l).

221. Lo droit romain s'occupait de la cession de droits et objets

litigieux dans le double but de sauvegarder les droits de l'adver-

saire du cédant et ceux do l'acquéreur. C'est ainsi que le vendeur

était puni par une condamnation à une amende et à des dommages-
intérêts (2) ; que la vente était nulle à l'égard de l'adversaire, tout

au moins au cas où l'acquéreur aurait pris part ô la fraude (3) ; et

que celui-ci, s'il avait été Induit en erreur, pouvait demander non-

seulement l'annulation de la vente et la restitution du prix de ta

cession, mais encore le tiers en sus du prix, à titre de réparation
du dommage qui avait pu lui être causé (4). Ce sont là, du reste,

des dispositions totalement étrangères à notre sujet, et sur les-

quelles par suite nous ne nous étendrons pas davantage; avec

d'autant plus de raison que l'on ne saurait en aucune façon y rap-

porter l'origine de la théorie que nous avons combattue dans le

cours de ce paragraphe. En ce qui concerne celle-ci, l'on ne trouve

nulle part dans les textes la question résolue ex professo, et par ce

motif, on no peut attribuer aucune importance aux lois qui, peut-
être suivant les faits de l'espèce soumise au jurisconsulte, rap-

portent tantôt à l'antériorité du jugement, tantôt à l'antériorité de

la demande, le principe de la solution (5).

(t) Cf. ar». 686 Proc. civ,

(2) L. 3, ff.de iitig.; L. 1, ff. de jure /is<\= Cf. Paul., sent,, V, XII; de jure

fisc, '§§ 7 et 8.

(3) L. 2, ff. delilig.', G,, C, IV,§ 117 ; l.î,C,,delitige Cf. art. 1507,1C99.

(4) L.4,Ç., delilig. .
' '

(5) Cf. IX. 11 § 3, 29 § 1, ff, h. t.: quum pignoris conventio sententiam

precesseril; L. 3§ 1, ff. de pign. et hyp, et L. 11 § 10, ff. h. (..- antequam peleret.
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§ XXXIII.

SPÉCIALITÉS,— B. DES CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES ET PRIVILÉGIÉS (t).

SOMMAIRE: 222. Exposé de la question. — 223. Réfutation des objections doctrinales.
— 221. Argument tiré des nécessités pratiques. — 225. Droit romain.

222. Les jugements rendus contre le propriétaire d'un objet sont-

ils opposables aux créanciers qui ont sur cet objet des droits spé-
ciaux de préférence, tels qu'un droit de privilège, d'hypothèque, de

gage ou d'antichrèse? Il est peu de questions dont la solution pa-
raisse plus simple et sur laquelle se divisent cependant d'une ma-

nière aussi profonde la doctrine et la jurisprudence; et l'on peut se

demander comment la cour de cassation, sans répondre aux ar-

guments que l'on fait à juste titre valoir contre le système qu'elle

consacre, peqt encore y persister.
11résulte en effet directement des principes que nous avons po-

sés sur la transmission des droits de l'auteur à se? ayant-cause

particuliers et sur la nature du compromis judiciaire, que chacun

né peut déduire en justice que les droits qu'il a encore sur l'objet

litigieux, mais non ceux qu'au moment de l'instance, il a déjà con-

stitués d'une manière définitive auprofit des tiers ; cette théorie n'est

nullement contestée en thèse générale, et la cour de cassation en

repousse cependant avec persistance l'application dans l'hypothèse

qui nous occupe (2).

(i) V. sur cette question la dissertation de M. Valelte : Revue de droit franc,

elétrang., 1814, I,p. 27 443.

(2) V, Cass., 12 fructidor an ix ; Req., 16 juin 1811 ; Req., 41 juin 1822,

D.,W. o/>jw.,n<,193;Cass.,21aont1826,D. 27,1,5;Rcq.,15janv.1828,
D. 1, 91 ; Req., 3 juillet 4832, D. 1, 360 ; Req., 26 mai 1841, D, 1, 232. La

même théorie était suivie par plusieurs cours impériales. On pouvait tou-

tefois citer en sens conlraire: Paris, 27 mars 1824, et 24 mars 1834, D. 2,12ï;

Dijon, 41 décembre 1834, D. 46, 2, 67; Lyon, 3 avril 1851, D.54, 5,747;

Paris, 2 février 1853, D. 55,2,33 4. Là cour de cassation a un inslaut varié et

un arrêt a positivement consacré cette dernière théorie, voy. Civ. rej.,
28 août 1849, D. 50,1,57 ; mais il csl resté isolé et ta cour suprême est reve-
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Est-il vrai en effet qu'en constituant une hypothèque nu profit
d'un tiers le débiteur se soit par là même dessaisi d'un droit réel
et qu'il ne puisse plus désormais l'enlever à son créancier par un

effet de sa volonté (t)? Kt s'il en est ainsi, s| par aucun acte vo-

lontaire, si par aucune convention le débiteur ne peut plus anéantir
les droits hypothécaires qu'il a conférés, par quel motif le com-

promis judiciaire qui, s'il a l'effet d'une convention, n'en a cer-

tainement pas de plus étendus,pourralt-il avoir celte puissance?
Les arguments que l'on invoque à l'appui d'un résultat aussi
extraordinaire ont été si souvent combattus et d'une manière tel-

lement victorieuse, qu'il suffit ici de résumer ce qui a été dit à ce

sujet (2).

223, On se base sur l'art, 2125 et sur la maxime ; resolutojure

dantis, resolvitur jus accipientis; il est évident que c'est par oubli

des principes sur l'autorité de la chose jugée. Oui, sans doute, les

droits de l'avant-cause sont résolus quand ceux de l'auteur le sont

nue il la jurisprudence qu'elle avait suivie depuis lo code. V. Cass.,6 décem-

bre 1859, D. 60,1,17,

El|e a toutefois admis les créanciers hypothécaires a former tierce-opppsi-
lion aux jugements rendus contre leur débiteur, lorsqu'ils avaient à faire valoir
des moyens à eux personnels et que leur débiteur n'eût pu invoquer. Voir no-

tamment": Req., 10 décembre 1881, D. 52,1, 59; Bourges, 16 nov. 1853, D,

55,2,118; Lyon, 23 juillet 1858, D. 58,2,192(Cf. Laromb., 119 et suiv.;

Bonn., 880, in fine). Citons spécialement à raison de son importance le cas oii

il s'agit de la fixation du rang respectif des divers créanciers: Cass.,
26avril 1832; Orléans, 21 février 1834, D.52,1,131 —65,5, 43. Enfin un

arrêt a même décidé que le créancier n'était pas représenté par son débiteur

datis une instance où il s'agissait de la validité d'une inscription hypothécaire
antérieurement conférée, voy. Civ, rej., 20 juin 1854, D.4,231,

(1) V. Marc.,XII. Il est indifférent quant à ce point que l'on considère ou

non l'hypothèque comme constituant un démembrement de la propriété;

Marc, ibid; Aubry et R., 1. infracit.

(2) y: en ce sens; Durant., 507,608; Valette, toc, ei7./Marc., Xlt; Rodière,

proc.civ., H, 327; Aubry et R., note 28; Dâl|.,25l et V> tierce-oppos., n° 193

et suiv.; Paul Pont, sur l'art. 2125, n° 617. = En sens contraire: Merlin, V'»

opposition [tierce),^ 1 ; Proudhon, 1300 et suiv.; Laromb., 117et suivant. Cf,

l'otb., 9Û5;ToulI., 199;Carré,quest.,l7l5,M.Bonn.,880, trouve nolresolution

plus logique qu'utile ; nous ne pouvons donc voir en lui un adversaire, et quant
à ce qui est de son observation, nous la discuterons au n» 224.
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rétroactivement; mais pour arriver à ce résultat, H faut faire la

preuve de la résolution dont on se prévaut, ou des faits sur lesquels
on se fonde pour y parvenir. Celte preuve doit, èomme dans toute

autre matière, être faite contre l'adversaire au procès, et comment

pourrait-on la fournil, sans violer ouvertement l'art. 1351, à l'aide
d'un jugement obtenu contre une personne différente de celle à

laquelle on l'oppose? El s'il en était ainsi, quelle raison y aurait-

il de ne pas faire l'application de la même théorie à tous les ayant-

cause, même aux acquéreurs, et de ne pas renverser par là même

de fond en comble la théorie do l'autorité essentiellement relative

de la chose jugée (l)î
Les jugements, dit-on, ne sont pas attributifs de droits, mais

seulement déclaratifs de droits préexistants (2). C'est encore le

même argument sous une forme nouvelle. Le principe n'en est pas

contesté, mats il ne peut pas néanmoins servir d'élément de solu-

tion,'puisque la question est précisément de savoir si cette décla-

ration de droits, faite dans un procès où figurait le débiteur, est

opposable au créancier qui n'y a pas été partie. Si l'on admettait

qu'une telle conséquence découle de la maxime que les jugements
sont déclaratifs et non attributifs de droits, la nécessité de l'iden-

tité de personnes serait complètement anéantie et les jugements

auraient Un effet absolu opposable à tous (3).
On ajoute qu'en faisant des dettes, en contractant même des

(1) Proudhôn applique lo même principe aux hypothèques et aux servitudes,
et tombe dans uno flagrante contradiction en ne l'appliquant pas aussi aux

constitutions de droits d'usufruit et d'usage, qui ne sont, ainsi qu'il les qualifie
d'ailleurs lui-même, autro chose que des droits de servitude personnelle (Cf.
n° "1298,2749). — M. Larombiêrc essayed'éluder cette contradiction en disant

que le débiteur a conservé son droit d'administration vis-à-vis de sescréan-

ciers hypothécaires, mais non de ses autres ayant-cause. Il faut donc rentrer
dans l'idée d'un mandat donuê par les créanciers hypothécaires à leur débi-

teur, mandat dont, ainsi que nous allons le dire, on ne trouve dans la loi ni le

principe ni des traces.

(2) Proudh,, 1303.

(3) Telle parait être en effet la monstrueuse conséquence que de nombreux

jurisconsultes avaient tirée de ceprincipe, carLeysen, méditai, ad. Pand., tpec.
471,472, combat vigoureusement leur déduction.



hypothèques, le débiteur ne s'est pas dessaisi de l'administration de

ses biens ; d'où l'on conclut qu'il reste le représentant unique et Je

mandataire légal de tousses créanciers tant hypothécaires que chiro-

graphalres, C'est tirer d'une prémisse trop générale une conclusion

qu'elle ne contient même pas : le débiteur ne s'est pas dessaisi

de l'administration de ses biens, mais il ne l'a toutefois conservée

qu'à la charge d'administrer autant dans l'intérêt de ses créanciers

que dans le sien propre. La preuve en résulte de la loi elle-même s

en effet, l'administration que le débiteur a conservée ne l'autorisé

ni à passer des baux, ni à toucher d'avance des loyers pour un

temps qui excède les limites prévues par la loi (loi du 23 mars

1855, art. 2), ni à commettre des dégradations, toutes choses.qu'il

pourrait sans contrôle s'il n'avait concédé sur ses biens aucun

droit réel, La loi a donc distingué entré les actes d'administration

ceux qui ne peuvent pas compromettre les Intérêts des créanciers

hypothécaires de ceux qui peuvent leur nuire, et si les premiers
restent permis au débiteur, elle a pris soin de lui interdire les au-

tres. Or n'est-il pas évident que c'est dans cette classe qu'il faut

placer le compromis judiciaire, qui peut non-seulement nuire aux

droits du créancier, mais encore 16sanéantir complètement? D'ail-

leurs, en s'obligeant hypothécairement, le débiteur a conservé son

droit d'administration, mais il a restreint son droit de disposition ;

cl il résulte de textes épars dans toutes nos lois que le droit d'ad-

ministration ne comprend pas nécessairement le droit de compro-

mettre en justice, droit que la loi réserve généralement à ceux qui
ont la libre disposition de leurs biens (t).

On n'est tenu dans l'action en revendication de s'adresser qu'a

celui que l'on trouve en possession (2), Ce serait faire un étrange

abus de celle maxime que d'en conclure que celui qui a fait juger

la question do propriété avec le possesseur peut dans ta suite op-

poser ce jugement à tous ceux qui prétendent des droits sur le

même immeuble. C'est certainement un principe que le savant

auteur du traité des droits d'usufruit eût refusé d'appliquer avec

(I) Cf. an. 462,499,613,4428, etc.

(2} Proudhôn, 1304.
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cette étendue, et quand il parle de l'effet de la chose jugée contre

le propriétaire sous condition résolutoire ou l'usufruitier, il se

garde bien d'eu faire l'application.
Le même auteur soutient encore (l) que l'esprit de la loi se révèle

par ses dispositions en matière de partage (art. 882) ; ces deux hy-

pothèses ne nous paraissent pas présenter la moindre analogie.

Les créanciers ont reçu de la loi, au cas de partage, le moyen d'em-

pêcher le débiteur de compromette leurs droits par collusion, par

négligence même; mais le droit d'opposition n'a pas été accordé

lorsqu'il s'agit de toute autre instance; il eût même été complète-

ment inutile; puisque si les copartageants auxquels doit être signi-

fiée une opposition sont limitativement connus, il n'en est évidem-

ment pas de même des tiers avec lesquels le débiteur peut engager

un procès relatif ô l'immeuble, I! ressort même de cet article un

argument en faveur de notre système: c'est que les jugements

rendus avec Jedébiteur sont, en règle générale, si peu opposables
aux créanciers hypothécaires, qu'au cas de partage, il faut, pour
les rendre tels, un mandat tacite de leur part résultant du défaut

d'opposition, alors que ta toi leur en confère le droit,

224. Reste l'unique argument du système opposé : cette solution

est la seule qui puissedonner satisfaction aux nécessités pratiques;

mais réduite à cet argument, celte théorie ne saurait guère séduire

personne. Elle repose en effet sur ce principe général : lorsque la

loi est mauvaise et présente des difficultés dans son application, il

est permis aux tribunaux de la violer, N'est-ce pas l'abrogation de

toute législation?

Ces difficultés pratiques ne sont pas d'ailleurs plus grandes dans

ce cas que dans beaucoup d'autres. Le législateur a-t-iLreculé

devant là difficulté de mettre en cause tousles créanciers hypothé-

caires dans les procédures en expropriation, en surenchère ou en

ordre, saùi à leur donner, le cas échéant, un représentant légal qui

eût le même Intérêt qu'eux (2)î N'a-t-il pas élaboré un système

savant et compliqué pour arriver à la publicité de tous les droits

(1) /Wd.,1306. Cf. supra § 26 n° 183.

(2) V. lcsari; 2183 C. Nap, et 692, 725, 753*,7G3 Pr. civ. Voy. surtout les

art, 760, 776 même code..
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réels? Ne fauMI pas, do l'aveu même des adversaires, mettre en

cause tous ceux qui ont des droits réels autres que l'hypothèque?
Croit-on d'ailleurs que.les créanciers, dépourvus qu'ils sont des

preuves et des renseignements que le débiteur avait entre ses

mains, 's'empresseront de former tierce-opposition au jugement

qui le condamne, s'il a sérieusement et sans collusion défendu ses

droits? Et pourquoi dès lors leur imposer la nécessité de dévoiler

une collusion dont la preuve est dans le plus grand nombre des

cas impossible à rapporter?
225.11 n'y a pas de doute non plus quela solution que cette ques-

tion avait reçue en droit romain ne fût la même; cela ressort de

textes nombreux (1), Seulement dans celte législation, ainsi que
nous l'avons dit, il faut appliquer d'aulres règles au cas où le procès
aurait été soutenu par le débiteur au vu et au su du créancier,

qui serait dès lors censé lui avoir .tacitement donné mandat de

plaider pour lui, C'est à cette théorie que font allusion les mets

non admonilo çredilore de la loi 29 § l, ff, h. t. Toutefois la loi 5,

C., de pign, et hyp,, paraît réduire le droit du créancier au cas où le

débiteur aurait succombé sans que le procès eût été plaidé au

fond, par exemple, par suite delà péremption de l'instance ou au

cas de collusion entre le débiteur et l'adversaire: «sieumcollusisse

cum adversario luo aut non causa cognita sed preescriptione supe-
ratuntesse çonstitefit.n Mais i| est évidentpournousque ceresçript

s'applique à un cas où, sauf ces circonstances, la chose jugée eût été

exceptionnellement opposable au créancier, comme ayant eu con-

naissance du procès suivi par son débiteur. C'est là la seule expli-
cation qui puisse le faire concorder avec les autres lois que nous

avons citées; elle rentre d'ailleurs .dans les principes habituels du

droit romain, car.sld'qn côté le cas de collusion est .toujours régi,

par des règles spéciales, nous voyops aussi plusieurs autres.ças où :

la chose jugée n'attelntpas le représenté, lorsque le débat n'a pas

été engagé avec son représentant au fond et contradiçtolrement

(voi/v§sulv8ntin'>235). v,-'-,.'

(I) lL.it%{0,^%i,ff.k.t.\3,H\,ff.depign.ethyp.C{.Ub,C.,de

pign, et hyp, Cf, sur ces lois Merlin, R., V" opposition [tierce), § 2 ; voy, aussi

sur |a loi 3, ff. de pign. et hyp,, Valette, op. cit., p. 40, noles3et suiv. •
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L'on ne pourrait donc soulever aucune objection contre cette

explication, si ce n'est qu'elle tend à restreindre la généralité du
texte par une distinction qu'il ne contient pas; mais les autres lois

que nous avons citéeset dont le sens n'est pas douteux suffisent à
montrer que cette restriction n'est pas arbitraire, et lui servent
ainsi de justification.

§ XXXIV.

SPÉCIALITÉS.— F. DE L'AUTORITÉ DE 14 CHOSE JUGÉE DANS LES INSTANCES

BEUTJVES A W3S QUESTIONS p'ÉTAT.

SOÏMAIBE; î»6. Objet du paragraphe. — ÎJ7. Théorie du légitimé contradicteur, —

lis, Se» résultats. — S49, Raisons qui doivent la faire repousser.
— Î30, Objec-

tion: indivisibilité de l'état. — 391, Autre objection : nécessités d'ordre public, —

Î3î. Les membres d'une famÙIa conçus postérieurement à une instance en réclama-
tion ou en contestation d'état «ont lié» par 1» jugement qui l'a terminée, ^ 333, Un

'
enfant n'est pas irrecevable à réçjame; une filiation autre que celle qui lui aurait été.
attribuée par un précédent Jugement. — 23L Questions d'état résolue» incidemment
et par énonéiation,— Î35. Droit romain.

226. Le but de ce paragraphe est d'étudier si les principes gé-
néraux de l'autorité de là chose jugée, tels que nous lesavbns déjà
exposés; sont applicables aux instances ayant pour objet dés ques-
tions d'état, ou si au contraire ils ne doivent être appliqués dans
ce cas quo rqoyennant certaines modifications. Notre ancienne

jurisprudence et plusieurs des auteurs qui ont écrit depuis Japro-
mulgation de nos codes ont, en effet; admis que l'autorité de la

chosejugéedevait,en matiôrèd'état, être régléed'une manière spé-
ciale et leur doctrine est restée célèbre sous le nom de théorie du

légitimé contradicteur, NOJJSallons d'abord exposer Cette théorie,
et pour cela, comme l'on pent constater d'assez grandes diver>^

gencejî entre les, auteurs même qui l'ont professée, nous pren-
drons pour guide Toullier, celui d'entre eux qui donne de cette-
matière l'exposition la plus complète et la plus précise; après'

13
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quoi nous étudierons les principes invoqués comme lui servant de

base(l)w : -•': .-'-:.--

227. Toullier commence à annoncer qu'il faut faire, lorsqu'il

s'agît de questions d'état, une importante exception aux règles gé-

nérâtes de l'autorité de la chose jugée : en ce que, tandis que dans

tes cas ordinaires elle n'est applicable qu'autant qu'il.y a entre les

deux instances identité des parties qui y ont figuré, dans ceux au

contraire qui nous occupent, les jugements qui peuvent être rendus

ont une autorité absolue et sont également opposables à tous les

intéressés.

Mais celte extension immense quo reçoit alors l'autorité de la

chose jugée est subordonnée à la coexistence de plusieurs condi-

tions; l'uno d'elles faisant défaut, les règles ordinaires reprennent
leur empire. 1. Il faut en premier lieu que le jugement n'ait pas été

le résultat d'une collusion concertée entre tes parties ; nous n'avons

pas besoin de revenir sur ce que nous avons déjà dit d'une manière

générale sur les effets de la collusion. 2. il faut de plus que ce ju-

gement soit contradictoire et non par défaut, pour que l'on soit

certain que les droits cl exceptions des parties ont été sérieusement

débattus, et ont fait l'objet d'une décision rendue en parfaite con-

naissance de cause (2). 3. Il faut enfin, et c'est Ici que se retrouve

le caractère spécial de cette théorie, que le jugement soit rendu en

présence des contradicteurs légitimes de la personne dont l'état fait

l'objet du procès ; nous devons nous étendre un peu plus longuement
sur cette troisième condition.

Les contradicteurs légitimes doivent être considérés comme des

»
(1) Cf. d'Argonlré, avis sur lespart, desuobtes,quest. 29; Toull., 21Get suiv.;

Merlin, h.,V" quést. d'étal', llurânt.,526, 027\¥t<juA\\.,deVétat despers., II,

p. 66 etll'i; Valette sur Proud., eed. t.", bernante, cours ma ly t., sur lesarl.

100cl 1351;BOM>.,889(bail., 271 et suiv.; Laromb., (31 ; Aubry et 11.,§ 544

bis, texte a" 6 et notes25 cl suiv.; Dcraol., Y, 307 n 324,

(2) « Quia non solctpcnuria adversarii Ingcnuilalcm prastarc. » L. 27 § t,

ff. de liber, caus. Les motifs sur lesquels est baséecelle prescription font voir

qu'elle n'est pas applicable au cas où, sur plusieurs contradicteurs légitimes,

quelques-uns d'entre eux ont seuls fait défaut, st les autres ayant d'ailleurs

sérieusement soutenu le procès, le jugement est réellement contradictoire.

Toull.» 227.
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représentants imposés par la loi à tous tes intéressés et dans la per-
sonne desquels ces derniers sont censés avoir figuré en justice et

y avoir débattu cônlradictoirement avec l'adversaire la question
d'état litigieuse ; les contradicteurs légitimés sont ceux qui ont le

primitif et proche intérêt à combattre les prétentions dé l'adver-

saire, et, à raison de celte circonstance, la loi leur attribue qualité

pour représenter dans cette instance tous ceux qui ont un intérêt

aussi, quoique plus secondaire, à y voir donner une solution favo-

rable. Quel3 sont-ils? c'est surtout cn ce qui concerne ce point que
les partisans de la théorie que nous exposons diffèrent d'opinion.
Les époux du mariage desquels l'enfant se prétend issu figurent
nécessairement parmi eux, mais il parait généralement admis qu'ils
no se représentent pas l'un l'autre, et que même après la mort de

l'un d'eux, le survivant ne représente pas les héritiers du prédé
cédé (1). D'après Toullier et d'Argentré, au nombre des contradic-

teurs légitimes, doivent aussi être rangés tes enfants déjà nés au

moment de l'instance du même père et de la même mère ; s'ils n'y

figuraient pas, le jugement rendu leur profiterait cependant, au

cas où il leur serait favorable, mais il ne leur uutrait pas au cas

contraire, car ils,ont un Intérêt principal et direct qui ne permet

pas de tes considérer comme représentés par leurs parents dans

une instance aussi importante (2). Si les père et mère étaient déjà
décédés au moment de l'instance, la difficulté augmente et la pré-

cision diminue encore; les contradicteurs légitimes paraissentêtto
dans ce cas tes enfants tssus du mariage, s'il en existe, et au cas

contraire tes parents des défunts tes plus proches en degré dans

chaque ligne.

Quoi qu'il cn soit des difficultés que présente la désignation des

contradicteurs légitimes dans les diverses espèces qui peuvent se

présenter, lo»sque dans une instance, en présence de l'enfant qui

poursuit son action en réclamation d'état, ont figuré les légitimes
contradicteurs à cette action, te jugement est définitif, son autorité

(1) Toull., Ï20 ; Dali., 273; Aubry.ct IL, § iJt.'i bis, noie 39; Civ. rej.,

28juttt<824, b. 278..

(2) b'Argcnlré, ibid., n»3; Toull., 221,222, 228.
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est absolue, et nul n'est admis à contester désormais la solution

qu'il affirme ; « placel enimejus rei judicem jus facere (1). » .•..

228. Telle est en substance la théorie du légitime contradicteur;
cherchons maintenant à préciser sur quels points elle conduit à des

résultats différents de ceux qui découlent de la doctrine opposée;
voici d'abord les diverses hypothèses dans lesquelles elle n'est pas

applicable; >

o. Le jugement déclarant qu'un enfant est le fils d'une femme

mariée, né pendant le mariage de cette dernière, n'est opposable
ni au mari ni à ses héritiers, s'ils n'ont été parties dans l'instance,

soit en ce que ceux-ci peuvent combattre par des présomptions
contraires la présomption de l'art. 312 (art, 325), soit même en ce

qu'ils peuvent ne pas admettre comme établi qiie cet enfant est né

de celle femme. Si, ainsi que nous l'avons dit, aucun des deux époux.
ne représente l'autre dans l'instance en réclamation d'état inten-

tée contre eux, à bien plus forte raison, la mère ne peut-elle être

réputée contradicteur légitime ni sur la question de paternité, ni

sur aucun des éléments de solution de cette question (2).

b. SI l'instance en réclamation d'état est intentée après la mort

de l'enfant par quelques-uns seulement de ses héritiers, les autres

ne pourront pas être considérés comme représentés dans l'instance,

puisque ceux qui y ont figuré n'avaient pas un Intérêt plus prochain
et plus direct que les autres et n'en étaient pas par conséquent les

représentants légitimes.
e, Il en est de même st l'action en réclamation d'état n'a pas été

intentée contre tous les parents du défunt au plus proche degré,

si, par exemple, le jugement n'a été rendu qu'entre l'enfant récla-

mant et quelques-uns de ceux dont II vent se faire déclarer frère.

Dans tous ces cas, il y a lieu de faire application du principe géné-

ral d'après lequel l'autorité de la chose jugée n'est opposable que

par ceux qui ont été parties au jugement ou contre eux.

d, En ce qui concerne les actions en désaveu de paternité, Il est

(1) L. $,ff.deagn.lib.

(2) Toull., 228; burant., Ht, tOî et XIII, t>20{ bémol., V, SS7,238 ; Aubry

et R.,§ 644 bis, note 20; Cass.,7 décembre 1808, D.272.
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certain au contraire que te jugement qui les termine a un effet ab-

solu et opposable à tous. Mais nous avons déjà traité de ce cas et

nous en avons rattaché la solution à un autre principe (1).
Mais lorsque l'action en réclamation d'état aura été suivie entre

l'enfant d'une part et de l'autre ses père et mère et tous les enfants

nés au moment du procès, ou, si à cette époque tes parents sont

déjà décédés, tous les enfants issus de leur mariage, alors, d'après
ta théorie du légitime contradicteur, tous les autres membres de la

famille, tous lès collatéraux & quelque degré qu'ils se trouvent

seront liés par ta décision atnsl rendue qui se trouvera pour toute

ta famille érigée au rang de loi, tandis que, dans le système con-

traire, ce jugement ne serait pas opposable à ceux qui n'y auraient

pas été parties. 11est inutile de chercher à faire ressortir l'impor-
tance pratique de cette discussion ; nous alloua donc nous conten-

ter de fatre connaître les arguments que présentent les partisans
de la théorie du légitime contradicteur et développer les raisons

qui nous ont porté à embrasser la doctrine contraire.

229. Tout le monde reconnaît que l'on ne trouve dans nos lois

aucun texte qui Indique chez le législateur l'Intention de déroger
sur.ce point à l'art. 1351 (2): concluons-en qu'à défaut d'exception,

(1) Cf. §27 n° 488.

(2) Aucun texte non plus n'en exprime d'une manière positive l'abrogation;
de nombreux auteurs ont voutu attribuer cet effet à l'art. 100, mais la déduc-

tion que l'on en lire dans cebut nous parait forcée. Il déclare, Il estvrai, d'uno

manière formelle, que te jugement qui ordonne la rectification d'un acte de

l'état civil n'est pas opposableaux parties Intéressées,stelles n'y ont point été

appelées ou st elles n'y sont volontairement Intervenues, mais remarquons ;

1* qu'en l'absence de partie adverse, ta décision du tribunal rendue sur re-

quête constituerait moins un jugement qu'un acte de juridiction gracieuse non

susceptible do passer en force de chose jugée {V. § 7 n*' 34 et3iS); 2° que
lors' même que tc3 parties Intéresséesy seraient intervenues, rien n'indique

qu'elles fussent celles qut,à raison de leur intérêt principal et direct, pouvaient
reccvoirlc hom de contradicteurs légitimes. Il nous paraUd'ailleursrésulterdc
la rédaction même de cet article et de la place qu'il occupe dans le code qu'il
a un bt»îspécial s les actes de l'état civil étant en regte générale opposables
aux tiers, l'on aurait pu croire aisément qu'il en serait de même des clauses

du jugement rectificatif, et que ces aclcs continueraient à leur rester oppo-

sables, y compris les rectifications qu'ils auraient du' subir, et qui seraient
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nous restons sous l'empire dé la réglé générale. En èffèt;oûtre que
l'on ne peut pas admettre d'exceptions paV interprétation; la théo-

rie du contradicteur légitime présentant dé nombreux détails et

divisant sur plusieurs points ses anciens partisans, il importait de

régler ces matières de manière à couper court aux difficultés et aux

procès que devait soulever une théorie aussi mal définie.

Mais l'on s'appuie sur les impérieuses nécessités vde l'institution

pour légitimer cette exception. Bien que ce soit aVëc une grande
réserve qu'il faille accueillir un pareil moyen lorsque .rien dans la

loi ne parait le légitimer (1), voyons si cette nécessité est telle qu'on
ledit.

:
.''

'
?"

'
?'- .-•'

230. L'état est, dit-on, indivisible; rien n'est plus vrai dans la

théorie, mats rien n'est plus faux dans l'application. L'état est évi-

demment indivisible en ce sens que l'on ne peut être tout à la fois

enfant légitime et adultérin, enfant de plusieurs pères ou dé plu-
sieurs mères ; en Cesens encore que lorsquela qualité de parent est

reconnue en faveur d'une personne vis-à-vis d'une outré, elle régit
d'une manière indivisible tous les rapports qui peuvent exister

entre elles : l'on ne pourrait par exemple être réputé fils d'une per-

sonne pour prendre part à sa succession, et étranger s'il s'agit de

lui fournir des aliments ; mats dans l'application, ainsi que le fait

remarquer M. Laromblôrc, l'état est plutôt universel qu'indivisi-

ble. C'est la loi qui accorde les droits résultant de la légitimité;

qu'cst-èé qui empêché qu'elle ne les accorde vis-à-vis de certains

membres d'une famille et qu'elle ne les refuse au même vis-à-vis do

certains autres? Si l'état est eu lui-même Indivisible, l'ensemble

censéesen former désormais partie inlégranlc. C'estcelle fausseinterprétation

que l'art. 100 nous parait avoir eu pour but de prévenir, et il décide cn con-

séquencequecesrectifications n'auront, pour ainsi dire, qu'un caractère provi-
soire cl ne produiront d'effets que tout autant qu'elles ne seront pasultérieu-

rement contestées. L'on doit d'autant hibins supposer au législateur une

intention différente qu'il arrive bien rarement que les questions en réclama-

lion ou en contestation d'état soient soulevées incidemment à une demande

cn rectification des actes de l'élut civil.

(1) Nous ne l'avons admis nous-méme pour l'héritier, le curateur et le

tuleur apparents qu'en pie*scncede textes présentant de sérieux arguments

d'analogie. Cf. § 28.
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des droits et des obligations qui en résultent est parfaitement divi-

sible. S'agit-il d'une succession à partager? Le suççessible dont la

qualité n'est que partiellement reconnue n'entrera en partage

«qu'avec celui qui est forcé de le considérer comme cohéritier, et

seulement sur la part que"co dernier aura recueillie dans une divi-
sion faite entre lesseuls cohéritiers dont la qualité soit incontesta-
ble (1), Bien plus aisément encore les autres effets de la parenté,
droit réciproque de successibilité, droit aux aliments, prohibition de

mariage peuvent-ils n'exister que relativement à quelques membres

seulement d'une môme famille. Sebasera-t-on sur l'indivisibilité dn

droit de porter le nom et les armes de la famille? Cette difficulté

sur un point accessoire pourra encore être levée; nous ferons en

ce cas l'application du principe : m port causa metior est causa pro-
hibent} celui dont l'état est en question ne pourra pas les pren-
dre au mépris des jugements rendus avec quelques-uns des mem-

bres de la famille, si ces derniers persistent à le lui interdire (2).
Ceux qui auront succombé profiteront ainsi des effets d'un juge-
ment auquel ils sont restés étrangers,.mais ce sera pour eux un

profit de fatt et non de droit, à tel point que si ceux de leurs parents

qui ont obtenu gain de causé ne maintiennent pas leur prohibition,
leur adversaire pourra prendre ce nom et ces armes sans qu'ils puis-
sent eux*mêmes s'y opposer.

(1) Si nous supposons par exemple que Tiitus ail été déclaré enfant légi-
time du decvjut vis-à-vis seulement de Primus, l'un des enfants du défont,

Secundus, l'autre fils, n'en prendra pas moins la moitié de la succession et
Titius n'en aura que le tiers de l'autre moitié ou le sixième. Tel est aussil'avis

de M. Duranton,' 8S7, et de 5t. Demolombe, 309; le premier de ces auteurs

avait toutefois émis d'abord la pensée que Titius et Primus devaient partager

par parties égales là moitié de la succession, de manière â en avoir chacun le

quart. Il ne peut pas cn être ainsi ; car le jugement Intervenu entre Titius et

Secundus ne peut avoir aucun effet à rencontre de Primus et ce dernier doit

toujours avoir le tiers de la succession, comme s! la qualité de Titius n'avait

pas souffert de contestations.

(2) En sens contraire Durant., È>27.M. Demolombe [310) croit qu'il faut

restreindre celte décision au cas où le réclamant n'aurait pas pu mettre à la

fois tous les Intéressés en cause: nous no voyons pas sur quel principe do

droit le savant professeur peut baser celte distinction.
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'
L'indivisibilité existedonc dans le droite màtâ non dans son ap-

plication ; dès lors elle doit rester sans effet. La théorie contraire
anéantirait complètement le principe que l'autorité de là choseju-
géen'est opposablequ'aux parties ; quel est en effet le droit qui n'est

pas abstracltvement indivisible ï La vérité peut-elle cesser d'être
une? Si un testament est annulé pour vice de forme; cette nullité
n'est-elle pas Indivisible? n'admet-on pas cependant tous les Inté-
ressés à en contester l'existence (t) ? C'est qu'en effet rien n'est

plus divisible dans l'application pratique que les effets de cette
nullité (2). /:.: .,-. ,..;•'= •.-''..^:.-.i-..:.:iV-- :-.;--.::; ::,;,:.-'.

En ce qui concerne spécialementles questions d'état, cet argu-

ment, s'il-était fondé, entraînerait des conséquencesdevant les-

quelles ont reculé la plupart desjurisconsultes. SI l'état est indivi-

sible, il suffit en effet qu'une question d'état ait été portée devant

les tribunaux par qui que ce soit pour que toute autre personne
soit inadmissible à la discuter de nouveau. La théorie du légitime
contradicteur croule par sa base,et l'on pourra arriver à cerésul-

tat absurde qu'une personne pourra être déclarée enfant légitime
d'un tel etd'une telle, de par un jugement lors duquel ni l'un ni

l'autre de ces derniers n'aura été appelé (3).
231. L'on insiste et l'on dit 111Importé à l'ordre public que l'état

des personnes soit stable et Immuable. Il n'y a peut-être pas de

raison plus dangereuseque celle-là et ptus propre à justifier les

'plus injustes dérogations à n'Importe quelle règle du droit. Oui, Il

importe que l'état des personnes soit stable, de même qu'il im-

porte que la propriété desbiens sott stable {ne incerta dominta re-

rum maneant), de mêmequ'il Importe que tout procès tilt une fin,
et l'autorité de la chose jugée est précisément là dans le but de

(1) Ainsi jugé par deux arrêts Identiques : Cass., 10 août 1858, D. 1,359.

(2) La même difficulté se présente d'ailleurs toutes les fols qu'il s'agit de

l'exécution simultanée de deux jugements contradictoires (Cf. § 37 n» 253);
la théorie du légitime contradicteur ne suffit évidemment pas a les éviter.

(3) Aussi Toullier, grand partisan cependant de la théorie que nous com-

battons, dêlrult-ll cet argument avec son talent ordinaire [voy. n» 837). Voy.
aussi l Mcrl., kc. èit ; Durant., B27; Proudh. i 1356-1357 ; Laromb., 13î ; Aubry
et R., § Bit bis, noie 21 ; Dcmol., 308 et suiv., qui tous combattent le pré-
tendu principe d'indivisibilité de l'élal.
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proléger cette stabilité. Mats dans quelle slimltes faut-il l'appliquer ?

voilà toute là question : or l'art. 1351 limite Celle nécessité d'ordre

public par une nécessité non moins inviolable de justice': ne inaii-

ditus condemnelur. Dans le conflit entre ces deux intérêts également

respectables, c'est à ce dernier qu'elle donne là prééminence et si,

dans une'institution particulière, Cette subordination devait être

renversée, c'est à la lot elle-même de le déclarer; ses:commenta-

teurs ne pourraient le faire sans détrutre la toi au Heu de l'inlerpré-
'

ter(t).

232. La discussion de la théorie du légitime contradicteur n'épuise

nullement toutes les difficultés que soulève l'application des prin-

cipes de l'autorité de la chose jugée aux questions d'état. L'on se

demande notamment st les jugements rendus eh cette matière tient

les membres de la famille dont la naissance est postérieure à l'épo-

que où Ils ont été rendus. Par exemple, un jugement rendu entre le

réclamant et son père attribue au premier la qualité de fils légitime ;

cette déciston sera-t-elle opposable aux autres enfants légitimes

qui pourront naître plus tard du même père et seront-ils tenus de

(1) Les auteurs eux-mêmes qui soutiennent l'opinion que nous avonsémise

admettent du reste que le législateur aurait bien fait dans les questions d'état

do prescrire la mise en cause do toute la famille, sinon directement, du moins

en l'obligeant à désigner un représentant pour suivre l'action, de manière à

concilier les intérêts d'ordro public et de justice dont nous avons parlé. —

Les niêmes auteurs Invoquent comme puissant argument, àl'appui do leur opi1

nion, celte considération que les père et mère de l'entant dont l'état forme

l'objet du procès no pourraient pas plus lier les autres membres do la famille

par une mauvaise défenseque par une reconnaissance formelle ou une pos-
sessiond'étal qui serait leur oeuvre et qui serait susceptible de contestation,

puisqu'il n'y aurait pas les conditions voulues par l'art. 322 pour rendre

irrecevable l'action en réclamation ou en contestation d'état. Nous n'admet-

tons pascet argument comme probant par les motifs que nous donnerons au

texte sous lo numéro suivant. — L'on peut consulter à l'appui de notre opi-
nion '.Merlin, Joe.«I.; bornante; Valette surProudh., Il, p. 66et 118; Laromb.,

loc cil.\ Aubry cl IL, § 544 bis, noies25 et suiv. { Dali., 871 et suiv. ; Démo!.,

toc. ctt, En senscontraire'. Proudh., loc.cH.', Moiitor, dcsoblig., sect. Ht, in

fine',Toull., loc. cit.\ Durant., 626,587; M. Bonnier, 889, parait aussi pen-

cher pour la théorie du légitime contradicteur. Cf. Cass., 0 mai 1821,

D. 874.
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reconnattre le réclamant pour leur frère? D'après les principes gé-
néraux de la chose jugée (1), ils ne le seraient que tout autant qu'ils

auraient accepté la succession de leur père et en ce qui concerne-

rait seulement l'ensemble des droits et des obligations qu'ils auraient

recueillis de son chef. En est-il autrement en matière de questions
d'état ou seront-ils par exemple tenus de le laisser venir conjointe-
ment avec eux à la succession d'un collatéral quelconque? Nous

admettons l'affirmative et nous voyons à la soutenir une véritable

nécessité d'ordre public, basée sur ce que la loi doit fournir à l'en-

fant le moyen d'assurer la stabilité de son état et de se prémunir
contre tout dépérissement de preuves. Nous ne croyons par là bles-

ser aucun droit acquis: caria génération future, se trouvant placée
au moment même de sa naissance dans une famille dont les rap-

ports d'état et do parenté ont été déjà réglés par les tribunaux, n'y

peut acquérir les droits de famille que tels qu'ils résultent de

ces règlements. Quant à la dérogation aux règles générales du droit,

nous la motivons sur l'énergie spéciale des jugements rendus sur

les questions préjudicielles (2). Une dérogation analogue est admise

par tout le monde cn ce qui touche les relations entre tes parties

qui ont figuré au jugement; Il n'y aurait de difficulté que pour l'ap-

pliquer aux enfants dont la naissance est postérieure à celte épo-

que, et en ce qui touche ce point, nous croyons notre opinion suf-

fisamment justifiée par les considérations que nous venons de

présenter. Nous pouvons enfin ajouter que sur un point cn tout

semblable, telle est la décision formelle du droit romain (3).
L'on objecte, il est vrai, que l'action en contestation d'état est

admise toutes les fois que celui contre lequel elle est dirigée ne

(1) Cf. §S6n°47B.
(3) Cf. § 37 ntt 259 et le passagede Toullier que nous y citons textuelle-

ment cn note.

<3) Lorsqu'une action est intentée conta» une femme dans le but de la faire

déclarer esclave, tes enfants déjà nés doivent être mis en cause, mais ceux

qui n'ont pusencore reçu le jour doivent subir t'êvêucmenldu jugement dans

lequel ils ont été représentés par leur mère: « placuit eos qui nascunhir ma-

tium conditionibus uti, quarum mox vlsccribusexperiantur. » L. ult., C, de

liber, caus.
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joint pas une.possession.d'état conforme à son.acte de naissance;

que les intéressés, sans distinction de l'époque de leur naissance,

sont admis à contester soit la reconnaissance émanée du père, soit

la possession d'état qui en est l'oeuvre ; que la décision judiciaire
obtenue contre lui ne saurait avoir une autorité plus irréfragable ;

celte argumentation nous touche peu. Nous répondrions avec M. De-

molombe que lorsque la reconnaissance ou la possession d'état

conférées par les parents sont contestées, c'est par le motif qu'elles
sont l'oeuvre de la fraude et entachées de mensonge ; que l'assimi-

lation entre les deux cas ne serait donc juste que si nous refusions

aux enfants qui ne seraient pas encore nés au moment de l'ins-

tance le droit d'attaquer le jugement pour cause de collusion, ce

qui n'est pas dans notre pensée. Mais lorsque leurs parents ont suc-

combé après avoir sérieusement discuté leurs droits, nous ne

voyons pas pourquoi les enfants, qui ne tiennent que d'eux leurs

droits de famille, seraient admis à en discuter une seconde fois

l'étendue (1).
233. Volet enfin une dernière question à résoudre; lorsqu'une

décision judiciaire attribue une filiation à un enfant, est-il désor-

mais irrecevable à chercher à s'en faire attribuer une autre ? Bien

que la cour de cassation l'ait décidé affirmativement, nous cher-

chons vainement la raison légale d'une telle irrecevabilité. Lors

même que l'enfant ait été demandeur, son action ne pourrait être

réputée une renonciation volontaire à son action en réclamation

d'état, car elle est hors du commerce et non susceptible de tran-

saction. Il reste donc l'autorité du jugement rendu qui doit être

restreinte aux parties qut y ont figuré. L'on se demande comment

pourront être conciliés les droits contradictoires résultant de deux

filiations différentes; si nous ne nous trompons, les principes géné-
raux suffisent pour lever cette difficulté : chacune des sentences

continuera & régler les relations des parties qui y ont figuré, et st

le débat venait à s'engager entre les auteurs mêmes de ces deux

filiations, comme ces jugements ne leur sont pas réciproquement

(1) Toull.,' 223; Merl., loc. cit., § 3, art. 2; Bonn., loc. cit.; Aubry et R.,

§ 544 bis, note 30. Contra : Valette sur Proudh., loc. cit. ; Bémol., 319, 320.

Cf. Dali., 275.
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opposables, l'un d'eux devrait être réformé sur la tierce-opposition

qui serait dirigée contre lui Telle serait la solution que nous don-

nerions avec M. Demolombe à cette difficulté qui n'est guère d'ail-

leurs de nature à se présenter en pratique (1). !

234. Il n'est pas besoin de dire que, conformément aux principes

généraux que nous avons exposés ailleurs, la décision sur la ques-
tion d'état est définitive, bien qu'elle n'att été soulevée qu'incidem-

ment dans le cours d'un autre procès (2), Mats il faut avoir soin

d'appliquer a ce cas la remarque que nous avons faite plusieurs

fois, d'après laquelle les simples énonctatlons du jugement n'em-

portent ï>asforce de chose jugée (3).
235. Les principes du droit romain en cette matière étaient pres-

que les mêmes que ceux du droit français tels que nous les avons

exposés. Les mêmes erreurs toutefois s'étalent propagées dans l'in-

terprétation des lots relatives à cette question, et plusieurs auteurs

ont cru pouvoir dire d'une manière générale que pour les questions
d'état le jus inter partes constituait aussi le jus inter omnes (a) ;
mats 11parait aujourd'hui assez généralement reconnu qu'il n'en

était ainsi que dans deux cas.

Le premier était celui cicparfuafluosccndo; il correspond à noire

action en désaveu, et était régi par les mêmes principes (5).

(1) Cass., 8 prairial an Vit, D. 277; Detnol., 322, 323. Cf. Dali. 277.

(2) V. § 6 n» 31 ; Toull., 228 et suiv. { Durant., 483; Dali., 278; Cass.,
sect. réunks,25 pluv. an H, D. 163; Cass., 15 juin 1818, D„ V11

patern, cl

fil., 390; Cass., 31 décembre 1834., D., ibid,, 193; Contra McrL, foc. cil, Au

g 11 n"75, nous donnons l'explication de la loi 8 §8, ff. de part, agn., qui

parait contraire à cette proposition.

(3) Toull., 229; iicj. 10 mai 1808, cité par Toull., eod. t. .

(4) « In causa status sufficit pronuntiatum esse legitimo conlradictorc

présente de rc principal! ut valent scnlentia inter omnes in his quse causa

status secum niïcrt et Inde pendent. » Vinnius, partit, jur., IY,XLVII. Voy.
dans le même sens: Hubcrus, de art., n" 4; Herald., toc. cit.', Lafcrrière,
hist. du droit, \, p. 390;Covarr., pract, quasi., cap. XIII, n» 5; Donûcll.,
c. 27,ad l. 63, ff. de rejud., in fine; de Sav., § 301; Bonn., 889; bail., 27t.
En sens contraire î Muhlembr.,doctr. Pandect., § 453, note 11; Mcrh, loc,

cit. t Dcmol., 321. Cf. l'avre, ration, ad L.23, ff, de statu homin,

!»} LL t § 46, 2, 3, ff. de agn. cl al., Cf. § 27 n» 488.
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Le second était la déclaration d'ingénuité : la sentence rendue

sur co point avait force de.chose jugée vis-à-vis de toute autre per-
sonne que celle prétendant un droit de propriété ou de patronage
sur le prétendu Ingénu (l). Pour que cet effet fût absolu, trois con-

ditions étalent exigées : il fallait que l'instance eût été soutenue

par je justus contradictor, qui était, dans le cas qui nous occupe,
le prétendant ail droit de patronage ou de propriété (2); que la

décision n'eût pas été rendue par défaut (3); enfin qu'il n'y eût pas
collusion. Les lois avalent pris de grandes précautions pour la pré-

venir, et leur nombre même fait craindre qu'elle ne fût pas arrivée

à son but (4).
Dans l'un et l'autre cas, à la différence du jugement, te serment

n'avait qu'un effet purement relatif (5).

" "' '
§ XXXV. .

SPÉCIALITÉS. —G. CONCILIATION DES ART. 800, 1351 C. NAP. ET474

CODE DE PROC. ClVi (6).
1:

SoscMAtnBt23e. Importance et difficulté de la question a résoudre. — 83". Quatre es-
pèces différentes qui peuvent se présenter. — 233. Historique de l'art. 800. —239.
Sens des articles rejetés du projet de code. — 210. S.;ns de l'art. 800. — W. Solu-
tion de la question pour les deux premières espèces. — 2tî. Troisième espèce. —

213. Quatrième espèce. — 2(1. Conclusion.

236. Nous arrivons à la discussion d'une question proclamée par
M. Ilottard et après lui par M. Valette l'une des plus graves et des

(1) Cf. LL 23, ff. de stat. homin.', 1, 3, 4, ff. de collus.', 87 § 1, ff. de

liber.caUs.',\iff.,dejurepatron.\tâ,ff.delibêr.caus.',\,t},ff.tiingen.\M,ff.
de rejudic, La nature spéciale do cette action suffit à justifier celte dérogation
aux règles ordinaires de la cltOscjug&spuisquc les restrictions que nous faisons >

connaître nu texte empêchaient qu'aucun Intérêt priva ne pût être lésiî.

(2) L 3, ff. de collus. ; L. I, C, de ingtn.^ manum.

(3) V, supra p. 2*0, note 2.

(t) V. th., ff.decoltusloMdelegenda.Cf. I, H, ff. de doto malo,

(5). L 3 §§ 2 et 3, ff. dèjwejur. L 14, ff.de jure patron,

(6) \oy. ladisseriatioit de M. Valette sur celle question. Klle a été" insérée

dans la tttvue- étrangère il française, 184î, IX, p. SS7, et publiée sous ta
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plus insolubles du droit civil; lés difficultés qu'elle présente tien-

nent à la multiplicité des éléments contradictoires qui lui* Servent

de basei De nbmbreux jurisconsultes s'en sont succè&ivVmeht

occupés ; on pourrait la croire éclairée par ces travaux, et cepen-
dant là plus grande confusion n'a pas cessé dé'régner sur elle.

M. Valette, dans le savant opuscule qu'il y a consacré, hé compte

pas moins de cinq systèmes différents; presque tous s'appuient sur

le suffrage d'auteurs dont lé nom seul fatt autorité dans la science

du droit, presque tous sont soutenus par dés raisons presque Irré-

futables. Aussi les arguments se sont-Ils croisés sans se répondre ;
la conviction ne s'est faite dans l'esprit de personne, et si, comme

lé dit M. Larombière, le silence s'est fait enfin sûr cette question, il

nous parait être le résultat de là lassitude plutôt que du progrès de

la discussion.

Ce serait laisser notre oeuvre inachevée que de ne pas en donner

le résumé et de taire notre propre appréciation, Nous nous sommes

surtout efforcé de dégager le point de départ un peu confus peut-
être du débat et de poser clairement les questions litigieuses, et

nous sommes porté à croire que ce procédé sufût à lut seul pour

simplifier considérablement la solution delà plupart dés difficultés

que présente cette théorie.

337. La question à résoudre est celle-ci : le jugement rendu entre

un successtble et l'un des créanciers de la succession peut-il, sott

toujours, soit en certaines circonstances, avoir pour effet de porter
obstacte à la répudiation de l'héritier par ce successible ou à son

acceptation bénéficiaire; cet effet est-il produit, non-seulement.n

l'égard du créancier qui a été partie au jugement, mais encore vis-

à-vis de tous autres créanciers de lé même succession 7 Nous n'es-

saierons pas de résoudre cette question dans sa généralité; nous

croyons au contraire qu'elle comprend plusieurs questions dis-

tinctes et qui doivent recevoir des solutions opposées ; pour cn fa-

ciliter l'Intelligence, nous allons poser les espèces diverses qut

peuvent se présenter,
i

formed'une brochurespéciale; tdeteffetde la chosejugée sur la qualité
d'héritier. %Paris, 1842.

* t
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a, Titius est mort et sa succession est grevée de deux dettes s

l'une de 1000;fr, envers Primus, l'autre de 1,500; fr. envers Secun-

dus. Appelé par la loi à son hérédité, je suis actionné par Primus

en payement, de la somme qui lui était due i>ar le défunt. Je pro-

duis un acte de renonciation; Primus en conteste la validité en

soutenant que j'avais fait auparavant acte d'héritier: le débat s'en-

gage incidemment sur ce point et je succombe, c'est-à-dire que ma

renonciation est annulée et que je suis condamné à payer la somme

réclamée comme héritier pur et simple du défunt. Ce jugement me

sera-t-il opposable par Secundus lorsqu'il me demandera ultérieu-

rement le payement de la somme de 1,500 fr, qui lui est duc, ou

pourral-je encore lui opposer le même acte dé répudiation et faire

rêjuger le point de savoir si elle est valable?

6. La même question se présente dansées termes identiques au

cas d'acceptation bénéficiaire ; le jugement qui statue sursa validité

peut-il être invoqué par Secundusï

c. Mais voici une autre espèce dans des circonstances très-diffé-

rentes ; appelé comme je l'ai dit à l'hérédité de Titius, je reste dans

l'Inaction; c'est-à-dire que je m'abstiens également de faire aucun

acte d'héritier, d'accepter purement et simplement ou sous béné-

fice d'inventaire et de renoncer. Après l'expiration des délais légaux,

je suis actionné par Primus ; je puis ou bien laisser prendre défaut

contre mol, ou bien constituer avoué, et, dans ce dernier cas, sans

prendre d'ailleurs dans aucun acte la qualité d'héritier (ce qui

constituerait un acte d'acceptation expresse), combattre sa pré-

tention au fond, soutenir par exemple que la dette n'existe pîs, est

prescrite ou payée. En agissant de l'une de ces manières, ot-.'e fait

acte d'héritier, de telle sorte que non-seulement Primus puisse

exiger le payement de sa créance, mais encore que Secundus et

tous autres créanciers de la succession le puissent awslî

d. Enfin le jugement rendu dans les circonstances que je viens

d'indiquer met-il obstacle même à l'égard de Secundus à ce que

je m'en tienne à l'acceptation bénéficiaire de ) i succession T

L'on vott que la différence entre les deux premières espèces et

les deux dernières tient à ce que, dans les unes, le jugement a porté

directement sur ta question de savoir si j'étais ou non héritier, si
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ma répudiation ou mon acceptation bénéficiaire étalent valables

ou nulles, tandis que, dans les autres, j'ai bien, il est vrai, été con-

damné en qualité d'héritier, mois sans que celte qualité ait fait

l'objet soit principal, soit incident, mais direct du litige,

Cette distinction ainsi posée et bien comprise, nous pouvons

entrer dans l'examen des difficultés que présente notre sujet,
238. Les nombreux systèmes d'interprétation de l'art. 800 s'é-

tayent tous également sur les circonstances qui en ont précédé la

rédaction définitive, et les apprécient de la manière la plus diverse.

C'est donc le cas de revenir sur ce point et de l'étudier avec

soln(i).

Le projet du code civil, tel qu'il avait été préparé parla commis-

sion chargée de sa rédaction, contenait deux articles se rapportant
à la question générale dont la solution fait l'objet de ce paragraphe :

l'un relatif au cas de renonciation, l'autre à celui d'acceptation
bénéficiaire. C'était d'abord l'arL 87 (destiné à prendre place

après celui qui est devenu l'art. 780 du code), ainsi conçu ; « celui

contre lequel un créancier de la succession a obtenu un jugement

contradictoire, passé en force de chose jugée, qui le condamne

comme héritier, est réputé avoir accepté la succession j si le juge-
ment passé en force de chose jugée n'a été rendu que par défaut,
la condamnation obtenuepar un créancier seul ne profite pas aux

autres. » C'était ensuite l'art. 104, devenu presque sans modifica-

tion l'art. 800 du code: «l'héritier conserve néanmoins après l'ex-

piration des délais accordés par l'art. 83, même de ceux don nés par
le juge conformément à l'art, 86 (2), la faculté de faire encore in-

ventaire et de se porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas d'ailleurs

fait acte d'héritier, ou s'il n'existe pas contre lui de jugement passé

en. force de chose jugée qui le condamne en qualité d'héritier pur,
et simple; mais cette faculté ne s'étend pas au delà d'une année à

compter du jour de l'expiration des délais; l'héritier ne peut
ensuite qu'accepter purement et simplement ou renoncer, »

La section dé législation à laquelle fut d'abord soumis le projet.

(1) \oy. a cetêgardLoeré: législation,X, p. 1036tsuiv.

, (2) Les art. 83 et 86 du projet soûl devenus les art. 795 et 708 du code.
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en fit disparaître l'art, 87 et lo remplaça par un article perlant lo

n'67 et rédigé dans un sens tout opposé j ce nouvel article était

ainsi conçu: « celui contre lequel un créancier do la succession a

obtenu un jugement* môme contradictoire, passé en force de chose

jugée qui le condamne comme héritier, n'est réputé héritier eo

vertu de ce jugement qu'à, l'égard seulement du créancier qui l'a

obtenu.-» ; ,\ ;. > >< '-y <.-''-

Pans la séance générale du conseil d'état, il s'éleva une discus-

sion confuse, sur laquelle nous reviendrons tout à l'heure, entre les

partisans de l'article proposé par la commission de rédaction et

de celui qu'y avait substitué la commission de législation ; les uns

voulant introduire, pour ce qui concerne cette matière, une excep-

tion aux principes généraux de la chose jugée, les autres voulant au

contraire lui enfaire l'application pure et simple, Vers la fin decette

discussion, M. Perlierûtremarqucrquerarticle proposé parla corn*

mission de législation pourrait être supprimé comme inutile, parce

que le vote qui aurait infailliblement lieu plus tard sur l'art, 213

du titre des obligations (cet article est devenu l'art. I35t du code)

trancherait virtuellement la question discutée. Cette idée parut réu-

nir la majorité du conseil, car le procès-verbal porté : l'article est

retranché, sans donner d'ailleurs le motif de ce retranchement (1).

Quant à l'art. 104, il subit quelques modifications indifférentes

au sujet qui nous occupé, niais il fat voté sans aucune observation

relative Ma question que nous discutons.

239. Cela posé, cherchons à nous demander quel était le sens

des articles proposés par la commission de rédaction cl des chan-

gements qui y furent apportés par la section de législation et par

le conseil d'état, :

Une parait pas douteux que l'art. 87 du projet n'eût l'intention

de parler exclusivement des jugements par lesquels un créancier

(I) Il résulte de cesfaits Mite importante conclusion, sur laquelle nous au-

ronsii revenir plus tard, que la question ne fut pas réservée,maisrésolue par
le retranc|iemenl de l'art, 67 et que le conseil d'élat partageait l'avis de la

commissionde législation et voulait avec elle que,le Jugement par lequel un

successibleétait condamné en qualité d'héritier n'eût effet, comme tout îulre

jligenient, qu'entre les parties qui y nvaîeul figuré.
.« 10



dola successionaurai! fait déclarerle successlbleformellementet

malgrésonoppositionhéritier pur et simple, et commetel déchu
de la facultédorenoncer»maisque cet articlene prévoyaitpasdu

tout le casoù le successlbleaurait étécondamnéà payeraucréan-

cier pe sonirnedueen qualité d'héritier, maissansque |e débat

pût porté sur l'existencede cettequalité (i), il ne parait pss non

plusdouteux;quecene fût en seplaçant au mêmepoint de vue

quela section delégislation proposale changementradical dont _
nous avonsparlé,

Pour s'enconvaincre,il suffit dç lire la discussionau conseil
d'état ; l'on voit qu'il n'y a presquepasd'orateurs,sansen excep-
ter lesmembreseux-mêmesde la commissionde rédaction, dont
lesparolesneprouvent,d'une manièresouventtrès-explicite,que
tel était le seul objet du débat (2),

(t) C'était en un root l'espèce que nous avons poséeplus liaut sous \& lettre

a que le législateur avait en vue, et non' celle exposéesous la lettre e, -

(2) Voyez surtout dans cette discussion les.passagessuivants: M, Trcilhard;

au surplus le jugement constate l'existence despièces(d'après lesquelles,lo suç-

cessiblc est déclaré héritier}; — M, Murairo : celui qui a laissé passer en force

de chose jugée le jugement qui le déclare héritier;—M. Malleville ; à plus forte

raison dott-il en être ainsi de celui dont la qualité a été jugée d'après une

plaidoirie contradictoire ; et plus loin : la règle ihter alios acta.,„ aurait-elle

plus d'influence qu'a» jugement solennel qui déclare positivement que tel est

l'héritier de tel ï — hl. Trcilhard. ; il y a celte différence que dans le premier
cas l'appelé a manifesté la volonté d'être héritier, dans le second au contraire
il a désavouécette qualité; — M. Bigot-Préameneu : il serait bizarre d'obliger

chaque créancier hfaire juger de nouveau la qualité de l'héritier) — le juge-
ment qui déclare une qualité Universelle doit profiler à tous les intéressés ; —

ïuVTronchet ?en forçant une foule de créanciers A faire juger dtw>uvea%un

fait déjà jugé; — M, Berlier: on dit que l'acte d'adition qualifié par un jugé-
men t en dern Uf\ ressort, etç ; —la difficulté bien entendue seréduite quelques

faits vaguestradition recu,eil{is pqrlejitgeinent.r-iïQVis attelions surtout fie

l'importance aux paroles dé ce dernier orateur, parce que nous pensons que
c'estàson observation qu'est dû Je retranchement de l'article proposé,

'

-Aucun auteur a notre connaissancen'a posé d'une manière précise la distinc-

tion que nous cherchons à faire ressortir. La plupart toutefois semblent discuter

la question au même point de vue que le conseil d'état: voy.'surtout : Malte-

'viilé',-3^ édition,?. 321 ;Boncenne,proc. civ„Hl, p, 333;Toall,, 237; Du-

rant., VIH, 25 ctXlll,525; Poujol, sur Vart^OO, n°2 }Bbnn.x88R; Dall-jV
1'de-

grés dejurid.,iU; Laromb'..130;Demôl., V,231; Cf.infra,page246,notent,
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Concluons donc de ce qui précède: 1* que les rédacteurs du

code n'ont pas voulu s'occuper de l'effet que pouvait avoir sur la

répudiation de l'hérédité le jugement condamnant le successlble
sansdébat sur sa qualité a payer une dette héréditaire; 2" que le
successiblequ'un jugement a déclaré avoir fait acted'héritier n'est
en vertu de ce jugement réputé avoir accepté la successionque
vis-à-vis du créancier qui l'a obtenu, conformément ft la règlegéné-
rale de l'art. 4851. Et nous avouons que ce n'est pas sans étonne-
inent que nous voyons d'estimables auteurs résoudre en sens
inverse cette seconde proposition, alors que tout démontre que
l'article qui consacrait formellement notre opinion a été non pas
rejeté, mais retranché commeinutile et que l'art. 1351a été voté

plus tard sans observation et n'admet aucune exception à la géné-
ralité de sesexpressions (l).

240, Hais les dispositions de l'art, 800 doivent-elles être enten-
dues dans le môme sens que celles des art. 87 et 67 du projet, et

(t ) Voy. page 245note 2 le nom de cesauteurs; Cf. Toull„236; Lesarguments

invoqués àl'appui do cette thèse,qui se retrouvent d'ailleurs tous lors do la dis-

cussionau conseil d'état dansla bouche des partisans du systèmede la commis-

sion derédaction, se réduisent à trois : Windivisibililêde la qualité d'héritier :

nous renvoyons, quant à ce, aux observations que nous avons présentées au

paragraphe précédent sur l'indivisibilité de l'état ; il est bien évident que les

droits elles obligations attachésMa qualité d'héritier sont bien plus aisément

divisibles que ceux qui résultent de l'état civil ; 2° la nécessité de prévenir
les procès : quelque désirable qu'il soit d'atteindre ce but, cette nécessité no

saurait prévaloir sur celle de respecter la défensedes intérêts en jeu, et si elle

était admise dans ce cas, il n'y aurait pas de raison pour ne pas supprimer
d'une manière absolue la nécessité de l'identité de personnes en matière de

chosejugée ; 3° la nature du compromis judiciaire : ce contrat, auquel nous at-

tachonsune grande importance dans une question quiaéle) souvent confondue

avec celle que nous discutons (V, infra page 246 note 1), ne saurait être icj
d'aucun effet. La question se rêduità savoir si le demandeur a fait ou non acte

d'héritier, et il est évident que l'on no saurait considérer comme emportant
adilion d'hérédité te compromis judiciaire qu'il a consenti sur cette question.
Les effetsde ce compromis sont donc, dans ce cascomme danstous tes autres,

purement relatifs, et il ne lie le succcssibtequ'envers te créancier qui y a.ét4

partie. L'argument d'analogie que ces mêmes auteurs tirent de l'art. 800 ne-

reposeque sur une fausse interprétation de cet article qui prévoit une tout

autre question, ainsi que nous te démontrons dans ta suite du texte,



dott>on croire que cet article, comme aussi l'art, 174 du code de

procédure, veuille parler des jugements par lesquels un créancier

a fait annuler l'acceptation bénéficiaire du successlble et a fait dé-

clarer quç ce dernier avait fait auparavant acte d'héritier pur et

Simple? Nous ne le croyons pas, et il nous semble que cette solu-

tion négative ressort tout à la fois du texte de l'art. 800 et des di-

verses phases de la discussion au conseil d'état,

Von nous objectera sans doute que les rédacteurs des art, 87 et

104 du projet étaient les mêmes ; que les dispositions de ces ar-

ticles tenaient à un même système abandonné parle conseil d'état,

mais dont l'art. 800 est un débris échappé à l'inadvertance du lé-

gislateur. Sans méconnaître ce qu'a de spécieux cette objection

qui nous avait séduit nous-même un instant, nous ne croyons pas

qu'elle puisse se maintenir en présence de l'examen attentif des

arguments opposés.
Et d'abord prenons le texte de l'ancien article 104 ; « l'héritier

conserve néanmoins la faculté de faire encore inventaire et de se

porter héritier bénéficiaire, si d'ailleurs,,., etc. » Qui "rie voit que
cette rédaction suppose nécessairement : .1, qu'il n'y a pas eu en-

core d'inventaire de fait; 2. que le suçcessible n'a pas encore dé-

claré se porter héritier bénéficiaire; 3. que le débat par suite ne

roulait nullement sur la validité de son acceptation bénéficiaire,
mais qu'il a seulement été condamné comme héritier sans autre

qualification, ce qui emporte condamnation en qualité d'héritier

pur et simple, puisque l'acceptation bénéficiaire ne peut être qu'ex-

presse?
1J'ai dit en outre que cela ressortait aussi de l'ensemble delà dis-

cussion au conseil d'état : je n'en veux d'autre preuve que les efforts

faits par un grand nombre d'auteurs pour ressusciter en vertu de

l'art. 800 le système condamné par le conseil d'état dans la discus-

sion que nous avons rapportée, N'esl-il pas évident que, si l'art. 800

eût consacré en partie la théorie désapprouvée par la section de

législation et par la majorité du conseil d'état, il n'eût pas passé

inaperçu ; et que ce débris de l'ancien système, après le remanie-

ment subi par cet article au sein de l'une et de l'autre de ces assena-

bléès, n'aurait pas été admis dans la loi, non seulement sans un



nouveau vote anéantissantle premier, mais mêmesans la moindre

observation? N'est-il pas tout aussi évident que si le conseil d'état

avait été assez faible pour revenir sur une délibération aussi ré-

cente, il n'aurait pas tout au moins renchéri sur les voeux de la

commission de rédaction enassimilant, quant à cet effet exorbitant,
les jugements par défautet les jugements contradictoires (i)?

24t. Cela posé, nous sommesdésormais en mesure de résoudre

la question posée au commencement du paragraphe dans les di-

verseshypothèses que nous avons énumérées.

Premièrequesiion, — te jugement statuant sur la validité delà re-

nonciation faite par un successlblea-t-il force de chose jugée pour
ou contre tous les créanciers de la succession,quoique non parties
dans l'instance? Nous avons déjà répondu négativement et déduit

les motifs de notre opinion sousle n" 239 (2).

Deuapièmequestion,— En esMl de même des jûgementsstatuah
sur la validité d'une acceptation bénéficiaire, ou sur la déchéance

encourue par le successlble de la faculté d'accepter bénéficiaire-

ment? Oul.lln'y apas de molifs de distinguer entre les deux cas et

lesraisons de décider sont les mêmes, du moment que l'on admet,

ainsi que nous avons cherché à le démontrer, que l'art. 800 est

inapplicable à ce cas(3),

(t) Cf. supra pageîtt, note 1 et la note suivante.

(2) La même solution est admise, quoique p.ir tfes motifs différents do ceux

que nous venonsd'émettre, par Chabot, sur l'art, S00,n° 3 (cetauteur avait d'a-

bord soutenu l'opinion contraire) ; Pigeau, proc. civ., I, p. 469; Toull,, IV, 344

etX, 235 etsuiv.; Durant., VIII, 23 ; Mallevitte, II, p. 26t ; Poujol, sur l'art. 800,

n"?; Chauv.sur Carré, quest.'W; Dali., V"degrés dejurid., 25t;Domol.,

V, 448 et suiv.j Anbry clR., § 612, notes 24 et 39. En sens contraire : Merl.,

R., Ve succession, nc 46; Q., V* héritier, § 8 ; Carré, lois de:la proc, l, 763 ;

Malpcl, dessuccess„ I âf^Goubcau de la Bilençrie,d« except., p. 238 ; Vazeilte,

sur l'art, 800, n°î; Coulon, quest.dedr,, 1,43; Boncenne, l, cit.—AddeAans

a dernier sens ; Favard, réf., V° exception, %i, n° 2 ; Belost-Joliniont sur

Chabot, àrL 800, obs. 2; Joccoïon, revue de législ,,\*hS, II, 208; voy. infra

page 246 noté 4. .
'

/'"'"."."'

(3) V. les auteurs cités à la note précédente, M. Malteviltc est, croyons-nous,

le seul d'entré eux qui, vu l'opposition qu'il croit exister entre le texte de l'ar-

lîelé 800 c| la résolution ptêrieurement prise par le conseil d'éla} lors du

retranciiemenide l'art, 67, admette une solution différente polir le casd'accep-
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242. Troisième question, — te successiblocondamnéà payer une
dette héréditaire, mais sans que le débat ait porté sur sa qualité,
doit-Il être réputé héritier a l'égard dé tous et par suite déchu de

là faculté de renoncer? Nous n'avons encore parlé de cette gravé
question que pour montre* que les anciensart. 67 et 87 du projet
lui étalent inapplicables, et que par suite il était Inutile de chercher
dans là discussion qui à précédé le retranchement de ces articles
des arguments pour en faciliter la solution. lien est malheureuse-
ment de mêmede la plupart dès commentateurs de l'art. 800, dont
un petit nombre seulement ont étudié cette question comme dis-
tincte de éèltoque riotts tenons de résoudre. Quant a ces derniers,

presque tous là décident négativement (1); nous n'avons pas cru

talion bénéficiaire et de répudiation, Adde toutefois ce que nous dirons infra,

page 253 note 1, du système proposé par M. Valette.

(I) Polh., des suecess,,cliap. m, sect. 5; Valette, op. cit.; Demol., V, tâl ;

AubryctR.,f.cff.=Cf. Laromb,, 442; Dali.,\<> sutccssion, 4515,456;Vazcilte,'
sur l'art. 778, h' 3 ; Paris, 29 pluviôse an XI; Riom, 45 février 4821, D,j ibid.
•— Favard* Pelost-Jotimont, JoçcotoO, l. cit., ont fait, en ce qui con-

cerne les questions h résoudre, la distinction dont nous avons montré la né- ,
cessité ; mais, chose étrange, elle lesa conduits à une solution diamétralement

opposée à la nôtre ; car ils admettent que le sucecssible sera revêtu de la qua-
lité d'héritier à l'égard de tous si le débat a directement porlê sur l'existence
de cette qualité, tandis que cet effet no sera produit que vis-à-vis du créancier

qui figurait au procès, s'il a été condamné en qualité d'héritier, mais sans
débat sur ce point. Cette erreur no prendrait-elle passa source dans la théorie

que nous avons combattue, § 6 n* 3), d'après laquelle les points résolus inci-

demment par le juge ne participent pas de l'autorité de la chose jugée? — L'on

peut voir dans le sens de notre opinion : Mourlon, rèpét. écrit,, 11,p. 444. r—

MM. Aubryet Raù interprètent dans le même sensque nous l'art. 800 du code,
et leur théorie se distingue en cepoint de celle des auteurs que nous avonscités

page
7242 noie 2, mais ils paraissent étendre cette interprétation aux anciens

articles du projet et à la discussion au conseil d'état. C'est ainsi qu'ils sont ame-

nés à imposer à l'article 800 des restrictions que son texte no contient pas et

que son esprit repousse et à prcfessçr une solution contraire à celte que nous

donnons au texte. Quant & II. Dcmotombe, il doit être rangé parmi ceux qui
croient que l'art. 800 ne parle que du cas ou le débat aurait été engagé direc-

tement sur ta qualité du sucecssible. 11est donc porté à résoudre ja question
en sensinverse de îa solution que nous avons donnée j mais si l'on se reporte
à ce qu'il dit, II, n° 460 lis (V. infrâ, page2î>0note 41, !*on verra que la diver-

gence est plus apparente que réelle,—Nous devons ajouter que la cour decassa-
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néanmoins devoir partager leur opinion, et voici quelles sont nos

raisons,

Nous devons d'abord faire remarquer que la théorie de la chose

jugée n'a que faire dans cette discussion qui roule tout entière sur

lès principes générauxen matière d'acceptation d'hérédité; si nous

invoquons 1«jugement, ce n'est que comme fait, comme constatant

qu'il a été plaidé, et en agir ainsi; ce n'est pas appliquer à un tiers

les effets de la chose jugée (1), Ajoutons d'ailleurs que l'on rie voit

pas pourquoi chaque intéressé ne serait pas admis à invoquer

comme constituant un acte d'aditton d'hérédité le jugement dans

lequel le successlble a été partie, tout comme il peut invoquer dans

ce but les actes que ce dernier peut avoir consentis ; l'on ne peut

pas plus lui opposer dans un cas qu'il s'agit de res inter altos judi-

calé, que l'on ne peut dans l'autre soutenir que ces actes lui sont

étrangers, inter alios acta (2).
Prenons en premier lieu le cas où j'ai accepté le débat contra-

dictoire. L'art. 778 définit l'acte d'héritier: « celui qui suppose

nécessairement l'intention d'accepter, et que le successlble n'aurait

eu le droit de faire qu'en sa qualité d'héritier. » Or il me parait
évident que si je n'eusse pas eu l'intention d'accepter, je n'aurais

pas pris part au débat, mais je me serais empressé de mettre mes

lion a eu récemment à se prononcer pour la première fois sur la question que
nous discutons au texte et qu'elle a décidé que lorsque lo successiblecondamné

en qualité d'héritier sans débatsur sa qualité relève appel du jugement à ren-

contre seulement de quelques-unes des parties adverses et qu'il produit sur

l'appel un acte de répudiation, il est bien fondé à demander l'infirmation du

jugement à rencontre des intimés, bien que là qualité d'héritier acceptant
lui reste définitivement acquise à l'égard des parties qu'il n'a point appeléesde-

vant la cour : V. Civ. rej., 49 avril 4865, D. 4,433, Cet arrêt est donc contraire

à notre théorie; remarquons toutefois que te seul motif donné par la cour :

« que la chosejugée n'a lieu qu'entre les parties qui ont figuré au jugement ;

que l'art, 800 Ç, ffap, ne déroge pas à ce principe, qu'il n'en est au contraire

que ^application, s fait voir quela question n'a pas été examinée par elle sous

sa véritable face, puisque cette question n'a, ainsi que nous le dirons au texte,

aucun rapport avec l'autorité de la chosejugée, et qu'elle doit au contraire se

fonder exclusivement sur les principes de l'acceptation des successions.

(4) Cf. § 37 n» 260.

(2) Cf. art. 4351 et! 165. V. aussi § 23 n»4 42.
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intérêts à l'abri par une renonciation ou une acceptation bénéfi-

ciaire. L'acte que j'ai Tait, je n'avais le droit de le faire qu'en ma

qualité d'héritier (t); pourquoi me serais-je présenté pour contester

la demande au fond, si je n'étais pas dans l'intention de profiter
mol-même do résultat en acceptant l'hérédité? En quelle qualité
autre que celle d'héritier ol-je pu soutenir le débat; ne savais-je

pas que parla renonciation je serais censén'avoir jamais été héri-

tier (art. 785) et que le jugement obtenu contre moi ne serait pas

opposable à celui qui serait saisi de l'hérédité après ma renoncia-

tion? Dois-je, contrairement à la sage présomption de l'art. 1157,
être présumé avoir voulu faire un acte d'une complète inutilité ?

Et que l'on ne dise pas que l'acte que j'ai fait doit être réputé un

de ces actes conservatoires, de surveillance ou d'administration

provisoire dont l'art. 759 dit qu'ils ne pourront jamais constituer

des actes d'héritier, Il n'y a rien de conservatoire, puisque rien ne

me pressait d'accepter ce débat ; rien de provisoire, puisque la dé-

cision va lier pour toujours l'hérédité et peut-être sur un point

très-important. Et en effet quel serait dès (ors le but et l'utilité des

délais accordés par les art. 797-798 ? A quoi bon accorder une ex-

ception dilatoire, si le fait de poser des conclusions au fond n'est

qu'un acte d'administration n'entraînant pas adition ? Tout le

monde convient que si, sur la poursuite d'un créancier, je n'ai pas
usé de l'exception dilatoire accordée par l'art, 174, ou bien si j'ai

été condamné après l'expiration des délais, je suis définitivement

tenu envers mon adversaire: preuve évidente que c'est en mon nom

personnel que j'ai agi et non comme administrateur; car si j'eusse

agi comme administrateur, ce n'est pas contre moi que pèserait
YacUo judicati, mais contre la succession que j'aurais représen-

tée (2), Mais si j'ai agi en mon nom personnel, comment admettre

que je n'ai pas fait un acte que je n'avais le droit de faire qu'en ma

qualitéd'hérilier? : .':."""

Ajoutons que bien que l'art, 800 ne s'applique nommément

qu'au cas d'acceptation bénéficiaire qui fait l'objet de la question

(4) a Pro'haerèdo geril qui rebùs haercditariis quasi dominusutitur.» Ulp.",

reg.lib. sing., lit. 22, fragm.26.

(2) Cf,§24nM63.
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suivante, l'analogie conduit à appliquer sa disposition nu cas qui
nous occupe. Nous aurons occasion de dire pourquoi ces deux

hypothèses n'ont pas été comprises dans la même disposition,

Lorsque, au lieu d'accepter le débat contradictoire, le suçcessihlo

s'est laissé condamner par défaut, ta solution peut paraître plus
douteuse. L'on peut regretter (ce serait Mort suivant nous) que
le système de la commission de rédaction qui distinguait entre les

jugements par défaut et les jugements contradictoires n'ait pas été

adopté; mais on ne saurait s'empêcher de reconnaître qu'Userait
contraire a la loi de faire des distinctions qu'elle ne fait pas elle-

même, L'art. 800 nous fournit encore ici un argument d'analogie
d'autant plus puissant que le mot contradictoire qu'y avait inséré

la commission de rédaction y a été supprimé par te conseil d'état

conformément à la proposition du tribunal de cassation et des

tribunaux d'appel de Paris et d'Orléans (1). , .
' Ce résultat dérive d'ailleurs directement de la théorie suivie dans

notre droit à l'égard des jugements de défaut. Dans la législation

romaine et dans plusieurs législations modernes, lorsque le dé-

fendeur fait défaut, il ne peut pas être procédé au jugement du

fond, mais l'on a recours à divers moyens de coercition tels que
la saisie conservatoire des biens ou la condamnation à une

amende. Il n'en est pas de même dans la loi française ; les consé-

quences du défaut sont que le défaillant doit se trouver dans la

même position que s'il eût volontairement comparu. Le compromis

judiciaire ne reste pas imparfait; la toute-puissance de la loi obligé

le défaillant à le respecter tout comme s'il l'avait volontairement

consenti. Le défaillant ne devant jamais par son défaut rendre sa

position meilleure, il n'y a pas lieu de distinguer, dans la matière

qui nous occupe; entré les jugements par défaut et les jugements

contradictoires. •

Remarquons que la;solulioh de celte question a si peu de rapports

avec l'autorité de la chose jugée que notre décision serait la même

alors que le procès serait gagné par le successlble au lieu de l'être

par son adversaire ; car, d'après nous, il a fait acte d'héritier en

(t) V. Fenet, II, p. 568: V, pp. 59,225.
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posant des conclusions au fond, et cet acte doit produire seseffets

quels que soient les résultats de l'instance, Alors que l'on admet-

trait sans difficulté que le sucecssibleà fait acte d'héritier en re-

cevant une créance ou en souscrivant un compromis volontaire

sur une ijuestloti litigieuse, nous ne voyons pas pourquoi l'on re-

fuserait dé mettre sur la même ligne le compromis judiciaire, et

de considérer comme héritier le successlble qui assigne sans ré-

serve en payement ou en délaissement les débiteurs ou détenteurs

d'objets dépendant do là succession, ou qui, assigné par eux,

accepte le débat Sur ce point, soit contradictoircmént, soit même

par défaut (1).
Pothier, qui soutient l'opinion contraire à la nôtre, l'appuie sur

la maxime: il n'est héritier qui ne veut. Cette maxime, qui

n'exprime que la faculté accordée au successlbledé répudier là
successionà laquelle il est appelé, contrairement à ce qui avait

lieu à itômé au sujet des héritiers nécessaires, nous parait sans

application possible à cettediscussion. Relèveralt-oh le successible

desconséquencesde l'acte d'aditîoh qu'il à pu faire en disant t il

n'est héritier qui ne veut? Là question Seréduit donc âsavôii'st lés

(4J Tel parait aussi être l'avisde M. Dèmolombe, li, 260 bis\ cet auteur

propose toutefois uno exception pour le cas où il s'agirait d'un procès « qui à

raison des circonstances j de son objet par exempte ou do l'urgence et do ta

nécessité qui te commandent, devrait être considéré comme un acte d'admi-,

nistralion nécessaire, ou même simplement conservatoire; tel serait te ça?,

ajoute-t-il, où il faudrait intenter une action possessoire ou y défendre, ou

former une action contre un locataire ou un fermier qui dégraderait lesbîens

loués. » Cette restriction nous parait parfaitement sageet conformé aux règles
de la matière, c\ son caractère exceptionnel fait qu'elle n'est pasen eontràdic-;

.lion, avec la théorie que npus soutenons au texte; nous nous sentirions surtout

porté à l'admettre lorsque, Icprocès êlantd'aillcurscommandêpar Oneurgence
réelle, le successible a fait des réserves au sujet de sa qualité, ou a demandé

l'autorisation d'agir sans prendre qualité. Il est évident au surplus que cette

exception ne pourrait être admise Si le procès n'était engagé qu'après l'pxpsi'a-
liori des délais pour faire inventaire et délibérer.' — Nousne pouvons que ma-
nifester notre élonnementdp coque M. Dèmolombe, après avoir enseigné
cette théorie, loin de présenter l'art. 800 comme un très-puissant argument
en sa faveur, n'a vu en lui qu'une objection qu'il » <l" combattre en attri-

buant à cet article une signification qu'il n'a pas. Cf. supra, page 246 note 4.
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faits dont nous parlons constituent un acte d'héritier, et cette ques-

lionne peut être résolue par la maxime que nous venons dé citer,

243. Quatrième question. —Le successible condamné à payer une

dette héréditaire, cohimeil vient d'être dit, sans avoir opposé l'ex-

ception dilatoire de l'art, 174, ou après l'expiration des délais, s'il

n'avait pas auparavant formulé son acceptation bénéficiaire, est-il

réputé héritier pur et simple et par suite déchu à l'égard de tous de

là faculté d'accepter sous bénéfice d'inventaire ?La solution de celte

question doit être affirmative comme l'est celle de la précédente

et d'après lés mêmes motifs. De plus, nous avons Ici un texte for-

mel, l'art. 800; bous croyons en effet que si l'on a discuté sur la

portée de ses termes, c'est que l'on y a vu, mais à tort selon nous,

une exception aux principes sacrés de l'autorité de la chose jugée.

L'on a cru qu'en accepter les expressions dans leur absolue géné-

ralité, c'était par voie de conséquence résoudre afflrmativètncnt

les quatre questions que nous avons posées. Mais si l'on avait res-

treint la portée de l'art. 800 au cas qu'il prévoit réellement, il nou3

semble qu'il n'y aurait guère eu dé difficultés à reconnaître que sa

disposition, en ce qui touche le jugement rendu, devait avoir un

effet absolu, tout comme l'acte d'héritier qu'il assimilé à ce juge-

ment et qu'il réunit à ce dernier dans un même membre dé

phrase, :

Nous nous attendons toutefolsà plusieurs objections et nous allons

tâcher de les prévoir. L'on nous dira peut-être : si le jugement

n'emporte l'effet que vous lui attribuez que parce qu'il constitue

un acte d'héritier, comment se fait-il que la loi ne se soit pas

bornée à cette première indication et qu'elle ait mentionné l'espèce

après le gerirë? il nous serait aisé dé répondre que les cas oft lés

rédacteurs du code"en ont agi ainsi sont fort nombreux et qu'ils

n'ont pas hésité à détailler fréquemment des cas particuliers qui,

noflobstantlé défaut dé cetteénumératibn,eussent été Compris

da^à une définition générale. Cette tendance amême paru au lé-

gislateur si naturelle à l'esprit Humain, qùë parmi les règles qii'ii

à posées sur l'interprétation des contrats, il en est une spéciale des-

(t) Cf. Bonccnne, loc. cit.



tinée à fixer la portée d'un tel mode d'expression (oit. 1164), Mais
on pourra se l'expliquer encore bien plus aisément, si l'on songe

que la commission de rédaction avait Introduit dans l'art. 800 le
membre de phrase dont il s'agit dans le but de faire «ne distinc-
tion entre lesjugements par défaut et lésjugements contradictoires.

Lors de la discussion de cetarticle au sein de la commission de légis-

lation, la distinction disparut, mais le membre dephrase subsista,
et le rejet du systèmeproposé ne fut exprimé que par la suppres-
sion du mot contradictoire quiet» était l'affirmation. Au surplus, il

y avait desdoutes surçe point dansnotreancletinejurlsprudence(l)
et il était bon de les lever par une disposition précise.

L'on dira encore : mais pourquoi, si le cas de renonciation et

celui d'acceptation bénéficiaire doivent être assimilés a cet égard,
avoir édicté une disposition spéciale pour l'un de ces cas et non

pour l'autre ? Il y a encore à cela plusieurs raisons: le doute pou-
vait s'élever au sujet de l'acceptation bénéficiaire, mais non au

sujet de la renonciation ; car on aurait pu croire que le successible
condamné eût pu tenir ce raisonnement; « oui, je suis condamné

en qualité d'héritier et c'est une qualité indélébile, mais rien
ne m'empêche de la limiter par une acceptation bénéficiaire, puis-

que le jugement qui me condamne ne s'occupe pas delà question
de savoir si je suis héritier pur et simple ou seulement sous

bénéfice d'inventaire (2). » D'ailleurs l'économie de la loi justifie
celte différence : elle ne posepasde règles pour la déchéancedu droit

de renoncer, comme pour celle du droit d'accepter bénëficiaire-

mehtf l'on n'y trouvera même pas que celui qui a fait acte d'héri-
tier ne peut plus désormais renoncer; personne a-t-ilmisce point
endoute, bien que la Ici ne s'en exprime formellement qu'au sujet du
bénéficed'inventaire? Enfin, nous le répétons, les règles admises sur

cette Institution parTancienne jurisprudence étaient fort peu pré-
cises, et desdifficuliés pouvaient s'élever sur cepoint,tandisqu'elles
n'étalent pas à craindre lorsqu^il s'agiss^i(du droit de répudiation,

244, Telle est, croyons-nous, la vraie interprétation de rar-

(4) Cf. Jousse, sur l'art; t«,tit. VII, ordônn.de 4667;'Maltevilieei Bon-

cenne, il, cit.

(2) Cf.AubryetR, §612, note24.
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tlcle 800, Elle réussit tout a la fois à éviter la subtilité des expli-
cations proposées par plusieurs jurisconsultes (t), et à ne déroger
en rien aux principes généraux du droit ; elle conduit d'ailleurs, et
ce serait là au besoin sajustification, à absoudre complètement le

législateur des contradictions et des obscurités qui lui sont aroère-

(I) C'est ainsi que plusieurs auteurs ont expliqué les mots : s'il n'existe pas
dejugeinents,çle., en les rapportant à l'art, 1351 qui n'était cependantqu'en
projet àcelte époqueet en disant que le jugement quiestoppqsô à une personne
autre que celles qui y ont figuré n'existe réellement pas contre elle (Toull.,
236, etc.).

D'autres ont interprété judaïquement les mots passéen force de chosejugée
et n'ont pas voulu les appliquer aux'décisions judiciaires qui auraient dès l'ori-

gineélê renduesen dernier ressort (Marc, XIV; Masséet Vergé, surZacharia?,
11,311). Nous ne pouvons mieux faire, pour combattre cette opinion, que do

renvoyer au travail de M. Valette, dont nous avonsdéjà invoqué plusieurs fois

l'autorité (V. aussi Démo!,, V, 150).
Ce dernier jurisconsulte a proposé une autre explication de l'art. 800;

d'après lui, le jugement qui interviendrait serait une cause de déchéanceab-

solue de la faculté d'acceptation bénéficiaire, parce que l'art. 800 le considé-

rerait comme un terme, une limite extrême, après laquelle te choix concédé

parla loi au successibleno subsisterait plus; il en résulte que le savant pro-
fesseur enseigne une solution différente pour te casd'acceptation et pour celui
de répudiation. Quel que soit le talent avec lequel est soutenue cette thèse, et

l'autorité qui s'attacheaux écrits de M. Valette, nous n'avons pas cru pouvoir

partager son opinion, parce que'Jctexte de l'article dans te projet du code nous
a paru y résister trop ouvertement. Si en effet, d'après ce projet, il eût fallu

admettre trois limites auxdélais accordés: 1° acte d'héritier; ?» jugement de

condamnation; 3° expiration de l'année, il eût fallu que la phrase finale: Une

peut plus ensuite qu'accepter purement et simplement ou renoncer,^ M. Va-

lette veut eneffet pouvoir suppléer à la fin dcl'a'rt. 800 actuel.s'appliquât égale-
ment à ces trois cas, ce qui n'est pas possible pourle premier; dès lors gram-
maticalement, ce n'est qu'au dernier qu'il devait s'appliquer, et c'est par suite

avec raison que cette phrase a disparu avec le délai extrême d'une année dxè

par te commission, Ajoutons avec MM. Aubry et Rau que ce serait, contrai-

rement aux principes généraux, faire profiter les tiers d'une sorte de mise en

demeure qu'ils n'auraient point opérée eux-mêmes,et, bien qu'il fût au pouvoir
du législateur do sanctionner une pareille dérogation, cette considération doit

nous rendre plus circonspects à accepter une interprétation qui la preudrait

pour base, alors qu'elle ne résulte pas clairement des termes dont la loi s'est

servie,
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ment reprochées, et àrésoudre enfin avec une heureuse harmonie

plusieurs questions subsidiaires auxquelles s'est étendu dans la

jurisprudence le désaccordque nous avons signalédanslà doctrine

ou sujet de la question que nous venonsde discuter (1),

(1) Telle est la question de savoir si, lorsqu'il est rendu un jugement dans

l'une des hypothèses prévues au texte sur une demande inférieure au taux du

dernier ressort, ce jugement est néanmoins sujet à l'appel comme slatuanlsur

un litige de valeur indéterminée. Les tribunaux elles auteurs ont généralement
résolu celte question de diverses manières suivant la solution qu'ils donnaient

à la question que ce paragraphe a pour but de traiter. Nous citerons comme

déclarant que te jugement est rendu en premier ressort seulement : Cass.,
24 frimaire an !(; Rouen, 26 prairial- an Xlll; Riom, 18 avril 4825 cl

47 novernbre 1841, Bruxelles, 9 décembre 1815, D., \'ltdegrés dejurii., 2B6:
tous ces arrêts admettent^que la décision sur te point de savoir si te succès-

bible a fait ou non acte d'héritier profiterait à tous les autres créanciers. La

jurisprudence parait toutefois s'être ultérieurement fixée en son? contraire :

V, Req., 48 nivôse an XII ;Ciy. rej., 24 mars 1812; Limoges, 46 juin 1838;

Paris, 18 juin 4810 {Toulouse, 88 avril 1841, XS.,coi, u.,2552, etc. Cf. sur ce

point;Merl., Q.,,V*A«Wfter,§ 8;Donccnne, loc.clt,-, Dali ,\l,degrés deju~

rïo\, 481 et suiv.—H impprlede remarquer que tous cesarrêts sont rendus dans

l'espèce des deux premières questions, que nous avons résolues n° 241; nous

ne connaissons pas de décision relative au cas où la condamnation a été pro-
noncée contre un îiéritier, mais sans débat sur sa qualité, Il résulte Irès-po-
siiivomentdcs principes que nous avons développés, que, bien qu'un tel juge-
ment empêchât te successible do revenir sur l'acceptation tacite de l'hérédité

qui en résulte, la compétence du juge reste néanmoins fixée par te chiffre de
la demande: l'on ne peut pas dir<:on effet qu'un jugement soit en premier
ressort par ecta scut que l'on pourras'en servir plus tard pour faire preuve de

faits extérieurs cl qui n'ont aucun rapport avecl'objet du litige.
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SPÉCIALITÉS. — H. RAPPORTS DE LA TIERCE-OPPOSITION AVEC

r.'AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGE'E,

SOLAIRE: ÎI5. Qu'est-ce q^ue-la liereç-opposition t Systèmes (3e.ti.lM,Proudhon, Mer-
tin et Chanveau.— 216.Mutation de ces systèmes.-— îi*. Système de MM. Uoi-

tard et Marcadë. — Î18. La tierce-opposition est-elle Une vole facultative ou obliga-
toire I •—949, Au ca» oli lo représenta a il& trahi par son représentant, c'est la voie

de la requête civile et non de la tierce-opposition qu'il doit prendre. — Ï30. Rapport»
de la tierce-opposition avec l'autorité de la chose Jugée. Seseffets sur la chose jùgic
antérieurement.

245, La tierce-opposition, connue donom, mais nullement régle-
mentée dans notre ancienne jurisprudence (t), a pris place dans

c code de procédure sous les art, hm et sulv. ; mais sa nature et

seseffets ont été l'objet de vives et nombreuses controverses. On

ne trouve rien de précis dans les discours des orateurs chargés de

soutenir le projet du code de procédure: la discussion au conseil

d'état desarticles qui ont trait à cette Institution recèle tant de

vagueet de confusion, qu'aucun auteur n'a pu y puiser tes bases

d'un système. Aussidans cette étude l'interprétation est-elle forcée

do créer presque de toutes pièces, ce qui a été la causedes;diver-

gencessansUnque l'on remarque dans tes écrits desjurisconsultes

qui se sont occupés de cette matière (2).
M. Merlin relie l'art hlh G. Pr, à l'art. 4351 G. Nap. : d'après lui,

la voie de la tierce-opposition serait le mode d'application do ce

dernier article. La personne ft laquelle on opposerait un jugement
dans lequel elle n'aurait pas étépartie aurait techoix ou de repous-

ser ce jugement comme non avenu à son égard, ou do se porter

tierce-opposante,et dans l'un et l'autre cas,elle arriverait au même

résultat.

(t) foi/, ordonn. tle 1667, lit. 27, art. 10 et 11.

(2) Cf.surtoutSIerl., Ii. ctQ., V1'». oppos. {ChàuVCAU sur Carré, qUêsl. 1700 {

l'roudhon, 4î8i et suiv.; Mamulê, XIV; ftoitant et Cotmet dWàgfr, ptoi,

tt'U., Il, p. 80 cl suiv. ; bail., V" tierct-oppos., chap. t.
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M. Ghauvcau expose aussi un système Irès-absolu: la tierce-

opposition, dit-Il, est un moyen facultatif que peut prendre toute

partie quia été condamnée sans, avoir-jété entendue; et il n'est

aucun cas où elle ne pût agir par volé d'opposition simple au lieu

de sepourvoir par tierce-opposition.
M. Proudhon émet à son tour une théorie non moins simple : lors-

qu'il s'agit de savoir si dansune espèceil y a lieu d'appliquer l'excep-
tion de chosejugée, ainsi que le demande l'une desparties, le doute

peut porter sûr la présencede l'une destrots conditions exigéest Iden-

tité d'objet, de cause et de përsohhèsl Sil'on soutient que l'identité

d'objet ou de cause n'existe pas, le litige s'engage sans aucune

forme particulière de procédures mais si le demandeur prétend

que l'exception de chose jugée est inapplicable parce qu'il n'était

pas partie à ta première instance, alors II n'a qu'une vole pour faire

décider ce litige, et cette vole, c'est la tierce-opposition.
246. On a justement fait une critique sévère de ces trois sys-

tèmes. Les deux premiers ont pour résultat de rayer d'un tirait de

plume les art. 674 et sutv. ; comment admettre, en effet, qu'il y
ait lieu à une voie de droit exceptionnelle, spéciale et dangereuse,

lorsque l'on peut agir sansaucune complication par les moyens les

plus habituels de ta pratique? Gomment croire qu'un seul plaideur

put s'engager dans cette vote périlleuse qui l'expose à une amende

beaucoup plu3 considérable que celle de fol appel, qui le distrait

de la compétence do ses juges naturels, et qui le force, si c'est

contre un arrêt qu'il se pourvoit, à se présenter de pfanodëvùnt le

juge du second degréT Dans lo système de M. Merlin surtout, l'on

ne comprendrait pas pourquoi» si l'exception dé chose jugée est

présentée dans là forme ordinaire, n'importe quel tribunal, un juge
de paix lui-même pourra la déclarer Inapplicable dans là cause,
tandis que si te demandeur à eu l'imprudence de se pourvoir par

tierce-opposition principale ou incidente, II faudra aller là faire

vider devant le juge qui a rendu cejugement, si celui qui était satst

de l'instance ne lut est égal ou supérieur, sauf â revenir, avec une

décision sur ce point, obtenir un jugement définitif sur le fond. Et

d'un autre côté le nom du tierce-opposition ne secomprendrait plus
dans le système de !\l. Ghauvcau, où ce ne serait pas un tiers qui
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attaquerait le jugement, mais bien une partie qui se plaindrait.do
n'avoir pas été mise à môme de présenter ses moyens de défense.

Et d'ailleurs, si ta tiercc-opposltion.cst une voie tout à faitsemblablo

à celle de l'opposition au cas de défaut, qui se présente même dans

des conditions plus favorables que celle-ci, puisque l'opposant n'n .

pas été appelé en cause, pourquoi n'a-t-elle pas aussi lo pouvoir do

suspendre l'exécution du jugement attaqué î Comment expliquer
les molsjugemenls passés en force de chose jugée que porte l'art, h 78

et qui sont tout à fait exclusifs de jugements susceptibles d'être ré-

formés par une vote ordinaire, celle de l'opposition?
Le système de M. Proudhon prête à des critiques non moins sé-

rieuses; la tierce-opposition est considérée par la lot comme voie

d'attaque d'un jugement; M. Proudhon lui enlève ce caractère.

D'après lut, celui qui l'emploie n'allaque pas te jugement et u'em-

pêche pas qu'il ne soit exécuté, il prétend seulement ;qu'il ne lui

est pas opposable, et qu'il ne peut servir de base contre lui ni ù

Vaclio judicali, ni hYcxceptiorctjudicatcc, Or si la nouvelle ins-

tance n'a pas pour but d'altaquor un jugement précédemment rendu,
• on ne comprend ni tes dérogations en ce qui concerne la compé-

tence, ni l'amende à laquelle est condamné le demandeur qui suc-

combe. Celte théoricheurte de front l'art, 4741 car ce n'est pas pour
fait adéclarer que l'on est un tiers que l'on doit agir par tierce-oppo-

sition, c'est au contraire parce queTon est tiers que t'onaledroit de

prendre cette voie { celle qualité de tiers est donc ia condition d'ad-

missibilité du recours, et non l'objet dujugementqull'admet. Enfin

l'art. 478, qui permet aux juges de suspendre dans certains cas

l'cxéculion de leurs jugements, no s'explique plus s'il ne s'agit pas

d'un acte d'exécution, mais de l'état purement passif d'un jugement

que l'on n'Invoque que comme engendrant l'exception de chose

jugée. ,
•

24?. Un système qui paraît mieux répondre à l'esprit de la toi

est celui qu'ont brillamment développé MM. Boitard et.Marcadé, et

dont on aurait pu trouver te germe dans Plgeau (4). Dans ce

système, la voie do la tiorcc-opposttton serait facultative^ ouverte

(1) Proc, civ., tiv. Il, part. IV, lit, l^chap. U.tz Ce système parait aussi

avoir êtôacceptépar MM. Aubry et lUu, § 759, noie 83.
1î
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à une personnen'ayant pas figuré dans le jugement attaqué, et qui

pense que l'exécution de ce jugement, même bornée aux rapports
entre les parties qui y ont figuré, peut lut porter préjudice. Le pré-
judice dont parle l'art. 474 n'est nlVacltojudicàU, ni Yeùc&pHorei

judicatoe, sans quoi II serait en opposition directe avec l'art. 1351}
c'est un préjudice de faltrésultant de l'exécution du jugement atta-

qué.
Par exemple, l'un des copropriétaires du fonds dominant à seul

défendu à l'action négatotre, et a succombé; il est Intervenu un

jugement ordonnant, je suppose,que lesvuesseront bouchées. Les

autres copropriétaires seront admis à former tierce-opposition à

cejugement ; s'ils ne le font pas, Il seraexécutécontre tapartie con-

damnée, en ce sensque les vues seront fermées: c'est donc là le

préjudice qu'ils éviteront par là tierce-opposition, — Autre

exemple : il a été fatt un dépôt entreles mainsde Primus ; Secundus

se présente pour le retirer, et obtient un jugement qui condamne

Primus à lui restituer l'objet déposét j'arrive alors, et je m'oppose
à l'exécution du jugement, par le motif que Secundus n'a aucun

droit eu dépôt et que c'est 6 mot seulqu'en appartient l'objet: c'est

encore par vote de tierce-opposition que je ferai valoir mon droit,

Cen'est pas que j'en aie besoin pour repousser comme res inter

àliosûcU le jugement Intervenu entre Primus et Secundus, mats

st je veux que Primus reste nanti de l'objet du dépôtjusqu'à ceque
mes droits aient été reconnus, st je redouté par exemple l'insolva-

bilité de Secundus, c'est là vote que je dois prendre, sansquoi
Primus ne pourra pas se refuser à l'exécution du jugement rendu

contre lut.

Dèslors toutes tes dispositions de là lot serelient et s'expliquent t

oh comprend pourquoi un tribunal ne peut pas connaître de la

tierce-opposition dirigée contre le jugement d'un autre tribunal,
s'il ne lui est égal ou supérieur: car comment aurâtt-ll te droit

d'annuler l'ordre d'exécution émané d'une autorité supérieure?

pourquoi le demandeur débouté de sa tierce-opposition est con-

damne à une amendet tl ne devait pas,sans motifs fondés, s'oppo-
ser à l'exécution entre parties d'un ordre de justice ; pourquoi les

juges peuvent surseoir, tuais dans certains ces seulement, &l'exé*
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cution du premier jugement : 11fallait déjouer les manoeuvresdu
débiteur condamné qui aurait fait former des tierces-oppositions
sans fin pour retarder l'exécution du jugement; pourquoi enfin,
C'estpar une vole spéciale qu'il faut se pourvoir: un ordre de la

justice existe, et II doit être obéi nonobstant toutes oppositions for-
méespar des particuliers â son exécution, tant qu'il n'a pas été

légalement rétracté.
248. Nouspouvons maintenant nous poser la question qui à été

plus souvent mal poséeque mal résolueï la llerce-opposltion est*
elle une voie facultative ou obligatoire? Si l'on admet te système
que nous venons d'exposer, là solution en découlera immédiate-
ment : la tierce-opposition n'est ni nécessaire,ni possible, lorsque
l'on repousse VacliojudicaU ou l'exception de chosejugée par le

motif que l'on n'a pasété partie eu jugement Invoqué par l'adver-

saire ; elle est d'ailleurs complètement facultative pour celui qui
consent à supporter quant à présent tes inconvénients que tut cau-
sera l'exécution du jugement rendu : par exemple, en revenant aux

hypothèses que nousavons exposées,s'il consent 6 ceque tes jours
soient bouchés, à ce qUéle dépôt soit restitué, en attendant qu'il
eit lui-même fait statuer sur ses droits. En un mot, comme le dit
M. Larémbtère (1): «le tiers fait-il valoir sesdroits sansse préoccu-
per du jugement autrement qu'en le repoussant comme rështir

aUùsacià, tln'est; pas forcé de prendre là volé de la Uetce-oppôsî-
tton. S'en prend-il, au contraire, par une attitude tottt à fait oflien*

stve, directement et immédiatement au jugement lui-même, en eh
demandant la rétractation; cette vote est alors obligatoire. Car tt

s'agit d'anéànttr un titre, pour l'anéantissement duquel il y à une

procédure spéciale.Cette attitude offensive est sensdoute faculta-

tive de sa part, mats une fois prise, 11faut qu'il en subisse tes

conséquences.C'est en ce sens que nous entendons tes termes de
l'art, 4Î4, qui Impliquent une fanûltè dam UUitudè à prendre, ptu*
tel que dans ^exercicedé Hltihide une fois choisie,»

Notre solution ne serait pas différente au cas même d'indivisi-
bilité (2) : l'opinion professéepar plusieurs auteurs et parla cour

(1) Sur l'art. 4m, h»88.
'

(2) Vôyczce que nous avons dil$iu»'fl,§ 31 n«2ltî.
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de cassation, d'après laquelle les cointéressés sout dans ce cas

tenus de prendre cette voie pour faire rétracter le jugement rendu

contre l'un d'eux seulement* nous parait être un malheureux ou-

bli de.la nature et du but de ta tierce-opposition dans notre code

de procédure, et une regrettable application d'un passage de Po-

thier complètement inadmissible aujourd'hui, ainsi que nous t'a-

vons déjà dit.

;;• 249. Si, sur les points que nous venons de traiter, les auteurs et

les tribunaux sont complètement en désaccord, il en est un autre,

au contraire, qu'ils admettent presqu'à l'unanimité (1) : la tierce-

opposition est suivant eux un moyen d'attaque contre un jugement

par une personne qui y a figuré par représentant, mais qui sou-

tient que ce représentant a cotludé avec l'adversaire : c'est la mise

en pratique du droit que nous avons reconnu aux représentés,

g24n«162.

M. Chauveau (2) combat cette doctrine, et croit que dans ce cas

c'est à la requête ctvile qu'il faut recourir t quant à ce, nous par-

tageons complètement sa manière de voir. On a beau dire qu'une

partie cesse d'être représentée, lorsque son représentant collude

avec l'adversaire ; que ce n'est plus représenter une personne,
mais plutôt devenir partie adverse que de coltudér avec ceux qui
ont des intérêts opposés et leur sacriûcr ses droits ; cette explication
de l'art. 474 est bien subtile pour être vraie, et nous ne croyons

pas devoir l'admettre. Nous ferons remarquer avec M. Chauveau :

que la lot restreint les cas où y a lieu à requête ctvile en en faisant

une soigneuse énumérationt qu'elle édtete des dispositions spé-
ciales pour en régler les formes et les délais; qu'elle accumule les

garanties au seuil de cette voie de procédure, pour empêcher

qu'elle ne soit suivie par un trop grand nombre de plaideurs té-

méraires ; qu'il n'est pas douteux enfin que te cas de collusion ne

soit une ouverture à requête civile, puisqu'il y a certainement dol

de la partie adverse. Comment dès tors admettre que la lot, dé-

fi) Cf. sur cepoint tTotillicr,burautoti, Merlin, Proudhon,Mareadè\l)alloz,
Aubry et ftau', etc., passim. La jurisprudence a aussi consacré cette opinion

par de nombreux arrêts. Cf. Dali., V» l, oppos.snM 1H et sulv.

(ft) Sur Carr«!,.fotî. eft.
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trulsont d'une main l'édifice qu'elle construisait de l'attire, ait ou-
vert à la fols deux votes de recours extraordinaire pour arriver au
mémo résultat? Comment radmetlre surtout par induction d'un

article dont les termes paraissent tout à fait contraires à cette opi-
nion? Nous ajouterons enfin que quelque obscure que soit la dis-
cussion de l'art. 474 au conseil d'état, il n'en est pas moins certain

qu'il était, dans le projet, suivi d'un autre portant le n° 465, et

qui déclarait spécialement là voie de la tierce-opposition ouverte
dans le cas dont il s'agit; or, après une longue discussion, cet ar-
ticle fut rejeté; preuve irrécusable que te conseil d'état ne voulut

pas accepter cette vote, plus simple que la requête civile, que le

projet voulait ouvrir à celui qui n'avait été dépouillé de ses droits

que par fraude et par collusion.

250. il résulte de ce qui précède que c'est à tort que l'on a sou-
vent voulu relier la théorie de ta tierce-opposition à celle dota

chose jugée, avec laquelle elle n'a réellement que des relations

très-élolgnées : c'est aussi ce motif qui nous décide à ne pas in-
sister plus longuement sur la nature de celte voie de droit.

Nousdevonstoutefois examiner quel seral'effet de la tierce-oppo-
sition accueillie sur ta chosejugée précédemment. 11est d'abord
de principe que le premier jugement n'est rétracté que dans l'inté-
rêt du demandeur en tierce-opposition, et dans ta mesure néces-
saire pour satisfaire cet Intérêt (t). Mais s'il y a impossibilité
d'exécuter te premier jugement sans blesser tes droits du liera-

opposant, Il sera nécessairement sursis à cette exécution; par
exemple»dans les espècesquo;nous avons proposées, le jugement
qui aura donné gain de causeau tiers-opposant empêcheraou que
tes vues ne soient bouchées ou que te dépôt ne soit restitué.

Ainsi que nous avonseu occasion de te dire (2), cetteImpossibilité
ressort surtout au cas où il s'agit d'un droit indivisible t de sorte

que celui des coinlércssés qui a été condamné par le premier
jugement pourra en fait se trouver à l'abri des suites de celte con-

(1) Prottdli,, 133&;TOUH., 232; Merlin, Q, V opposition (tierce), §2; H.,

fO(t.t>\ § 3; Dali., V"t, oppos.s 252; Cass.,s«f. réunies, I3ptiivtôse an IX,
l)„ibtd.

(2) Cf. § 31 ti" 818 ; Voy. aussi § 34 n» 230.
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damnation. Ce n'est pas pour cela que la tierce-opposition soit un

moyend'annihiler l'autorité delàchosejugée, elle neconstitué qu'un

empêchement purement relatif. L'exécution ne pourra pas avoir

Heuen fait, mais elle ne cessera pas d'être prescrite en droit ; et

cela est si vrai que du moment où la partie qui avait gagné le pre-
mier procès aura pu s'entendre avec le tiers-opposant, dé manière

à ce qu'il né s'opposeplus à'l'e*éculton,il pourra y être procédé,
sans que ta partie condamnée puisse, pour y échapper, se préva-
loir du jugement qui a accueilli la Hérce-oppositton.



CHAPITRE III.

Des effets de la chose jugée.

§ XXXVII.

DES EFFETS DE LA CHOSE JUGÉE AU CIVIL (1),

SOSMJUHËs4M. Effets produits sur le droit qui servait de fondement h l'action, — Per-
sistance de l'obligation naturelle après un Jugement Inique. — 252. L'autorité de la
chosejugée empoche te juge dese mettre, soit directement, soit Indirectement, en op-
position avec le Jugement rendu. — 483. Conciliation des jugements contradictoires.
— 251. L'exception peut être également invoquée par tes deux parties j sens de ce

principe. — 255. Elle est applicable dans les matières mîme qui tiennent h Tordra

•public. - 280. Ses effets sur l'admissibilité d'une demande nouulle plus ample que
l'ancienne. — 4M, Principe que les quittances viennent en exécution de la chose-

jugée. — 458. L'autorité de la chose Jugée n'est pas attachée aux erreurs matérielles
ou de calcul que peut contenir le Jugementt sens de ec principe et son étendue, —

259. Effets entre parties des jugements qui attribuent une qualité h l'une d'elles. —

SCO.La chose jugéo fait preuve a l'égard des parties de tous les faits juridiques
qu'elle constate et t»l'égard des tiers de son existenceseule, Indépendamment de son
contenu. — ÎG1. Dans quelles conditions l'exception de chose jugée peut être pro-
posée et doit l'être sous peine de déchéance, — 464. Cas ou elle n'a pas été opposée
et oit un jugement qui aurait a tort refusé de l'accueillir n'a pas été attaqué dans Ici
détais.

251, Le premier des effets de l'autorité de la chose jugée est,

quand 11s'agit d'une action personnelle, de dénaturer l'obligation
civile qui lut a servi de base ; cette obligation est confirmée et

novée (2),torsqucte jugement estjuste;ellc estmodifiée ou éteinte,

(1) Ainsi que nous l'avons dit, § Si na 8, nous nous bornerons ft parler des

effets do la chose Jugéesensustricto, mais nous tic traiterons pcs des effet*

généraux desjugements.

(î) « Proinde non orîglnem judicll spectandam, sed ipsam judicatt velut

oWIgationem. » t. 3 § II, f(, de pecul. Cf. L. $9, ff, de notai, et Cujae., aà

eànid, kg.; ProUdït., 1290.
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lorsqu'il est inique ; enfin un jugement injuste de condamnation
crée même une obligation civile, alors qu'il n'en existait aucune

auparavant. De même, quand il s'agit d'actions réelles, le droit

qui leur sert de fondement est confirmé, modifié, éteint ou créé
suivant les cas. Quant à l'obligation naturelle qui pouvait lier les

parties avant l'instance, elle reste ce qu'elle était auparavant, et

les modifications que subit l'action civile ne s'étendentpas jusqu'à
elle. Par suite, site défendeur n'était pas naturellement tenu avant

le jugement qui lecondamne, il n'existera pas non plus d'obliga-
tion naturelle à celé de l'obligation civile qui résulte de la con-

damnation, et, par conséquent, le rapport de droit s'évanouira
tout entier dès que celle obligation sera éteinte, ne fût-ce que par
une causepurement civile, comme la prescription ou un nouveau

jugement destructif du premier. En droit romain ces principes
paraissent clairement résulter de divers textes(t), et en droit

(1) L. 60, ff. decond.indeb. II parait difficile do contester que ce texte ne

soit des plus concluants sur la question qui nous occupe : l'iniquité du juge-
ment d'absolution y est exprimée par les mots twant debitortm, et ta persis-
tancede l'obligation naturelle formellement reconnue : etliect enim absotutus

sit, «attira tamen debitorpertnaiiet} » enfin une circonstance presque caracté-

ristique de l'obtigalion naturelle, le refus de la condictio indebiti, y est pro-
clamée. Toutefois M. Machetard (de foblig, naturelle) en propose une autre

explication : il entend par vents debitor un débiteur dont la dette est incon-

testée,mais qui a été libéré à suite de l'un de ces accidents de procédure, tels

que la plus-pétition, qui se rencontraient si fréquemment dans te droit romain,

ftuclque ingénieuse que soit cette explication, nous n'y pouvons accéder, parce

que rien dans le texte ne justifie l'arbitraire limitation donnée au casprévu

par le jurisconsulte.— La lot S8, //• de condkt, indeb,, n'est pasmoins précise

pour refuser la condictio au débiteur absous Injustement :« juttex, si maie ab-

solvit, cl absotutus sua sponte solvcrit, repeterc non potest; » ici encore l'ini-

quité de l'absolution est exprimée par cesmots : st maie absotvit. Nous devons

dire toutefois que les mots suit tponte ont été considérés commeexprimant que
c'est en connaissancede;cause,et nonobstant le jugement d'absolution, que te

débiteur a effectué le paiement. Cette explication ne nous parait pas juste,

parce que dés lots les mots si makabsolvil seraient parfaitement Inutiles, la

condictio tndebiliétaut dans tous les cas rendue impossible parce paiement
volontaire. Nous préférons croire avec M. de Savigny que ces mots indiquent
la liberté d'action cl non l'exacte connaissance des faits : it ne faut pas, par

exempte, que le paiement ait été le résultat du dûl et de la violence.— I.a sur-
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français on doit les admettre aussi, car nous trouvons consacrées

des solutions qui n'en sont qu'une, déduction directe (t).

252. L'exception de chose jugée ou la répliqué du même nom (2)

a pour but d'empêcher toute demande ou toute exception de se

mettre en contradiction avec un jugement antérieur. Lé juge ne

pourrait, même pendant le cours de la journée, rétracter ou mo-

difier son jugement t «judeû esse desinU/semelbcne aui maie

functus est offieio (3). ;> La partie contre laquelle a été rendue ce

jugement ne saurait donc être admise à revenir contre ses dispo-

sitions,
1

ni en arguant de dispositions législatives qu'elle avait

négligé d'invoquer (&), ni d'une lot interprétative postérieurement

Vivancède l'obligation naturelle est reconnue par le président Favré, ra ttonàltâ

adl 6Qsupr.cit.\Voi>l,adPMd.,Ûiudecxc. r.).,n°2 cidecoiid.tndeb,,

n«4; Mçrlin,.Q.»§ t|
'

(I) Cf. infra n° 261. La persistance do l'obligation naturelle nous parait
d'ailleurs Wo en droit français la conséquence nécessaire des principes géné-
raux qui régissent celte institution : lorsque l'équité naturelle rend une partie
débitrice d'une autre, peu Importe que dans des vues d'utilité sociale la légis-
lation positive refuse au créancier tout droit d'action, Il n'en conserve pas
moins son obligation naturelle. Le développement de cette idée nous entraîne-

rait hors de notre sujet et ne peut rentrer dans le cadre étroit de notre plan.

Voy.'dansnotre sensîMert., loc.cit,; Toull.,'î3î Laromb., 150; Dali., V°oWi-

gdtiùii, h°i10681 Aubry et R., texte et note 110. En sens contraire i Machclnrd,

op. ctt.,'Masse!, del'oblig. nat,, p. 236-2S6.

> (2) Les mots exception et répliqua de la chose jugée avaient avant l'aboli-

tion de IVito fudictotum un sens technique cl rigoureux (Cf. § tl ntt?o),
Celte expression s'est maintenue dans le droit romain le plus récent et dans lo

droit français ; elle no rappelle plus toutefois une partie de la formute, mais

seulement un moyen de défense, basé sur un droit propre cl personnel nu

défendeur, distinct par suite de toute dénégation absolue ou mémo relative

des faits justificatifs de la demande. Voilà pourquoi nous croyons, contraire-

ment a M. Donnier (n* 866 à la note), que ces mots ont encore une significa-
tion spéciale et technique cl qu'ils peuvent être conservés dans le langage du

droit français. Nous reconnaissons du reste que les habitudes de la pratique

les ont détournés de ce tons restreint, en tes appliquant fréquemment à des

cas de dénégation relative ou absolue du droit d'action. Cf. de Sav.» §220,

t'« fine,

(3)L. 83,(7*. derejudk,

(t) Cf.sMpm,§l8n"ll2.
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rendue (1), ni même de piècesnouvellement retrouvées et décisi-

ves (2), sauf le recours de la requête civile, si elles avalent été re-

tenuespar le fait de l'adversaire (S). Nous avons dit au chapitre

précédent dans quellesconditions cetteexception pouvait être op-

posée: quand elle l'a,été justement, elle empêche même le juge
d'entrer dans l'examen du fond, c'est une de ces exceptions quali*,
fiées par les commentateurs de litis ingressum impedientes (4).

253, La nécessité où se trouvent les parties et les juges de ne

porter atteinte, ni directement, ni Indirectement par une nouvelle

décision, à la chose antérieurement jugée peut faire naître des

questions délicates et qui paraissentd'assezdifficile solution. Telle

est l'espèce suivante que les textes du droit romain nous propo-
saient déjà sans autre différence que celle qui résulte des modifi-

cations apportées aux lois de la procédure (5), Dans une Instance

d'ordre, trois créanciers, Primus, Secundus,Tertius, ont produit,
et ont été colloques par te juge-commissaire dans l'ordre qu'in-
diquent leurs noms. Secundus et Tertius soulèvent un contredit
dans lequel, sans se plaindre d'ailleurs de là fixation du rang de
leurs créances respectives, ils attaquent là collocaiion faite au

profit de Primus tlo tribunal de première Instance rejette leur
contredit. Alors ferlins seul relève appel de ce jugement et triom-

phe dans sa prétention. Gomment doit être réglé l'ordre de ces

trois créances, de manière à respecter tout ô la fois le jugement
rendu entre Primus et Secundusqui a acquis l'autorité de la chose

jugée, et qui place Secunduseu second rang, et l'arrêt qui disant

droit à l'appel de Tertius lut confère la priorité sur Primus, alors

d'ailleurs qu'il n'est pas contesté que la créance do Secundusest

préférable en rang & celle de Tertius ? Voici une solution depuis

longtemps Indiquée de cette difficulté qut paraît Insoluble: Primus

sera colloque au premier rangt mais te profit de cette collocallon

sera attribué à Tertius, sott en totaltté, st la créance de ce dernier

(1) Merlin, Q., § VI» ; hall., 320 ; Iteq., 13 brumaire an IX, D., ibii,

(2) L, i, C, de rè jttdic.

(3) Art. 480, Pr. civ. Cf. L. 31, ff. dejure jur,

(i) Voîft., ad l'flJid., h. t., in princ,

(8) L. 10, ff, quipotior,Cf. Toull,, 19Î; Durant., 822'; LarOmb., M.
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est plus forte que celle de Primus, soit au cas contraire dans la

mesure nécessairepour le désintéresser, le surplus seulement de-

vant alors être réellement attribué à Primus. Aprèsquoi Secundus

sera colloque pour l'intégralité de sa créance, et enfin après lut
viendra Tertius pour le solde de ce qui lut est dû, si là précé-
dente collocation n'a pas suffi à le désintéresser, et dans tous les
cas Primus, pour le montant de tout ce qui lut est dû dans la pre-
mière hypothèse, et de ce qui lui reste dû dans l'autre. Do cette

manière, secundus n'aura pas à se plaindre du rang attribué à

Tertius, puisquele chiffre des créancescoltoquéesavant la sienne
n'aura pas subi de variations, et Tertius aura cependant sur Pri-
mus la priorité que lut assure le succèsde son appel.

Plus difficile encore paraît la solution d'une question proposée
par M. Larombière (1) : une personne meurt à la survivance de
trois parents que nous appellerons également Primus, Secundus
et Tertius pour que leur nom rappelle la proximité du degré de

parenté qui unissait chacun d'eux au défunt, Primus prend pos-
sessionde celtehérédité.ct enjouit sanstrouble jusqu'au moment où
Tertius Intente contre lui ta pétition d'hérédité. Cedernier devrait

succomber, puisqu'il est parent plus éloigné du decûjus que celui

qu'il attaque ; mats par suite, soit de ta prévarication du juge,
soit, ce qui rentrera plus dans tes limites de la pratique, par
suite d'une de ces erreurs bien faciles à comprendre lorsque l'on
doit avoir recours à la justice des hommes, il voit sa prétention
accueillie par un jugement passé en force de chose jugée. Se-

cundus se présente alors et n'a aucune peine à triompher do
Tertius, puisqu'il est plus proche parent que lui du défunt.

Que va devenir cette hérédité! Primus va-t-il pouvoir la revendi-

quer contre Secundus,sauf à sela voir enlever en force dela chose

précédemment jugée par Tertius, que Secunduspourra dépouiller
de nouveau! Faut-Il admettre ainsi un cercle d'actions sans tssue,
ou violer les règles de l'autorité de la chosejugée, soit en lut refu-

sant son effet entre parties; soit en te déclarant cppltcable &une

personnequi estrestéeétrangère à l'Instance ï M. Larombière croit

que Secundusdevra en définitive rester satstdo l'hérédité, et il en

(1) N°* 136, m. Cf. Merlin,Q., WreligtoMûim {bien des), § 2.
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donne pour raison qu'il pourra s'emparer du jugement rendu au

profit de Tertius et l'invdquèr contre Primus, parce qu'à l'époque
de ce jugement, Tertius étant en possessionde l'hérédité doit être

considéré comme gérant d'affaires de tous ceux qui, plus tard,
lui succéderont dans la possession de ce droit (1). Nous admet-

tons celle solution, mais nous aurions bien do la peine à nous

rendre à ce raisonnement. Le principe de solution nous parait
être le même que nous avon3 déjà eu occasion d'employer (2):
Primus se rendant demandeur au pétitoire doit prouver son droit

de propriété, faute de quoi II doit être repoussé, alors même que
le défendeur à cette action ne serait pas non plus propriétaire. La

défense de celui-ci peut donc se borner à prouver que le deman-

deur n'a aucun droit, et il peut pour cela invoquer le jugement
rendu au profit de Tertius, car tl l'invoque comme simple fait et

Indépendamment de son contenu (3). A un autre point de vue en-

core, Primus serait Irrecevable, car l'intérêt est la mesure des ac-

tions, et, ne pouvant rester en possessionde l'hérédité qu'il ré-

clame par suite du jugement qui a donné gain de cause à Tertius, il

tombe sous l'application duprinclpd:pointd'int'!rêt, pointd'acllon.
Nous avons enfin, accessoirement è d'autres questions, étudié

plusieurs autres cas où se présentaient également des difficultés

de conciliation de jugements contradictoires, et pour nepaslaisser

de lacunes dans l'exposition de ce sujet, nous n'avons qu'à ren-

voyer aux développementsque nous avons déjà donnés (&).
254. L'exception de chose jugée appartient aux deux parties en

ce sens que le défendeur condamné peut lui-même l'invoquer,
soit pour restreindre aux limites de la condamnation antérieure

toute nouvelle demande formée contre lut (5), Soit pour empêcher

(ij'tf.glftn'.m,

{2)Cf.§26n»1î»àlanoie.

(3) Cf. infra, n° 2G0.

(i) Cr.§3tn»230çt§ 3* 11*239,

(&j Dans ce iis, Von peut dire que ce n'est pas on tant que condamné, mais

nul contraire en t.int qu'absous que lui compéte l'exception : « exceptio rci

Judicata' condemnalo non proficcre quatenns condemn.ilus esl,quatenus vero

condcmnalus non est proficcre potest. » Cujac., <i<l.t, 10, ff. h. f., W'quoq..

bonèlh, II.
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la partie adverse de revenir arbitrairement sur les conséquences
du jugement déj^rendu (1). C'est ainsi qu'au cas de séparation de

corps, celui des époux à ta requête duquel elle a été prononcée
ne peut contraindre son conjoint à reprendre la vie commune (2);
de même un mineur qui aurait fait prononcer la rescision d'une

convention par lui consentie ne serait pas admis postérieurement à

se désister du jugement qu'il a obtenu et à ratifier cette conven-

tion (3). Nous trouvons, il est vrai, un texte disant qu'il serait in-

juste que la partie condamnée pût exciper de la chose jugée (/t);
mais il se rapporte à l'ancien principe de la consommation delà

procédure, d'après lequel l'exception de chose jugée proposée par
le débiteur pouvait en effet produire des résultats tout à fait con-

traires au but de cette institution, et il ne faut pas te séparer
d'autres lois qui nous montrent l'exception accordée au débiteur

lorsqu'un tel résultat n'est pas à craindre (5). Du reste, depuis le

développement de l'autorité de la chose jugée dans sa fonction po-
sitive, ces complications ne peuvent plus se reproduire, et elles

nous paraîtraient aujourd'hui de pures subtilités. >

255. L'exception est applicable même quand il s'agit de repous-
ser un moyen d'ordre public : par exemple, le débiteur condamné
a payer te montant d'une obligation ne peut, après te jugement,
être admis à soutenir que la cause de cette obligation est usu-

ratre (6), ou contraire à l'ordre public par d'autres motifs, comme

(IJ Cass.,22 avril l&HO, t>. 1, 126.- Cass., H mal <8t6, D. tt,i, 161.

(2) Le compromis judiciaire a eu pour effet d'obliger les deux parties, et

aussi bien le demandeur que le défendeur, n exécuter la sentence, telle qu'elle
serait rendue par te juge ; c'est donc le cas d'appliquer le brocard : quod ab
inilio votunlalis, ex post facto ntcessiialis. Marc., V, 311; Domol.» IV, B32;

Aubry etft., § 496, note 4 ; Heq., 3 fév. tstl, l).,V" sépar. de corps, 407 i
ensenscontraire: Polli.,dn mariage, B06; Durant., It, B66; Vaîctlle, du mar.,
il, 59!); Masséet V., sur Zacli., t, 283 ; Dali., toc, cit,

(3) Laromb,, sur l'art. 1123, n* 11 et sur l'art. 1331, n» 1i9. Cf. L. il,

(f.deminor,

(i) L. \t,ff.h. f.Cft§3n»20.

(li)L.9§1,ff. h. t.Cf.L.t§B,wrf.

(6) bail., 20ti, 313 et suivants; Toulouse, 3 juillet 1829, U. 3*5; ftoq.,
27mai MO et 13 avril 1811,D.«03;f<mfra:tt0q., 28 mars 1811, D.iWef;

Bourges, 2 juin 1831, D. 2,218.
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représentant, par exemple, un supplément de prix d'un office mi-
nistériel (1) ; dé même encore le débiteur,

1
contré lequel est eiér-

céela contrainte par corps,5ne peut pas sans nouvelle causéirê*

produire Unedemandeen élargissementdéjà rejetée par un juge-
ment passéen force dechosejugée (2).

256. Empôche-l-elle le créancier qui a eu gain de cause dans

une première instance (3) de former une nouvelle demande plus
ample que l'ancienne! Nousavons dit qu'en droit romain il fallait

pour résoudre cette question distinguer entre là périodeoù étalent

en vigueur le système formulaire et l'ancien principe de la con-

sommation de là procédure, et celle qui lui a succédé. Avant

l'abolition teYordùjttdiciorum et la Substitution du nouveauprin-

cipe & l'ancien, le créancier qui n'avait demandéqu'une partie de

ce qui tut était dû n'en nvatt pas moins perdu tout droit d'action

dérivant de la même causé. Au temps de Justinten, il n'y a plus
aucun obstaclequi empêchede demander le surplus d'une créance

que l'on n'a d'abord réclaméequ'en partie, mais tt n'en est pas de

même des intérêts et des dépens: ils ne peuventplus être réclamés

après le jugement qui a statué sur la demande principale, par le

motif, disent les textes, qu'un premier procès*ne doit passervir de

matière à un second(à).
cette disposition n'ayant pas été reproduite en droit français,

nous devons, pour résoudre la question que nous avens posée,
nous baser sur des principes différents. Nous admettons donc le

créancier à réclamer soit te surplus de sa créance, s'il ne l'avait

(I) farts, 16 juin M6, D. 47, 2, 7; Civ. rej., 4 févr. <830, ». 1,322. Cf.

Cass.,8juin l86i,D. 1,2*3,

(i) Ucq., 10 juillet 1817, Itouon, 2G février 1839, b.3lB. — Aptusfotto
raisort la dotalitê ne serait-elle pasun obstacle à l'application de l'exception i

lteq.,26 nov. 1822,1). 316 ; Req., Iti mal 1849, D. 1, 830. Ce dernier' arrêt

est toutefois contraire à un principe que nous avons précédemment émis, en

ce qu'il attribue l'autorité do la chosejugée à mi reglcmon'.d'ordre lors duquel
la question de dotalitê n'avait pasété soulevée.

(3) four le cas ou le créancier a au contraire succombédans la première

Instance, V.§ïl.

(4) L. 13, C,de «isiov,L. 3,t„de ftuci, tllit, txp.\ t, i,C,depos, — lie

Sav.,§286, nolef,-Cf.§3 h»17,
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demandéequ'en partie dans là première Instance, soit même lés

accessoirestels que les restitutions de fruits, les intérêts compen-
satoires ou les dépens exposésavant l'instance, bien qu'Us n'aient

pas été compris dans la demande. Ils doivent en effet être consi-

dérés comme des chefsdistincts d'une demande multiple, qu'au-
cune loi ne l'oblige sous peine de déchéanceà présenter simulta-

nément Mâtsnous ne croyons pas au contraire qu'il pût réclamer

les intérêts moratoires, la condamnation par corps, ou les dépens
du procès, si le jugement restait muet â cet égard. En effet lés in-

térêts moratoires ne sont dus que du jour de la demande et au

cas seulement.où 11a été expressémentconclu à leur allocation

(art. 1153).Quant à la condamnation par corps, tl faut aussi l'avoir

expressémentrequise, et il nous parait qu'il serait trop tard pour
lo faire après que là novatlon judiciaire aurait enlevé à la dette te

caractère spécial qui autoriserait seul une vote d'exécution aussi

rigoureuse; après ta sentence, le juge est dessaisi, et tl s'agirait
moins d'une demande nouvelle que d'une modification de la pre-

mière demandé (i). Enfin, en ce qui Concerneles dépensde l'ins-

tance, ils viennent ofjicio judicts ; le jugé doit les régler par sa dé-

cision sur te fond, s'il ne le fait pas, son jugement est Incomplet et

peut être de ce chef attaqué par les votes légales; mots st aucune

des parités ne s'est pourvue contre lui, l'irrégularité dont il est

affecté ne l'empêche pas de passer en forée de chose jugée, et le

juge se trouvant dessaisi, ne peut ni modifier, ht compléter ta dé-

cision qu'il a rendue. Aucune des parties ne pourra donc dans ce

cas réclamer àl'autre les dépensdont elle aura pu faire l'avance (2).
Le caractère commun de ces trots espèces, et qui suffit à les dis-

tinguer de celles que bous avons précédemment posées,c'est que
te créancier n'a pas conservé une action spéciale et distincte de

celte qu'il a déduite en justice, mats que ta nouvelle demande est

(1) Trêves, 24 mars 1809; Paris, 28 germinal an Xllt et 24 dée, 1839,

b,, \ucontf, par corps, M et 69; Carré, comp., Il, 68; Pigcau, tl, 393;

tropl., dé lâcontr, par corps, 328; Laromb.,88; hall., t>.cit., 5s et l>9.

Contra Turin, 22 pluv. an XIII» D.t ibid,

(i) La cour de cassation n'a pas eu a se prononcer sur cette question ; mats

comme elle adécidé (voir trois arrêts identiques, fteq., 8 déc. 1838, b., \lt frais



au contraire un accessoire sensu stricto de celle qu'il avait d'abord

formée., ;. ';7;-.y.\:- ';•;; ''-'-, ...>:>' -:..,- ."VYV-O,> ,
257>,Un débiteur peut-il, après avoir éjé condamné à payer une

somme déterminée, opposer les quittances que le créancier aurait

pu lut avoir consenties antérieurement, soit pour résister à l'exécu-
tion du jugement rendu contre lui, soit, après l'avoir exécuté, pour

réclamer le remboursement des sommes qu'il aurait payées deux

foIsïSur ces deux points, la rigueur des principes nous semblerait

conduire ù une solution négative. L'on dit bien, il est vrai, que

l'exception de paiement n'a pas fait formellement l'objet de l'ins-

tance! qu'un second jugement peut déclarer une obligation éteinte'
sans se mettre .eu contradiction avec celui qui décide seulement

: que cette obligation s'est formée ; mais cette objection ne nous pa-
rait pas décisive, Il est certain que le débiteur a été condamné, parce
que, dans l'opinion du Juge, ta dette existait encore au moment
de la condamnation; que le créancier avait fait la preuve de son
droit et que c'est faute par le débiteur d'avoir rapporté la preuve
de sa libération qu'il a été condamné; or, st le débiteur doit pro-

poser avant le jugement toutes les exceptions qu'il peut avoir, à

moins qu'elles ne soient fondées sur une cause spéciale non déduite

en justice (i), tous ces rapports de droit indépendants de celui qui
fait l'objet du procès, mais qui ont néanmoins le pouvoir de l'an-

nihiler, à combien plus forte raison doit-il être tenu d'établir sa

dénégation absolue ou relative du rapport de droit allégué t Les

mêmes raisons que l'on Invoque dans ta question qui nous occupe
tendraient à faire admettre le débiteur à Invoquer postérieurement
ou jugement toutes tes exceptions qu'il pourrait avoir, celtes de

minorité, de do), d'usure ou de dotalitê, par exempte, contralre-

èl dépensai, quela condamnation aux dépens résultait virtuellement et sans
mention expressede la décision sur la demande principale, st Ton admet cette
théorie que nous ne pouvons discuter ici, Ton devrait reconnaître que la partie
condamhêc est dans 'tous les cas tenue des dépens, cl que, s'il y a douie, par
exemple au casde condamnation respective sur divers points, les parties peu-
vent se pourvoir par interprétation devant tes juges qui auraient rendu la

première décision. Cf. art. 130, tv. cîv.

{15 Cf. g 17 h» 109.
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ment aux principes que nous avons déjà exposés,et qui paraissent
d'ailleurs assezuniversellement reconnus.

Néanmoins, il a été dé'tout temps admis par lés jurisconsultes
et lés tribunaux fràttçatï que les quittances pouvaient venir cti

exécution dé la chose jugée (1). En présence do cette unanimité,
'

nous croyons que là pratique doit s'ert tenir à cette opinion et

Interpréter.tes termes du jugement en cetsens que le débiteur

paiera en argent ou quittances, il arrive souvent en fait que lé ju-

gement lui réserve expressément ce droit, et celle théorie aura

pour effet de faire considérer celle réserve comme implicitement
contenue dans toUsles jugements de Condamnation.

Mais il va sans dire que, si l'exception de libération a été for-

mellement proposée au juge et résolue par lut contrairement aux

prétentionsdu débiteur, il serait tout à fait contraire aux principes'
de l'autorité de la chose jugée d'autoriser ce dernier à remettre

celle solution en question, et à représenter les quittances qui

Viennent à l'appui de sesallégations t elles né sont dèstors que des

pièces nouvellement retrouvées, et elles ne peuvent avoir aucune

influence sur les effetsd'un jugement déjà passéen force dechose

jugée, si elles n'ont été retenues par le dot dé là partie adverse.

Nousavons de la peine à comprendre que M. Duronton (2) ait cru

pouvoir soutenir l'opinion contraire; MM, Dalloz et Carrette pro*
.''-. .•..'..' ~:<','•'.""* \

:-:
.:

(1) Duparc-Poullaîn, princdedroil franf., X, p. 960,961 : « car ta con-

damnation au paiement s'entend toujours par argent on quittances ; » Hodier,

quetùisur tWonm/tit,35, art. 34,§ 11,n»3 : « tes paiements antérieurs

ne détruisent pas l'autorité do la chose jugée, mats peuvent être proposés ci:

exécution do la qhoséjugée. » Merlin, \\,, Xà succession, sect. 1, § 2, art. 3,

u" 4, soutient aussi cette théorie et la déclare adoptée par tous les auteurs qui

ont écrit avant tut sur cette matière. Adde : Toutt., 126; Dali., 376; La-

romb.,162; Aubry et R., note 112; l'ont s dissertation insérée datula revue

critique. II, 257; Ileq., 24 frimaire an X; lleq., âï juin 1811* Paris,

8aoùtl838,D.iWrf.îCass.,2tavriU8Si,b.t,1tJ6;llcq.,l4juinl8!Jt,D. 1,310.

(2) Xill,i7i; il avait d'abord été d'avis opposé '.traitédes contrats, 1466.

Voy. dans te sens exprimé au leMe : Toull, et Laromb, loc. cil, C'est pour

éviter l'erreur que nous signalons que nous n'avons pasdonné, afin dejustifier

la ttiéôrîeadmise parla jurisprudence, l'aigiiment tiré de la maxime! bond

fiJcs noiip&tilur ut idem bis extgalur{\, B7,/y. derej, jtir.), qui doit évi*

déminent céder devant l'autorité do la chose jugée. .,
18
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posent, de leur côté, de distinguer te cas où lés quittances auraient

été repoussées Comme non probantes de celui où l'exception délibé-

ration aurait été ;-r'éjetéé faute de preuves} niais nous ne pouvons
admettre cette distinction, contraire au principe que la condam-

nation prononcée contre une partie faute d'avoir fait la preuve dé

son droit n'en a pas moins un caractère définitif (4).
258. L'autorité de la chose jugée n'est pas attachée aUx erreurs

matérielles que peut contenir le jugement (2), et spécialement aUx

erreurs de calcul qui peuvent s'y être glissées, comme si, après

avoir condamné le débiteur à payer diverses sommes, le jUgèto^t

contient une disposition résumant les précédentes et te condam-

nant par erreur d'addition au paiement d'une somme trop élevée

ou trop faible (3). Voilà pourquoi le code de procédure^ tout en

proscrivant comme l'ordonnance de 1667 les demandes en révi-

sion de compte eten proposition d'erreur, a admis cependant que
les erreurs de compte devaient être rectifiées (art. 541). Quant

au point exact de démarcation entre ce qui est prohibé et ce

qui est permis, il n'a pas été parfaitement défini par la loi; c'est

donc à la doctrine et à la jurisprudence de le fixer, en prenant pour

(1) Cette distinction a été justement proscrite par la cour de cassa-
tion i Civ. rej., 29 juillet 18SI. V» la note des ârrétistes i D.til, I, 217; S. V,
61, 1,8tt.

(2} Qu'arriverait-il si les choses notaient plus entières? Par exemple, un

jugement condamne par défaut lo défendeur àpayer 4,000 fr., tandis que c'était

une somme de 44,GOOfr. qui était demandée; ce jugement reçoit son exécu-

tion, Lecréancier est-il recevable à intenter une action en rectification d'er-

reur,en s'élayant d'ailleurs sur l'autorité de la chose jugée?, V. pour ta néga-
tive, Bordeaux(27 février 48B6, D. 2,216. Cf. lleq., 30 juillet 4828; Lyon,
30 août 4831; Cass., 28 avril 1882, D. 28,1,361 ; 32, 2, 64 ; 62,1, 139. Il

nous semble que l'action est recevable en ce sens que le défendeur peut être
condamné à payer la somme de 10,000 fr, omise dans la première condamna-
tion et les intérêts depuis la première demande, mais qu'on ne pourrait pas.
lui opposer l'acquiescement exprès ou tacite qu'it aurait pu donner au pre-
mier jugement, pour ce qui dépasserait la somme dont ce jugement portait
condamnation.

(3) L.l § h, ff, quai sent, skeappetl.', l.unic.^dêerror.cak,*^ Cf.de

Savighy, 1292, «rt/ï«é; Poth.,88?. V. art. 641, Proc.civ. JDali., V"compte^
§13, heM49etsuiv.
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point de départ l'esprit qui a guidé te législateur dans ces disposi-
tions et les principes de l'autorité de la chose jugée (t).

11nous paraît donc que cette action ne doit pas arriver à ta ré-

formation d'une décision judiciaire (2) ; qu'elle doit se borner à la

rectification d'une erreur matérielle, justifiée parla première pro-

\ cédure, ou à l'admission d'une prétention nouvelle. Ainsi, nous

admettrons l'action lorsqu'il s'agira: i» d'une erreur de calcul

proprement dite; 2« d'un double emploi; 3» de l'omission en

compte d'un article alloué; à» du faux emploi d'une somme re-

jetée; 5° enfin de nouveaux articles dont il n'a pas été question

dans le premier débat, et qut n'y ont été par suite ni alloués nt

rejetés. Il nou9 parait de plus évident que ce n'est que dans ce der-

nier cas que l'on peut sefonder sur des pièces nouvellement décou-

vertes.

11va sans dire que cette action n'est admissible que tout autant
'

qu'il existe un compte, c'est-à-dire lorsque le jugement ou la pro-
cédure Indiquent la décomposition du chiffre total delà condam-

nation; mais l'on ne pourrait pas demander à faire changer le

chiffre de cette condamnation sous prétexte d'erreurs de calcul ou

faux emplois, si rten n'établit de quels éléments se compose la

somme allouée au demandeur.Tout au plus pourrions-nous admettre

par identité de motifs que tes erreurs du même genre pourraient

être réparées, si te jugemeutse rapportait expressément à un compte

extra-judiciaire, mais faisant parlie des pièces de ta procédure; s'il

condamnait, par exemple, te débiteur à payer une somme de..,

montant du compte de fournitures présenté par te demandeur. Mais

dans tous antres cas, l'action dont nous parlons ne pourrait pas
être admise, elle serait repoussée par l'autorité de la chose jugée.

Il résultede l'art. 541 que la demande doit être formée par action

principale devant les mêmes juges, et qu'elle ne pourrait pas être

(1) Laromb., 460,161 ; Chauv. sur Carré, quest. 1886 qualer cl 4887 ;

Cass., 2 mars 4831, D,,tod.\fl, 466; Dourges, 10 août 1831,1)., coi. V, 178.

(2) C'est en ce sens que doit être entendue la loi 2, C., dete judic, : « res ju*
dlcaloe si sub prelexlu compulatlonis inslaurentur, nullus crit litium finis »

pourqu'cllcnese trouve pas en contradiction avec celles que nous vêtions

de c-fU'i*.
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proposée par appel du jugement qui contient l'erreur relevée (1).
Par suite aussi, celte action n'est prescriptible que par te délai de

.trenteans. :,"'.' '" ' :"-' • ;;.-
259. Nous devons nous arrêter spécialement sur l'effet des juge-

ments qui reconnaissent ou dénient une qualité à l'une désparties.
Avec M, Larombière et MM. Aubry et ttau,nous distinguerons deux

cas : d'abord, l'existence seule de la qualité dont il s'agit ouprocès

peut constituer un rapport de droit entre les parties : tel est le

cas où, entre te demandeur et le défendeur, tl est prétendu qu'il
existe un rapport de filiation, de parenté, demariage; car par cela

même qu'une telle relation les réunira, un ensemble de droits et

obligations réciproques sera aussi reconnu exister entre eux, Ce

sont là les questions dites par essencequestions préjudicielles (2);
nous uous sommes ailleurs expliqué sur les effets subjectifs des

sentencesqui statuent sur desquestions de ce genre, et nous avons

dit que, comme toutes autres décisions, elles restent étrangères
aux tiers. Ce n'est plus la même question que nous entendons

dtscuter tet, et nous ne voulons parler que de leurs effetsobjectifs,
c'est-à-dire de l'étendue desconséquencesqu'elles entraînent entre

les parties qui y ont figuré. Or ceseffets sont absolus, c'est-à-dire

qu'Us gouvernent tes relations des parties dans toutes les circon-

stancesde la vie, et spécialement dans tous tes procès qut pour-
raient s'élever entre elles. Lesqualités dont nous partonsconstituant

en effet à elles seules un rapport de droit qut existe par lui-même,

per testai, Indépendamment de tout autre auquel il pourrait se

trouver accidentellement réuni, l'existence de ce rapport est irré-

fragablement attestée par le jugement, res judicala pro veritatc

(1) fteq, 21 janvier 1857, D. 1,360.

(2) t A la différence des jugements ordinaires, dont la disposition ne s'é-

tend et ne peut s'étendre que sur le passé, les jugements en matière d'état

s'étendent i l'avenir, de même que les dispositions de la lot. Ils né règlent

pas seulement ce qui est arrivé, mais encore ce qui arrivera; ils décident

d'avance des questions futures, dont l'existence est incertaine et contingente,
et voilà pourquoi, dans le langage énergique des Romains, on ne les appelait

\n%jugements, mais préjuge menls, et les actions sur lesquelles Us étalent

tmî\ii préjudicielles, » Toull.,218. Cf. § 34 n»232.
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accipitur, et tes parties ne pourraient pas plus reporter cette

question devant la justice, qu'elles n'eussentpu, après avoir été con-.

damnées au paiement d'une somme, soutenir qu'elles n'en étaient

pas réellement débitrices. La question de savoir si une telle qua-
lité existe pourrait faire le seul objet, d'un litige principal ; niais

alors même qu'elle n'aurait.été discutée qu'incidemment aux

débats d'uno autre question, elle n'en aurait pas moins, ainsi que

, nous l'avons déjà dit, la même portée et les mêmes effets.

Mais il peut se faire, au contraire, que l'existence de cette qualité
ne constitue pasentrelcs parties un rapport de droit indépendant;
c'est ce qui arrive, soit au cas où te débat, portant d'ailleurs sur

une des qualités dont nous venons de parler, n'est pas engagé entre

les deux personnes qu'elle.réunit : si, par exempte, l'une des parties

discute la question de savoir si son adversaire est parent, époux,
fils ou père d'un tiers ; soit au cas où il ne s'agit que d'une qualité
accidentelle de sa nature, et qut, au lieu d'entraîner par elle-même

des conséquences positives et rigoureusementdéfinies,n'a d'impor-

tance qu'autant qu'elle se rattache à un rapport de droit dont elle

n'est que l'un des éléments '.telle est la qualité de commerçant, qui

entraîne certaines conséquences (compétence exceptionnelle, pos-

sibilité de déclaration de faillite pu de condamnation par corps),

lorsqu'elle coexiste avec un rapport d'obligation. La différence

essentielle entre ces deux ordres de qualités, c'est que pour les

unes l'onpeut, immédiatement eten dehors de touteapplicattortpra-

tique aux faits de la cause, en déduire comme conséquence la série

d'obligations qut lie chacune des parties envers l'autre t tandis que

pour celles dont nous avons parlé en dernier lieu, il n'y aurait

aucune conséquence à tirer du jugement qui se bornerait à en

reconnaître l'existence, et qu'elles n'ont par conséquent de l'im-

portance qu'autant qu'elles forment l'un des éléments d'un rap-

port de droit complexe : voilà pourquoi l'on ne pourrait pas
Intenter une action spéciale sans autre but que de faire judiciai-
rement constater l'existence de l'une de ces qualités, et c'est ainsi

que tes Romains, dont nous avons eu plusieurs fols l'occasion de

faire remarquer te tact juridique, dans leur limitation précise du

drott d'action, n'en avaient accordé aucune pour foire reconnaître
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l'agnation par une personne étrangère à la famille, fdt-elle même
l'héritière du père prétendu.

Il ressort donc de la nature même des choses que dans cette

secondehypothèse la décision du jugé n'a pas un effet absolu,
matsqu'elle est restreinte au rapport de droit dont cettequalité était

l'un des éléments. Par exemple, lorsqu'un commerçant est con-

damné en cette qualité et après débat contradictoire sur ce point,
st le créancier veut plus tard te faire déclarer en faillite, 11devra

dé nouveau faire la preuve de la qualité de commerçant (i)v; la

fiction do vérité qui couvre le jugement ne protègeque lé rapport
de droit dansson ensemble, et non pas isolément l'un deséléments

de ce rapport ; mats comme elle Couvreta décision dansson entier,
nous ne croyons pas que le débiteur put, dans l'instance en décla-

ration dé faillite, contester le caractère de commerctattté de la

dette, autre élément essentiel, comme on le sait, pour que l'état de

faillite puisse être déclaré.

260. Un autre des effets de l'autorité de la chose jugée, c'est de

faire preuve (2); mats l'étendue de cet effet varie suivant qu'il s'agit
des rapports entre les parties qutont figuré au jugement ou desre-

lations entre elles et les tiers. En ce qut concerne les parties, le

jugement fait preuve absolue et Irréfragable de tous tes faits juridi-

ques dohttl constatel'exlstence:qutnevolt,eneffet,que cesèrettan-

nlhtler l'autorité dela chosejugée que de permettre à l'une despar-
ties de contester une seconde fois qu'il ne soit Intervenu entre elle

et son adversaire une vente, une obligation, une quittance? Mais à

l'égard destiers, tejugement ne fait preuve que de faits extérieurs :

qu'il a été plaidé sur telle ou telle question ; que telles ou telles

pièces ont été produites, tel ou tel argument Invoqué t que la dé-

cision enfin a été telle ou telle. L'on comprendra sans peine que
les faits de ta nature de ceux que nous venonsd'énoncer ne peuvent

être révoqués en doute par qut que ce soit, parce qu'ils se sont

(1) Laromb.clAubrycth.,i.c«.;CiV.rej.,4mai18i2,b.l,382{Cf.Crim.

rcj., 22mai 18«6, D. 1, 319; Civ. rcj., 4!) février48&0, D. 4,(22.

(2) Nous avons dit, § 2 n° 8, que c'est h une exagération do l'importance

que l'on doit attribuer à cet effet de l'autorité de la chose jugée qu'est due la

place que les rédacteurs du ebde, d'après Pottitèr, ont assignée à l'art, 1381,
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passés sous les yeux de l'autorité judiciaire et que le jugement en

est une constatation authentique, mais que dépasser ces limites,
ce serait, par une voie détournée et contrairement aux principes

que nous avons développés, rendre opposable à un tiers l'autorité

d'une décision à laquelle il est resté étranger. ,

Pour préciser en un mot l'étendue et, la portée de ces effets di-

vers, nous dirons donc que le jugement fait preuve à l'égard des

parties de tout son contenu, et à l'égard des tiers de son existence

seulement, indépendamment de son contenu (l),
261. L'exception de chose jugée peut être proposée soit en pre-

mière instance, soit en appel; elle constitue en effet un moyen

nouveau, et non une demande nouvelle soumise aux deux degrés
de juridiction; mais elle ne peut être suppléée d'office(2), C'est ce

qut résulte de ce que nous avons dit n° 251 : l'obligation naturelle

survivant à un jugement injuste, celui qui a obtenu gain de cause

est librede renoncer à une décision favorable, lorsque sa conscience

lui en fait un devoir, et par suite l'on doit admettre .les mêmes

règles qu'en matière de prescription (3).

Mais elle ne peut être proposée pour la première,fois devant ia

cour de cassation^), soit dans lo but de faire casser une décision

qui viole l'autorité de la chose jugée par 'une précédente senteuce,

(1) Nous avons eu déjà plusieurs occasions d'appliquer co principe. V. no-

tamment t § 29 n" 498 ; § 38 n« 242, etc. Cf. infr,, § 40 na 278.

(2) Voêt., derejudic., n*47, in Mftf.fTottll., 7U citanotc; Laromb., 451 ;

Cas»., 26 août 4861, D. 4,427. Du reste, un arrêt qui admettrait d'office celte

exception constituerait une décision rendue ultra petila, sujette par suite à

requête civile (art. 480, n° 3); mais, d'après la jurisprudence do la cour di

cassation, comme il n'y aurait pas de loi formellement violée, il n'y aurait pas
lieu à cassation de l'arrêt. — H ne faut pas, du reste, confondre, ainsi que le

fait Toullier, la question posée au texte avec celte de savoirs! lo juge peut

suppléer d'of'lice la déchéance résultant de ce qu'un, appel est tardif; cette

dernière question se rapporte à des principes différents et ne peut être résolue

par les mômesmotifs quo celle que nous venons do traiter.

(3) Cf. art. 2223, C. Nap.

(4) Nonobstant le doute qui pourrait résulter de la rédaction incomplète do

l'art. 604, Proc. civ., c'est un des points de jurisprudence lo plus constants; les

derniers monuments en s'ont: Iteq., 2 jullletl862, D.l, 43l;lieq.,M fêvr. 48oï,

t). 4, 2!j6; !\eq., 46 novembre 1833, D. 84,4,326, cte,~ Gtit'cisi le jugement
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soit ou contraire que Ton voulût, en l'invoquant, faire maintenir un

jugement contraire aux règles dû droit, mais que lès juges avaient

été forcés de rendre, parce qu'ils étaient liés par l'autorité attachée

. à une précédente décision. Mais si l'exception a été proposée de-

vant les juges du fond, soit qu'elle ait été repoussée à tort, soit

qu'elle ait été accueillie alors qu'elle n'eût pas dû l'être, ta décision

doit être cassée pour violation ou fausse application des art. 1350,

1351,1S52. La cour de cassation doit donc, dans chaque instance,
entrer dans l'examen do l'espèce et vérifier si, eu égard aux cir-

constances dans lesquelles se présentaient les deux demandes suc-

cessives, il y avait ou non lieu de faire à la dernière l'application
do ces articles.

La décision qui se mettrait en opposition avec une précédente
sentence devrait être annulée, alors môme que cotte dernière aurait

depuis lors été cassée ou rétractée (1) ; c'est une conséquence du

principe que les voles extraordinaires de recours contre les juge-
ments n'ont pas d'effet suspensif.

Bien que l'exception n'oit pas été proposée devant les juges du

fond (2), tl y n néanmoins lieu à requête ctvile, s'il existé deux ju-

gements contradictoires rendus entre les mêmes pailles, sur tes

mêmes moyens, dans les mêmes cours et tribunaux [art, 480,

n86J(3). Entrer dans la discussion de ce point serait aborder le

nllaquô est un jugement do défaut? l'n arrêt, Cass.,22 avril 48oO,D. 4,4î<5,
a accueilli le pourvoi conlre un jugement ne faisant nulle mention de la

précédente sentence, mais rendu dans de telles circonstances tpj'it êtaitimpos-
sibte que le juge n'eût pas eu conscience de la violation' de la chose jugée

qu'il commettait. L'on peut dire il l'appui de cet arrêt que la partie qui fait

défaut n'est censéerenoncer 4 aucune de ses exceptions, et qu'il, ne pouvait

pas, dans l'espèce, y avoir lieU à requête ci\itè,qtit suppose l'erreur Involon-

taire de la partie ou du greffier, mats non la prévarication ou l'erreurdu juge;
mais il ne nous semble pas moins en flagrante contradiction avec ceux que
tious venons de citer.

(1) Àubry elH.,noie \\S,tnpite\ Cass., 17 novembre 1838, t). V4 cassa'

tion, 1622.

(2) Nous avons dit, § 9 n" t»l, qu'en droit romain la sentence qui violait

l'autorité do la chose jugée était nulle de plein droit, si la partie n'avait pas

négligé de faire valoir ce moyen.

(3) D'après t'ordonnance de 4667, lit. 3&, art. 31, Il yavail lieu desepour-
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domaine de la procédure civile s nous nous contenterons de dire

qu'au point de vue législatif cette disposition nous parait absolu-

ment inconciliable avec celtes que nous venons de faire connaître

et avec le principe que nous avons exposé au commencement de

ce paragraphe.

. 262. Enfin, tl peut arriver que l'exception ait élé mal à propos re-

jelée par le juge, et que sa décision n'ait point élé attaquée dans les

délnis.lc'gau.t; il se peut aussi que tes parties ne l'aient point invo-

quée et que le jugement dernier rendu ne soit pas dès l'origine ou

ne soit plus, par suite de l'expiration des délais, susceptible

d'être attaqué par requête civile. Dans ce cas, nous n'hésitons pas

à décider, avec M, Chauveau, que la dernière décision doit seule

être exécutée. Cela résulte aussi de ce que nous avons dit : la partie

qui pouvait opposer l'exception pouvant y renoncer, elle doit être

présumée l'avoir fait lorsqu'elle n'a pas invoqué ce moyen en

voir contre les sentences rendues en violation de l'autorité de la chose jugée,

savoir,: par requête civile si tes arrêts émanaient des mêmes tribunaux, et par
recours au grand conseil, devenu aujourd'hui ic pourvoi en cassation, s'ils-

émanaient de tribunaux différents. Telle est la source de la distinction posée

par les art. 480, 80t, Pr. civ. Toutefois, depuis la loi du 27 septembre 1790,
il y a lieu non-seulement à requête civile, mais encore tl cassation contre l'ar-

rêt qui aurait mal à propos repoussé l'exception de chose jugée proposée par
la partie, bien que rendu parla même cour qui avait prononcé la première

sentence, parce qu'il y a violaltou ou fausse application de l'art. 4351. V.

Merlin, Q., §11; Lnrouib.» 436. Cf. Aubry et II., note 148. Ces observations

expliquent, sans la justifier, la disposition législative que nous critiquons au

texte.

L'on sait qu'il y a lieu à requête civile contre les sentences qui ont omis de

prononcer sur un chef desconclusions dei'utidesplaideurs. L'on peutsedeman-
iter si cette vote cstlaseule ouverte 4 la partie qui aaso plaindre de l'omission de

statuer, ou si elle peut encore, au lieu de suivre ce mode périlleux de recours,

renouveler son action devant les juges dé première Instance. Il est certain que

généralement tes voies extraordinaires de recours ne sont ouvertes que lors-

qu'ancun autre moyen ne petit amener au même résultat; c'est un ultimum

subsidium, Cependant nous ne croyons pas que l'on pût trouver dans la fa-

culté accordée par l'art. 4s0, n° !>,une fin de non-recevoir contre la nouvelle

nction. Dans tous les cas, l'exception de chose jugée ne nous semblerait pas

opposable, car « l'omission par le juge de statuer sur un chef do conclusions

ne saurait donner h sa décision l'autorité de la chosejugée sur le chef omis, et
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temps et lieu ou qu'elle ne s'est pas pourvue contre la sentence qui
refusait de faire droit à son exception (1).

g XXXVIII.

EFfErS SUa JLES ACTIONS CIVILES DE U CHOSE JUGÉE AU CRIMINEL.

— A. EXPOSÉ ET DISCUSSION DES PRINCIPES.

SomiiRE : 203. Importance et difficulté de cette question. — -261. Discussion de l'argu-
ment lire de l'art. 13SI ; 1° identité d'objet. —203. (Suite.) 2" Identité de cause, —

Î66. (Suite.) S" Identité de personnes. — 2CT. Argument tiré de la nature et du but de

l'institution des tribunaux criminels. — 26S. Argument pris des nécessités sociales.
— 2«i9. Insuffisance du principe proclamé par la jurisprudence. — 270. Inadmissibi-

lité des conséquences qu'il t-ntraîae,

263.11 nous reste à entrer dans la discussion de l'une des ques-
tions les plus célèbres, les plus importantes et les plus vivement

discutées de noire législation, celle de savoir si les décisions cri-

minelles sont soumises au môme principe que les actions civiles,

ou si, au contraire, elles doivent être revêtues de l'autorité de la

chose jugée dans les instances civiles qui pourraient s'élever plus
tard entre des personnes dont l'une, tout au moins, n'aurait pas
été partie dans le procès criminel. Les théories opposées, inau-

gurées par les travaux de deux jurisconsultes également illus-

tres, MM. Toullier et Merlin, ont élé l'objet de nouvelles études,

d'après lesquelles elles ont.dtï subir diverses modifications, soit

dans leurs résultats, soit dans leurs motifs. Tour à tour les plus

il impliquerait contradiction que l'autorité de la chose jugée pût s'appliquer

précisément à la chose non jugée. » Douai, 21 mai 1830, D. 54, 5, 114. Cf.

Dali., V'* cassation, 1487, et requête civile, 99 ; Bioche, 62 ; Chauv. sur Carré,

quest. 47491er.

(i) Chauv., compétence administrative, 882, et sur Carré, quest. 1756 bis;

Rcq., 27 juillet 1813, D. U\ Laromb., 487. Il résulte de ce que nous avons

i'it ailleurs qu'en droit romain il en était de même, mais au cas seulement où

la partie n'aurait pas invoqué l'exception de chose jugée, puisque, au cas coa-

traire, la seconde sentence était radicalement nulle.
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grands noms de la science sont venus porter leur autorité dans

l'un des plateaux de la balance, et cependant l'accord ne s'est pas

fait, et la cour de cassation, quoique ayant depuis longtemps con-

sacré l'une des opinions rivales, semble encore se montrer hési-

tante sur quelques points de détail, et ne pas oser, comme dans

tant d'autres cas, affirmer hautement la solution de la difficulté

tout entière.

Entrer dans le détail de ce long débat, ce serait donner ô cette

partie de notre travail un développement hors de proportion avec

notre plan. Il faudrait un volume pour retracer fidèlement les pé-

ripéties de cette lutte; aussi nous contenterons-nous de jeter sur

elle un coup d'oeil rapide et d'indiquer sommairement, avec notre

solution, les arguments principaux qui ont été invoqués de part et

d'autre.

264. Dans le principe, l'on avait placé le siège du débat dans la

discussion de l'art. 1351: C'est à ce point de vue que se sont suc-

cessivement placés MM. Merlin, Touiller et plusieurs autres juris-

consultes (1) qui tous cherchaient à résoudre celte question : y
a-l-il entre l'instance criminelle suivie par le ministère public au
nom de la société, et l'instance civile suivie par la partie lésée par
un délit, la triple identité do personnes, d'objet et de cause, qui
constitue les conditions nécessaires d'applicabilité de l'exception
en matière civile?

A ce premier point de vue, d'ailleurs abandonné aujourd'hui,

l'opinion de Merlin nous parait complètement insoutenable. Il nous

semble que, loin de pouvoir trouver entre ces deux instances la

(I) Cf. Merl.,R.,\u«oK fris in idem\Q., Y°/b!u-,§ 6 ;Toull.,240 etsuivv,

Durant., 48Cetsuiv.; LcScyllier, VI, îlStetsuiv.jMaug,, 413et suiv., etc.—

Si nous avions à faire connaître notre opinionsur l'applicabilité de l'art. 13;>l

à la question qui nous occupe, nous reconnaîtrions que nous ne pouvons pas

attribuer à cet article une autorité légale en celte matière, parce qu'il n'a été

édicté qu'en vue d'un ordre d'idées très-différent; mais nous croyons cepen-

dant qu'il doit Cire observé,moins comme texte de législation que comme règle

de logique; car la raison elle-même indique que, pour repousser un procès par

l'exception de chose jugée, il faut qu'il y ait, entre ce procès et celui dont on veut

faire résulter l'exception, idéalité complète, c'est-à-dire identité objective et

subjective.V. supra § 14.
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simultanéité des trois conditions d'identité, it n'en est pas une

qui ne leur fasse défaut. L'identité d'objet n'exisio pas : c'est d'une

évidence frappante, puisque l'une des actions a pour but la répa-
ration pécuniaire d'un dommage, l'autre ta punition du trouble

apporté dans la société par l'infraction à nos lots pénales (1). Veut-

on que l'objet des instances 6oit la constatation du fait matériel et

de ta part que peut y avoir prise l'accusé? Je répondrai d'abord

que c'est, ainsi que je le démontrerai tout à l'heure, confondre la

cause ou te fait générateur de l'action avec son objet ; qu'au sur-

plus, même en passant sur celte inexactitude, l'identité n'existe

pas encore. La mission du juge criminel est de rechercher simul-

tanément: 1° si le fait a été commis; 21 si l'accusé en est l'auteur;
3' s'il y a criminalité de sa part ; W si ce fait est prévu par la loi

pénale. Celle du juge civil, au contraire, comprend les questions
suivantes : 1° le fait existe-t-il? 2° le défendeur en est-il l'auteur?

3° ce fait a-t-ilcausé un dommage au demandeur? Vlo défendeur

a-t-ii outrepassé la limite de son droit? L'on voit {car ce sont des

principes qui ne sont pas sujets à discussion) qu'il y a encore dis-

semblance de deux des questions élémentaires posées aux deux

juridictions, dissemblance qui entraîne évidemment l'absence de

l'identité prétendue.
263. Veut-on prendre maintenant l'identité de cause? Je répon-

drai qu'il est impossible de voir la cause des deux actions ailleurs

que dans ce que les adversaires appellent leur objet, d'une part
le delictum, clel'autreie damnum injuria datum. En effet, la cause

est le fait juridique qui sert d».base à une obligation ; mais elle ne

peut être un fait matériel, dénué de tout lien juridique avec les

autres élén.enls du procès. Ce fait matériel ne serait que la came

(I) Cf. code du 3 brumaire an IV, art, 5 etC; Toull.,217. — Au surplus,

ce qui prouve jusqu'à quel point les actions publique etcïvile diffèrent d'objet,

c'est que, au cas d'acquittement, la partie civile n'en a pas moins lo droit de

continuer le procès, soit devant la cour d'assises saisie de l'action civile, soit

par appel, en saisissant directement du débat ta cour impériale, pour arriver

à ses fins, c'esl-a-dire pour obtenir l'objet de l'action qu'elle a engagée, et

qu'au cas de condamnation lui-même, Vobjet recherché par la partie civile

ne serait nullement obtenu, s'il n'éf/;< «'.utuépar une disposition expresse du

jugement sur ses intérêts civils.
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de la cause, mais non, pour employer l'expression de Neratius, la

causa proxima actionis (t). Eu veut-o'n ta démonstration directe,

et, croyons-nous, irréfutable? La cause doit Otto telle que, si son

existence est prouvée, elle entraîne, par voie de conséquence

rigoureuse et nécessaire, le bien-fondé do la demande : or, si l'on

prend dans notre énumération les deux éléments communs des

deux actions, ù savoir, la perpétration du fait et la participation
matérielle de l'accusé, l'on n'en pourra déduire pour aucune des

deux actions aucune conséquence juridique, sans y joindre les au-

tres éléments qui forment par suite pariio intégrante de la cause.

11n'y a donc pas non plus identité de cause entre l'action crimi-

nelle et l'action civile (2).
266. lleste enûn l'identité de personnes. A première vue, rien

ne semble plus décisif : quoi de plus évident que la partie léséeet le

ministère public ne constituent pas une seule et môme personne ?

la subtilité du légiste a cependant trouvé lo moyen de résoudre

cette difficulté. Le ministère public, a-t-on dit, représente toute la

société, de même que dans la popularis aclio des Romains, l'accu-

sateur représentait tous ses concitoyens : par suite, il représente la

partie civile comme tout autre membre de la société. iNouspourrions

répondre, avec SI. Faustin Hélie : oui, ii la représente, mais à quel

point de vue et dans quel intérêt? Evidemment â raison de l'intérêt

qu'elle a, comme tout autre membre de la société, de voir les

crimes découverts et les coupables punis; mais d'où le ministère

public tiendrait-il un droit de représentation plus étendu? Ce n'est

pas de la nature de ses fonctions; c'est encore moins d'un mandat

exprès, car loin qu'il doive être supposé, il lui serait interdit de

l'accepter. Mais nous pouvons aussi présenter cet argument sous

une forme uu peu différente, et puisque nous discutons en pre-
nant pour base les principes de l'autorité de la chose jugée en

matière civile, rappeler les solutions non contestées que nous

avons données au§2ft, n° 153. Toutes les fois, avons-nous dit, que
l'administrateur d'une société ou le représentant d'une personne
morale quelconque agissenten cette qualité, ils en représentent bien

{1/ Cf. Ic § IG, ti°* 91 et suiv. Cf. Faustin Hélie, § 202.

(2) Voy. cependaut en sens contraire Toull., 217.
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tous les membres, mais seulement au point do vue des droits que
cesderniers ne puisent que dânsleur qualité do membres de cecorps
moral t en ce qui concerne, au contraire, leurs droits personnels,
cet administrateur ne peut tes compromettre en justice sans leur

participation, Si donc M. Merlin eût fait au cas qui nous occupe

l'application des principes qu'il professe ailleurs, n'eût-il pas dû

abandonner son opinion?
Mais il présente encore un autre argument : il n'est pas néces-

saire, dit-il, que dans les deux instances les personnes soient réel-

lement les mêmes : il suffit que la lot puisse les identifier et les

identifie en effet (i). Ce principe ne lèverait pas à lui seul la diffi-

culté provenant de la non-identité de cause et d'objet; mais comme

l'on pourrait, sans plus de résistance, l'appliquer aussi aux deux

autres conditions, il se réduit h cet argument incontestable : lors

même qu'il n'y ait pas entre les deux instances les conditions géné-
ralement exigées pour que l'exception puisse être appliquée, elle

pourra néanmoins être opposée dans le second procès, silelégisla-
teur a formellement manifesté savolonté de déroger aux principes.
Cette proposition est à elle seule la négation de toute utilité dans

l'argumentation qui la précède, et elle nous ramène à l'étude de la

législation positive à laquelle sera consacré Je paragraphe suivant.

267. Nous avons dit, du reste, que la discussion ne seportait plus
sur l'application de l'art. 1351, et que les partisans eux-mêmes de

l'influence des jugements criminels sur l'action civile admettaient

aujourd'hui que cet article était inapplicable à la question (2) ;
mais ils ont entendu fonder leur théorie sur une autre based'argu-
mentation (3). Elle comprend deux parties : la discussion des textes,

dans laquelle nous entrerons tout à l'heure, et diverses considé-

rations générales que nous devons examiner dès maintenant.

(1) Ainsi que nous le disons au texte, ce n'est pas là un argument, ce n'est

que la constatation du principe de la représentation dans les limites tracées par
la loi. C'est en ce sens que nous avons cru pouvoir nous servir de celte citation

dans un cas très-différent de celui auquel Merlin l'applique. V. g 28 n° 193.

(2) L'on ne saurait mieux démontrcr'lc vice de l'argumentation de Merliu

que ne l'a fait Marcadé, (. infr. cit.

(3) Ce changement de système indiqué parBoncemic, IV, p. 40, pat ail avoir
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Les annotateurs do Zacharioe les développent avec leur précision
et leur sobriété habituelles delà manière suivante t «tles tribunaux

criminels ayant pour mission de prononcer dans l'intérêt do la

société tout entière sur l'existence des crimes et délits dont ia

répression est poursuivie devant eux, sur la culpabilité des accusés

ou des prévenus, et sur l'application delà loi pénale aux faits qu'ils
ont reconnus constants, on méconnaîtrait évidemment la nature

et te but de tour institution en soutenant que leurs jugements, soit

de condamnation, soit d'acquittement ou d'absolution, n'ont pas
à l'égard do tous l'autorité de la chose jugée. » Ce passage, qui est

le beul dans lequel ces savants auteurs ont cherché à justifier la

théorie qu'ils professent, nous paratt contenir un étrange abus

d'argumentation. Que dirait-on d'un raisonnement ainsi conçu :

« les tribunaux civils ayant pour mission de prononcer dans l'in-

térêt de la société tout entière sur l'existence des rapports de

droit qui peuvent unir les parties, sur les conséquences qu'ils
entraînent et l'application de la loi civile aux faits qu'ils ont re-

connus constants, on méconnaîtrait non moins évidemment la na-

ture et te but de leur institution en soutenant que leurs jugements
n'ont pas à l'égard de tous l'autorité de la chose jugée» î Pourrait-

on contester cette assimilation des deux espèces? Admettrait-on la

légitimité de la conclusion? Dirait-on que la différence tient, soit

à ce que la nature et le but de l'institution des tribunaux civils et

criminels ne sont pas les mêmes, soit à ce que si tous, comme on

ne peut le contester, prononcent dans l'intérêt de la société entière,

les uns le font de telle manière que leurs décisions soient oppo-
sables par ou contre tous, tandis que la force des décisions que

peuvent rendre les autres est complètement relative? Mais pourra-
t-on faire ce raisonnement sans voir que l'on suppose prouvé le

principe qui est en discussion, et qu'en somme cette argumentation
se réduit à une affirmation de principes contraires ?

La nature et le but de l'institution des tribunaux criminels est

été inauguré par M. Dalloz, rép. a!ph., 4rcédition, V" chose jugée; il a été

adapté par Zacbariic et ses traducteurs, et développé avec talent par Marcadé,
XV et XVI. Depuis lors, il parait être devenu le terrain ordinaire du débat. Cf.
aussi Laromb., 168 et suiv. ; Bonn,, G09.
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en effet de statuer sur l'existence d'un délit, de môme que la

nature et le but dé l'institution <IeS tribunaux civils est de statuer

sur une question de droit litigieuse; il en résulte que la décision

portée par les uns comme par les autres doit être souveraine, et

que l'accusé condamné ne doit pas être reçu à faire juger une

seconde fois avec la société la question de savoir s'il est coupable,

pas plus que la partie condamnée dans un procès civil n'est admise

à faire rejuger contre sou adversaire la question do savoir de quel
côté se trouve le bon droit. Mais là s'arrêtent les conséquences de

la nalure.et du but de leur institution, si d'ailleurs aucune juridic-
tion n'a de compétence non-seulement absolue, mais exclusive,

point sur lequel nous reviendrons tout à l'heure.

268. Restera enfin le motif le plus vague et le plus insaisissable:

les nécessités de l'ordre social. Commençons à dire qu'il n'y a que
le législateur qui soit juge de ces nécessités, et que les interprètes
de la toi ne doivent que bien rarement suppléer, en se basant sur un

tel motif, à ses lacunes prétendues. C'est en les invoquant qu'ont été

justifiées les plus monstrueuses iniquités, qu'ont été pendant des

siècles soutenus les principes les plus faux elles plus odieux, surtout

en ce qui concerne l'administration de la justice criminelle : c'est eu

leur nom que la torture elle-même a trouvé ses défenseurs. Après
ces réflexions préliminaires, nous examinerons si ces nécessités pa-

raissent bien urgentes et si leur existence ne saurait être méconnue.

Quelle épouvantable théorie, disait M. Mourre dans un réquisi-
toire prononcé devant la cour de cassation, que de faire rejuger
au civil l'innocence d'un homme condamné à périr sur l'échafaud î

Tout le monde n'a pas également apprécié les conséquences désas-

treuses qui résulteraient de cette théorie. L'on admet qu'au civil

on puisse voir les jugements les plus inconciliables, sans que le

sens moral soit affecté par des contradictions qui affirment d'une

manière palpable l'infirmité de l'intelligence humaine. Un enfant

peut Cire déclaré légitime par jugement, tandis qu'une décision

postérieure déclarera qu'il est le fruit de l'adultère, et un intrus

dans la famille dont il porte indûment le nom. En matière crimi-

nelle même, un condamné aura péri sur l'échafaud, et la loi four-

nira en certaines circonstances à ses représentants le moyen d'ar-
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river à réhabiliter sa mémoire. Chose plus triste encore ! des arrêts

que des circonstances diverses auront rendus non susceptibles de

révision déclareront coupables des personnes que la conscience

publique réhabilitera sans aucune procédure légale, et classera au

rang des victimes des erreurs judiciaires. En dehors même des pas-

sions politiques qui entraînent si souvent des condamnations

imméritées, dans l'ordre désintérêts purement privés, que d'inno-

cents condamnés, que do coupables absous ! Et si toutes ces contra-

dictions sont à ce point incompatibles avec l'ordre social, pourquoi
la lot n'a-t-elie pas cherché le moyen do les prévenir? Pourquoi

surtout la théorie que nous combattons n'est-ello pas poussée
assez avant pour ^éviter les nombreuses contradictions que nous

signalerons tout à l'heure?

Les jugements criminels ne seraient plus, il est vrai, légalement

obligatoires pour les juges civils; mais croit-on qu'à moins de cir-

constances dont la gravité est de nature à faire plier toutes les ré-

sistances devant leur muette éloquence les juges civils se mettront

en contradiction avec le verdict du jury ?Et si ces circonstances se

produisent, la conscience publique sera-l-elle plus offensée de cette

réparation légale que de la flétrissure imprimée au front d'un inno-

cent? La vraie contradiction, on ne l'évitera jamais, parce qu'elle

consiste dans le cri de l'opinion publique qui réhabilite l'innocent ou

qui flétrit le coupable. Croit-on que les jugements des tribunaux

civils, qui, au lieu de donner le mouvement à l'opinion, se conten-

teront toujours de la vérifier et de la suivre si elle ne s'est pas

égarée, ajouteront une grande solennité à celte protestation, et

ébranleront l'ordre social qui aura résisté impassiblement aux

efforts de l'opinion générale?

De grandes nations ont appliqué en pratique dans leur législa-

tion le principe que nous cherchons à faire triompher, l'Angleterre

notamment et les peuples qui ont adopté ses lois. Le danger que
l'on proclame s'y est-il manifesté? La constitution en a-t-elle été

ébranlée par un constant antagonisme entre les juges criminels et

les juges civils? A-t-on pour cela remarqué dans le peuple une per-
version du sens moral et l'oblitération du respect que des traditions

plusieurs fois séculaires lui ont appris à porter à la magistrature ?

19
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Reconnaissons donc que ces craintes sont chimériques, ou tout

au moins grandement exagérées, et qu'elles ne sont en aucun cas

suffisamment justifiées pour faire suppléer dans nos lois un prin-

cipe que le législateur n'a nulle part exprimé, malgré les contesta-

bles inductions que l'on veut tirer de quelques textes.

269, Examinons maintenant le principe que nous combattons

dans ses conséquences : les contradictions, les impossibilités pra-

tiques et les difficultés auxquelles ou seheurte sans cesse ne seront

pas un argument sans valeur à l'appui do notre thèse. Il est en

effet insuffisant en ce qu'il ne parvient pas à éviter tes contradic-

tions dont il proclame le danger, et inadmissible dans les consé-

quences nécessaires qui en dérivent (1).
Il est insuffisant ; car si l'action civile a été engagée la première

et terminée avant qtie la partie publique se soit mise en mouve-

ment, il pourra y avoir contradiction entre la décision des juges
civils et criminels. Cette contradiction pourra aussi se produire au

cours de la même instance : par exemple, une personne prévenue
d'un délit correctionnel est acquittée par les juges de première

instance, la partie civile seule se pourvoit par appel contre ce ju-

gement; la cour pourra bien réformer le jugement de relaxe et

condamner Je prévenu en des dommages-intérêts, niais à défaut

d'appel par la partie publique, elle ne peut prononcer aucune

peine contre le prévenu définitivement acquitté, alors même

qu'elle le déclarerait coupable du délit qui lui était imputé. Si l'ac-

tion publique est prescrite ou qu'une amnistie ait soustrait le cou-

pable à son atteinte, le juge civil pourra aussi lo déclarer coupable
d'un délit prévu par la loi pénale, et pour lequel il n'aura cepen-
dant à subir aucune expiation (2). Enfin une action pour faux

(1) Nous supposons connues et admises toutes les conséquences que les au-

teurs et la jurisprudence ont tirées de celte théorie, bien que nous ne les déve-

loppions" qu'au § 40. Nous avons cru préférable de renverser ainsi l'ordre lo-

gique de notre exposition plutôt que d'interrompre ta discussion des principes

généraux qui doivent régir cette matière.

(2) La possibilité juridique deces contradictions est formellement reconnue

par plusieurs arrêts, et notamment p^r les suivants : Crim. rcj., 15 juin I8i4,

D. IS, 1, 325;Crim.Cass.,2l juillet (859, D. 1,331,Crim. rcj.,II.«rit 1860,

t». I, 373. Adde infra, § 40, in fine.
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témoignage peut être intentée soit devant les tribunaux criminels

par le ministère public, soit devant les tribunaux civils par le cou-

damné, qui est nécessairement admis à soutenir son innocence,

pour obtenir réparation du dommage que lui a causé le crime de

faux témoignage dont il a été la victime (l). La possibilité de toutes

ces contradictions n'est-elle pas le démentileplus positif donné

aux craintes que nous combattions tout à l'heure? Passons donc

aux conséquences do cette théorie.

270. Le jury a déclaré un acte authentique faux par substitu-

tion de personnes : le notaire n'était pas complice de ce crtme, il

n'était donc pas partie au débat. Mais après la condamnation du

coupable, l'on intente contre le notaire une action civile en respon-
sabilité du dommage causé par l'imprudence qu'il a, dit-on,

commise en recevant un acte pour des personnes qu'il ne con-

naissait pas suffisamment, sans s'en faire au préalable attester

l'identité. Il aura beau prétendre qu'il n'y a pas eu de faux, que ce

sont bien les personnes dénommées dans l'acte qui ont comparu,

devant lui, et en offrir la preuve, il ne sera pas admis à débattre -,

ses droits devant la juridiction civile, et sous le vain prétexte qu'il
a été partie dans l'instance criminelle par le ministère public qui
le représentait comme tous les autres membres de la société, tl

aura perdu sa fortune, sa réputation, son office peut-être, sans

avoir le droit de faire valoir ses moyens de défense et contraire-

ment au principe immuable de justice: ne inauditus condem-

netur (2).
Un innocent a été condamné pour un crime. 11devient plus tard

(1) Ce principe résulte,pour l'action publique, de l'art. 445,Inslr. crim.; pour

l'action civile, de ce qu'aucun texte ne déroge dans ce cas à l'art. l382,C.Nap.
En ce sens: Grenoble, 18 janvier 1855, D. 2, 142.

(2) C'est l'espèce formellement jugée en ce sens par la cour de cassation

(req., 14 février 1860, D. 1, 161}. Celte conséquence est tellement mons-

trueuse que plusieurs des partisans eux-mêmes de la théorie contraire ont

préféré manquer de logique cl de conséquence que de l'admettre. Mais alors,

qui ne voit que c'est réellement l'abandon du principe qu'ils proclament,

puisqu'ils s'exposent au danger qu'ils redoutent tant, celui de voir les tribu-

naux civils proclamer l'innocence d'un homme injustement condamné. V.tii/r.i,

§ 10 n» 278.
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constant qu'il n'en est pas l'auteur, mais il ne se trouve pas dans

les conditions voulues pour obtenir ta révision de i'arrétqui le con-

damne, il n'en sera pas moins au pouvoir de la partie lésée de le

faire condamner aux dommages-intérêts résultant du fait dont il

ne s'est pas rendu coupable, sans avoir d'autre preuve à administrer

que l'arrêt de condamnation, et sans que, d'un autre côté, te con-

damné soit admissible à faire la preuve de son innocence (1). II

serait, dit-on, déplorable que l'innocence d'un condamné pût être

déclarée par un tribunal ciWl ; et considêrera-t-on comme un

moindre malheur que ce tribunal soit forcé de le condamner, con-

trairement à sa conscience, à des dommages-intérêts, et de lui en-

lever sa fortune, après lui avoir injustement ravi sou honneur ou

sa vie?

Prenons le cas du plus scandaleux acquittement d'un grand

coupable t l'intérêt social exige qu'un second scandale vienne sou-

lever la conscience publique, pour éviter de la blesser par la con-

tradiction de jugements émanés de juridictions différentes. Ainsi,

la partie lésée intentera son action ; mais il est impossible de dé-

pouiller les fails de leur caractère de criminalité pour en réduire

la portée à celle d'un fait dommageable n'entraînant que des con-

séquences civiles. Non-seulement le criminel aura échappé à la

juste répression de sa faute, mais encore la partie lésée ne pourra

obtenir la réparation du dommage qui lui a été causé (2).

(!) On peut lire, dans le compte rendu de la sessiondu Corps législatif pen-

dant l'année 1861, les éloquents débals auxquels a donné lieu la proposition
d'accorder une indemnité pécuniaire à la famille Lesurques. Eh bien, nonobs-

tant cette proclamation faite au sein deschambres de l'innocence de ce mal-

heureux, s'il existait encore quelqu'un lésé par le fait dont il a â tort été dé-

claré coupable, le jugement qui refuserait do lui allouer desdommages-inlérêts

contre Lesurques ou ses représentants devrait être cassé pour violation de

la chose jugée par les tribunaux criminels !

(2) Quel est aussi le résultat pratique d'une telte doctrine ? C'est que la cour

d'assises, juge souverain cl sans contrôle des questions de fait, dans la répu-

gnance ou elle se trouve de refuser des dommages qui lui paraissent légUirne-

înenl dus, se trouve tentée de dénaturer les faits de la cause cl de remplacer

l'histoire par un roman conçu de telle manière que la cause des dommages-

intérêts accordés à la partie civile se trouve suffisamment établie, et 'qu'il n'y
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L'autorité do la chose jugée par te jury sera opposable à l'ac-

cusé, s'il cstcpndamné, et il n'en profitera pas, du moins d'une ma-

ail cependant en droit, entre la déclaration du jury et l'arrêt, aucune de ces

contradictions qui rendraient non douteuse la cassation de ce dernier. C'est

l'enseignement qui résulte Irès-ctairemcnt d'une affaire qui a asscî vivement

surexcité l'opinion publique pour que l'expression en ait été portée au Corps

législatif, l'affaire Roux contre Armand, jugée le 25 mars 1864 par la cour

d'Aix. Pour faire connaître la nature des débats, nous nous contenterons de

dire qu'en les résumant, le président annonçait hautement qu'il y avait dans

la cause ou le crime relevé par l'acte d'accusation, ou un faux témoignage,

qu'il fallait qu'Armand fut un assassin ou Roux un imposteur, et que le verdict

qui proclamerait l'innocence d'Armand l'impliquerait aux yeux du monit.

C'est dans cette situation que l'accusé fut acquitté par le jury, mais condamné au

paiement d'une somme de 20,000 fr. à litre de dommages envers la partie
civile. L'arrêt de la cour déclare en partie constants les faits relevés par l'acte

d'accusation, et se contente de les dépouiller de leur caractère de criminalité.

Il n'appartient h personne do reprocher à la cour d'Aix un mai-jugé de fait

dont l'existence ne peut être établie; mais il n'en est pas moins certain que

l'opinion publique a paru interpréter comme le président lui-même dans les

termes que nous venons de reproduire la portée du verdict du jury, et a con-

sidéré l'arrêt de ta cour comme en manifeste contradiction avec lui. Et en

somme n'y avait-il pas de justes raisons de craindre que la'cour, placée par

l'opinion qu'elle avait pu se faire des faits du procès entre la nécessité de sa-

crifier l'équité à ta loi ou la loi à l'équité, n'ait préféré cette dernière alterna-

tive et n'ait violé l'autorité de la chose jugée en fait au moins sinon en droit

Si les paroles du président par nous citées étaient réellement justifiées parles

débats, il n'y avait, ce nous semble, pour la cour qu'à choisir entre deux par-
tis extrêmes : ou, si elle partageait l'opinion du jury, elle devait le déclarer

hautement; ou bien, si elle était d'avis opposé, il fallait constater en fait que

l'enchaînement des diverses circonstances révélées par les débats excluait la

possibilité d'isoler certains faits pour les attribuer à Armand après les avoir

dépouillés de leur caractère de criminalité, parce qu'il était également impos-
sible qu'il ne fût l'auteur que de certains d'entre eux et que de tels faits

eussent pu être commis sans intention criminelle ; mais que la nécessité de

se conformer à la décision du jury et d'éviter avec elle toute contradiction

enlevant à la cour l'une des deux alternatives qui s'ouvraient devant elle, il

ne lui restait qu'à proclamer avec le jury l'innocence d'Armand et à repousser

la demande en dommages de Roux, comme étante» fait inconciliable avec la

déclaration de non-culpabilité. 11 nous paratt évident que la législation qui

mettrait ainsi les juges dans la nécessité de prononcer un arrêt contraire à

leur conviction demanderait à être réformée; mais nous croyons que ce
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nlêre complète, s'il est acquitté. La jurisprudence de la cour de

cassation a pour effet de ne laisser à l'accusé que les chances dé-

favorables (i): s'il est condamné, il ne pourra pas désormais sou-

tenir son innocence, tandis que, nonobstant son acquittement, le

juge civil pourra toujours le déclarer auteur des mêmes faits, en se

contentant d'exclure l'idée de criminalité. Quelles que soient les

considérations qui aient pu former la conviction du jury, il n'im-

porte; sa déclaration n'est pas motivée, et comme, semblable aux

oracles de Delphes, elle contient dans sa mystérieuse obscurité

toutes les solutions possibles, à l'exception seulement de la culpa-
bilité absolue de l'accusé, celui-ci n'en pourra pas moins être con-

damné à des dommages-intérêts, alors que le jury, si la lot lui eût

donné le droit de motiver sa décision, aurait peut-être déclaré qu'il
ne le croyait pas auteur des faits qui lui étalent reprochés, et que là

était l'unique cause de son acquittement.
A la différence du jury, les tribunaux correctionnels et de simple

police doivent motiver leurs jugements ; suivant qu'ils déclareront

que le fait n'a pas été commis, que le prévenu n'en est pas l'auteur,

n'est pas de la loi que dérivent ces conséquences,qu'elles sont les résultats de

la fausse interprétation qu'en ont faite la jurisprudence cl la plupart des au-

teurs. Voy.&ur l'arrêt précité: Dali., 02, 1, 313; dissert, de M. Bcudant,
revue critique, 1862, 4,407; dissert, de M. Ortolan, revue pratique, XVII,

p. 385. Voy. aussi § 40 n° 270 notre appréciation de l'arrêt par lequel il a

été cassé.

(1) Et remarquons cependant que la cour de cassation motive sa doctrine

sur ce qu'il faut établir une juste et nécessaire réciprocité entre l'effet des

décisions civiles préjudicielles ù l'action civile, et l'action crimincllopréaîable
a l'instance civile (V. § suivant, n°269, in fine,cl l'arrêt du 7 mars 1835,
l). 1,81). Il nous semblerait équitable aussi et bien plusimportanld'admctlre
celte réciprocité entre les chancesfavorablesè l'accusé et celles qui lui sont con-

traires; toutefois M. Lagrange, allant beaucoup plus loin que la cour de cassa-

tion elle-même, enseigne, dans une brochure intitulée des effetsde la chose

jugée au criminel sur l'action civile, Paris, 1850, que les décisions des tribu-,

nauxcriminels ne doivent lier les tribunaux civils qu'au cas do condamnation,
tandis que, nonobstant l'acquittement de l'accusé,le juge civil pourraitdécla-
rer constante l'existence du fait délictueux qui lui était reproché. Le défaut

de réciprocité dont nous parlons au texte serait alors rompk't,rl l'injustice de

rrtlcthéoric deviendrait encore plus choquante.



qu'il n'y a pas d'imputâbilité légale, ou que ce fait n'est pas prévu

par la législation pénale, il y aura lieu à suivre l'action civile ou

celte voio sera fermée à la parlie.lésée. Les mêmes auteurs qui sou-

tiennent qu'en matière civile les molifs du jugement n'ont pas l'au-

torité de la chose jugée, la cour de cassation qui a consacré leur

opinion par de nombreux arrêts (1), attribuent aux motifs d'une

décision criminelle ta vertu de lier désormais toute personne et

toute juridiction.
Il suffirait de signaler ces conséquences, sur lesquelles nous

pourrions nous étendre bien plus longuement, pour démontrer la

fausseté du principe dont elles ne sont qu'une déduction nécessaire.

Mais s'il était écrit dans la loi, quels qu'en fussent les effets, obéis-

sance lui serait due jusqu'à ce que le législateur l'aurait rapportée.
Il nous reste donc a examiner les textes sur lesquels on le fonde,

ce sera l'objet du paragraphe suivant.

§ XXXIX.

EFFETS SUR f.'ACTIOX CIVILE DE LA CHOSE JUGÉE AU CRIMINEL. —

R. DISCUSSION DES TEXTES.

SOUMAMB: 4îl.Discussion de fart 3,(nslr. crim. — 27f. Discussion de» art. $35 et ÎSI,

C. Nap. — 273. Art. 35S,.8S!», 3(56, Inslr. crim. — 471. Art. tf.3, Instr.crim. — îï$.

Discussion dos art. 198. VXi, 400, 0. N*a[>.— i7(î. Conclusion.

271. Aucun des textes que l'on invoque no proclame d'une ma-

nière absolue l'influence nécessaire de la décision criminelle sur

l'action civile; maison prétend que leurs dispositions ne peuvent

s'expliquer et se coordonner qu'en supposant ce principe admis

par le législateur comme point de départ; nous devons donc les

étudier elen rechercher la véritable signification.
Le premier est l'art. 3, Inslr. crim. Il est présenté par quelques

auteurs et par la cour de cassation comme ie plus puissant argtt-

(I) V. § ll,tion7 rtsuiv.



ment en. fayeiv de leur opinion ; d'autres, au contraire (i), te dé-

clarent non probant; celle contradiction est pour nous de bon

augure. Les conséquences que l'on en a tirées nous paraissent en

effet ne reposer que sur une équivoque : de ce que l'exercice de

l'action civile est suspendu jusqu'après le jugement de l'action

publique,lorsque celle-ci a été engagée avant ou pendant le procès

civil, l'on a conclu que l'action publique ète'tiprêjudiciellc, parce

qu'elle était préjudicielle, on a voulu que la décision eût force

de chose jugée absolue. Il faudr&it cependant bien s'entendre sur

le sens de ce mot préjudiciel: si on lui donne l'extension qu'il
avait en latin et que nous avons fait connaître, § 37 n° 259, je

répondrai que l'art. 3 ne déclare nullement l'action publique préju-

dicielle, qu'il ordonne seulement unsums au jugement de l'action

civile, et qu'il déclare que dans le cas qu'il prévolt l'exercice de

l'action publique sera préalable; en conclure autre chose serait

faire une évidente pétition de principe.
Si maintenant l'on veut que ce sursis ne puisse s'expliquer que

par l'effet au civil du jugement criminel, je dirai que le contraire

résulte du texte même de cet article : si telle eût élé l'intention du

législateur, il n'eût pas ordonné le sursis au cas seulement où

l'action publique serait intentée avant ou pendant l'instance civile;

il y aurait eu contradiction et inconséquence à ne pas admettre le

sursis dans tous tes cas, comme le fait au cas inverse l'art. 326,
C. Ndp, (2).

Mais il a été présenté bien d'autres explications do cet article :

l'on a dit que ic législateur avait voulu éviter entre les sentences

émanées des deux juridictions une conlradtclion involontaire;

qu'il avait craint le préjugé moral qui résulterait sur les juges de

l'instance criminelle d'une décision civile antérieure; 'que ce pré-
jugé enlèverait en partie à l'accusé les garanties que la loi avait

(IJ Aubry el Rau, note 92 ; Lagrange, op. cit., p. 11.

(i) Nous reconnaissons toutefois que, pour qu'une disposition semblable ne

constituât pas un déni de justice envers la partie lésée,sa liberté d'action de-

vrait lui être rendue, lorsqu'il y aurait une ordonnance ou un arrêt de non-

lieu ou lorsque les magistrats dit re/s du ministère public rcfonnsllraîenteux-

mémes qu'il n'y apas lieu î»une ii^.uncc criminelle.



- 297 -

voulu lui donner pour l'examen et la défense ; que ce serait peut-
être un premier pas vers une condamnation, un premier ingénient
dans lequel l'accusé pourrait avoir été condamné sans avoir été

entendu, ou sans avoir attaché à la bonne direction de sa défense

le soin que l'on y met lorsque, au lieu d'intérêts pécuniaires, c'est

ta liberté, l'honneur, la vie peut-être qui sont mis en danger. Sans

blâmer cette explication, il y en a une autre qui nous parait
rendre comple delà véritable préoccupation du législateur, c'est

qu'il a voulu éviter que les intérêts de la société ne fussent com-

promis par le jugement civil. Il était à craindre, en effet, que par
des sacrifices pécuniaires l'accusé ne parvînt à faire rendre en sa

faveur un jugement qui, quoique n'ayant pas d'autorité légale
lors des débats criminels, n'en aurait pas moins constitué un puis-
sant préjugé ; grâce à la collusion ou à une fâcheuse condescen-

dance, le corps du délit aurait pu disparaître, les preuves auraient

pu êlre supprimées. Cet article serait donc basé sur des considé-

rations analogues à celles qui ont fait édicter l'art. 2'i9, Proc. civ.

Quoi qu'il en soit, si le texte de Tari, 3 ne proclame nullement le

système adverse, ses dispositions aussi sont loin de le présupposer
nécessairement. On dit bien, il est vrai, que dans certains cas,
dans ceux tout au moins prévus par les art. 182-189, code forestier,

326-327, codeNap., l'action civile est préjudicielle ù l'action pu-

blique, en ce sens qu'elle n'est pas seulement préalable, mais que
la solution qui lui est donnée a force de chose jugée devant la juri-
diction criminelle; d'où l'on conclut que, par une juste réciprocité,
il faut qu'il en soit de môme, lorsque c'est l'action publique qui est

préalable à l'action civile (art. 3, Inslr. crim.). M. Faustin Hélie

a, ce semble, répondu avec beaucoup de raison à cette objection

qu'il n'y a nullement parité de motifs entre ces deux cas. Dans les

cas exceptionnels dont il vient d'être parlé, il n'y a pas seulement

sursis à l'action publique, mais it y a, quant à la question préju-

dicielle, dessaisissement du juge et incompétence absolue. C'est

par suite de celte incompétence que le juge do l'action publique ne

peut pas plus contester la solution donnée â celte question qu'il

n'eût pu la juger (1). Au cas de l'art. 3, an contraire, il n'y a pas

(l) Cf. sur unequestionanalogueen matièrecivile, le § 2Ï,
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dessaisissement, il n'y a pas incompétence, mais sursis; le juge de

l'action civile n'en doit pas moins apprécier tous les éléments du

procès, et il est compétent à l'égard de tous. C'est cequi résulte d'uue

manière évidente de ce qu'il n'y a lieu au sursis que si l'action pu-

blique a élé engagéeavant ou pendant l'instance civile; tandis que,
s'il y avait incompétence, il y aurait sursis dans tous les cas, ce qui
a lieu en effet dans les hypothèses qui font l'objet des art. 182, code

forestier, et 327, code Nap.; peu importe que l'action civile n'ait

pas encore été engagée, le juge criminel n'en est pas moins radi-

calement incpmpélent pour juger la question préjudicielle d'état

ou de propriété.
272. L'on a voulu, en second lieu, tirer un argumeiitdes art. 235

et 261, code Nap. ; il n'est pas plus fondé que celui que nous venons

de combattre : l'article 261 ne s'occupe pas des conséquences lé-

gales de la culpabilité, mais seulement de l'infamie qui résulte de

l'arrêt de condamnation, quelque mal fondé qu'il puisse être d'ail-

leurs, et il déclare que le sort de l'un des conjoints ne peut pas
rester lié à celui d'une personne flétrie par ta justice. Ce n'est pas
là appliquer l'autorité de la chose jugée à une personne qui n'a

pas été partie au jugement, puisque nous savons que les décisions,
rendues même en matière civile, font foi à l'égard des tiers du fait

du jugement et des condamnations qu'elles prononcent (V, § 37

n" 200). Quant à l'art. 235, il ordonne qu'il sera sursis au jugement
de l'action en divorce lorsque les faits mis en avant par l'époux
demandeur seront poursuivis devant les tribunaux criminels par
le ministère public. Il se borne donc à consacrer le même principe

que l'art. 3, Inslr. crim., et ,'t l'appliquer â l'action en divorce, de

mémo que l'art. 2W, Proc. civ., l'applique à l'inscription de faux,
mais il n'a pas une outre portée. L'on dit : mais à quoi bon une

disposition spéciale dnns ce cas, si cet article ne contient que

l'application des règles générales? 11est à celle objection plusieurs

réponses : cette disposition spéciale était nécessaire, soit parce

qu'à l'époque où elle a été édictée le code d'instruction crlmt-,
nellc n'existait pas encore, soit parce que l'action en divorce

qui peut résulter des délits commis par l'un des époux contre

l'autre, n'est pas à proprement parler l'action civile née de ces
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délits, mais une action spéciale dans sa nature et dans ses effets

et à laquelle la règle du sursis n'eût pu par suite être applicable.

Quant aux derniers mois do cet article : sans qu'il sotf permi's

d'inférer de l'arrêt aucune fin de non-recevoir ou exception pré-

judicielle contre l'époux demandeur, ils sont basés, ainsi que le

prouve la discussion à laquelle ils ont donné lieu, sur ce qu'il peut
exister des faits suffisants pour motiver la demande en divorce,
bien qu'ils n'aient pas été assez graves pour justifier une condam-

nation criminelle. Le but spécial d'empêcher cette fausse interpré-

tation de l'acquittement explique suffisamment pourquoi il n'a pas
élé fait une réserve pareille au cas de condamnation ; cette réserve

n'aurait même pas été absolument exacte : car puisque, d'après
l'art. 261 dont nous venons de faire connaître la portée, la seule

existence d'un jugement condamnant à une peine afflictive et in-

famante suffit pour motiver le divorce, il en doit être ainsi à plus
forte raison s'il a été rendu à l'occasion de faits dont l'époux de-

mandeur aurait été victime (l).
273. Les art. 358, 359,366, Instr. crim., qui supposent que des

dommages-intérêts peuvent être accordés même contre l'accusé

acquitté et que la restitution d'objets appartenant à des tiers peut
aussi être ordonnée au cas d'acquittement, conservent une égale

importance dans les deux systèmes et no peuvent par suite venir

à l'appui d'aucun d'eux.

274. Il on est de même de l'art. W3, Inslr. crim., qui permet à la

cour d'ordonner que les actes authentiques reconnus faux seront

rayés, réformés ou rétablis. La cour de cassation l'a elle-même

admis en décidant (2) que l'arrêt rendu en conformité de cet arti-

cle n'a pas pour effet de détruire on d'anéantir l'existence maté-

rielle de l'acte, et de porter atteinte aux droits des tiers qui n'ont

(1) Cette considération suffit pourûler toute importance, dans la question
qui nous occupe, a l'opinion exprimée par le premier consul cl par Portalis

dans la discussion de l'art. 235, ei sur laquelle s'appuient Merl.. II., V" chose

jugée, § XV et Wang., 415.

(2) Cass., 23 décembre 1819, D. 80, 1, 84. V. aussi Crim. rej., 34 jan-
vier 1830,1). 1, 83 ; Morin, dut. de droit crim,, V»faux, in fine, Cf. Boncenne,

IV, p. 42; Toull.,VIIt,238; Laromb., 139.
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pas été parties au débat criminel i cela résulte plus clairement

encore de sa comparaison avec l'art. 241, Pr. civ., qui donne au

tribunal civil saisi de la connaissance de l'inscription de faux la

même faculté et de plus celle d'ordonner la suppression de l'acte.

Personne ne conteste, dans ce dernier cas, que la force du jugement

ne soit purement relative, et nous ne concevons pas comment,
en présence d'un argument si puissant, on persiste encore à invo-

quer l'art, 463 à l'appui d'une thèse avec laquelle il n'a rien de

commun.

275. Reste l'art. 198, C. Map., qui, à raison de sa mauvaise rédac-

tion, soulève des difficultés de plus d'un genre. Sans entrer dans

l'examen de celles d'entre elles qut ne se rattachent pas directe-

ment à la thèse que nous soutenons, nous ferons d'abord connaî-

tre l'esprit général des trois art. 198,199, 200, tel qu'il nous parait
résulter de leur combinaison (1). Le législateur a voulu prendre
des précautions particulières pour éviter que, par l'effet d'une col-

lusion plus facile à prévoir qu'à prévenir, l'on ne pût se procurer

la preuve d'un mariage qui n'aurait pas été célébré; dès lors ces

articles posent une double règle: au cas où un acte de célébration

de mariage aurait été falsifié ou altéré, si l'auteur du crime est

encore vivant, l'on ne pourra agir contre lui que par la voie crimi-

nelle ; les effets seuls de ce genre de poursuite rassurent te législa-
teur sur la crainte d'une collusion ; mais si l'action criminelle ne

peut être intentée, ce qui peut arriver dans plusieurs cas (la loi

n'en indique qu'un, le décès de l'auteur du délit, mais non à titre

limitatif), l'action civile ne pourra être intentée que par le procu-
reur impérial, en présence des parties intéressées et sur leur dénon-

ciation (2). Ces préliminaires posés, la difficulté tient à ce que

(1) Cf. sur ces articles : Toull., I, 600; Durant., II, 261 ; Vnzeille, du ma-

riage,l, 207, 208; Valette sur Proudh., Il, p. 106, et explic. somm., p. Ht;
Marc, sur ces articles (cf. la dernière édition et celles qui l'avaient précédée) ;

Allemand;!, 434; AubryolR., IV, § 482 6M, 3», Demol,lll, 407 et suiv., etc.

(2) Plusieurs des difficultés que présentent ces textes sont boureusement

résolues par celle considération que le code d'instruction criminelle n'exislail

pas encore à l'époque oit ils ont été rédigés, ce qui explique l'inexactitude do

plusieurs de leurs expressions.
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l'art. 198 dit d'une manière générale que l'inscription du jugement
sur les registres de l'état civil assure au mariage, à compter du jour
de sa célébration, tous les effets civils, tant à l'égard des époux

qu'à l'égard des enfants issus du mariage, d'où l'on veut conclure

que les résultats d'un procès criminel forment à l'égard de tous la

vérité judiciaire. On a répondu avec juste raison que, bien que
l'art. 198 ne parut faire aucune distinction, it ne pariait cependant

que du cas où les parties intéressées s'étaient portées parties civi-

les. Nous admettons aussi cette explication, qui donne à cet article

un sens précis et en rapport avec tout ce que nous avons dit ; la

preuve que telle était bien l'intention du législateur nous parait
résulter du texte même de ces articles : elle ressort notamment de

l'art. 199 Î « st tes époux ou l'un d'eux sont décédés sans avoir décou-

vert la fraude, l'action criminelle peut être intentée par tous ceux

qui y ont intérêt et par le procureur impérial ; » elle ressort plus évi-

demment encore del'art, 200, qui veut que, dans le cas qu'il prévoit,
l'action soit introduite par le procureur impérial, en présence des

parties intéressées et sur leur dénonciation. La loi suppose donc

que, dans l'espèce de l'art. 198, l'action criminelle était suivie par
les parties intéressées comme parties civiles ; elle n'a pas compris

que l'on pût statuer sur l'intérêt majeur de diverses personnes, sans

qu'elles fussent en cause, et elle suppose constamment que c'est à

leur requête qu'a été mise en mouvement l'action de la justice.
En suivant une opinion contraire, on arrive en effet à des consé-

quences que l'on pourrait taxer d'absurdité. Le ministère public

croira, dans la vérification qu'il fait des actes de l'état civil, trouver

la preuve de la falsification d'un acte de mariage; it intentera

une aclion criminelle contre l'officier de l'état civil, et le fera dé-

clarer coupablo du délit qui lui est reproché. Et voilà que deux

personnes, à leur insu, se trouverontmariées par la toute-puissance
de celte condamnation, sans être admises à soutenir désormais ou

qu'il n'y a pas eu faux, ou bien qu'il ne s'agissait pas d'un acte de

célébration de mariage, ou bien que cet acte itc s'appliquait pas à

eux t Cclto procédure criminelle fera pleine foi contre eux, qui n'y

ont pas élé appelés ! Ht si l'un d'eux avait contracté un autre ma-

riage, ce jugement serait-il donc aussi une preuve/'urfs et de jure de



'
-'302 -

la nullité de cette union et de l'existence du crime de bigamie?

Telles sont les conséquences de ce système, devant lesquelles n'ont

pas reculé MM. Aubry et Rau (l), mais qu'avec d'autres auteurs

nous trouvons inacceptables (2).

276. Concluons donc de la longue discussion qui a rempli ce pa-

ragraphe et lé précédent, que ni des principes généraux de la ma-

tière, ni des intérêts d'ordre social que là lot à pour but de proté-

ger, ni d'aucun texte de législation positive ne ressort le prétendu

principe de l'influence du criminel sur le civil; que l'existence en est

d'ailleurs démentie par l'inadmissibilité des conséquences qu'il

entraînerait. Nous persistons donc à croire qu'il faut lui substituer

le principe directement contraire> qui peut être formulé ainsi : en

matière criminelle, comme en matière civile, les jugements n'ont

d'effet qu'entre ceux qui y ont été parties (3).

(1) H ne sera pas sans intérêt de faire remarquer que MM. Aubry et Rau,

§ 452 bis, notes 3 et 8, au lieu de déduire de l'art. 498 leur théorie de l'in-

fluence du criminel sur le civil, présentent au contraire leur interprétation de

cet article comme conséquence nécessairedu principe decette influence qu'ils

supposent démontré. En cela ils se montrent rigoureusement logiques, ainsi

que nous le dirons au paragraphe suivant, n°278, mais c'est un desrésultats

qui, joints àceux que nous avons énumérës au paragraphe précédent, doivent

prouver combien le principe que nous combattons est peu rationnel.

(2) En ce sens : Marcadé, dans ses premières éditions; Demol., toc. cil.

(3) V. en ce sens : Toutl., VIII, 30, et suiv., X, 240 et suiv.; tSoilard et

Colmet d'Aâge, proc. civ., I, 466; Faustin Hélie, § 202; Armand Dalloz, au

répertoire gén. dejurispr.,V* chosejugée, n°83I ; Raoul Duvat, avocat géné-
ral à la cour d'Angers, dans un réquisitoire cité par Dali., 64,2, 130.
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§XL.

EFFETS SUR L'ACTION CIVILE DE LA CHOSE JUGÉE AU CRIMINEL. — C.

EXAMË.N DES DÉCISIONS CO.NSACBÉES PAU LA JURISPRUDENCE.

SOSSAIRE : 4ïî. Objet du paragraphe. — 4"8. Effet des jugements de condaranatiou. —

279. Effets des acquittements 'et de. arrêts d'absotutioil :V effet de ta déclaration

négative du jury.
— S80. (Suite.) Diverses applications faites par la jurisprudence de

ces principes. — 2S1. (Suite.) 2° Effet des décisions des tribunaux correctionnels et

de police. — 2S-2. Effet des ordonnances des juges d'instruction et des arrêts des

chambres de mise eu accusation.

' 277. Bien qu'en thèse générale nous repoussions toute influence

légale des jugements criminels sur les instances postérieures, en

présence de la jurisprudence constante qui a consacré le principe

contraire, noire travail resterait évidemment incomplet, si nous ne

faisionspas connaître les conséquences qui en ontélé déduites. C'est

ceque nous allons faire, sous réserve de l'opinion que nous avons

exprimée dans les paragraphes précédents; nous supposerons donc

dans tout le cours de celui-ci que ce principe est admis comme

basé delà discussion ultérieure, sans renouveler à propos de chaque

espèce une observation générale qui serait désormais sans utilité.

278. a. Effet des jugements de condamnation. — L'accusé con-

damné ne peut plus soutenir devant aucune juridiction qu'il n'est

point coupable des faits dont il a été déclaré convaincu; ta produc-
tion de ce jugement fait contre lui preuve complète et inébranlable

de sa culpabilité. Par exemple, tes juges saisis de l'action civile

née d'un délit ne devront porter leur attention que sur l'existence

des dommages et leur quotité, mais non plus sur la participation
matérielle de l'accusé aux faits incriminés ou sur sa culpabilité.
Il en serait du reste de même, quoiqu'il ne s'agit pas, à propre-
ment parler, de l'action civile héc du délit, mais d'une action à la-

quelle cependant le délit servirait de base, comme une action en

divorce ou en séparation de corps, en déclaration d'indignité de

succéder et autres du même genre.
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Cet effet est-il produit à l'égard de tout le monde, et un tiers se-

rait-il inadmissible à soutenir qu'il n'y a pas eu de crime ou que
l'accusé n'en était pas l'auteur? Les partisans du système de l'in-

fluence des jugements criminels ne sont pas d'accord pour ré-

soudre uniformément celte question spéciale. Il semble cependant

que, pour être logiques, ils devraient admettre l'affirmative: en

effet, ils sont partis du principe que l'ordre social serait ébranlé

par des décisions civiles qui se .mettraient en contradiction avec

des jugements criminels t cette même raison existe au même degrd

dans l'espèce qui nous occupe. L'argument qu'ils tirent des arti-

cles 198,235, C. Nap., 663, Inslr. crim., les conduit aussi au même

résultat ; aussi ce système a-t-il été formellement consacré parla

jurisprudence (t).

11.se présente souvent dans les procès criminels des questions

civiles incidentes et accessoires; la décision de ces questions

ne doit être renvoyée aux tribunaux civils que dans les cas

exceptionnels prévus par l'art. 327, C. Nap., et par les articles 182

et 189 du code forestier, pris avec l'étendue que leur a donnée la

jurisprudence. Sauf ces rares hypothèses, le juge de l'action l'est

aussi de ta question incidente. Mais sa décision, en ce qui touche

cclledernière,n'aaucuneautoriléendehorsdudéb,atcriminelauquel

elle se rapportait. C'est ainsi que l'arrêt contenant condamnation

pour parricide n'aura pas force de chose jugée en ce qui touche la

question de filiation,qui pourra être discutée plus tard; celle pour

bigamie n'aura pas non plus force de chose jugée sur la question

de savoir si un premier mariage existait ou était valable, et si le

second est entaché de nullité, et il en est de même dans tous les

cas analogues à ceux que nous venons de rapporter (2).

279. b. Effets des acquittements ou arrêts d'absolution, — A ce

second point de vue, il faut établir une nouvelle distinction et exa<

(I) V. l'arrêt cité au paragraphe précédent, page 291, note 2. En ce sens:

Merlin, Q., 4eédition, V° faux, § 0, n° 7 (cet auteur avait soutenu l'opinion
contraire dans l'édition précédente de ses questions de droit) ', Slang., 426;
Faustin Hélie, § 202 ; Aubry cl It., 3» a ; Marc, XV, in fine, Laroinb., 173{
contra: lionn., 9!t; Dali.,531; llcq.,8avril 1812, b.,838.

(î) Luromb,, 182 ; Aubry et R., 3°, fit fine.
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miner séparément les effets des déclarations du jury et des juge-
ments des tribunaux correctionnels ou de simple, police.

La réponse négative du jury n'a qu'un seul effet : empêcher la cour

ou te tribunal civil saisi de l'action en dommages de déclarer l'ac-

cusé, après qu'il a été acquitté, coupable des faits qui lut avaient été

reprochés, avec tes 'caractères de criminalité relevés par l'acte d'ac-

cusation; ce serait tout a.la fois une violation de la chose jugée et

un excès de pouvoir. Mais elle ne les empêche pas de constater

Inexistence des faits, do tes attribuer à l'accusé, de déclarer qu'ils
ont occasionné un dommage, et d'en ordonner par suite la ré-

paration (i).

'fin. effet, la question complexe posée au jury : l'accusé est-il cou-

pable ?sc résout en trois questions simples : tel faitestil constant?

l'accusé en est-il l'auteur? lui est-il criminellement imputable? Or,
si le verdict affirmalîf du jury résout affirmativement la question

complexe, plus de doute que chacune des trois questions simples
n'ait aussi été résolue de la même manière ; tandis que la négation
delà question complexe peut résulter de ce que deux de cesquestions
élémentaires étant résolues affirmativement, la troisième seule a

reçu une solution hégalivo. Par suite, comme il est impossible a la

cour desavoir quel a [été le mobile de la déclaration non motivée

du jury, deux partis seulement se présentent : ou bien il faut l'in-

terpréter dans le sens te plus favorable à l'accusé et considérer la

négation de la question complexe comme emportant la triple né-

gation des questions simples dans tesquclleson peut ta décomposer,

ou bien, au contraire, supposer que la négation ne porte que sur

l'une des trois questions simples, admettre la cour ou les tribu-

naux civils à entrer dans l'examen au fond de chacune d'elles, et

reconnaître que leur sentence est inattaquable, pourvu que l'une

tout au moins de ces trois questions soit par eux résolue négative-

ment, tes autres pouvant d'ailleurs l'être affirmativement sans

qu'ily oit contradiction entre cette décision et celle du jury. C'est

(1) V. Mir ce point particulier le savant rapport dcM. Faustin Hélie quia

précédé un arrêt de la cour de cassation du 7 mai 1864, et dans lequel se

trouve détaillée avec le plus grand soin la jurisprudence antérieure de ta

cour, D. P. Gi, 1,313.
20
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ce que M. Beudant(l) a Ingénieusement appelé le maximum et lo

minimum de portée de la déclaration du jury.

Jusqu'à présent, ta cour de cassation (s) a toujours attribué à

cette déclaration son minimum de portée, et pourvu par suite que
sur les trois questions dont se compose toute accusation, une seule

ait été résolue négativement par la cour, elle en adéclaré l'arrêt con-

ciliable avec la déclaration du jury. Ce point de vue nous paraît
seul juste. En effet, lorsqu'un arrêt est attaqué devant la cour de

cassation pour violation de la chose jugée, c'est au demandeur en

cassation à faire la preuve de sa demande, et à démontrer que cet
arrêt est inconciliable avec la déclaration du jury. Or, celte décla-

ration étant complexe et non motivée, il n'y a ni pour te deman-

deur, ni pour la cour de cassation aucun moyen de l'interpréter;
il suffit donc que l'une des trois questions ait élé résolue négative-
ment dans cet arrêt pour qu'il soit impossible au demandeur de

prouver et à la cour de décider que l'arrêt attaqué est en contra-

diction avec la déclaration du jury et viole par suite l'autorité de

la chose jugée ^3).

(1) Dissertation insérée dans la revue critique, l&Gl, 1, 497.

(2) V. les arrêts citésaux notes suivantes.Tous les auteurs seprononcent en

cesens:Marc,,XV;Bonn.,9IS;Mang.,4l7;Laromb.,17B; Aubry etR.,f.ti(.,etc.

(3) Sufil t-il que le demandeur en cassation ne puisse pas prouver que le

jugement civil est en opposition avec la déclaration du jury, ou bien faut-il

que l'absence de contradiction entre ces deux décisions ressorte des motifs de

l'arrêt? Dans un arrêt du 7 mai 18GI (affaire Armand contre Roux,D. 1,313),
la cour do cassation s'est décidée dans ce dernier sens,et elle a cassé un

arrêt de la cour d'Aix pour violation de l'art. 7 [de la loi du 20 avril 1810,

parce que «l'arrêt attaqué nerenfermait pasteséléments nécessairespour que
la cour de cassation pût apprécier si la cour d'assises, en jugeant civilement,
n'avait point excédé les limites de son droit, et empiété sur la chosejugée au

criminel {qu'il importe que la cour de cassation puisse exercer un contrôle

qui est l'unique sanction des régies qui séparent les deux juridictions, et l'u-

nique garantie du principe do la ebosejugée. » Cette théorie nous paraltassez
conforme à l'esprit delà loi de t8l0,d'aprêslciuel le dispositif d'un arrêt doit

trouver dans ses motifs sa complète justification; mais les arrêts antérieurs de

ta cour de cassation lui étaient contraires, notamment lorsqu'elle rejetait un

pourvoi le 12 février 1863 t,D. G4, 1,46) ; « parce que ces expressions ma-

noeuvresréprouvées par la morale n'impliquent pas nécessairement la fraude



280. Ce principe étant bien compris, tes conséquences sont faciles à
CQtirer : c'estainsi qu'aprèsqu'uueaccusationd'assâssinat, demeup-
tre, d'homicide involontaire aura été écartée, l'accusé pourra être
condamné à des dommages pour avoir commis une faute civile ayant
entraîné la mort d'une personne et par suite occasionné un dom-

mage qu'il est tenu de réparer (tj| de inôme, l'acquittement de l'ac-

cusé dans une poursuite criminellede faux n'empêche pas que l'acte
ne soft annulé sur ta poursuite du faux incident civil (2) ; et l'accjuit-
temetit pour crime d'incendie n'empêche ni ta compagnie d'assu-

rances; ni les voisins, d'intenter une action en responsabilité pour

dommage causé soit involontaircment.soitmêmevolontairement (3).

et la violence ; qu'elles peuvent s'appliquer à tous moyens de séduction qui
ne rentrent pasdans la définition do crime de détournement d'une mineure,
qUc les deux décisions ne sont donc pas inconciliables. » Nous dcvOns aussi

ajouter que dans une multitude d'autres espèces, soit en matière civile, soilen
matière criminelle, la cour do cassation avait interprété moins rigoureusement
làloîdclStO.

(1) Crim. cass., 24 juillet 1841, D. IS7&; Rej., 6 mars «852; Crim. cass.,
10 juillet 1862,D.64,1,46; Rej.,20février 1S63, D. 64,1, 99. « 11y a des

degrés, il y a du plus ou du moins dans l'imprudence ; on peut n'avoir pasété
assezimprudent, négligent, ou inaticnlionné pour mériter une condamnation
à l'emprisonnement, et l'avoir été assezpour être tenu de réparer le préjudice
causé. Mais s'il en est ainsi, il n'y a donc pascontradiction èhtrclc jugement
qui nie l'imprudence constituant le délit'(criminel) d'homicide involontaire,
et le jugement qui affirme l'imprudence constituant le simple quasi-délit de,
l'art. 1383. » Marc, XVI, t» fine.

"$ Rej., 18 novembre 1884. — Dans le procès en faux incident civil, c'est
à la pièce plutôt qu'à la personne qu'est fait le procès, cl c'est te contraire
dans la poursuite criminelle en faux, Cette décision ne saurait d'ailleurs
souffrir de difficultés, tors même que te demandeur en inscription de faux'
s'était porté partie civile au criminel, et cela pour deux motifs: le premier,
c'est que le prétendu faussaire peut avoir été acquitta pour des raisons à lui

personnelles, et notamment parce qu'il aurait commis le faux sans intention

Criminelle; le second, c'est que la vole du faux incident civil est ouverte toutes

les fois que la pièce n'a pas été vérifiée contradtetoircment avec le demandeur

(art. 214, Prèe. civ.) et que cette Vérification n'a nullement été l'objet de

l'instance criminelle.

(S) Agen, 20 janvier 1851, D.2, 49; Orléans, 4 décembre 18M, D. 531,
biS6.Cf. 'Orléans', 16 mai 1851, t). 2, 03. Yoy. aussi lu arrêts rendus dans
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Quand le verdict, au lieu d'être négatif, estafflrmatif,mois suivi

d'un arrêt d'absolution, |è doute est bien moindre, puisque la ma*

tértalitô du fait et là participation de l'accusé sent judiciairement

établies, 11peut donc être condamnéà des dommages-Intérêtspour
faute clvile.lorsque sonabsolution n'a été motivée quesur ce que le

fait par lui commis n'était ni prévu ni réprimé par la lot pénale (t).

281, Bien différents en cela des verdicts dn jury, tesjugements
des tribunaux correctionnels et de simple police sont motivés tant

au cas de condamnation qu'au cas de relaxe, Le doute qui pèse
sur l'intention du jury n'existe donc pas dans ce cas, et ta pensée
du juge criminel est connue tout entière. Aussi respect lui est-il du

dans son intégrité, et l'action civile ne peut être admise qu'à la

condition de n'y pas porter atteinte, Si donc Jejuge relaxe parce

que le fait a été déclaré non constant (2) ou que je prévenu a été

d'autresespèces, notamment au cas.d'arrestation arbitraire ; Crim,çass,, Il oc-

tobre 1817, D,, Vçompét. rim., 606 ; — de vol : Cass-, 11 octobrci817 ;'—...

d'escroquerie ! Rej., 12 janvier 1852, D. 1, 36; Rcq., 4 avril 1805, D. 1,
104 ;—de recelé d'objets volés ; Crim. rej., 27 novembre 1857,0.88,1,47;-
do banqueroute frauduleuse: Rej., 26 décembre 1863, D. 64,1,319.

(1) S'il était déclaré que l'accusé était en état de légilimo défense, y aurait-,

il lieu à une condamnation à des dommages?La nêgativca étédécidée ; Cass.^

49 décembre 1817, D, V' responsabilité, AQ\ ; en ce sens : Mangin, 433.,Qa

cite en sens contraire un arrêt de la cour d'assises de l'Aveyron du 13 no-

vembre ; 1835; cet arrêt, mal motivé, est cependant bien rendu, cri ce que

tes déclarations dit jury ne sont pas susceptibles d'interprétation. Au surplus,

l'état de légitime défense peut ne pas exclure une imprudence ou tout autre

fait de nature à constituer un quasi-délit et à donner lieu a desdommàges-in-,

térêts..~. Quid, si l'accusé avait été relaxé pour défaut do discernement? La

cour de Bordeaux a décidé qu'il restait en çf castenu de l'action endommages ;

arrêt du 31 mars 1832, D. B4, B, 113.

(2) Req., 2 décembre 1861, p, 68,1,171. Lo juge civil ne pourrait même

pas rechercher la preuve d'un fait déclaré incertain par la juridiction crimi-

nelle ICass,,7 mars 1855, D.|,8|;Cass,,l"août1864, D.l,428;centrait- u

léàns, 15 avril 1864, D..2, 94. A plus forte raison no pourrait-on pas décider
1

avecU cour de Paris (affaire Mirés), 22 jàhv. 1864, D. 2,23, que lorsque le"

prévenu a été acquitté parce que lés faits ne paraissaient p?.sexacts et qu'où

surplus il n'y aurait pas eu l'intention frauduleuse, élément constitutif du

délit, les tribunaux civils pourraient reconnaître les faits constants et con-

damner le prévenu a des dommages.
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déclaré n'en être pas l'auteur, Il n'y n plus lieu ô une action en

dommages rau contraire, n'a-t-ll été relaxé que parce que le fait

n'était pas prévu par ta loi pénale, ou parce que les conditions de

criminalité faisaient défaut, alors l'action ctvile est restée entière.

En un mot, il faut, mais il suffit qu'en comparant les jugements
émanés des deux juridictions, il ne résulte de cet examen aucune

contradiction entre eux,

282, c. Arrêts des chambres de mise en accusation et ordonnances

desjuges d'instruction, — En ce qui concerné ces actesjuridiques*
il y a lieu de faire plusieurs distinctions,

Ceux d'entre eux qui renvoient le prévenu devant les tribunaux

qui doivent connaître du procès engagé contre lui ne sont que des

actes d'instruction; loin do constituer un jugement définitif, ils ne

font que le préparer, et ils n'ont par suite aucun des caractères de

la chose jugée, dont ils ne peuvent non plus avoir les effets. : •-

Ceux, au contraire, qui déclarent n'y avoir lieu a suivre rentrent

dans la classe des actes et jugements que nous avons ailleurs

qualifiés de provisoires sensu lato; en effet, aussitôt qu'il survient

de nouvelles charges, ils peuvent être rapportés et remplacés par
une ordonnance ou un arrêt de renvoi. Ils ne peuvent donc, alors

même que la personne lésée seserait déjà portée partie civile, pro-
duire qu'un effet, celui de lever le sursis ordonné par l'art, 3,

iQStr. crim, La partie civile n'a même pas pu obtenir des jugés,'

puisqu'on ne lui a pas accordé le renvoi qu'elle sollicitait devant

les tribunaux criminels selle rentre donc, a partir de ce moment,

dans une entière liberté d'action et elle peut soumettre le fait dom-

mageable à l'appréciation des tribunaux civils, tout comme elle

aurait pu le faire, si l'instance criminelle n'avait pas eu ce com-

mencement ou plutôt ce prélude (i).

't ' '-,
• '.'•.-. • • . :...

(t) Mang., 439; Mer!., Q„ V répart, civ,, § 3;Larorab„ 183,184; Faus-

tin Hélie, §202? Aubry el R., note 104; Dali,, 653; Rçq., 10 avril 1822,
14août I8|l, 12 août 1834, 20avril 1837,17 juin 1841, 24 novembre 1824,

D., 586 et suiv. V. toutefois : Cass,, 49 messidor an vu; Rcq., 4 mars 18(7;

Cass,, 21 avril 1819, D. 539. Cf. sur ces derniers arrêts, Mang., toc. cit. —

Il en estainsi même au cas où l'arrêt de non-lieu ocrait très-explicite pourdé-
clarer que le prévenu n'est point l'auteur du crime ou du délit qui lui est im-



Pansun seul cas>lesarrêts de non-lieu rendus parles chambres
de mise en accusationconstituent véritablement desjugementsdé-

finitifs ; ce sont ceux par lesquels la cour aurait décidé que les
faits relevés par l'accusation, même en les supposant établis, ne

réunissent pas tes caractèresindispensables pout tomber sous lo

coup de la loi pénale,et ne constituent ni crime, ni délit ; ceux en-
core par lesquels aurait été accueillie une exception péremptoiro
du prévenu, comme celle de chosejugée, de prescription ou d'am-

nistie, Alors, mais alors seulement, cesarrêts ont l'autorité de là
chose jugée dans tes mêmes limites que ceux émanés des cours

d'assisesou destribunaux correctionnels. Il suffit dono,pour que le

jugement rendu plus tard sur l'action civile soit inattaquable, qu'il
ne se mette pasen contradiction avecles décisionsémanéesde la

juridiction criminelle, C'estainsi qu'il ne pourrait pasattribuer aux

faits lecaractèredecriminalité dont l'arrêt denon-lieu lesaurait dé-

clarésexempts; lesreporter àune époquetellequ'ils ne seraientpas
couvertspar la prescription de l'action publique ; faire abstraction

enfin du jugement sur lequel a été fondéel'exception de chose ju-

gée. Mais rien ne l'empêchera de déclarer le préveau auteur de
faits dommageablesdont il doit réparation, ou même de le décla-

rer coupable d'un crime ou d'un délit dans les cas, assezrares

d'ailleurs, où, par suite de l'indépendance réciproque de l'action

publique et de l'action civile, celle-ci a pu survivre à la première.
Il est évident, en effet, que si l'on reconnaît aux actesjuridiques
dont nous venonsde parler la même autorité qu'aux arrêts d'ac-

quittement et d'absolution, l'on ne saurait du moins leur en attri-

buer une plus grande(l).

pulé. Cesarrêts ont reçu de la loi ellc-mémo un caractère provisoire qui per-
met de les rétracter au casoù a l'avenir surgiraient descharges nouvelles, et

elle ne confère nulle part aux juges la faculté de leur attribuer, au mépris de

celte dispûsitlèn.uticaraetère définitif i Dali,, 590.

(I) Marie., 4(1 f Dali., ëÔ3,693, i
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§ XLI.

DP L'EFFET SCf> LES INSTANCES CRIMINELLES DES DÉCISIONS RENDUES

PAR LES TRIBUNAUX CIVILS.

SoKHAWEiSSS. Règle géaérslo. —28 •, Diverses applications do cette règle. —283.Ex-

ceptions qu'elle subit au cm de questions préjudicielles et de sursis. — 2SO. Effet du

la décision intervenue sur la question préjudicielle.

283. Si de vives controverses divisent les jurisconsultes sur la

question de savoir si les décisions de la juridiction criminelle doi-

vent jouir d'une influence légale sur les litiges civils et quelles
sont les limites de celte influence, il n'en est pas de même en ce

qui concerne te cas inverse qui nous reste à traiter. Alors, en effet,

les principes sont clairs et ils sont reslos presque a l'abri de tonte

discussion.

La règle générale estque les jugements rendus dans une Instance

civile sont sans effet légal sur la juridiction criminelle (1). Userait

facile d'en citer de nombreux cas d'application, mais nous en bor-

nerons l'énumérallon dans d'étroites limites.

284. Lorsque l'écriture d'un acte a été vérifiée en justice, lors

môme que l'acte ait été déclaré sincère à la suite d'une procédure
eh faux incident civil, rien n'empêche qu'il n'y ait devant les .tri-

bunaux'criminels poursuite en faux principal, et celte instance

n'endoitpas moins suivre son Cours habituel (2). Réciproquement,
si une pièce a été déclarée fausse par les juges du procès civil et

s'il y a plus tard, à l'occasion du même acte, instance criminelle

en faux, l'attention du jury no doit pas so borner ô savoir quei est

l'auteur du crime, mais il doit encore examiner si le faux existe

matérieltcment, et si la déclaration du juge civil sur ce point n'est

pas erronée ou tout au moins hasardée (3).

(1) Merl.,R.,§13;Toull.,VIII,30etsuiv.; I.egravercnd,lichap. I, sert. 3;

Mang., 418et suiv.; I-aromb., 166et suiv.; Faustin Hélie, § 183; Bonn., 906;

Dali., 532, etc.

(2} Crim. rej., 8 juillet 1813,7 mai 1819, D. 533, etc.

(3) Crim. cass., Cfloréal dn Xll, 28 avril 1809, D. 533.



Uu failli peut être traduit devant la juridiction criminelle sous

la prévention de banqueroute simple ou de banqueroute fraudu-

leuse, bien qu'il ait obtenu un concordat ou qu'il ait été déclaré

excusable; mais si tes jugements tendus sur tes intérêts civils ne

peuvent pas lui servir dans cette instance, ils ne'lui nuiront pas
non plus; tout est remis en question, et te tribunal correctionnel

ou te jury devront même se. prononcer directement sur la ques.
lion de savoir si l'accusé est commerçant, qualité qui constitue

un élément essentiel de la condamnation requise contre lui (t).
Pans une poursuite pour délit d'usure, la partie publique pourra

invoquer les contrats même qu'un jugement en dernier ressort

aura déclarés sincères et non usuralres (2).
La mission des tribunaux criminels sera encore la même» bien

que les juges'civils aient déjà prononcé souverainement sur Ja

réalité des faits constitutifs du crime poursuivi, Nous avonfdit, en

effet, que lorsque l'action civile résultant d'un fait délictueux, est

portée devant les juges civils, d'après l'art. 3, Instr, criro,ril n'y a

lieu a sursis que si l'action publique est intentée avant ou pén*
dant que l'instance civile suit son cours, Celle-ci pourra donc rece-

voir sa solution avant que la partie publique se soit mise en mon*

vemenl ; mais alors mémo que l'accusé aurait élé condamné à des

dommages-intérêts pour un fait qualifié crime ou délit par la loi,

il n'en sera pas moins au pouvoir du jury de déclarer qu'il n'en

est pas l'auteur; et réciproquement il pourra être déclaré cou-

pablepar les tribunaux criminels, bien que le juge civil ait déjà

repoussé une, demande en dommages-intérêts formée contre loi,

en déclarant non constants les faits qui servaient de fondement à

cette demande,

11y a plus, et le jury ne pourra même pas baser sa conviction

sur les pièces du procès civil, et notamment sur les enquêtes qui

pourraient avoir été faites. L'on ne pourra pas, sans doute, l'empê-
cher de les prendre en telle considération qu'il jugera convenable,

(1) Crim. cass.,23novembre1827,H.,\* faillite, 1396;Paris,27 mars1836,
p. 534; Crim. cass,,9 mars 1811, D.* V° faillite, 1433; Crim, rej.-, 19 lé-

vrier 18I3,D,535. : ..;•-: • : ; ;..; ;:'.' -.' ;/VH.,":* Ï;W

(2) Crim. rej.,2 janvier 1817,D. 536; Crim.*cass.,25juillet,1823,P.,ifri'(f.
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puisque la lot ne demandepas compte aux jurés des motifs qui ont

déterminé leur conviction, et que le pouvoir discrétionnaire du

président des débats l'autorise à leur donner connaissance de toutes

les pièces dont il juge la production utile à la manifestation de la

vérité t mais la preuve du crime Imputé à l'accusé n'en devra pas
moins être fournie d'une manière complétée! a nouveau. Ses décla-

rât'vis, ses aveux même ne le lieront pas ; Il restera libre de les

rétracter, et le jufy devra apprécier l'ensemble des débats pour
voir s'il en résulte une preuve suffisante pour motiver un verdict

de condamnation (1),

285, Mais celte règle générale est assujettie ô une Importante

exception : il y a certaines questions qui sont préjudicielles à l'ac-

tion publique et que les juges criminels n'ont point compétence

pour aborder, SI donc une exception de ce genre est soulevée par

te prévenu, les juges doivent la renvoyer aux tribunaux compétents

pour en connaître, et surseoir à statuer sur l'action criminelle jus-

qu'à ce que leur décision soit rapportée. Mais alors ils ne peuvent

plus mettre en question le bien-jugé de cette décision, qui est pour

eux obligatoire; car, s'ils sont incompétents pour la juger, com-

ment pourraient-ils ne pas l'être pour réformer en quelque sorte

la sentence du seul juge qui ait compétence et juridiction pour

prononcer sur ce point?

Quant à la détermination des questions préjudicielles qui doivent

motiver un tel sursis, elle ne rentre pas dans les bornes de notre

travail; elle se rattache uniquement a la fixation des limites de la

compétence des deux juridictions (2). Aussi nous bornerons-nous a

faire connatlre les principes généraux qui doivent guider dans

celte élude.

Le juge criminel est généralement compétent pour apprécier

(1) « Mibi sempcr placuitquod «mfcssio facta in judicîo civlli non faciat in

judicio criminali plenam probationem, sed tantummodosemi-ptenam et sic

indicium. » Clarus,/»6.V,§^n,,çuff'<(.54; Mang., Faustin Hélie ef Dali., toi'.

cit,

(i) V. sur co point une note du 5 novembre 1813, rédigée par M. le prési-
dent Barris et délibérée par la coiir de cassation. Elle est reproduite par Dali.,

Y1* question préjudicielle, n» 7.
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tous les éléments du délit cl lotîtes les exceptions soulevées par te

prévenu. Ç'es| ainsi qu'il aura (i statuer sur le droit de propriété

par lui prétendu sur les objets volés; sur l'existence du contrat do

dépôt dont la violation forme l'objet de la poursuite ; sur la qua-
lité de commerçant et l'état de faillite, éléments essentiels d'une

condamnation pour banqueroute ; enfin sur la régularité de la con-

cession d'un brevet d'invention et sur les déchéances que peut
avoir encourues |o concessionnaire, Il n'y nurajieu a sursis que

lorsque ta connaissance do l'exception soulevée par IQ prévenu
aura été formellement soustrailo par la loi à cette juridiction.

Une première restriction à l'étendue do cette compétence résuite
de l'art, 327, codcNap,, aux termes duquel l'action publique contre

un délit do suppression d'état est suspendue jusqu'à ce que les juges
civils aient siatué sur ta question d'état (1), La loi n'a pas voulu

que",pour ce qui concerne lejugemcnt de questions do cette Impo.r-'

tance, les parties fussent, soustraites à leurs juges naturels,et d'ail-

leurs les règles spéciales qu'elle a posées sur le modo de preuve
èV»cette matière suffisent à justifier, cette disposition.

Une seconde exception, établie par l'art. 182, code forestier, pour
les délits commis dans les bois et forêts, a été étendue par la ju-

risprudence à tous les délits. Elle est relative au cas où te prévenu

exclperait d'un droit de propriété ou de tout autre droit réel sur un

immeuble, Les tribunaux criminels seraient également incompé-
tents pour statuer sur une exception de cette nature et devraient

aussi en renvoyer la décision aux tribunaux civils (2),,

(1) Mais cet effet préjudiciel no s'étendrait pas aux constatations accessoires
dont l'examen ne sort pas de la compétence des tribunaux criminels. Par

exemple, bien que les tribunaux civils aient décidé qu'il y a eu suppression
d'état commise à l'aide d'un faux, l'existence de ce crime n'est pas irréfraga-
blement certaine pour la juridiction criminelle dont la compétence n'est pas
restreinte au point do rechercher quel en est l'auteur ; « la question do savoir

comment l'état a été perdu, si c'est par accident ou par dos manoeuvresco-j,.

pables, n'est pas l'objet de la contestation civile; elle demeure entière pour
être décidée par le tribunal criminel; » Locré, esprit du Codecivil, V, 179;

Mang., 419; Dali., 541.
r'

(2) V, aussi une autre question préjudicielle admise par l'art, 26 de la loi du

21 mars 1832, en ce qui concerne les infractions à h loi dû recrutement mili-

taire. .
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Remarquons que pour qu'une exception préjudicielle puisse

être accueillie, il faut qu'en la supposant prouvée elle soit de na-

ture à faire disparaître le délit où à en modifier le caractère, It est

évident, en effet, qu'il n'y aurait plus do raison do surseoir, si,

quelle que fût la solution de la question préjudicielle, ta décision

des juges criminels n'en pouvait néanmoins être influencée en

aucun sens,

286. Lorsque la question préjudicielle a reçu une solution défi-

nitive des juges seuls compétents pour la donner, cette solution lie

le juge de l'action criminelle, en ce sens que, si cette décision en-

lève aux faits incriminés tout caractère délictueux, il doit renvoyer
te prévenu de ta poursuite, et qu'au cas contraire, il doit accepter
comme autorité irréfragable ce premier élément de décision, et il

n'a à porter son attention que sur l'existence des autres éléments

constitutifs du délit dont la répression est poursuivie devant lui.





POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

I, L'antinomie qui parait exister entre les §§ t et 2 de la loi 7,

ff, h, t., n'est qu'apparente.
II. Un jugement inique d'absolution n'empêche pas qu'une

obligation naturelle ne continue à lier le débiteur injustement
absous (LL, 40 et 60, ff, de cond. ind.).

III, En matière indivisible, l'autorité de la chose jugée profite
h' -. aux cointéressés de celui qui a seul figuré au procès, mais

elle ne saurait leur nuire; ntc obstat L. 19, ff. si sera.

IV. La décision du juge sur un point préjudiciel ou après débat

incident a force de chose jugée; nec obstant LL. 5 § 8, 9,18, ff. de

agn. lib. /15 § 4, ff. de rejud. ; 1, C, de ord. cognit.; 23, ff. h. t,

V. Au temps de Gaïus, pour savoir s'il y avait entre deux procès
successivement engagés identité suffisante pour motiver l'excep-
tion de chose jugée, on n'avait égard qu'à l'identité d'objet et

non de cause, lorsqu'il s'agissait d'actions réelles, et à l'identité

de cause et non d'objet, lorsqu'il s'agissait d'actions personnelles

(V. § 3, n" 16 et 17).
VI, Pour qu'il y ait lieu de faire à un second procès application

de l'exception de la chose jugée par une précédente sentence, ii

suffit qu'il y ait entre les deux litiges identité de questions de

droit ; il n'est pas, en outre, nécessaire qu'il s'agisse rigoureusement
du même objet matériel; neo obstant LL. 12,13,14 et 27, ff. h. t.

DROIT CIVIL FRANÇAIS.

I. La maxime que l'autorité de la chose jugée n'appartient

qu'au dispositif du jugement et non è ses motifs, est tout à la fois
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inexacte en théorie et démentie par l'application de chaque jour.

C'est sur de tout autres principes qu'il faut se baser pour déter-

miner l'étendue qut doit être attribuée à l'autorité de la chose

jugée (V. § 11).

II. En droit français, comme en droit romain, pour qu'il y ait

lieu d'appliquer l'exception de chose jugée, l'identité de l'objet

matériel des deux instances n'est nullement nécessaire, s'il y a

d'ailleurs entre elles identité de questions de droit (V. § 21).

III. Lorsque la cause d'une action eu revendication ne se trouve

Indiquée ni dans le jugement qui l'a rejelée, ni dans les pièces de

la procédure qui a précédé ce jugement, st le demandeur intente

une nouvelle action en revendication, cette action est recevable,

sans qu'il soit tenu de prouver qu'elle s'appuie sur une cause

autre que celle qui avait précédemment été déduite en justice

(V. n' 108).

IV. Après le rejet d'une action en nullité dirigée contre un con-

trat pour vice du consentement, par exemple pour dol ou pour

erreur, l'autorité de la chose jugée s'oppose à la" reproduction de

l'action en nullité, alors même qu'on la fonderait désormais sur

l'incapacité ou sur le défaut absolu de consentement (V, n 0' 113

et 114).

V. La chose jugée entre le créancier et la caution ne profite ni

ne nuit au débiteur principal ; la chose jugée entre le créancier et

le débiteur principal profite à la caution, mais ne lui nuit pas

(V.§29).

VI. Soit qu'il s'agisse de créances ou de dettes solidaires, la

chose jugée ne profite ni ne nuit aux cointéressés de celui qui a

seul été partie dans l'instance, si ce n'est a concurrence de la part

due à ou par ce dernier (V. § 30).

YII. Le jugement dans lequel un seul des cointéressés en ma-

tière indivisible a été partie profite aux autres, s'il leur est favo-

rable, mais ne leur nuit pas au cas contraire (V. § 31).

VIII. La chose jugée contre l'auteur n'est pas opposable â

l'ayant-cause, si la transmission de droits est antérieure au juge-

ment définitif; il n'est pas nécessaire qu'elle soit aussi antérieure

à l'introduction de l'instance (V. §32).
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IX. Le jugement condamnant un successible à payer une somme

par lui due en qualité d'hériiier, sans qu'il ait soulevé de débat sur

l'existence de cette qualité, porte obstacle à la renonciation ou a

l'acceptation bénéficiaire de la succession à l'égard do tous les

intéressés (Art. 800 C, Nap. et 174 Pr. civ. Cf. § 35).

PROCÉDURE CIVILE.

I, Le jugement de défaut-congé n'est qu'un démis de la de-

mande, et le droit d'action subsiste dans son intégralité, bien que
ce jugement n'ait pas élé attaqué par les voies légales (V. n° 32).

IL La voie de la tierce-opposition n'est ni obligatoire ni même

ouverte à ceux qui repoussent un jugement comme res'inter alios

judicata; le seul cas où elle doive être employée est celui où une

personne veut s'opposer à l'exécution entre parties d'un jugement
qui n'a pas élé rendu contradictoirement avec elle (V. § 36).

III, Lorsqu'une personne, ayant figuré en justice par représen-
tant, attaque le jugement intervenu comme étant le résultat de la

fraude et do ta collusion, c'est la voie de la requête civile et non

celle de la tierce-opposition qu'elle doit prendre. Il en est de

même des créanciers chirographaires qui attaquent pour la même

cause le jugement dans lequel leur débiteur a été partie (V.n 8
249).

DROIT INTERNATIONAL,

h'exequatur, sans lequel les jugements émanés des tribunaux

étrangers ne peuvent pas être ramenés à exécution en France,
doit être accordé après révision du fond, s'il contient des condam-

nations contre un Français, et sans révision du fond au cas con-

traire (V. § 12).

DROIT ADMINISTRATIF.

Si, après qu'une décision rendue par une juridiction incompé-
tente est passée en force de chose jugée, le litige est soumis à la
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juridiction qui avait sente qualité pour en connaîtra, l'exception
de chose jugée prise de la sentence viciée d'incompétence, mais

non attaquée dans les délais, n'en devra pas moins être accueillie

par cette dernière juridiction (V. n"' 55).

DROIT CRIMINEL.

I. La chose jugée au criminel n'a aucune influence légale sur le

sort ultérieur de l'action civile (§§ 38-41). .

II. L'arl. 441, Inslr. Crim,, confère à la cour de cassation le

droit d'annuler, non-seulement dans l'intérêt de la loi, mais d'une

manière absolue et tant au préjudice qu'à l'avantage des parties

intéressées, les actes et décisions judiciaires qui lui sont signalés

par le gouvernement.
*

(;
III. L'art. 360, Instr. Crim. : <i L'accus élégamment acquitté ne

pourra plus être repris à l'occasion du même fait, » entend parler
du même fait matériel, fût-il diversement qualifié, et non du même

délit. XTurT^X

Le Président,

j.-E. WBBÊ,

Vu par le Doyen,

C.-A. PELLAT.

Vu et permis d'imprimer.

Le Vice-Recteur de l'Académie deParis,

A. MOURlÉS.
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